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PRÉFACE

i.

Le tome II des Mémoires de Renon de France, dont nous venons de ter
miner la publication, comprend les livres III et IV de cette œuvre. Ils se 
rapportent aux événements des Pays-Bas de 1576 à 1580, c’est-à-dire depuis 
la mort de Requesens, gouverneur général de ces provinces, jusqu’au mo
ment où la déchéance de Philippe II fut proclamée par les provinces insur
gées.

L’auteur parle, en premier lieu, de la mission en Angleterre de Frédéric 
Perrenot, Seigneur de Champagney, chargé de contre-balancer, à la cour 
de St-James, les négociations entre Elisabeth et le Prince d’Orange au sujet 
de la cession en faveur de la Reine des contrées révoltées. La Souveraine 
accueillit fort bien de Champagney. Elle alla même jusqu’à lui offrir de 
rétablir, par son intermédiaire, la paix entre le Roi d’Espagne et ses sujets, 
promesses vaines, leurres dangereux par lesquels elle voulait amuser le 
monarque. En réalité elle ne songeait qu’à tirer parti des circonstances pour 
contenir l’Espagne, empêcher cette puissance de faire une descente en 
Angleterre, et arrêter l’élan de la France, toujours disposée à conquérir 
notre pays.

La tâche d’Élisabeth était difficile; elle s’en acquitta à merveille.
Les lettres principales de Champagney concernant cette mission ont été 
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11 PRÉFACE.

publiées et donnent sur cette négociation des renseignements précis, qui 
constatent le peu de succès de l’envoyé de Requesens. Tout se réduisit à 
des actes de courtoisie, à des promesses, rien de plus.

Renon l’a compris. Selon sa manière de voir, mieux eût valu traiter 
directement avec la Hollande parce que, dit-il, les gens de guerre, privés 
de leur solde, commençaient par ravager, piller, saccager villes et pays. De 
sorte que tout ce que l’on tenterait pour arrêter ce fléau ne servirait qu’à 
hâter les destructions, à exciter les voisins et à affaiblir la Religion catho
lique (p. 5).

Au chapitre II (p. 5) Renon nous entretient de la triste situation dans 
laquelle se trouvait le pays par suite de la mort de Requesens, gouver
neur général. Quelques moments avant d’expirer, il voulait se choisir un 
successeur. 11 désigna, à cet effet, le comte de Berlaymont, qui devait le 
remplacer dans les affaires d’Etat, et le comte Pierre-Ernest de Mansfeld 
dans les affaires de guerre. La mort le frappa sans qu’il pût signer l’acte.

Qu’y avait-il à faire dans cette situation? Berlaymont n’ayant les sympa
thies de personne, le Conseil d’Etat s’empara de l’administration, et confia 
le commandement militaire à Mansfeld. Ce corps informa le Roi de ce 
qui se passait. De leur côté, les Etats de Brabant, toujours entreprenants et 
prêts à usurper l’autorité, voulurent convoquer les Étals généraux, afin de 
pourvoir au gouvernement jusqu’à ce que Philippe eût tranché la question 
relative au pouvoir exécutif. C’était un premier pas vers la centralisation 
des pouvoirs entre les mains des Etats, centralisation tant redoutée par le 
Roi.

Après la mort de Requesens les désordres des soldats espagnols aug
mentèrent de jour en jour. Il fallait prendre des mesures contre les mutins, 
qui, avides de pillages et de vols, marchèrent sur Bruxelles. Les Etats de 
Brabant prirent en conséquence la résolution de former un corps d’armée 
destiné à combattre les séditieux. Le gouvernement et le pouvoir exécutif 
tombaient ainsi forcément entre les mains des Etals.
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Nous avons reproduit en noie (p. 10) les représentations faites au con
seil d’Élat par les Etats sur cette situation. Cette requête fut envoyée au 
Roi, qui ne répondit pas. Il était obligé, par suite de l’agitation du pays, 
de laisser faire.

Dans les provinces de Hollande, d’Utrecht, de Gueldre et d’Overyssel, 
la situation n’était pas meilleure. Gilles de Berlaymont, seigneur de 
Hierges, qui commandait dans ces contrées, ne cessait de donner au Con
seil d’Etat des renseignements sur cette situation (p. 12). Ce que Renon en 
dit, est pleinement confirmé dans la correspondance de ce seigneur, publiée 
par Van Vloten et à laquelle nous renvoyons le lecteur.

En Flandre, écrit Renon (p. 13), les affaires n’étaient pas si désespérées. 
Cette assertion est contredite par les lettres de Jean de Croy éditées par 
l’auteur précité, dans ses Wesl-vlaamsche krijgszaken, brieven en bescheiden 
van en aan den graaf van ’t Rœulx en andere. Les Etats de cette province 
eurent beau voter des fonds pour couvrir les dépenses militaires et faire 
licencier les troupes allemandes, rien n’y fit. Ce qui a fait dire à Renon : « la 
despence avoit été sy excessive et exhorbitante qu’il ne bastoit au Roy de 
la porter, moing à ung Estât des Païs-Bas, supposé qu’ilz fussent en leur 
fleur et prospérité passée, parce que tout revenoit à plus de soixante mille 
paies, sans les foulles et pilleries que les pais avoient souffert longues 
années. »

A la réception des dépêches concernant cet état de choses, Philippe réso
lut de laisser agir le Conseil d’Etat jusqu’au moment où il aurait remplacé 
le gouverneur défunt par un prince du sang royal. Selon Slrada, cette 
résolution avait été suggérée par Hopperus, qui fit observer au monarque 
combien le duc d’Aerschot, les comtes de Mansfeld et de Berlaymont et 
Viglius étaient attachés à la religion et à leur souverain. C’était tout ce que 
Philippe demandait, suivant son principe immuable : obéissance à l’Eglise, 
dévouement au Roi et conservation de son autorité. Il n’allait guère au delà 
en ce moment.
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De son côté, le Conseil d’État représenta au Roi « que 1’eslat pendoit à 
ung fdlet, et qu’il y convenoit promptement appliquer les vrais remèdes. » 
Ces « vrais remèdes » sur lesquels personne n’était d’accord, jouent à 
partir de cette époque un grand rôle dans les correspondances du Roi, du 
Conseil d’Etat, des Etals généraux et de ceux des provinces.

Un de ces « remèdes » était l’abolition du Conseil des troubles, institu
tion « de justice extraordinaire et odieuse » selon l’expression de Renon, 
et qui avâit été condamnée par tous les partis, à peu d’exception près. 
Comme toujours, Philippe hésitait d’abord, mais finalement ce tribunal 
inquisitorial fut requis de se séparer (14 juin 1576).

Un second remède était celui de mettre fin aux excès des gens de guerre. 
Différentes ordonnances que nous indiquons en note (p. 19) furent publiées 
à cet effet, sans produire aucun résultat. Ce qui a fait dire à Renon : « les 
Seigneurs (du Conseil d’Etat) ne firent que dépêcher Courier sur Courier en 
Espaigne, représenlans toujours la très urgente nécessité et les très évidens 
dangers à la ruine universelle de tout lestât; donnant part à S. M. de 
toulles occurrences, par lesquelles se voioientle mal croistre chascun jour
(p. 20). »

Malgré ces représentations, le Roi ne décida rien. Renon cherche à 
1 excuser, en faisant observer que Philippe était par trop occupé « à régir 
et gouverner tant d’estals eslognez » pour pouvoir s’intéresser exclusive
ment à la situation des Pays-Ras. Indubitablement, le Roi d’Espagne, sou
verain de tant d’Etats en Europe et dans le Nouveau Monde, ne pouvait 
satisfaire à tout. Malgré toute son activité, il lui était impossible d’exa
miner par lui-même toutes les affaires, à moins de s’exposer à être trahi 
ou trompé par ses conseillers, par ses secrétaires, par les factions qui se 
disputaient le pouvoir et l’influence à la cour. Renon faisait observer, à ce 
sujet (p. 21) : « ce fut certainement une très grande faulle, un indice fort 
apparent du courroux de Dieu (sy ainsy se peult dire) d’avoir négligé ou 
délayé cez remèdes. » L'auteur le répète encore plus loin (p. 83) en disant:
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« S. M. se trouva notoirement perplexe, voyant qu’elle n’avoit que trop 
delaié, imputant le mal en partie, non seulement à la multitude de ses 
négoces, ains aussi, à la diversité ou contrariété des advis. » Puis il ajoute 
que le Roi était ordinairement mal informé par des individus désireux de 
faire emploi exclusif des armes. Rs lui firent croire que la prise de Zierikzee 
trancherait toutes les questions.

Le Conseil d’Etat, au contraire, prévoyait, d’après des bruits alarmants, 
que la prise de cette place aggraverait singulièrement la situation.

Ces mauvais renseignements, Renon les signalait, sans en faire connaître 
1 auteur; c’était un agent de Philippe qui résidait aux Pays-Bas; le vrai 
coupable, celait Roda. Il y avait encore une autre cause qui arrêtait toute 
décision de la part du Roi. La correspondance de Granvelle avec Philippe II 
nous l’apprend. Voyant l’impossibilité de trancher la question par la force, 
le Roi voulait essayer, mais un peu tard, les moyens de conciliation, tant 
préconisés par le cardinal. Ni Philippe, ni son correspondant n’avaient 
pas encore compris en ce moment ce que Don Juan eut le courage de dire 
plus tard dans une lettre à son souverain : votre nom est détesté; il est 
abhorré aux Pays-Bas.

Le chapitre V, intitulé : Succès et heureux exploits en Hollande, relate les 
entreprises des insurgés qui s’emparèrent momentanément de Muidcn et 
du fort de Diemerdam, défendus par des troupes espagnoles mal armées, 
mal approvisionnées. A l’arrivée du seigneur de Hierges, les insurgés 
furent dispersés. 11 était victorieux partout. Néanmoins l’ennemi fit des 
préparatifs pour secourir Zierikzee, attaqué par Mondragon, qui réussit 
à abattre des pigeons envoyés aux assiégés et munis de lettres promettant 
des secours « et de la sorte qu’ilz entendoienl faire le secours, afin d’être 
secondés par ceulx de la ville. »

Cependant le Conseil d’Etat se trouvait sans ressources pécuniaires. Per
sonne ne voulait lui prêter de l’argent pour apaiser la soldatesque toujours 
menaçante.
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Ce qui força les membres de ce corps à mettre en gage leur vaisselle 
« pour faire quePque petit secours de prest aux gens de guerre. »

Ee 26 juin 1576 le Conseil fit connaître au Roi les négociations enta
mées pour la reddition de Zierikzee; la mauvaise situation des affaires en 
Gueldre, en Frise, en Hollande, dans la province d’Utrecht et ailleurs; le 
complot de Sancho Davila, châtelain d’Anvers, dont le marquis de Mira- 
florcs dit peut-être trop de bien dans sa Fida del general espanol D.Sancho 
Davila y Daza. Ce général, auquel nous reconnaissons du reste des talents 
militaires, voulait ramener la soldatesque espagnole à Bruxelles pour y 
exiger sa solde au moment où toutes les caisses étaient vides (p. 26). Son 
intervention maladroite, nous dirions presque criminelle, pendant le sou
lèvement des troupes espagnoles, a été vivement critiquée, même par le 
Roi.

Le siège de Zierikzee était enfin terminé (p. 27) à l’avantage de l’Es
pagne. Mais à quel prix? Jamais aucune ville ennemie n’avait obtenu de la 
part des vainqueurs des conditions si favorables. Un des articles portait, 
au grand scandale de l’armée espagnole, que la ville ne serait pas livrée 
au pillage : « au nom des bourgeois et manans, ils accordèrent pour la 
rendition et rachapt de leurs biens et meubles la somme de cent mille 
florins (p. 50). »

Plus tard les Espagnols s’en vengeront cruellement sur le pays tout 
entier.

Enfin les « remèdes attendus en si grande dévotion » arrivèrent au con
seil d’Etat. Jean-Baptiste Du Bois en fut porteur. Quelle ne fut la surprise 
du Conseil d’Etat lorsqu’il apprit qu’endéans six ou sept jours le Marquis 
d'Havré, chargé d’une mission spéciale, partirait de Madrid, et que le roi 
ferait connaître aux membres du Conseil, par l’intermédiaire de ce Sei
gneur, ses résolutions et ses intentions sur tous les points « mesmes quant 
à l’envoi d’ung gouverneur de son sang, ensamble des vrayes remèdes, par 
diverses fois promis et ce qui en dépendoit, de l’assemblée des Etats géné-

\
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raux, du traité avec la Hollande et la Zéelande, le payement et licencie
ment des gens superfluz. » Celte résolution retardait toute décision de la 
part du Conseil d’Etat en ce qui concernait la réunion des Etats généraux, 
et les négociations à entamer avec la Hollande.

Le Conseil fit connaître cette situation au Roi. Il était « extrêmement 
marri d’apprendre que les remèdes allaient arriver, » mais trop tard, sous 
protestation que s’il en résultait du mal, le Conseil déclinait toute respon
sabilité. En attendant, il licencia le régiment d’Allemands commandé par 
le comte d’Altemps ou Altbeim, et prit quelques mesures pour arrêter la 
mutinerie « apparente » des vainqueurs de Zierikzee.

Malgré toutes les précautions prises par le Conseil d’Etat et en dépit des 
efforts du Comte Pierre-Ernest de Mansfeld, les mutins arrivèrent dans 
l’intérieur du pays. Renon en fait la description (p. 37) d’après les écrits du 
temps, sur lesquels nous donnons des renseignements en note. Ces événe
ments firent les affaires du Prince d’ürange : « le peuple s’aigrit, les Estais 
des pais se joindirent et s’échauffèrent, embrassèrent les conseils pernicieux 
du Prince, ouvrans la porte (parmis les pralicques et finesses des sectaires 
et hérétiques) à tant de désordres et confusion, que les Calholicques, plu
sieurs officiers et serviteurs du Roy, aussi que les pervers et meschans sont 
devenuz fols par compaignie, par despit, par aliénation de bon volonté et 
par contagion, aultres faisoient les temporisateurs, regardèrent venir l’orage, 
s’accommodoient au tamps, à la plume, à la rédition et fureur populaire. » 
Les réflexions émises par Renon à propos de cet événement, sont dignes 
d’attention. Elles démontrent qu’il en avait bien compris la portée. Tout le 
chapitre VIII est remarquable par les détails que l’auteur a recueillis sur 
ces événements. Nous y avons ajouté en note d’autres renseignements puisés 
à des sources authentiques. Le rôle odieux rempli par Sancho Davila 
et par Francisco Valdès pendant ces événements est bien décrit aux 
pages 41 et suivantes. Le Roi lui-même blâme ouvertement Davila. Un 
colloque entre les chefs de guerre et les députés du Conseil d’Etat fixé à
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Willebroeck pour appaiser les mutins, sembla devoir arrêter les excès des 
émeuticrs (p. 45). Rien n’y fit. Davila favorisa ceux qui s’étaient rendus 
à Alost, fait sur lesquels les contemporains sont d’accord. Morillon l’accuse, 
lui et Roda, d’avoir été la cause de la mutinerie. Ils méritent, ajoute-t-il, un 
châtiment notable '. La division entre les nationaux et les Espagnols qui 
faisaient partie du Conseil d’Etat mit le comble à la triste situation du 
pays. Enfin le Marquis d’Havré arriva d’Espagne plus de cinq semaines 
après le retour de Baptiste Du Bois. Au lieu d’apporter « les remèdes, » il 
remit des lettres du Roi déclarant que celui-ci avait nommé son frère 
naturel. Don Juan d’Autriche, au gouvernement des Pays-Bas. Ce Prince 
arriverait dans nos provinces vers la fin du mois d’août ou en septembre 1576. 
Il serait porteur des « vrais remèdes. » Grande fut l’émotion au Conseil à 
la réception de cette dépêche. Il fut forcé, dit Renon, de faire au Roi « de 
grandes quérémonies, doléances, voires expostulalions, protcstans que 
ceste longueur et dilation les perdoit indubitablement à vau de route; que 
jà le feu estoit au païs » (p. 48). Que faire dans une pareille circonstance? 
Les membres du Conseil résolurent « par ung dernier remède très important 
d’envoier le sieur de Rassenghien, estant du Conseil, avecq ung très ample 
mémoire et instruction de l’estai général du païs, de tout ce qu’ilz avoient 
cy devant escript. » Ce mémoire, imprimé dans la Correspondance de 
Philippe II, était destiné au Roi. Tous ces renseignements sont extraits du 
travail de d’Assonleville sur cette situation; nous l’avons fait remarquer 
à la page 48.

Un des événements les plus graves arrivés pendant ces troubles fut 
l’arrestation du Conseil d’Etat (4 septembre 1576). Renon y a consacré un 
chapitre spécial (p. 51). Jacques de Glymes, personnage sur lequel nous 
donnons des renseignements (ib., note), exécuta ce coup de main d’après 
les ordres de Guillaume de Hornes, sr de Hèze, un de ces aventuriers qui

Correspondance de Gram-clic, t. VI, p. 21 S.
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s'attachaient à tous les partis pour en tirer profit. Quel était l’instigateur de 
celte arrestation ? Etait-ce le prince d’Orange? Renon ne le dit pas. 11 se 
contente de relater tout ce qui est connu à ce sujet. Morillon, dans une 
lettre à Granvelle, prétend que les États de Brabant en étaient les auteurs. 
Nous avons fait voir ailleurs que rien ne justifie cette opinion, et, à propos 
de cette arrestation, nous avons indiqué tout ce qui a été publié sur cet 
épisode, sans pouvoir résoudre la question.

De cette incertitude notre auteur concluait que tous ces troubles étaient 
« composez par hérélicques ou factieux du Prince d’Orange, avecq des 
raisons artificielles pour imprimer de plus en plus ez cœurs des sujets, 
l’odiositédes eslrangiers, ensemble les animer contre eulx, ravaler l’auctorité 
du Roy et de ses ministres et officiers, interprétant tous bons conseilz en 
mal ou pieure partie pour traverser tout ce qui regardait le service de Dieu 
et de Sa Majesté; avec quoy l’audace et témérité du peuple s’est tourné en 
contempnement de toute supériorité, sans respect ni crainte des loix » 
(p. 53). A son sens, c’était le Taciturne qui instiguait secrètement tous les 
coupables, les instruisait, les dirigeait, les corrompait, les circonvenait sous 
prétexte de sauver les libertés du pays et faire chasser les Espagnols.

Le Prince d’Orange, dans l’intérêt de sa cause, devait nécessairement 
mettre à profit le désarroi général; mais il n’était pas seul. Les Etals de 
Brabant convoquèrent les représentants de Flandre, Artois, Hainaut, 
Namur, Lille, Utrecht et Tournai. Ceux de Luxembourg, de Gueldre, de 
Frise et d’Overyssel s’abstinrent. Celte réunion était illégale, contraire à 
l’autorité du roi; Renon le fait observer. Il était d’usage de réunir les Etats 
généraux en vertu d’une convocation du Souverain et pour délibérer sur 
certaines affaires bien déterminées, mais nullement afin de donner la loi au 
conseil d État, aux gouverneurs et conseils, faire la paix ou la guerre, lever 
des troupes, armer le peuple. Tout ceci était de l’essence du souverain. 
Philippe II l’avait toujours compris ainsi. La réunion des États généraux, 
Renon le dit très bien, lui était suspecte (p. 54).

T ome II. 2
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Cette réunion était cependant devenue une nécessité politique. II fallait 
remplacer par un autre pouvoir celui du souverain qui, n’agissant plus par 
suite de tergiversations, d’hésitations et de retards, s’était complètement 
effondré, grâce à la conduite de ses propres défenseurs. L’armée espagnole 
appelée à sauver la royauté, fut la première à donner l’exemple de la 
désobéissance, des intrigues, des excès. Le peuple devait suivre fatalement 
ces exemples. Renon le comprenait très bien, lorsqu’il disait : Les convo
cations des États généraux sont parfois convenables, même nécessaires, 
« car pleust à Dieu que Sa Majesté s’y fut résolue ung an devant et aupa
ravant la confusion général » (p. 54).

En attendant les membres du Conseil d’État furent étroitement gardés 
par la bourgeoisie de Bruxelles. Ils n’obtinrent leur liberté que grâce à 
l’intervention du Roi de France, des Luxembourgeois et de la famille du 
comte de Berlaymont (p. 55).

Cette situation fournit à Renon l’occasion de faire remarquer combien 
le prince d’Orange grandissait dans l’opinion publique, tandis que les par
tisans du Roi perdaient chaque jour du terrain. « Plusieurs Catholiques, 
dit-il, se sont montrés séduitz et devenus induictz par leur passion, voires 
certains prélats d’églises, lesquels jaçois qu’à grande pairie gouvernassent 
leurs moines et fussent eulx-mesmes vouez, nourris et eslevez dois leur 
jeunesse ez lieux claustraux et religieux, sans aultre exercice ny estude que 
de leur vocation, néantmoins se persuadèrent propres de redresser les 
affaires publiques parmy ceste confusion universelle, laquelle au contraire 
requéroit une admirable prudence, volontée et dextérité. Par où ne se faut 
esmerveiller sy des Estatz sont procédés des estranges résolutions, quy 
ont augmenté les desordres » (p. 56).

Renon ne désigne pas ces « prélats d’église. » H est facile de les deviner. 
Ce sont entre autres les deux frères Yander Linden, l’un abbé de Parc, 
l’autre de l’abbaye de Ste-Gertrude à Louvain. Celui-ci surtout était l’ami 
du Prince d’Orange, contre la vie duquel il conspirera plus tard, lorsque les
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provinces méridionales des Pays-Bas retomberont de nouveau sous la 
domination de l’Espagne, par suite des succès du prince de Parme. Chose 
étrange, après avoir reconnu les maux attirés sur le pays par les troupes du 
Roi. notre auteur critique surtout le placard des États généraux du 22 sep
tembre 1576, publié contre les mutins d’Alost. Il s’indigne de voir condam
ner les Espagnols, les Italiens, les Wallons, les Bas et Hauts Allemands, qui 
s’étaient révoltés et de les voir traités en rebelles; ordonnant aux indigènes 
de s’armer et de les poursuivre. II ne comprit pas comment les États vou
lussent poursuivre « les plus vieux et valereux soldatz de toute la Chres- 
tienté, sans considérer que ce seroit les contraindre à s’unir et joindre 
ensamble pour leur propre conservation, ny qu’en tel cas ung soldat 
déterminé vaut dix autres. » Ce qui tourmentait surtout notre auteur c’est 
de voir que le tout se faisait sans donner part de rien à S. M., « sans le 
supplier par députez ou lettres que son bon plaisir fut rappeller les Espa
gnol » (p. 57).

Un autre grief, adressé aux Etats par Renon, était leur édit du 23 septem
bre contre Roda, qui, retiré au château d’Anvers, voulait constituer un con
seil d’État à sa façon et agir en qualité de gouverneur. Il préférait Roda à un 
indigène, parce qu’il était royaliste avant tout.

Cette idée fixe de royauté le poursuit dans le chapitre suivant (p. 59). 
Renon y reproche aux Etats d’avoir, sans la permission du Roi, cherché à se 
mettre d’accord avec le prince d’Orange et les Etats de Hollande et de Zee- 
lande, pour traiter l’acte si connu sous le nom de Pacification de Gand, dont 
il reproduit le texte. Cet acte, si important, aurait certainement amené le 
repos du pays, s’il avait été observé par les partis intéressés. La tolérance en 
matière de religion devait constituer le fondement d une entente complète. 
Parmalheur les protestants la repoussèrent obstinément, tandis quedesthéo- 
logiens catholiques étaient très disposés à faire des concessions. Au nombre 
de ceux-ci figuraient Cunerus Peelers, évêque de Leeuwarden, Cassander et 
Molanus, tandis que Lentelus, professeur de théologie à Louvain, s’en tenait 
aux anciennes idées d’intolérance.
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Le traité de Marche-en-Famennc déclara que, de l’avis des évêques, des 
abbés et prélats, même des docteurs en théologie et de droit de l’Université 
de Louvain, l’acte de la Pacification n’était pas contraire aux dogmes de la 
Religion catholique. Mais, ajoute Renon, les gens d’Église se sont trompés ;
« le progrès des hérésies at justifié l'abus, erreur ou simplicité de ces ecclé
siastiques, et font connaistre le but et ruses du prince d'Orange et députez 
d’Hollande; et bien que S. RI. ait depuis aggréé la Pacification, elle y a esté 
induicte, persuadée ou à demy conlraincle, avecq espoir qu’en séparant les 
Étatz, son auctorilé le reconaiteroit petit-à-petit. »

On le voit, Renon n’aimait pas les transactions. II désirait l’omnipotence 
de la royauté. A ses yeux celle-ci était la base de tout, du gouvernement,de 
la religion et de l’état social.

Le chapitre XII a moins d’importance. L’auteur y décrit la rencontre entre 
les Espagnols, commandés par Alonzo de Vargas, qui voulait porter du 
secours aux mutins d’Alost.et les troupes des Etats conduites par le Seigneur 
de Glimes, que l’auteur vit passer par Louvain. Ensuite il passe au saccage- 
ment de la ville de Maastricht par les Espagnols, aux sièges des châteaux de 
Gand, d’Utrechl et d’Anvers, et au sac de la ville d’Anvers par les Espagnols, 
dont les horreurs ont été racontées par les auteurs que nous citons en note 
(p. 78). Il relate ensuite l’insurrection de la Frise et du pays de Groningue.

Tous ces événements donnèrent lieu, dit Renon, à exciter la jalousie et l’en
vie de nos voisins « désireux de nouveaullé de se fourrer à travers pour aider 
à brouiller les cartes, soubz espoir de pescher en eau trouble et y négolier 
à l’advantaige de leur passion et ambition » (p. 82). Ce voisin ambitieux, 
c’était le duc d’Alençon, frère de Henri III, roi de France « quy poussé d’une 
légerté françoise, resveillée ou excitée par le prince d’Orange, et de l’in
clination de son jeusne âge, fut le premier quy joua ce roilet. » Notre 
auteur oublie d’ajouter que Philippe II travaillait de son côté à l’affaiblisse
ment de la France, en se servant de l’arme de la religion, en excitant les chefs 
des partis qui se disputaient le pouvoir dans ce pays. Les États, pour le
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triomphe de leur cause, mettaient ces circonstances à profil et en appelaient 
à la France pour y trouver appui. Dans une lettre qu’ils écrivirent à Henri III 
(17 octobre 1576), ils déclaraient qu’ils voulaient maintenir la Religion 
catholique,obéir à leursouverain. S’ils s’adressaient au roi de France, c’était 
afin d’obtenir chez lui « faveur à la deffense et conservation de leur patrie 
contre les Espaignols, ennemys et perturbateurs du repos public, et ne per
mettre que aulcuns vassaulx de S. M. (le roi de France) s’arment ou fassent 
armer gens à leur préjudice.. .. Finablement la supplièrent bien humble
ment de vouloir, par tous bons moyens, incliner S. M. Cath. de se conformer 
à ceste leur sincère intention, et ne laisser persuader de traicter ces affaires 
en aulcune rigueur qui lourncroit à plus grande ruyne et désolation ' ». Alfé- 
ran, dont Renon ne dit mot, fut le premier agent du duc d’Anjou auprès des 
États et du prince d’Orange \  C’est par son intermédiaire que les premières 
relations furent établies entre la France et les insurgés des Pays-Bas. Dans 
une lettre adressée, le 5 novembre 1576, au cardinal de Granvelle le prévôt 
Morillon dit que Catherine de Médicis ne dormait pour brouiller les cartes 
aux Pays-Bas et y placer son fils le duc d’Alençon. J’entends, ajoute-t-il, 
que les Etats ont reçu des lettres du Roi de France leur promettant assis
tance et de ne les contrecarrer en rien; et j ’entends que plusieurs personnes 
y prêtent l’oreille \

II.

Un des « vrais remèdes » imaginés par le Roi était l’envoi aux Pays- 
Bas de Don Juan en qualité de gouverneur général. L’arrivée de ce prince 
dans nos provinces est racontée au chapitre XIII (p. 83), sans initier le lec-

1 Mulleu et D iegerick, Documents concernant les relations entre le duc d'Anjou et les Pays-Bas, 
t. I, p. 7.

* Groen van P rinsterer, Archives de la maison d’Orange, t. V, p. 445.

* Correspondance de Granvelle, t. VI, p. 162.
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leur à ce qui s’était passé en la cour d’Espagne à ce propos. Le tome VII de 
de la Correspondance de Granvelle, que nous avons publié en 1887, ren
ferme sur ce sujet des renseignements précis, importants. Le cardinal 
n aimait pas trop la personnalité du frère naturel du Roi, prince aux qua
lités brillantes, mais bouillant, impétueux, homme d’action et nullement 
de réflexion. Granvelle insistait en outre auprès du Roi pour qu’il fit revenir 
Marguerite de Parme aux Pays-Bas, princesse adroite, calme, réfléchie, 
connaissant parfaitement le caractère des [Néerlandais. Dans le principe Phi
lippe se rallia à la manière de voir de son correspondant. D’autre part, les 
compétitions ne manquèrent pas pour favoriser les personnages dont nous 
indiquons les noms et les qualités dans la préface du tome VI de la Corres
pondance précitéedeGranvelle. Finalement, la résistancedu Roi fut vaincue. 
Malgré ses appréhensions au sujet de l’ambition de son frère naturel, Phi
lippe suivit les conseils de Don Gaspard de Quiroga, du comte de 
Chinchon, de Don Diego de Covarubbias y Leiva et d'Hopperus. Don Juan 
fut choisi.

Le 8 avril 1570, le Roi lui écrivit une lettre bien remarquable, par laquelle 
il lui annonça un changement radical dans ses vues politiques vis-à-vis des 
Pays-Bas II comprenait, un peu trop tard, il est vrai, que la force ne pouvait 
rien contre un peuple irrité; enfin, il croyait avoir trouvé le « vrai remède» 
en envoyant dans nos provinces Don Juan, muni de recommandations 
semblables. Tous les griefs allaient être redressés; la Religion catholique 
serait maintenue en même temps que l’obéissance due auRoi; les Espagnols 
quitteraient le pays; les Etats généraux n’appelleraient plus l’étranger à 
leur secours.

Grâce à un déguisement, Don Juan put passer par la France, arriva à 
Luxembourg et fit connaître, le \  novembre 1576, au Conseil d’Etat qu’il 
était descendu en celle ville. Quelques jours plus tard, le nouveau gouver
neur reçut une députation des Etats pour lui expliquer la situation du pays, 
tandis que les Espagnols, accourus les premiers au moment de son arrivée,
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l’engagèrent à « chasser les Etats et justifier leurs actions » Don Juan 
donna aux députés des États les meilleures assurances sur les bonnes 
intentions du Roi et les siennes. Jusque-là, les affaires marchèrent très bien, 
mais les États, dit Renon, étaient composés d’hommes « sy divers d’esprits 
et volontez bigarrés» qu’ils ne purent s’entendre. Au milieu de leurs dis
putes, le duc d’Alençon, à la suggestion du Prince d’Orange, leur envoya de 
Fonperluis, pour les avertir de ne se laisser circonvenir par « les gracieuses 
paroles des Espagnols (entendant parler du sr Don Juan), ny aux ouver
tures qu’ils faisoient de tous bons etgrâtieux traictements, d’aultanl que le 
naturel de celte nation portoit ne pardonner jamais tel feit; exhortant les 
Estatz de persister constamment en leur bonne résolution, et que de sa part 
ne mancqueroit en ce qu’il avoit offert. » De son côté, Don Juan n’augurait 
pas bien des Etats. 11 écrivit à ce sujet à sa sœur naturelle Marguerite de 
Parme (12 novembre 1576): « ils (les Etats) sont si dépourvus de raison et 
dans un tel désespoir, qu’ils veulent la guerre avec leur souverain. Ils 
appellent des princes étrangers auxquels ils sont prêts à se livrer en échange 
de leur appui; ils ont joint leurs troupes à celles du prince d’Orange; ils 
en attendent de France, et avec toutes ces forces réunies ils prétendent 
obtenir ce que je leur offre pacifiquement. » Bref, il les menaçait, s’ils per
sistaient à vouloir priver le Roi de ses possessions et à résister. Puis, il finit 
en disant : « c’est la guerre qui nous menace *. » On le voit, la méfiance exis
tait de part et d’autre. Elle perce dans toutes les missives que le nouveau 
gouverneur adressait au ro i5. Le Prince d’Orange y excitait les Etats par

1 A propos de l’envoi des députés des États h Don Juan, Renon dit (p. 8-4) : « Survindrent l'abbé- 

de St-Ghislain (Moulart), eslcu évesque d’Arras, le marquis de Havreche, le baron de Licdekercke et 

le conseiller Meetkercke. » 11 n’en est rien. Cette députation était composée de l’abbé de Maroilles et 

du seigneur de Crecques. Voy. à ce sujet le rapport de Don Juan au Roi, dans la Correspondance de 

Philippe H , t. V, p . 2 , les Actes des Etats généraux des 42 et 4 7 novembre 4576 dans Gachard, 

A clés des Étals généraux, t. I, pp. -43, 47.

’ Bulletins de l’Académie, 4869, n° 4, p. 64.

8 Voy. Gachard, Correspondance de Philippe I I ,  t. V.
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les lettres qu’il leur adressa, les 7 et JO novembre 1570. Don Juan y était 
également induit par Octave de Gonzague. Bonnivet, au nom de la France, 
ne contribuait pas moins à brouiller les cartes (pp. 85, 86, 87).

La lettre du Taciturne du 10 novembre, dont nous venons de parler, a 
été imprimée par Bor et Gachard. Elle fait l’objet du chapitre XIV des 
Mémoires de Renon. Après en avoir donné l’analyse, fauteur ajoute que les 
discours du Prince d’Orange sont toujours reçus comme oracles par ceux 
des États qui lui sont dévoués. Cette assemblée, dit-il, était composée de 
gens parfois trop simples, ou d’ambitieux et « avaritieux » dont l’imagi
nation était doucement chatouillé « par les pratiques du Prince, par repré
sentation des commoditez et avantaiges, pour repaistre et entretenir leurs 
folies, passions et maladies d’esprit, desquels le nombre surpassoit celluy 
des plus gens de bien, pénétrant son but, desseings et finesses; et tous 
estoient en ce temps emportez au torrent de la pluralité, ou constrainls de 
dissimuler pour ne paroislre trop espagnolisez. »

Ceux qui se montraient les plus populaires et les plus audacieux étaient 
les pensionnaires et les éclievins des villes, principalement des provinces 
de Flandre et de Brabant « que Sl-Aldegonde et Theron, originaire Gascon 
et banqueroutier (lequel le Grand-Commandeur de la Castille avoit par 
grâce délivré de la hart), avecq des promesses et espoirs pour eux et leurs 
enffansexcitoient.') Ces deux personnages se présentaient à tous les banquets, 
dans toutes les compagnies, dans toutes les maisons privées; ils furent cause 
que les Etats proposèrent diverses conditions pour admettre Don Juan à ce 
gouvernement et diminuer les droits et l’autorité du Roi. Ces propositions 
devaient nécessairement paraître étranges et inadmissibles à un prince 
élevé dans les principes d'une souveraineté plus ou moins autocrate admise 
en Italie et en Espagne. De leur côté les États refusaient tout arrangement si 
les Espagnols ne quittaient le pays, si la Pacification de Gand n’était recon
nue, et si le gouvernement refusait de ratifier tout ce que les Etals avaient 
fait jusqu’ici ; de plus tous les privilèges et coutumes du pays devaient être
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maintenus; dans le Conseil d’Ètat ne pourraient siéger que des indigènes. 
Si ces propositions n’étaient pas adoptées, ils menaçaient d’appeler le prince 
d’Orange à Bruxelles.

Tous ces pourparlers donnèrent lieu à des conférences entre Don Juan, 
le duc d’Aerschot, qui jouait un rôle plus ou moins sujet à caution, parfois 
très équivoque, et le Seigneur de Rassenghien, le président Sasbout, les con
seillers Fonck et JVJicault et Je S' de Grobbendonk. Ces conférences commen
cèrent à Luxembourg et furent continuées à Marche-en-Famenne.Cependant 
Je prince d’Orange envoya aux États des renforts de troupes composées 
d’infanterie anglaise et écossaise pour inquiéter Don Juan (p. 97).

Au milieu de ces négociations les Etats voulurent frapper un coup, en 
signant un acte d’une grande importance, le célèbre pacte de l’Union dite 
de Bruxelles, reproduit à la page 98 et signé le 9 janvier 1577.

Bientôt la presse se mettra de la partie. Des discours, des imprimés, des 
pamphlets, sur lesquels nous donnons quelques renseignements (p. 101) 
furent distribués afin d’empêcher l’entrée de Don Juan à Bruxelles. Des 
bruits singuliers étaient aussi répandus sur la correspondance entre le Boi 
d’une part, Jérôme Roda et Sancho Davila, d’autre part, à propos de l’em
prisonnement du Conseil d’État. On prétendait que Philippe avait approuvé 
tout ce que Davila avait fait en dépit des ordres du Conseil d’État avant l in- 
carcéralion des membres de ce corps. A ce propos nous disons en note(p. 102) 
que nous connaissions la lettre adressée par le Roi à Roda, le 5 avril 1576, et 
dans laquelle il lui recommande de l’informer de tout ce qui se passait au 
conseil d'Etat, mais que nous n’avions pas trouvé de missives adressées à 
Davila par son souverain. Dans une récente publication du Marquis de Mira- 
llores sur Davila, nous avons trouvé des lettres écrites à ce personnage, 
mais elles n’ont nullement la portée que le bruit public leur attribuait. Par 
la premièie, datée de Madrid le (i novembre 1576, Philippe recommande à 
Davila d’obéir à Don Juan; parla seconde, du 51 janvier 1577, de lui remet
tre la citadelle d’Anvers. La même publication renferme encore d’autres 

T ome 11. 3
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lettres; mais aucune n’est conçue dans le sens que la rumeur générale leur 
donnait.

L’interception des missives adressées par Don Juan au Roi fut à son tour 
habilement exploitée, après avoir tiré parti des questions soulevées par le 
clergé à propos du désir du Roi de disposer de ses biens (p. 103).

Ces lettres interceptées, sur lesquelles nous donnons des renseignements 
dans le t. VI, p. 270 de la Correspondance de Granvelle, firent grand bruit 
et compromirent singulièrement le nouveau gouverneur. Tous ces faits et 
tous les reproches adressés à Don Juan sont énumérés par Renon à partir 
des pages 103 etsuiv. Il prend naturellement la défense du représentant de 
la royauté.

Notre auteur consacretoutlechapitreXVII(p. 107) à la conférence deHuy 
entre Don Juan et les députés des Etats. Des commissaires de l’Empereur et 
du duc de Clèves y assistèrent. On y comptait l’évêque de Liège, le baron 
de VVynenberch, le docteur Gail, le sr de Gymnich, haut drossart de Juliers, 
le docteur Lauwerman, conseiller du duc de Juliers; de la part des États : 
Moulai t, évêque d’Arras, Bucho ab Aylta, archidiacre d’Ypres, les Seigneurs 
de Champagney et de Zweveghem et Adolphe de Meelkerke. Ceux-ci deman- 

• dèrent, au nom des Etats, l’agréation de la part de Don Juan des points sui
vants : approbation de la Pacification de Gand; sortie des Pays-Bas des 
troupes espagnoles et étrangères et de leurs adhérents ; refus de payer les 
troupes étrangères au moyen des aides et subsides, sauf un don gratuit; 
mise en liberté des prisonniers et du comte de Buren; promesse de main
tenir la Religion catholique, suivant l’acte de l’L'nion des États. La réponse 
par écrit de Don Juan est reproduite en abrégé par Renon (p 110;. Toute 
cette négociation y est fidèlement rapportée. Rien n’avait été conclu lorsque 
le Père Trigose, jésuite espagnol, sur lequel nous donnons quelques rensei
gnements en note, vint trouver les députés des États et leur annonça que 
le gouverneur accueillerait peut-être leurs demandes. La Pacification de 
Gand fut admise; le départ des troupes espagnoles de terre fut accordé.
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Ces concessions dépassaient toute attente, Don Juan ayant déclaré, le 
24 janvier 1577, que les Etals voulaient l’obliger à ce que, perdant patience, 
il en vienne à une rupture.

Les négociations de 11 uy furent terminées à Marche-en-Famenne par la 
conclusion du pacte connu sous le titre d’Edit perpétuel. Renon en repro
duit le texte que nous avons collationné sur celui de ledition officielle 
(p. H G).

Cet arrangement contrariait vivement le prince d’Orange. Il déclara ainsi 
que les Etals de Hollande qu’après avoir examiné cet acte, il leur semblait 
« que n’estoit plainement satisfaict à ce que convenoit pour le plus grand 
bien et soulagement des sujeclz. » (p. 125). Toutes les raisons invoquées à 
l’appui de cette thèse sont ensuite déduites, spécialement la question des 
privilèges nouveaux, l’omnipotence des Etats et la crainte de voir le gouver
nement manquer à ses promesses; faire des poursuites pour cause de rébel
lion et lèse-Majesté ; anéantir la Pacification de Gand. En un mot ils 
croyaient retomber de nouveau dans une situation semblable à celle qui 
existait sous le gouvernement de Marguerite de Parme. De plus, le gouver
nement allait salarier les personnes qui avaient travaillé contre les intérêts 
du pays, en leur permettant d’emporter les dépouilles du peuple. La reine 
d’Angleterre et le duc d’Alençon et autres personnages n’étaient pas respec
tés, en ne les comprenant dans le traité. « Bref, ajoute Rcnon, ils prélen- 
doient qu’il y avoit plusieurs semblables poinctz très-dignes au jugement 
du Prince et Etats de Hollande, estre pesez, qu’ils estoient d’intention rédi
ger par escript et signament les privilèges, desquels l’on pouroit requérir 
ampliation pour ne plus tomber ès inconvéniens apperceuz. »

Le docteur Gail et le seigneur de Willerval, qui avaient été envoyés au 
prince d’Orange pour l’engagera souscrire à l’édit perpétuel, revinrent et ren
dirent compte de leur mission aux Etats. Ceux-ci dépêchèrent vers le Prince 
le Seigneur de Zweveghem et Meelkerke pour le remercier de ce qu’il avait 
expédié si vile les deux commissaires Gail et Willerval, en lui exprimant
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l’espoir qu’une étroite alliance avec les États de Hollande amènerait la 
réalisation du traité. Ensuite ils entretinrent le Prince de l’échange des pri
sonniers. Guillaume répondit qu’il se ralliait à ce pacte pour ne pas retarder 
le départ des Espagnols « mais que lorsque cet engagement seroit accompli, 
il ne voioit nulle assurance des aultres poinlz et articles portez au traiclé, 
parce que la plupart de ceulx de par-deçà estoient de cest humeur et con
dition, que bientost oublioient les injures receuz et maulx souffertz ». 
Quant aux personnages principaux ayant crédit et autorité, ils seraient les 
premiers à se mettre du côté du nouveau gouverneur, pour trahir le tout 
(p. 130). Par suite de ces observations les États signèrent, le 1er mars 1377, 
l’acte demandé par le Prince en ce qui concernait la Pacification de Gand, 
le redressement des privilèges et le renvoi des troupes étrangères. Enlre- 
temps le Taciturne était parvenu à exciter la défiance des États. Grand fut 
dès lors le désarroi de Don Juan lorsqu’il s’aperçut du résultat de ses conces
sions. La confusion était générale. Partout les opinions se heurtaient « con
tredisant tout ce qui n’estoit de leur goût » selon l’expression de Renon 
(p. 134). Tout le monde, ajoute-t-il, avait en bouche le service du Roi, avec 
les privilèges du pays, mais personne ne pensait à la Religion catholique, ni 
à l'administration de la justice, bases premières de la société. Tout était 
désordre, confusion, exaspération.

Don Juan, en dépit de ses habitudes, espérait beaucoup du temps et de 
la patience. Des personnes dévouées l’avaient averti qu’au moment de son 
arrivée « il se trouveroit comme en ung théâtre ouvert, où il seroit vu de 
tous costez, et que ses dictz et faictz, voires quasy ses pensemens, seroient 
observez, » en un mot il serait, de la part du peuple, l’objet d’un espion
nage continuel, ainsi que ses ministres, ses agents et tous ceux qui 
l'entouraient. « Son Altesse voulut donc reprendre la forme ancienne des 
gouvernemens des ducs de Bourgoigne et archiduchesses d’Autriche, 
établie sur toute humanité, doulceur et honestes traictemens, afin de 
planter la confidence aux sujectz, changeant en efïect la manière de faire
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des derniers gouverneurs, quy avoient esté trop violents et fondée (comme 
les sujects alléguoient) sur ung but de mettre le pais en servaige des estran- 
giers. » Ces observations de la part de Renon sont remarquables à propos 
de la manière d’agir des prédécesseurs de Don Juan. Jamais il ne s’élail 
prononcé si carrément sur ce point.

Le nouveau gouverneur adopta tous ces principes. « 11 estoit, dit Renon, 
pourvu de si belles parties et vertuz royales, qu’il sembloit que Dieu et la 
nature les eussent toutes assemblez et comblez en luy. » Ce n’était pas 
précisément l’avis de Granvelle, qui reconnaissait volontiers dans la per
sonnalité du Prince un homme d’action, nullement de réflexion. Néan
moins, il faut bien le reconnaître, à son arrivée il a agi avec beaucoup de 
prudence d’après les conseils du cardinal. « Il commença par une bonne 
consultation avec les plus confidens personnaiges et aulcuns du Conseil 
d’Eslat de S. M. pour estre informé fidèlement, sincèrement et à la réale 
vérité de l’entier estât du pais, sur les poinctz que luy furent donnez par 
escript, taschant de démonstrer par parolles et de faict, en public et privé, 
d’estre amy et bienveillant de ces provinces, et n’estre venu que pour le 
maintiennement de la vraye et ancienne Religion catholique, service de
S. M., bien repos et tranquillité des prainces. >> Ce que Renon dit à ce 
sujet (p. 156) est parfaitement exact. Les lettres de Don Juan et des Etats 
généraux, publiées dans le t. V, p. 569 de la Correspondance de Philippe II  
le prouvent. Ce prince voulait sincèrement se poser à titre d’intermédiaire 
entre la nation et le Roi, sans cependant admettre, si ce n’est à contre-cœur, 
le traité de la Pacification de Gand. Le 12 février 1577 il écrivit à Mar
guerite de Parme : J ’ai été forcé d’en passer par là (par la Pacification), ou 
d’en venir à la rigueur et aux maux de guerre, chose si opposée à la volonté 
de mon maître. Il faut donc bien envisager ce qui vient d’être fait comme 
un expédient en non d’une autre manière (p. 137).

Le 5 mars 1577 Don Juan arriva à Louvain, où il fut reçu au milieu de 
grandes démonstrations de joie. Sans autre garde que celle des États, il
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séjourna paisiblement en celte ville, d’où il voulait donner des ordres pour 
faire déguerpir les Espagnols du pays. Ce départ lui répugnait, tout en 
reconnaissant que c’était le seul moyen d’apaiser le peuple; mais il en 
prévit de graves inconvénients : les mauvais, disait-il, en profiteront pour 
persuader au peuple qu’il n’aura pas lieu et que les promesses sont de 
pures inventions.

A celte époque et pendant le séjour de Don Juan à Louvain se passa un 
autre fait, que Renon semble avoir ignoré; du moins il n’en fait pas 
mention. Ce sont les négociations de Don Juan avec le Taciturne. Com
prenant parfaitement que toute tentative d’arrangement était illusoire si le 
prince d’Orange ne l’approuvait, il voulait négocier avec lui.

Ce moyen avait déjà été essayé, sans réussir, en 1574, par Requesens, 
grâce à l’intermédiaire de Hugues Bonte, ex-pensionnaire de Middelbourg, 
et ensuite du professeur Leoninus.

Pendant son séjour à Louvain Don Juan reprit la même idée; il en con
féra avec le duc d’Aerschot. Ils convinrent d’envoyer Leoninus, qui, muni 
d’une lettre du duc, irait trouver le Taciturne, et lui exposerait sa mission, 
en lui faisant comprendre que le renvoi des Espagnols aurait lieu; tout ce 
que le gouverneur avait promis serait réalisé, exécuté ponctuellement. 
Guillaume aurait le njoyen de rendre au Roi un service, auquel le monarque 
répondrait en accordant au Prince pardon de ses fautes, des grades, tous 
les honneurs qu il pourrait désirer, l’avenir de sa maison serait assuré, 
Don Juan serait un bon ami. Il faisait au Prince les meilleures promesses 
qu’il était décidé à accomplir. Don Juan était sincère, il en écrivait dans ce 
sens au Roi, en lui faisant connaître que son nom était abhorré, méprisé aux 
Pays-Bas.

Le commissaire arriva à Middelbourg le 11 mars 1577. Après avoir été 
reçu en celte ville par le Taciturne, et entendu sa mission, le prince 
remercia S. A. de la grande affection quelle lui témoignait. Mais il ne 
voulait ni n’osait rien décider, sans en donner connaissance aux Etats.
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Malgré un excellent plaidoyer, fait par Leoninus, celui-ci ne pouvait rien 
arracher de plus à son interlocuteur. Le Taciturne lui rappelait le supplice 
d’Egmont et de Bornes, la manière dont avait été violée la promesse faite 
aux gentilshommes confédérés par Marguerite de Parme, la conduite du 
roi de France à l’égard de Coligni. Il ajoutait en outre qu’il avait des avis 
d’Espagne, d’Italie, d’Allemagne et des Pays-Bas constatant la ferme réso
lution de lui faire la guerre et aux Etats de Hollande et de Zeelande. 
L’arrivée aux Pays-Bas de Sega, nonce du pape, lui inspirait aussi peu de 
confiance. Pendant un dernier entretien Guillaume dit qu’il n’avait pas 
d'espoir de parvenir à une entente. En dépit de cet échec, Don Juan 
persista, il proposa aux Etats de nommer des délégués choisis pour traiter 
des propositions qui amenèrent les conférences inutiles de Geertruiden- 
berg *.

Pendant son séjour à Louvain Don Juan aurait été menacé, à l’instiga
tion du prince d Orange, d’être fait prisonnier. Des étrangers se seraient 
entendus à cet effet. Ces étrangers seraient, d’après Renon, Bonnivet et 
Berangeville. Mais ces soupçons ne semblent pas avoir été bien établis: les 
Etals intervinrent en leur faveur. Ils furent remis en liberté.

Lorsque Don Juan résidait à Marche on prétendait que le Taciturne y 
avait dépêché un personnage pour l’assassiner2. Il informa le Roi de la 
résolution prise, disait-il, par la reine d’Angleterre et le Prince de le faire 
tuer, ajoutant que le duc d’Alençon n’était pas étranger à celte conspira
tion 5. Si ces bruits étaient inventés pour effrayer le gouverneur général, 
il n’est pas moins vrai que le Taciturne avait recommandé aux Etals au 
moment de l’arrivée du nouveau gouverneur à Luxembourg, de prendre 
toutes les mesures pour s’assurer de sa personne *. Ce qui n’engagea pas 1

1 Gachard, dans les Bulletins de l’académie, t. XVII, 1851.

* Correspondance de Philippe 11, t. V, p. 255.

1 Ibid, pp. 260, 265, 261), Bullelitis de la Commission d’hisloire, t. X, p. 10.

* Groen van P rinsterer, Archives de la maison d'Orangc, t. V, p. 496.
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moins Don Juan à se rendre à Bruxelles et d’y faire des tentatives pour 
conquérir une certaine popularité.

Vains efforts. Le peuple de Bruxelles, disait-il, est arrogant et insolent, 
il inventait des bruits faux, des rumeurs sinistres, à tel point que le vicomte 
de Gand arrivait à minuit auprès de Don Juan, pour l’avertir de conspira
tions nouvelles. Don Juan désigna comme le vrai coupable et l’organisateur 
de ces conspirations le Taciturne, ses ministres et conseillers, et particu
lièrement comme auteurs Marnix de Sle-Aldegonde et Theron (p. 145).

Afin d’y mettre de l’ordre, le gouverneur demanda à ceux de Bruxelles 
de prendre des mesures rigoureuses contre les hérétiques, de brider l’inso
lence du peuple. 11 proposait le déplacement des Etats, d’exclure de leur 
sein les membres suspects, l’arrestation des individus qui s’étaient emparés 
des correspondances du Roi, de lui-même et de celles du Roi de France.

Sous prétexte de s’arranger avec les troupes allemandes, mais en réalité par 
suite du mauvais traitement que les Bruxellois faisaient subira ses gens 
et d’autres excès, Don Juan se rendit à Matines, où le séjour ne lui fut pas 
plus agréable. « Le peuple de Matines, dit Renon, començoit à se mouvoir 
à l’enhort et pratiques de mutins de Bruxelles contre S. A., parmy quelques 
bruietz et faulx escritz concernant sa personne; et pendant ce, se confir- 
moienl les advertences des conspirateurs » (pp. 44-6, 14-7).

Un personnage haut placé, non désigné par Renon et qui, d’après la Cor
respondance de Philippe 11, semble avoir été Gilles de Berlaymont, seigneur 
d’Hierges, dénonça au gouverneur les conspirations et ligues des contre- 
joannistes qui étaient ', d’après Don Juan lui-même: Philippe d’Egmont,

‘ Selon Al. le baron Kervyn de Lcttenhovc, Les Huguenots et les Gueux, Mme d’Hierges, qui portait à 

Don Juan le plus vif intérêt à cause de leurs relations, aurait etc la principale dénonciatrice de ces 

faits. A propos des attentats à la vie de Don Juan , Renon ne dit rien de Radcliff, noble Anglais qui 

voulut en 1378 l’assassiner. Des renseignements sur cet assassin sont recueillis aux archives du 

royaume dans un dossier spécial dont AI. le baron Kervyn fera la publication dans ses Relations de 

VA nglcterrc cl des Pays-Bas.
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Philippe, comte de Lalaing, Câpres, Champagney, Hèze et Beersel. Pendant 
cet entretien le gouverneur demandait à son interlocuteur où étaient la foi 
et les promesses. Hierges répondit carrément qu’il n’y avait plus de foi, 
que le prince devait être arrêté pour l’obliger à signer tout ce que ses 
ennemis voudraient afin d’obtenir « liberté et choses semblables. » Et si je 
ne voulais signer, répliqua Don Juan, que me feraient-ils ? Hierges répliqua 
« ce qu’ils ont fait autrefois en ces pais de Ërabant, sçavoir est, après avoir 
forcé de faire leur volonté, vous jecteroient avec vos gens par les fenestres 
en bas, et recepvroient sur leurs picques » triste allusion à ce qui s’était 
passé à Louvain pendant le XIVe siècle, lors de la révolte du peuple contre 
les patriciens.

Les de Berlaymont, soutenus par Jean-Baptiste Tassis, poussèrent le 
Prince à rompre les négociations avec les Étals, et l’engagèrent à se rendre 
à Luxembourg pour sauver sa personne (p. 148). Tout ce chapitre renferme 
des détails intimes sur les faits qui précédèrent la retraite de Don Juan 
dans la citadelle de Namur. Ils complètent ceux que ce Prince a fournis lui- 
même à sa sœur naturelle, Marguerite de Parme'1.

Le départ de Don Juan pour Namur est raconté au chapitre XXlll 
(p. 110). L’arrivée de Marguerite de Valois aux Pays-Bas servit de prétexte 
au voyage en celte ville.

Dans ce chapitre Renon en revient aux fameuses lettres interceptées du 
gouverneur, sur lesquelles nous fournissons des renseignements en note 
(p. 151), lettres qui de l’aveu de Groen van Prinsterer n’étaient pas aussi 
compromettantes qu’on le supposait \  Ce qui n’empêchait pas les ennemis 
de Don Juan d’en tirer parti pour le décrier. «Et pour couvrir, excuser ou

1 Bulletins de l ’Académie, 2 ' série, t. XXVII, I re liv.

* Elles sont publiées en partie par M. Bor, et à la suite du Sommier discours des justes causes et 

raisons, qu’ont conslrainct les Estais généraux de pourveoir à leur dèfencc, Anvers, 1877. Ce Sommier 

discours est la contre-partie du Véritable récit des choses passées ès Pays-Bas, imprimé pendant la 

même année à Luxembourg.
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pallier aulcunement l’attenfat contre S. A., dit Renon, irriter le peuple 
contre luy, rendre sa personne odieuse, l’on fait courir des bruictz faulx, et 
semer des discours plains de médisance, tauxant et reprenant ses actions 
jusques aux moindres, trouvans à tondre sur ung œuf, subtile invention 
pour couvrir la diflidence. utile à ceulx quy ont maulvaise cause, coustu- 
mière à ceulx quy ont l ame touchée et viciée d’hérésie et rébellion. »

Renon oublie d’ajouter que les rapports officiels entre le gouverneur et 
les États n’étaient pas assez tendus pour en arriver aune séparation violente. 
Les États lui témoignaient au début de la confiance, tandis qu’il dissimulait 
ses intentions à leur égard. Il comprit probablement lui-même qu’il s’était 
exagéré leur hostilité et il tâcha de renouer les anciennes relations, mais 
en montrant cependant la plus grande méfiance.

Malgré la position nouvelle qu'il s’était créée, et en dépit de sa retraite 
en lieu sur,Don Juan voulut reprendre ou avoir du moins l’air de reprendre 
les négociations avec les États. Schetz de Grobbendonk et Rassenghien 
reçurent à cet effet des instructions. Il fit déclarer qu’il avait l’intention de 
maintenir la Pacification, qu’il observerait tout ce qu’il avait promis. 
De leur côté les Elats devaient accomplir leurs promesses en conservant la 
Religion catholique et obéir au Roi. En outre il demandait le maintien 
de ses fonctions de lieutenant général, une garde pour la sûreté de sa 
personne et la liberté de résider où bon lui semblait; il n’y aurait plus de 
gouverneurs des villes, là où il n’y en avait pas eu ci-devant; tous les offi
ciers et gens de guerre devaient lui obéir; il aurait le pouvoir de diriger 
librement les offices et de disposer des charges, en se conformant aux privi
lèges du pays; une liste des membres des États devait lui être fournie pour 
y désigner ceux qu’il voulait en exclure; dans le cas où le prince d’Orange 
et les Etats de Hollande et de Zeelande ne voudraient pas satisfaire aux 
prescriptions de la Pacification de Gand et de l’Édit perpétuel conclu à 
Marche-en-Famenne. comme ils l’avaient fait jusqu’ici, les Étals généraux 
ne pourraient plus correspondre avec eux.
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Les Etats répondirent le 50 juillet 1577. Ils regrettaient le départ du 
gouverneur ; ils avaient les plus grands égards pour sa personne, ne s'étaient 
pas fait faute d’agir contre Bonnivet et Berangeville; un simple rapport 
d’Octave de Gonzague ne suffisait pas pour agir contre eux; le gouverneur 
pouvait avoir sa garde, mais il n’en avait pas besoin par suite de l’amour 
que les Etats lui portaient; ils le suppliaient de quitter le château de Namur 
et de renvoyer les troupes allemandes. Ils finirent par une allusion aux 
lettres interceptées du secrétaire Escovedo. C’était tout.

JNaturellementDon Juan ne se contenta pas d’une pareille réponse. Toutes 
ces missives sont au surplus publiées dans la Correspondance de Philippe 11, 
tome V.

Dans ses lettres adressées à sa sœur naturelle, il disait : les choses ont 
subi un terrible changement. 11 est tel qu’il ne me manque plus que de me 
voir assiéger. Mais j ’espère que le moment est proche où je pourrai chanter 
une autre chanson avec ceux qui se montrent des rebelles déclarés à leur 
Dieu et les tyrans de leur roi \  Cette chanson, c’était le rappel aux Pays- 
Bas des troupes espagnoles, cas prévu par le Prince d’Orange et qu’il avait 
intérêt à provoquer.

Les troubles et les excès qui suivirent la retraite de Don Juan sont décrits 
dans le chapitre XXIV (p. 155). Ensuite l’auteur parle des mesures prises 
par le gouverneur pour s’assurer de plusieurs places pouvant lui êtres utiles 
en cas de besoin. De là il passe à l’intervention inutile de l’empereur pour 
terminer les difficultés.

Tous les renseignements fournis par Renon sur les négociations entre 
Don Juan et les Etats nous étaient déjà connus par ceux donnés dans les 
publications de Bor, de De Jonghe, la Correspondance de Philippe II  et 
spécialement par le « Mémoire et recueil de ce qui s’est passé entre Don 
Juan, etc., depuis sa retraite au château de .Namur, que fust le 24 de 1

1 Bulletin de l’Académie royale, t. XXVII, 1869.
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juillet 1577 jusques à la rupture de la paix, » par Grobbendonck. C’est, 
paraît-il, à cette dernière source que Renon a puisé sa narration en grande 
partie et au Véritable récit des choses passées és Pays-Bas, depuis la venue 
du seigneur Bon Jehan d’Auslrice, imprimé à Luxembourg, 1577.

Le chapitre XXV (p. 161) est la continuation du précédent. Renon s’y 
montre de très mauvaise humeur, surtout quand le peuple procéda à la 
destruction des citadelles de Gand, d’Utrecht et d’Anvers, et lorsque « les 
héréticques, désireux de nouvellitez, dressèrent leurs cornes, commencèrent 
en toutes villes à tenir assamblées et conventicules pour s’entremectre en 
administrations publicques et en retirer les bons Catholicques, dressant 
ligues et factions pour les surprendre, les traverser et abaisser, à prétext qu’ilz 
estoienl Joannistes et traistres au pais, ou avoient des correspondances avec 
ceulx quy tenoient le party du Sr Don Juan. A quoy le prince d’Orange et 
ses ministres, les voisins et les ennemis du Roy aidèrent pour allumer ce 
feu, soubz espoir de diviser et cantonner ces pais, et d’en avoir part et 
portion. »

Ce chapitre est, en général, avec certaines réticences, un résumé de la 
Correspondance de Don Juan que Strada avait déjà mise à profit en partie.

Que faire dans ce désarroi ? Les Etats crurent y obvier en appelant 
le Prince d’Orange sur les lieux. Cet événement est le sujet du cha
pitre XXVI (p. 166). Renon y relate comment le Taciturne devint ruœart 
ou gouverneur du Brabant. C’était une mesuré à laquelle les Etats de ce 
pays avaient recours en cas de besoin pour remplacer le duc.

Cependant certains bruits, que Renon taxe à tort de faux, circulèrent 
sur les intentions de Don Juan de faire revenir les Espagnols dans nos pro
vinces. Dès le mois d’août, nous l’avons dit plus haut, il caressait celte idée, 
qu’il ne cessait de développer dans les lettres que nous avons publiées dans 
la Correspondance de Granvelle (t. VI). Le cardinal le constate également 
par celles qu’il adressa à Marguerite de Parme. « Dieu doint, dit-il à la 
princesse, que les Estatz ayent trouvé quelque moyen pour luy (Don Juan)

1
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donner appaisement, et qu’il aye contremandé les Espagnolz. Si cela ne 
succède, certes je le vouldroye veoir hors des pays, en lieu plus sheur et 
près de S. M.; car je ne voyt apparence de faire chose bonne par la force. 
L’expérience si fresche le nous debvroit faire entendre. Et ce que je sçay 
de l’eslat des aullres affaires de S. M., me faist craindre beaucoup »

Celte situation, que tout le monde devinait, Don Juan voulut la nier 
dans les avis qu’il adressa « aux villes et personnes pour leur faire enten
dre sa droiturière intention. » Personne n’y osait croire. Ses lettres « ne 
furent pas reçues ny adressées à cause que les messagers estoient cmpeschez, 
détroussez et retenuz, les pacquetz ouvertz et supprimez, et à grande paine 
receut une seule response de tant de gouverneurs, consaulx, magistrats et 
bonnes villes, soit pour raison de la suppression ou de la suspension des 
résolutions; les esprits et volontés des sujeclz penchans entre l’estonnement 
des choses présentes et l’incertitude de l’avenir, tellement qu’ilz ne pou- 
voient sçavoir l’intention de S. M. ny de S. A. » (pp. 166, 167).

Renon et « les gens pénétrans et clairvoians » étaient étonnés de l’effet 
produit par les mauvais esprits, mal conseillés. « Ils avoient auctorité d’at
tirer à ce torrent tant des prélalz, gens d’Eglise, seigneurs, nobles, notables 
et bons subjectz, encores catholicques, pour s’armer contre leur propre 
religion, prince naturel, païs, sang et entrailles, démonstrant par les effectz 
qu’ilz vouloient ou changer de religion, ou de prince, ou de gouverneur 
ou de tout ensemblable » (p. 167).

Ce que Granvelle avait prévu, arriva fatalement. Don Juan n’était ni 
prudent, ni prévoyant. 11 se laissait conduire par son entourage, sans saisir 
les conséquences de cette faiblesse d’esprit. La guerre en devait être le 
résultat, malgré le roi, qui voulait en ce moment la réconciliation et la paix.

Les préambules de cette guerre font l’objet du chapitre XXVII des 
Mémoires de Renon (p. 169). De part et d’autre, la correspondance entre 1

1 Correspondance de Granvelle, t. VI, p. 219.
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Don Juan et les États devint de plus en plus aigre. Ceux-ci déclarèrent 
ouvertement : « V. A. tend à la continuation des desseingz (jue dois piéça 
elleavoil pourjeclée, desquelz ne pourroient succéder que la totale ruyne 
de ces pays, comme tant de lettres siennes interceptées et autres manifes- 
toient, escriptes devant et depuis que V. A. a esté admise au gouvernement 
général des pays de pardeça. »

Les documents qui ont servi à ce chapitre, ont été tirés en grande partie 
des négociations de Don Juan avec les Étals.

Dans le chapitre XXVIII le prince d’Orange entre en scène.
Il débuta par élever des fortifications en Hollande et dans le Brabant sep

tentrional. Puis il souleva dans le premier de ces pays des difficultés au 
sujet des biens à restituer aux émigrés en vertu de la Pacification de Gand. 
Ensuite il publia, au nom du roi qui n’en savait rien, le placard concernant 
les revenus des églises et « lieux pieux >.> destinés à l’entretien des pasteurs 
protestants et des instituteurs des écoles du culte nouveau. On commença 
dès lors la démolition d’églises, couvents et édifices sacrés. Les matériaux en 
provenant furent employés à des constructions profanes; les dîmes furent 
vendues; les privilèges de la religion catholique anéantis; des garnisons 
extraordinaires placées dans plusieurs localités à charge des Catholiques. 
« Car les hér éticques furent incontinent avancez aux offices et à ce prétext 
deschargez des logements et charges publicques, aians les soldalz profané 
les églises et choses sacrées, brisé les imaiges et inlroduict la doctrine de 
Calvin tost après leur entrée. » En Brabant, en Flandre, en Gueldre et en 
Frise des ministres protestants furent envoyés pour organiser le protes
tantisme. Si les magistrats s’y opposaient, le prince d’Orange s’en mêlait, 
sous prétexte qu’ils agissaient contrairement aux prescriptions de la Paci
fication de Gand, voulaient relever les échafauds, faire revivre les spec
tacles de la cruauté espagnole. En un mol il entendait faire triompher les 
hérésies partout. A Amsterdam, où la population était restée fidèle au roi, 
le prince lâcha d’imposer aux bourgeois des conditions iniques. Finale-
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ment il s’empara de cette ville, n’y respecta pas le culte catholique, se 
souciant fort peu de l’article XII de la Pacification de Gand.

Tels sont les reproches que Renon adresse au Taciturne.
Les entreprises faites par le prince contre la province d’Utrecht, et sa 

conduite sont dénoncées par l’auteur dans le chapitre XXIX (p. 178). Celui- 
ci ne renferme sur ce point rien de nouveau ou qui soit inconnu.

De là. Renon passe aux négociations de Geertruidenberg, aussi inutiles 
que toutes celles entamées pour parvenir à une pacification complète. La 
question de la tolérance religieuse, telle que le roi et les protestants la com
prenaient et l'interprétaient, était la pierre d’achoppement qui arrêtait toute 
entente.

Au chapitre XXX l’auteur continue à narrer l’opposition du prince 
d’Orange à la mise à exécution des traités, la conduite de S1 Aldegonde, 
les insolences du peuple de Bruxelles, menaçant les Etals pour les obliger 
à servir ses passions, à obéir au prince d’Orange et à ses agents, insultant 
les envoyés de l’empereur, voulant même les assassiner. Le dévergondage 
était tel, que des gens appartenant à la noblesse, par exemple le seigneur 
de Hèze et Halewyn, ne respectaient plus le gouverneur général. Selon 
Renon, les Etats eux-mêmes oubliaient les égards qu’ils lui devaient.

Ils s’emparèrent (p. 189) d’Anvers, de Lierre, de Vilvorde, de Berg-op- 
Zoom.

Au milieu de ces complications, un autre personnage arrive sur la scène; 
c’est Mathias, archiduc d’Autriche, frère de l’empereur Rodolphe II. Le sou
lèvement des Pays-Bas fut pour la maison d’Autriche une source d’inquié
tudes. Que deviendraient ces provinces, convoitées par différents potentats, 
si elles étaient enlevées à la dynastie d’Espagne,dont l’Autriche était appelée 
à recueillir la succession?

L’envoi sur place d’un membre de la famille impériale obligerait peut-être 
Philippe II à lui confier le gouvernement de nos provinces. Dans ces condi
tions le nouveau gouverneur serait un agent appelé à servir de trait d’union
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entre les Pays-Bas et les successeurs des Habsbourg. Cette combinaison était 
déjà caressée dès 1 575. Plusieurs princes y donnaient la main. I Is y voyaient 
le moyen d’apaiser la haine vouée par les Néerlandais au roi d’Espagne, 
l’espoir d’arracher ces provinces à la convoitise de la France, au grand 
avantage de l’Allemagne.

Tous ces faits, toutes ces appréhensions engagèrent Mathias, en 1576, à 
offrir ses services aux Etals généraux. Gauthier Vander Gracht, seigneur 
de Maelstede, envoyé des Etats auprès de l’empereur pour qu’il s’intéressât 
au sort des Pays-Bas, fut l’agent actif de cette affaire, par l’intermédiaire 
de Danewitz. La combinaison souriait à la noblesse catholique des Pays- 
Bas, qui redoutait la trop grande influence du Taciturne, si vivement sou
tenu par le parti protestant. Voyant dans l’arrivée de l’archiduc un moyen 
sûr d’embrouiller la situation des affaires du pays, Guillaume d’Orange ne 
se fit aucun scrupule d’accueillir Mathias. Il comprit bientôt qu’il avait 
affaire à un personnage peu perspicace, à un instrument politique qu’il pour
rait briser ensuite quand il ne devrait plus s’en servir, et lui en substituer 
un autre quand il le jugerait convenable aux besoins de sa politique.

Renon expose assez bien la position du nouveau venu lorsqu’il dit 
« l’archiduc Mathias fut accepté et reçu au gouvernement général, non pour 
commander et gouverner, car ne pouvoit ce faire, empêché et bridé par 
ceste honorable curatelle (celle des conditions qui lui furent imposées), 
mais pour obéir, consentir et signer tout ce quy plairoit au Prince d’Orange 
et au peuple tumultueux » (pp. 199-200). Quant aux Etats, ils ne voyaient 
dans l’arrivée de Mathias qu’un moyen de faire piège à Don Juan « pour 
estre sa personne tant suspecte et odieuse, n’avoient cœur ny inclination de 
luy obéir » (p. 200).

« Depuis en ceste conformité, dit Renon au chapitre XXXIII, p. 201, 
ausèrenl (les Estats) escripre au Roy, par lettres du 24 octobre 1577, que 
le Sr Don Juan et le secrétaire Escovedo leur avoient faict sy grand tort, que 
pour ceste raison toutes les provinces s’estoient mal contentées et animées. »
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L’auteur a commis ici une erreur. Les États n écrivirent pas le 24 octobre 
1577 une lettre semblable au roi; mais ils publièrent, üor le dit très bien, 
un manifeste en différentes langues très connu sous le titre de « Sommier 
discours des justes causes et raisons qu’ont constrainct les Estats généraulx 
des Païs-Bas, de pourveoir à leur deffence contre le seigneur Don Jehan 
d’Austriche. » Ils adressèrent aussi à ce prince, le 24 octobre 1577, une 
lettre dans laquelle ils déclarèrent que sa conduite les avait forcés de 
mettre en avant les choses qu’ils lui avaient proposées. Ils ne prétendaient en 
rien diminuer l’autorité du roi; mais ils voulaient que le souverain admi
nistrât sans aucune suspicion, d’une manière convenable, et sans déroger à 
leurs privilèges et sans les enfreindre. « Si V. A., disent-ils, continue la 
voye des forces et en fait venir, comme elle menace, ce sera à la charge 
d’icelle, si nous faisons le mesme, et que S. M., tout le monde et Dieu 
mesme luy aurat à demander compte de tout le désarroy qui en pourrai 
ensuyvre »

Le manifeste des États provoqua « l’Apologie contre certain discours émis, 
soubs le nom des Estats généraux des Pays-Bas, par laquelle sont rem- 
barées les cavillations et impostures dudict discours, et avec un récit véri
table de ce qui s’est passé dès l’arrivée de S. A. èsdicts pays. »

Renon blâme sévèrement ces écarts de la part des Etats. Ces paroles, 
dit-il, sont contraires à leurs actions et intentions, du moins en partie. 
Quand on considère attentivement, ajoute-il, ces choses, il est impossible 
« de dire et exprimer suffisamment la disgrâce et malheur de ces pais com
posez de sujectz naturelz, quy souloient porter tout amour et obéissance à 
leur prince, maintenant si animez contre ung roy sy débonnaire, clément 
et prudent. » Toute cette situation était due, selon lui, aux mauvais 
esprits, qui avaient la conscience infectée et cautérisée d’hérésies et 
rébellion (p. 203). 1

1 G a c o a r d , Actes des Etats généraux, p. 275.

T ome IL s
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11 fit remarquer en même temps que toutes les nations de l’Europe pre
naient part à cette guerre. L’Espagne et Lltalie secouraient Don Juan, les 
Français, Anglais, Ecossais et des Allemands prenaient fait et cause poul
ies Etals. A ce moment «Dieu démonslra visiblement son courroux, et que 
la rébellion luy desplaisoit, menaschant ces païs par une comète quy 
apparut en ce tamps, et fut une fort horrible, pendant l’espace de plusieurs 
semaines, aiant la queue longuez avec la réflexion vers ces païs. » Tout le 
monde y crut, dit-il, même les Etats. Sous ce rapport Uenon se trompe. 
L’espèce de monnaie, comme il l’appelle et à laquelle il fait allusion, 
n’était autre qu’un jeton de présence de la Chambre des comptes, qui voyait 
dans l’apparition de la comète et l’arrivée de l’archiduc Mathias une coïn
cidence heureuse, comme l’indiquent les légendes: oflensi,numinis, aslrum. 
— Spem udferl Mathias (p. 204).

Les Etats envoyèrent des ambassadeurs à la reine d'Angleterre et au duc 
d’Alençon. Par suite de ces missions, les intrigues de cour commencèrent à 
se faire au grand jour. Pendant que Don Juan demandait au roi de France 
des permis de lever des troupes et d’exporter des vivres pour les soldats 
appelés à combattre l’insurrection, le duc d’Alençon promettait d’empêcher 
avec prudence les « nouvelles délibérations etenlreprinces des Espaignols. » 
Pour sa part il était prêt à défendre les insurgés, leurs biens, et privilèges. 
Sans doute ils pouvaient en appeler à l’Angleterre -, néanmoins il serait 
convenable de faire « une bonne élection. » C’était une première avance 
officielle faite en sa faveur. A l’empereur les Etats firent entendre qu’ils se 
débarrasseraient volontiers de Don Juan, pour laisser gouverner l’archiduc 
Mathias (p. 205).

Le manifeste des Etals, dont nous venons de dire un mot plus haut, donna 
lieu à des représentations de la part de Don Juan. 11 envoya, à cet effet, à 
la diète de Francfort où les États avaient délégué Marnix pour défendre 
leur cause, Jean de Raville, sr d’Ansenbourg, et Jean de Hatslein, tous les 
deux conseillers au conseil de Luxembourg. Ils étaient aussi chargés de
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faire connaitre aux princes de l’empire la conduite des Etals et empêcher 
les recrutements de gens de guerre que ceux-ci faisaient en Allemagne. 
Marc de Rye, marquis de Varembon, reçut une mission semblable auprès 
de l’empereur. Le marquis devait surtout, nous l’avons vu par ses corres
pondances, lui faire des représentations sur la conduite de l’archiduc 
Mathias. Don Juan chargea aussi Maximilien de Longueval, sr de Vaux, et 
le comte de Buquoy d’agir dans le même sens à la cour de Henri III, roi de 
France.

Nous avons publié dans le tome VI de la Correspondance de Granvelle les 
lettres du sire de Vaux. En l’envoyant à Paris, Don Juan voulait faire com
prendre au roi de France que la cause de Philippe II était la sienne, celle 
des princes en général, et de la religion en particulier, sans avoir l’air de 
se préoccuper des intérêts politiques qui les séparaient de l’Espagne.

De Vaux alla plus loin encore. 11 rappela à Henri 111 que le roi Catho
lique avait à deux reprises différentes fourni aux rois de France des secours 
contre les Huguenots, sans faire mention naturellement des relations que 
Philippe avait eues avec ces insurgés contre leur souverain légitime. Natu
rellement aussi Renon ne fait pas allusion à cette dernière circonstance.

Antoine Houst fut envoyé par Don Juan dans le même but à Gérard de 
Groesbeek, évêque de Liège, où les Etats s’agitaient également (p. 209). Sur 
ces négociations déjà connues en partie par les Quelques lettres de Gérard 
de Groesbeek, publiées par M. Diegerik, père, Renon fournit des renseigne
ments très précis et bien résumés (p. 209).

Que fit Philippe en présence de ces complications? Renon s’explique sur 
ce point au chapitre XXXV (p. 211). Selon l’esprit de l’époque notre auteur 
commence sa narration par des sentences sur « la vraye elligie d’ung bon 
Roy » et sur le « bon peuple. » Le bon peuple est constitué en bergerie, 
dont le souverain est le pasteur et le père. Philippe voulait, par conséquent, 
en bon pasteur « en vertueux Prince rappeler ses sujets desvoyez, les 
réunir, rejoindre, et retirer arrière les loups. »
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A cet effet il envoya d’Espagne Jean de Noircarmes, baron de Selles, 
muni de lettres patentes et instructions afin de s’entendre avec les États 
« leur exposant que S. M. avoit receu toutlcs leurs lettres, veu par icelles 
la détermination en laquelle ilz estoient, sçavoir de maintenir la religion 
catholicque romaine, ensamble son obéissance, comme du tamps de l’em
pereur son père, quy estoit tout ce qu’il avoit prétendu d’eulx. »

Moyennant ces conditions tout serait remis dans l’état ancien, libertés, 
franchises et tout ce qui pouvait se faire justement et légitimement pour 
la prospérité du pays. Pourtant le roi était très alarmé par suite des der
niers troubles « craindant retourner aux armes, contre l’affection qu’il 
avoit au bien et repos de ses bons sujectz, qu'il cliérissoit et tenoit au 
mesme degré que ses propres enffans. » S’il armait de nouveau, c’était en 
vue d’assister ses bons vassaux et Etats, qui étaient oppressés et malmenés 
par les mauvais, et de réduire ceux-ci à l’obéissance de Dieu et à la sienne. Il 
avait, ajoutait-il, fait à Don Juan une semblable déclaration, dont celui-ci 
se fit l’écho auprès des Etals, par une lettre du 15 octobre 1577 que nous 
reproduisons (p. 213). Le gouverneur général y expliquait, à l’instar du 
roi, la nécessité d’en revenir à l’emploi de la force.

Les lettres et les instructions données au baron de Selles furent, dit 
Renon, imprimées et pour en envoyer « partout divers exemplaires; mais 
les porteurs furent si vivement et promptement cliastoyez, que ceste pour- 
voyance n’aida riens : car en ce tamps misérable estoit tourné ce crime 
d’eslre suivy de tout ce que venoit du costé de INamur et Luxembourg; 
mesmes estoient persécutez les parens et enffans de ceulx quy servoient le 
Sr Don Juan. » La violence de ces poursuites était telle que Renon fut 
obligé de se réfugier en France.

C’était une déclaration de guerre en due forme. Les États le comprirent 
ainsi. Ils publièrent l’édit du 7 décembre, par lequel ils déclarent Don Juan 
déchu de ses fonctions de gou\erneur général.

Tous ceux qui l’avaient suivi étaient également proscrits, leurs biens
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confisqués. Un nouveau conseil d’État fut nommé; les dignités ecclésiasti
ques étaient à la collation des États. De son côté, Don Juan fit une autre 
déclaration dans le but de « réduire les rebelles et desvoiez au droict 
chemin et assister les bons » et dont le texte est parfaitement connu par la 
publication qu’en fit Jean Maes, imprimeur à Louvain, en 1578.

A son tour Philippe lança une ordonnance par laquelle il défendit à ses 
sujets d’obéir à l’archiduc Mathias, cassa également les décrets des États 
concernant les impôts, les conseils nommés par eux. Enfin la guerre com
mença par des coups de plume lancés de part et d’autre, et finit par l’en
trée en campagne des forces nouvellement recrutées par le gouverneur 
général, et placées sous les commandants dont il donne la nomenclature. 
Leur mission était d’arrêter le siège de Namur, ville que les troupes des 
États, réunies près de Gembloux, voulaient attaquer.

L’auteur arrête ici la continuation de sa narration pour parler au cha
pitre XXXV11I (p. 228) des événements qui se passèrent à Gand.

Celte narration ne nous apprend rien qui ne soit connu par les publi
cations de Bor, des Mémoires sur les troubles de Gand, par Halewyn, la 
Vlaemsche Kronijk, le livre du P. De Jonghe. Ensuite il passe légèrement 
sur les troubles de la Gueldre et de la Frise. Sur ces événements il n’entre 
dans aucun détail, dans aucune appréciation.

L’arrivée à Bruxelles de l’archiduc Mathias est mentionnée en quelques 
mots au chapitre XXXIX, p. 233. Elle eut lieu le 18 janvier 1578, d’après 
une relation circonstanciée que nous avons reproduite en note, et précéda 
de quelques jours la défaite à Gembloux des troupes des Etats par celles de 
Don Juan le 30 suivant. Renon qualifie celte victoire de miraculeuse « Dieu, 
autheur des victoires, dit-il, envoia soudainement telle confusion et ter
reur panicque au camp des Estatz, qu’au premier chocq ou rencontre, leurs *
gens de cheval tournèrent bride, et mirent leurs piétons en desarroy avecq 
telle confusion, que les chefz sembloient avoir perdu cœur et jugement. 
Car une partie du camp fut desfaicte par l’aultre, et plusieurs cheurent en
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l’embuscade mise par Don Juan, qui remporta ce jour, 30 janvier 1578, 
vers Templeuve et Gembloux, une victoire fort signalée et mémorable; le 
maricbal de Pliost demeurant prisonnier avec vic soldats et 34 drappeaux 
prins, oultre les blessez et tués, dont le nombre a surpassé la croyance, 
attendu qu’ilz estoient dix contre ung » (p. 234). Selon Bor, l’armée espa
gnole comptait seulement 2,500 fantassins et 1,000 cavaliers, tandis que les 
troupes des Etats, mal tenues, mal disciplinées, mal conduites, étaient bien 
plus nombreuses. A peu d’exceptions près, pendant chaque rencontre en 
rase campagne entre les troupes des insurgés et celles des Espagnols, celles- 
ci étaient victorieuses, grâce à leur discipline et aux capacités de leurs chefs. 
L’armée des Etats ne pouvait tenir que derrière des retranchements, ou dans 
les plaines marécageuses. Ce qui engagea les hommes du gouvernement des 
insurgés à exhorter « les villes de se munir et fortifier, leur envoyant d’Hol
lande des capitaines et ingeniaires pour recognoistre les lieux faibles et 
tracer le plan des bollewercques et fortifications que l’on jugeait néces
saires. » Enfin le désarroi était partout dans l’armée, dans les finances, dans 
les villes. On eut recours à l’argenterie des églises. Ce vol et la victoire 
de Gembloux contribuèrent à la réaction en faveur des Espagnols dans les 
provinces wallonnes, si foncièrement catholiques au point de vue général. 
« Ceulx d’Artois dirent ouvertement que la paix ne seroit hors de propos » 
(p. 258).

Malgré les succès des armes de Don Juan, le roi autorisa le seigneur de 
Selles à proposer aux Etats le maintien des deux points consignés dans 
sa lettre, à savoir : celui de la religion catholique, l’obeissance au roi et 
en outre l’observance des privilèges. En ce qui concernait l’archiduc 
IMalhias, que les Etats désiraient conserver à titre de gouverneur général, 
Philippe II ne pouvait se décider sur cette question avant le rétablissement 
de l’obéissance et la fin de la guerre; quant à lui, il désirait personnelle
ment le rappel de Don Juan.

De Selles alla plus loin encore : le gouvernement serait remis au prince
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du sang que les États désigneraient, à condition que le prince d’Orange 
« se médiat semblablement ès mains de tel aultre que S. M. dénomeroit, 
pour y demeurer de pad et d’aultre tant et si longtemps que les promesses 
seroient accomplies et l’obéissance à S. M. réintégrée. »

Quant à l’inquisition et aux placards relatifs à la conservation de la 
religion catholique, de Selles répondit que l’inquisition n’avait jamais été 
publiée, et que les placards n’avaient pas été mis à exécution d'une manière 
rigoureuse. Cependant le gouvernement y mettrait « tel ordre, modération 
et provision, que les sujectz n’auront occasion de craincle ou mesconlen- 
tement » (p. 241).

Les Etats « ou plus tost le Prince d’Oranges » selon l’expression de Renon, 
insistèrent sur la confirmation des pouvoirs de l’archiduc. En ce qui con
cerne le Taciturne, il rentrerait dans la jouissance de tous ses biens, à la 
condition d’en faire percevoir les revenus par des receveurs particuliers. 
On le voit, la réconciliation des provinces du midi n’était plus loin d’être 
un fait accompli.

Afin de donner le change aux Wallons et aux ecclésiastiques, les Étals 
publièrent le 22 août fo78, au nom du Roi, un édit défendant d’outrager les 
lieux saints et les gens d’Église, et de faire du scandale contre la religion 
catholique, et ce en vertu de la Pacification de Gand, contre laquelle cer
taines provinces avaient protesté. Défense fut faite aussi aux ecclésiastiques 
de communiquer avec l’ennemi, de lui fournir des armes et munitions. Les 
pasteurs, curés, prédicateurs ne pouvaient prononcer des paroles ou faire 
des actes scandaleux tendant à sédition, division ou à enlever le respect et 
l’obéissance dus à l’archiduc, au Prince d’Orange, aux États généraux et 
de faire des recommandations en faveur de Don Juan et de ses adhérents. 
Cette disposition législative exigeait de jurer l’observance de la Pacification 
de Gand, et aux habitants d’être bons et loyaux sujects du Roi, fidéls à 
l’archiduc Mathias et aux États.

Mais, ajoute Renon (p. 244), ce placard « qui sembloit estre faict et
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décrété en faveur de la religion catholique, pour la conservation des 
cloistres et monastères contre l’insolence militaire, servit à tous ecclésias
tiques de piège, pour les faire bannir, chasser el profliger des villes catho- 
licques, principalement les plus religieux, doctes, et de vie exemplaire et 
édillicalive. Car fut à tort, calomnie ou probable soubçon, couleur appa
rente ou cherchée, quelque séditieux presoit la charité calviniste tantost à 
ung. demain à aultrc, à l’effet de se tenir pour Johanniste et correspondant 
avec quelque partisan du sr Don Juan, ou d’avoir dict et presché quelque 
chose contre le Prince d’Orenges et Estatz, à la recommandation et faveur du 
Roy et de sa cause, moiennant quoy estoit forcé de desloger et abandonner 
ses biens.» Ce que Renon dit à ce sujet était vrai. Bon nombre de personnes, 
pour se soustraire aux persécutions, s’expatrièrent. Elles allèrent chercher 
un refuge en France.

De fait, dit Renon, la mise à exécution du placard força les Jésuites et 
Cordeliers de s’y soumettre « et furent forcez d’en sortir, non-seulement 
d’Amiens (lisez Anvers), mais d’aultres villes » (p. 245). Si plusieurs écoles 
hérétiques ne voulurent pas prêter le serment, il y en eutd’autres qui lefirent.

Les hérétiques, ajoute-t-il, se glorifiaient d’avoir prêté serment « et 
comme ces gens ne se reposent jamais que lorsqu’ils ont le dessus et 
soyent les maîtres absolus de l’Etal et de la religion, ils présentèrent 
requête à l’archiduc et aux Étals pour obtenir liberté de conscience et 
exercice public de la religion nouvelle avec gestes, paroles et discours 
insolents, angloutissans doiz lors par espérance la jouissance de toutes 
les églises calholicques, monastères, abaies et biens ecclésiasticques. Ils 
appelèrent à leur secours les troupes héréticques de Jean Casimir, comte 
palatin du Rhin, des Anglois et Escossois, non pas précisément pour résis
ter aux forces de Don Juan, mais maintenir leur pouvoir. Primitivement 
ils réussirent à Anvers, à Gand, plus lard en d’autres villes flamandes; chez 
les Wallons ils ne réussirent pas. »

Lorsque Don Juan s’aperçut de l’inutilité de ses efforts pour amadouer
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Jes États, il augmenta ses forces par de nouvelles arrivées de troupes espa
gnoles. De leur côté les Etats en firent autant en appelant à leur secours 
des Allemands, des Ecossais, des Anglais, des Saxons et des Français « tant 
ennemis du Roy et de la religion catholique. »

Nivelles, iVlalines, Philippeville, Beaumont, Chimay, Binclie, Limbourg, 
Daelhem se rendirent aux Espagnols; Maastricht seul résista (p. 248'. 
De leur côté les États firent masser des troupes dans les environs de Mons, 
et spécialement à Rymenam, où ils établirent un camp retranché, devant 
lequel Don Juan dut se retirer. Renon passe légèrement sur ce fait en 
disant simplement : « cecy arresta bien le progrès du Sr Don Juan, mais 
ruina entièrement le plat pais, constraindant la mieltilude infinie des vil
lageois se retirer aux villes avec leurs bestiaux. Et de ces misères s’en
gendra la peste » (p. 249). Cette peste, c’était le typhus qui fit des ravages 
partout.

En ce moment Valentin de Pardieu, Sr de la Motte, se déclara franche
ment en faveur de Don Juan. Son influence sur certains personnages dévoués 
au parti catholique fut des plus désastreuses pour les États, pendant que 
Philippe de Lalaing, jaloux à la fois du gouverneur général et du Prince 
d’Orange, se jeta dans le parti français représenté par le duc d’Anjou, tout 
en niant ses accointances avec cette faction \  Cet incident donne à Renon 
l’occasion de dire sa façon de penser sur ce prince qui « poussé d’une espé
rance françoise ou de sa propre ambition, ou bien de l’exemple de l’archi- 
ducq Matthias (comme l’on disoit), at l'hardiesse et résolution de venir 
en personne au pais d’Hainault, à l’intention d’y faire ses besoignéez et 
pescher en eaue trouble. De manière qu’au mois de juillet 1578 seroit 
party de France avec sept ou huit chevaux de relay et venu à Mons, faisant 
suyvre sa maison peu après. » Mons était à celte époque le lieu du rendez- 1

1 Voy. D iegebick, pcrc, Leltres inédites de Philippe, comte de Lalaing, dans les lüjdragen voor 

vadcrlandschc gcsc/iirdenis, I "  série, t. II, p. 34.
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vous des agents du duc d’Anjou, très mécontents de son frère. Dès le 14 juin 
1578 les agents de ce prince réunis en cette ville déclarèrent qu’ils consen
taient à faire marcher vers le camp des États généraux le nombre d’arque- 
busiersqu’ils jugeraient convenable, à condition de leur assigner deux villes 
pour les y placer '. Une certaine méfiance, des hésitations de la part des 
Etats à propos de l’arrivée de ces Français, commençaient à se faire jour. 
Les villes du Hainaut résolurent même de ne pas recevoir de garnison 
française *. Les troupes des États dévalisaient les courriers du duc; elles 
maltraitaient celles qu’il avait envoyées sur place. C’étaient de la part des 
Français des plaintes continuelles, des contradictions dans la conduite des 
Fiais. Enfin ceux de Hainaut finirent par accorder à d’Alençon l’entrée des 
villes et envoyèrent le baron de Monligny pour lui annoncer qu’il serait 
reçu à Mons, malgré une aversion bien marquée. Ils désiraient des garanties 
au sujet de la restitution par le duc des villes qu’ils lui céderaient. Finale
ment il était arrivé à Mons, le Ü2 juillet 1578, accompagné d’une faible 
escorte". Le jour suivant il adressa aux magistrats des principales villes 
des Pays-Bas une circulaire par laquelle il leur fit connaître qu'ayant 
embrassé la cause du pays, il y était arrivé avec une faible escorte, tandis 
que son armée le suivait pendant ses négociations avec les Etats généraux.

L’arrivée du duc d’Anjou contrariait vivement Don Juan. Il en fit des 
plaintes à l’ambassadeur de France. Ayant l’air d être très étonné de ces événe
ments, celui-ci donnai tau gouverneur général des assurances au sujet du désir 
de son maître et de la reine mère de voir cesser cette intervention. Le duc 
d’Anjou aurait même promis à sa mère de ne pas se mêler des affaires des 
Pays-Bas. A la vérité, les correspondances officielles corroboraient le dire de 
l’ambassadeur français, mais les faits semblaient donner à ces assertions un

'  M u l l e r  et D i e g e r i c k ,  Documents concernant les relations entre le duc d’Anjou et les Pays-Bas, 

t. I, p. 278.

’ Lettre de Des Pruneaux au duc d ’Anjou du 15 juin 1578, dans M u l l e r  et D i e g e r i c k , 1.1, p .2 8 i.

* Ibidem, pp. 532, 557.
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démenti formel. Ce qui a fait dire par Renon : le seigneur Don Juan, ne se 
mouchant pas du pied et comprenant le but de l’ambassadeur, lui répondit : le 
roi Très-Chrétien fait un grand tort au Roi catholique, son frère, en favorisant 
les rebelles, vu qu’il était si bon voisin, ami et proche allié; il a oublié 
l’alliance étroite qui existe entre eux, les secours que le Roi d’Espagne lui 
a fournis en cas de besoin « adjoustant que c’estoit chose de pernicieux 
exemple pour les Rois, que de nourrir et soustenir telle rébellion, parce qu’il 
n’y avoit chose quy leur fut plus séante, ny de plus grande asseurance pour 
eulx, que de se bien entendre, secourir et assister l’ung l’aultre » (p. 2ol).

L’ambassadeur répliqua que Don Juan avait parfaitement raison, mais 
que son maître n’avait pu empêcher l’escapade de son frère.

Tous ces renseignements et ceux qui suivent sont évidemment tirés des 
correspondances oflicielles. Néanmoins il semble que Henri 111 était sincère 
dans les déclarations faites en son nom par ses ambassadeurs tant à Madrid 
qu’aux Pays-Bas Mais derrière Henri 111, il y avait la Reine mère qui 
voulait procurer une couronne à son fils cadet, conformément aux prédic
tions de Nostradamus.

L’arrivée du duc d’Anjou avait singulièrement agité la cour de France; 
les recrutements faits par ses agents, les mouvements des Huguenots, 
depuis le dernier édit de pacification, faisaient craindre des troubles nou
veaux, excités par le frère du roi. Cette agitation obligea le prince à publier 
un manifeste, dont Renon donne le résumé (p. 254-). Convaincu, comme il 
l’était, de la duplicité du roi de France et de l’accord qui régnait entre lui et 
son frère pour s’emparer des Pays-Bas, Renon pense, d’après le bruit public, 
que la publication de ce manifeste n’avait pour but d’engager « les gens 
pour le suyvre.que pour tout autre respect et considération, veu que le Roy 
sçavait tout, et ses principaux ministres estoient sulfisament esclairciz de 
la bonne intelligence des frères entre eulx pour le regard de ceste guerre 1

1 Voy. Capefigue, H is to i r e d e la L i g v c, t. IV, pp. 107, 149.
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en Flandre. » Selon de Thou, qui ëlait parfaitement renseigné, la reine 
mère avait aidé à la rédaction de cet acte. Nous ne doutons nullement de 
celle intervention. Elle était la conséquence de la politique de Catherine 
de Médicis, tendant à débarrasser la France des Huguenots les plus influents 
et les plus actifs pour les envoyer chez ses voisins.

Après bien des négociations très épineuses, le traité fut finalement conclu 
(13 avril 1578) entre le duc et les Etats. Renon en reproduit le texte très 
connu par des publications antérieures. Notre auteur le fait suivre d’autres 
actes encore.

Ces documents, Renon le dit très bien, donnèrent lieu à différentes 
appréciations par toute l’Europe. Élisabeth, Reine d’Angleterre, en fut alar
mée. Elle redoutait à juste litre l’influence du Roi de France sur les Pays- 
Ras.

L’ambassadeur d'Espagne auprès du cabinet de St-James mit tout en 
œuvre pour exciter la jalousie de la Reine contre la France, qui des Pays- 
Ras allait menacer l’Angleterre. La réaction en ce pays contre les agisse
ments de la cour de France produisit un effet foudroyant sur le conseil de 
la Reine. Personne ne s’y occupait plus ni des intérêts de la réforme ni de 
lanlagonisme de la religion catholique. Entre Philippe II et Elisabeth, 
ces deux antipodes, il y aura désormais une entente remarquable. L’an
cienne amitié entre l’Espagne et l’Angleterre,oubliée pendant quelque temps, 
n’avait jamais été rompue, — selon les documents diplomatiques. Le com
merce de l’Angleterre avec les Pays-Bas, que Philippe 11 avait voulu arrêter 
en dépit du duc d’Albe, serait rétabli; l’argent de l’Espagne qu’Élisabelh 
avait enlevé aux vaisseaux venus de ce pays serait restitué, 'fout ce que 
Requesens avait entrepris contre la Grande-Bretagne allait être aboli.

L’empereur d’Allemagne n’y vit pas d’intérêts politiques bien menacés; 
il s’occupait de la question des mariages des membres de sa famille avec les 
filles de Philippe 11, et de la nomination tout à fait compromise de son frère 
Mathias au gouvernement des Pays-Bas (p. 263). Tous les grands princes,
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dit Renon, désirant cacher leurs intentions et leurs desseins, voulurent 
intervenir en faveur du Roi d’Espagne pour lui procurer la paix en 
qualité d’arbitres ou « d’amiables compositeurs. »

Philippe 11, dit Renon, n'écouta ni la France, ni l’Angleterre. Fidèle à son 
engagement et désirant introduire la paix aux Pays-Bas par les négocia
tions, le Roi écoula l’empereur, qui crut devoir s’interposer en qualité de 
négociateur entre les deux partis.

Les conférences de Cologne en furent la conséquence.
Avant de parler de ces négociations, Renon traite de l’avis donné à Phi

lippe par Don Juan pour parvenir à une solution.
Cet avis, tiré de la correspondance de ce prince, consistait dans les 

points suivants : emploi de la force, ou la pacification, et comme suite du 
premier moyen laisser les portes ouvertes à la paix. Don Juan discute ces 
divers expédieuts (p. 2Gj ), qui, bien présentés et examinés avec tact, font 
ressortir la tactique des ennemis du Roi. Ceux-ci ne se hasarderaient pas 
en rase campagne, mais se défendraient dans les grandes et fortes villes 
et les places de guerre si nombreuses aux Pays-Bas.

Quanta la pacification, elle devrait avoir pour principe la conservation 
de la religion catholique et l’obéissance au Roi, ensuite le rétablissement 
de l’ordre des choses tel qu’il fut sous le gouvernement de feu l’empereur 
Charlcs-Quint, le maintien des privilèges, droits et usages.

La mise à exécution de ces points serait en tous cas difficile, par suite de 
la défiance des États qui craindront toujours « qu’après que S. M. seroit 
remise en enlhière authorité, voulut se souvenir des choses passées,et user 
de chasloy, disans que les courroux des Roix sont immortels, que leur 
pardon n’est qu’à tampsfp. 271). »

De son côté le Roi n’avait aucune assurance en ce qui concerne la con
servation de la religion, si la force armée était renvoyée. Dans ce cas, le 
peuple soutenu par le Prince d’Orange arrangerait les affaires à sa guise. 
Pour obvier à ces inconvénients,Don Juan suggéra au Roi « qu’il convien-
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droit user de divers moiens en tel cas accoustumez, dont par les traictez des 
pacifications précédentes avoit esté usé, mesme de ceulx mis en avant en la 
communication deBreda(f574), d’aultres que du tamps des anciens Princes 
de Bourgogne et contes de Flandres I on s’esloit servy et les rois voisins en 
une générale rébellion et révolte de leurs sujectz. » Ensuite Renon donne 
la nomenclature des moyens de pacification à employer.

Après avoir fait celle nomenclature, il passe aux arrangements proposés 
par le comte de Schwartzenberg au nom de l’empereur.

Les États ayant appris que le Roi soulevait quelques difficultés à propos 
de la mise à exécution de la Pacification de Gand, ils firent à leur tour des 
propositions, consistant en l’oubli du passé, la ratification de ce qu’ils 
avaient fait depuis l’arrivée de Don Juan de INamur, l'évacuation du pays 
par les troupes étrangères, le gouvernement général confié à l’archiduc 
Mathias, l’autorité des États généraux respectée, la Pacification de Gand 
mise à exécution, la question de la religion décidée par les États, la remise 
en liberté du comte de Buren. En cas de décès de l’archiduc Mathias, il 
devait être remplacé par un personnage admis par les Étals ; la Reine d’An
gleterre, le duc d’Anjou, le prince de Béarn, le comte palatin Jean- 
Casimir et tous ceux qui avaient fourni des secours aux Etats devaient être 
compris dans le traité.

Les questions d’ai rangement étaient ainsi posées de part et d’autre, mais 
rien ne se fit.

Les faits consignés dans le chapitre XLV (p. 278) ont moins d’impor
tance. Ils sont trop connus pour en parler ici.

Le suivant offre plus d’intérêt (p. 283). Renon y parle de la mort de Don 
J uan, décédé le fer octobre i 578, sans cependant faire connaître aucun point 
particulier à propos de cet événement, sur lequel le public avait brodé 
beaucoup. Les uns disaient qu’il avait été empoisonné par le Roi, d’autres par 
l’abbé de Ste-Gertrude à Louvain. Le fait vrai est qu’il fut emporté à la suite 
d’une fièvre typhoïde qui régnait beaucoup dans les armées à cette époque.
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Ce décès donne lieu à Renon de faire connaître quelques renseignements 
sur l’éducation du jeune prince. 11 ajoute : ce seigneur devant sa mort dict 
au mien parent (Christophe d’Assonleville) estant à sa suite, qu’il avoitsalis- 
faict à ces deux grands princes (Charles-Quint et Philippe II), parce qu’il 
avoit continuellement et toute sa vie obéi et mourait pauvrement comme 
ung religieux en une cabane, au milieu de son armée. »

Après avoir été administré, il expira, non sans avoir pris quelques dispo
sitions nécessitées par la situation du pays. Il désigna pour lui succéder à 
litre provisoire le prince Alexandre de Parme, fils de Marguerite de Parme 
et d’Octave Farnèse, né le 27 août Io45, et qui servit avec distinction dans 
l’armée espagnole aux Pays-Bas.

« Voilà, dit Renon, la fin de ce valeureux prince, duquel la vertu fut 
mal accueillée et peu cognue par ce peuple du Païs-Bas, qui pour ce at 
enduré et souffert des calamitez, destructions et désolations extrêmes et 
infinies. »

C’est par ces paroles que Renon finit son troisième livre.
Le quatrième s’ouvre (p. 287) par un chapitre dans lequel il énumère 

sommairement « les desseing et praticques du prince d'Oranges, aulheur 
des principaulx traictés, pour ouvrir le chemin aux causes de la réconci
liation des provinces wallonnes. »

L’auteur y énumère brièvement tout ce que le Prince d’Orange a fait 
pendant les troubles du pays. Dans celte narration il fait au Taciturne les 
reproches habituels au sujet de ses artifices pour leurrer le peuple, de ses 
entreprises contre la religion catholique, de ses séditions, à propos des
quelles le livre de Renon renferme un grand nombre de détails.

L’essai de réconciliation fait par Philippe 11 et les excès du parti révolu
tionnaire produisirent de l’effet sur les provinces wallones, non sans 
motifs plausibles. Les Protestants, qui demandaient la liberté de conscience 
en leur faveur,sans vouloir l’accorder à leurs adversaires, affichaient un cer
tain mépris pour les Wallons, restés fidèles à la foi de leurs pères. A ce
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litre, ils étaient mal vus, très peu considérés, n’exerçaient aucune influence 
sur les États généraux, où l’élément flamand prédominait exclusi\emenl. 
Une idée cojnmune, celle de la liberté, de la haine profonde vouée à 
l’Espagne, avait jusque-là maintenu l’union entre toutes les provinces. 
Mais la question de race alliée à celle de la religion avait fini par 
creuser un abîme entre les Wallons et les Néerlandais d’origine germanique, 
abime que les excès des Gantois rendirent plus béant encore. Les avancés 
ne respectaient plus ni l’Edit perpétuel de Marche, ni la Pacification de 
Gand, pas même l'Union de Bruxelles. Quant à la noblesse, elle ne connais
sait, en général, dans les provinces méridionales des Pays-Bas, qu’un seul 
mobile, celui de son intérêt particulier. Elle passait généralement d’un 
parti à un autre lorsque son ambition, le désir des honneurs et des 
influences personnelles l’exigeaient Plus loin l’auteur le fait observer en 
disant (p. 329): « la noblesse se sentait avilie; les étrangers étaient favo
risés à ses dépens. »

Cette situation produisit la réconciliation des provinces wallones, dont 
Renon s’occupe dans le chapitre 11 (p. 294). Des conspirations qui eurent 
lieu, dit-il, à Arras, à Sl-Omer, à Béthune, à Valenciennes, à Douai, à 
Tournai et dans d'autres villes wallones firent ouvrir les yeux à un grand 
nombre de personnes après la mort de Don Juan. Elles « virent que toutes 
les actions du Prince d’Oranges, soubz une feinte dissimulation de bonne 
volonté et parolles artificielles, ne tendoient qu’à troubler les affaires, 
renier entièrement la religion, la justice et police, pour y fonder une domi
nation calvinislique, qu’ils jugeoient sans comparaison plus dangereuse, 
griefve et tirannicque que celle qu’ilz baplisoient de l’inquisition d'Es- 
paigne. » De son côté la noblesse, ajoute-t-il, commençait à se dégoûter du 
prince, parce que les Allemands, Français, Anglais et Écossais étaient pré-

• Voy. à ce sujet dans De Jorge, Verhandclingcn en onuilgegeven shikkcn, tome II , page l i t ,  

l’article intitulé : « Over de oorzaken van de schciding der noordelijkc en zuidelijkc gewcslen van 

Ncdcrland tusschcn de jaren 1579 en 1581. »
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férés dans l’armée. Les bons soldats indigènes voyaient que le lieutenant 
général s’enfermait dans une bonne ville, environné de bonne garde, sans 
se mettre en campagne, sans secourir une seule place assiégée « moins encore 
encourager l’armée, dominant et triomphant pendant la destruction et gasl 
du plat pais, profanation des églises et monastères et l’affliction d’un mil
lion de personnes, vefves et orphelins de toutes condition. »

Tout ce tableau est tracé d’une main ferme, par un auteur à convictions 
inébranlables, en présence des événements dont il était le témoin oculaire.

Valentin de Pardieu, seigneur de la Motte, ayant abandonné ouvertement 
le parti des Etats pour se jeter dans celui des Malcontents, donna le signal 
de la réaction des « cœurs généreux des Wallons. » Elle marche ; bientôt 
elle attaquera. L’incident d’Arras est raconté par Renon dans son cha
pitre III, d’une manière toute autre que par de Thou.

Le mouvement wallon devait naturellement inquiéter le Taciturne. 
Il employa pour le combattre « des ruses et des pratiques pour empescher 
la réduction des provinces wallones. » Ces ruses et pratiques font l’objet du 
chapitre IV. Le prince engagea à cet effet l’archiduc Mathias à intervenir. 
Ce personnage avait en général les sympathies des Wallons, par suite des 
tendances de ses opinions religieuses.

Le chapitre V intitulé : Le Prince d’Orange à Gand et ce qu’il fit en 
■novembre / 578, ne nous apprend rien de nouveau. Tout ce que Renon en 
dit est suffisamment développé dans les Gentsche gescliiedenissen, de 
De Jonghe.

La conspiration de Menin, conduite par les seigneurs de Hèze et de 
Monligny, est développée dans le chapitre suivant. Cette narration ne fait 
guère connaître des faits nouveaux.

Un des moyens employés par Guillaume de Nassau pour soutenir sa 
cause était l’appui de l’Angleterre, si intéressée à dominer les mers, à con
trarier à la fois la politique absorbante de l’Espagne et de la France. Le 
traité du 7 janvier io78 en fut la conséquence. Ce fait est expliqué dans 

T ome II. i
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le chapitre VII (p. 546). Renon ne l'envisage qu’au point de vue religieux, 
celui de l’expulsion des Pays-Bas des Anglais catholiques.

L’union des provinces wallones enlraina fatalement celle des provinces 
du Nord, si connue sous le nom d’Union d’Utrecht, la base de la future 
république des Provinces-Unies, conclue le 25 janvier 1579. Elle était 
l’œuvre préparée depuis longtemps par le Prince d’Orange. Ce que Renon 
nous apprend à ce sujet n’offre pas un intérêt bien vif. Les écrits parus aux 
Pays-Bas et sur lesquels nous donnons quelques informations en note 
(p. 518), fournissent des renseignements bien plus complets '. De son côté, 
notre auteur se contente de faire à ce propos quelques réflexions sur la 
question religieuse. Selon sa manière de voir, le Taciturne,en agissant ainsi, 
augmentait considérablement le nombre des hérétiques. Pour Renon c’était 
toute la question.

En dépit des efforts du prince d’Orange, les provinces wallones 
persistèrent dans le projet de s’entendre avec le pouvoir légitime. « Le 
clergé catholique excécrait les tragédies que s’exerçoient contre leur estât 
en Flandre et en Brabant, la noblesse s’eslimoit méprisée en cesle altération 
populaire. Car toute l’escume et ordure d’Angleterre, France et Escosse 
estoit caressée et souldoiée; les estrangiers favorisez et avancez aux charges 
principales; les députez des villes wallones à tous propos recepvoient 
blasme et note par reproche que leurs magislralz faisoient faute à la géné
ralité et à leur devoir: s’attribuant les Brabançons et Flamangs tout le cré
dit » (p. 529).

Celte séparation violente portait aux provinces méridionales un préju
dice considérable à leurs intérêts, tandis que celles du Nord prospéraient.

Ce qui n’empêcha pas les provinces wallones de persister dans leur 
scission, principalement le Hainaut, très irrité « du second attentat du 
duc d’Alençon sur la ville de Mons et aullres places; les bourgeois le 1

1 A u x  l i v r e s  q u e  n o u s  c i t o n s ,  n o u s  d e v o n s  a j o u t e r  : M u l l e r , Gcschiednis d er  regering in de  nader 

geuniscerde provincicn lot aan de komtt van Leicester, p p .  1 3  e t  s u i v .
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feirent sortir à main forte avecq espèce de mespris ». Cet épisode, sur 
lequel nous donnons des renseignements en note (p 330), met à nu le 
caractère versatile de Philippe, comte de Lalaing.

La réflexion rapportée par Renon au sujet de cet événement est très 
singulière : « les personnes de quelque discours et jugemens ausoienl 
dire lorsque Dieu et la nature donnent par succession un prince pour 
commander au peuple, convenoit le porter et endurer. » Celait du fata
lisme pur; il y ajoute : avec raison l’on peut en souhaiter un meilleur; 
mais en choisir un pir, un Français ou le prince d’Orange, c’était une vraie 
folie. Quant à l’archiduc Mathias, il n’avait ni force ni volonté; il était 
sous la tutelle de son maître lieutenant, c’est-à-dire sous celle du Prince 
d’Orange (p. 53t).

Le chapitre X, intitulé : Commencement du gouvernement du duc de 
Parme (p. 552) sert en quelque sorte de complément au précédent. Il 
complète l’histoire de la désunion entre les provinces vvallones et celles 
du nord. Renon y fait ressortir le rôle important rempli à celte occasion 
par Mathieu Moulart, évêque d’Arras, et Guillaume le Vasseur. Ils con
tribuèrent singulièrement à la conclusion du traité entre les Etats et le 
prince de Parme, traité trop connu pour que nous puissions reproduire 
ici ce que Renon en dit. •

Le discours prononcé par le prince d’Orange à cette occasion en présence 
des États généraux, en janvier 1579, tient tout le chapitre XI (p. 340'. Tout 
ce que Renon en dit est connu par les publications de Ror.

Nous arrivons entin aux négociations inutiles de Cologne, provoquées 
par l’empereur pour apaiser les Pays-Bas. Ces faits sont rapportés au 
chapitre XII, intitulé : « Responce des députez des Estats assemblez en 
Anvers, par laquelle ilz se soubmectent, à l’exemple du Roy, par l’empe
reur pour le faict de la paix générale » (p. 351). C’étaient de simples 
préambules de promesses de paix, par lesquelles les États généraux vou
laient arrêter le retrait des provinces vvallones. Vains efforts. Celles-ci
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persistèrent dans leur manière de voir. Elles voulaient bien se débarrasser 
des Espagnols, sans vouloir aller au delà, « nonobstant, dit Renon, l’odio- 
sité du nom et nation espaignole. » Celle haine était telle, ajoute-t-il, tant de 
la part des ecclésiastiques, nobles et tiers Etat, qu’il n’y avait pas moyen de 
leur persuader que, sans ces étrangers, la conquête des provinces insurgées 
n était pas possible (p. 555). Elles tenaient aussi à la mise à exécution de 
l’Édit perpétuel et de la Pacification de Gand, dont Don Juan avait formel
lement approuvé le contenu. Tout le chapitre XIII donne sur ces négocia
tions des renseignements précis. Il fait connaître également les propositions 
de paix faites par le prince de Parme aux Etats généraux, dans une lettre 
du 12 mars 1579, où il leur offre la ratification de la Pacification de Gand, 
h l’union depuis ensuyvie et édict perpétuel, » à la condition d’admettre 
seulement l’exercice de la religion catholique et l’obéissance au Roi. Aux 
Etats du nord ces conditions étaient inadmissibles.

Cependant les Etats généraux acceptèrent en principe les négociations 
dites de Cologne, sur lesquelles nous fournissons en note des explications 
au sujet des auteurs qui en ont traité.

Après avoir donné ces renseignements, Renon en revient encore aux 
négociations entre les provinces wallones et le prince de Parme. A ce pro
pos il donne les noms des personnes qui ont signé la minute de la conven
tion, personnages sur lesquels nous fournissons des données en note 
(p. 563).

Renon reproduit ensuite les actes principaux de ces négociations qui 
sont déjà imprimés. Nous les avons collationnés sur les originaux, à cause 
de certaines défectuosités dans les copies faites par l’auteur.

Le traité conclu au nom du Roi entre le sr de la Motte et les seigneurs 
de Montigny et de Hèze, le 6 avril 1579, qui fait l’objet du chapitre XV 
(p. 376), est également publié.

Le chapitre XVI est intitulé : Discours sur les conditions des traités 
(p. 578). Dans ce Discours Renon insiste sur la nécessité de maintenir les
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troupes espagnoles pour résister à celles des insurgés. Mais, ajoute-t-il, 
l’animosité contre l’étranger était (elle, que le prince de Parme dut céder. 
Il aurait pu ajouter que le prince était lié par les promesses de Moulart, 
qui, trop pressé pour en arriver à une solution, avait cédé sur ce point.

Les autres griefs élevés par Renon contre ce traité se rapportent à l’at
teinte portée par quelques-unes de ces dispositions à l’autorité du souverain. 
Notre auteur, ne l’oublions pas, était royaliste avant tout.

Valenciennes, Landrecies et le Quesnoy se rallièrent au traité; mais 
Bouchain qui était au pouvoir de Bossche, dit Villcrs, résista.

Cependant le prince d’Orange continua l’œuvre de l’Union d’Utrecht. 
Ensuite il fit prêter par tous les officiers, magistrats et principaux bourgeois 
un serment dont la formule est transcrite par Renon dans le chapitre XVII, 
intitulé : Ce que le Prince d’Orange effectua en ce tamps (p 385). « Cecy, 
dit-il, fut une nouvelle espine au pied des vrais Catholicques. » Puis il 
ajoute : « on ne peut dire combien ces pauvres Catholiques de Flandre, de 
Bruxelles, d’Anvers, de Gueldre et de Frise furent persécutés, non seule
ment par la surrogation des hérélicques en leurs offices et eslatz, mais par 
diverses fautes et malheureuses calompnies et inventions dressées contre 
la sincérité de leurs actions. »

A ce propos il rapporte ce qui s’est passé à Anvers, le 28 mai 1579, pen
dant la procession générale de la fête de l’Ascension, à laquelle assista l’ar
chiduc Malhias. Le but de celte procession ayant déplu aux Calvinistes, ils 
firent tendre les chaînes de fer dans les rues, défendues par des mousque
taires. De là une bagarre pendant laquelle la personne de l'archiduc fut 
menacée. Le clergé fut conduit par quatre enseignes de bourgeois dans des 
bateaux, où il fut injurié pendant toute la nuit, maltraité, puis conduit à 
l’abbaye de St-Bernard. Selon Renon, le prince d’Orange aurait rempli un 
rôle très peu convenable pendant cette échauffourée; mais il n’en était pas 
ainsi, s’il faut ajouter foi au rapport des Wykmeesters, que nous reprodui
sons en note (p. 388).
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Après avoir parlé de ces divers incidents, Renon en revient (p. 590) aux 
négociations de Cologne. Dans ce récit et dans ceux des chapitres XX, XXI, 
XXII, XXIII, XXIV, XXV, il publie différents actes relatifs à ce congrès et 
rapporte un grand nombre de faits concernant les différentes péripéties de 
ces négociations inutiles. Les parties intéressées, très peu disposées à faire 
la paix, cherchaient des subterfuges pour arrêter tout accord. La question 
religieuse, le véritable point d’achoppement des conférences de Rreda et de 
Geertruidenberg, se représentait à Cologne sous les mêmes formes '. Phi
lippe II avait consenti à laisser entamer ces négociations, sans en 
attendre aucun résultat. Le prince d’Orange n’y crut pas davantage. Lors
qu’il fut question de lui procurer certains avantages s’il voulait prêter la 
main à ces combinaisons, il se retrancha derrière les obligations qu’il 
avait à remplir vis-à-vis des Etats ’. Malgré les efforts du comte de Schwart- 
zenberg, ces négociations tombèrent complètement. Le prince de Parme 
n’avait aucune sympathie pour elles, ni pour Schwartzenberg, d’après les 
conseils de Granvelle ’.

Pendant ces négociations, la ville de Bois-le-Duc se débarrassa « d’aul- 
cuns factieux et héréticques avec armes quy y occupèrent le marché pour, 
par force y faire le sacq des églises ». Cet événement, qui eut lieu le Ier juillet 
1579, fut aux yeux du duc de Terranova, «très méritoire.» IVimègue voulait 
en vain suivre la même voie, mais sans y réussir. Il n’y avait rien d’éton- 
nantdans cette conduite des habitants de INimègue. De l’aveu de Renon, 
dans ces temps si étranges, personne ne savait comment se conduire. Les 
gens de bien, dit-il (p. 451), quittaient leurs demeures pour éviter les 
pillages ; les mauvais demeuraient et recevaient garnison. « Ainsy les places 
se submectoient au joug du Prince d’Oranges, lequel n’avoil garde de se

’ Voy. à  c e  s u j e t  L a s s e n ,  A g g æ u s  A l b a d a  e t  F r i e d l a m d e r ,  Briefe des Aggàus Albada an Rumbertvs 

A ckema.

' G a c d a r d ,  Correspondance du Taciturne, t. IV, p p .  c h i  et s u i v .

* Voy. Correspondance de Granvelle, t. VII.
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mectre en campaigne. Car la peau dont il estoit vestu n’estoit pas celle du 
lion ou soldat, ains du renart, désirant plustost par ruses et practiques 
dompter les villes, que secourir Maestrichl. » Cette ville, que les États dési
raient conserver en vain, en réclamant un armistice pendant les négocia
tions de Cologne, tomba au pouvoir du prince de Parme le 29 juin 1579.

Au chapitre XXVII l’auteur reprend encore les affaires des négociations 
de Cologne. Là il traite la question de la liberté des religions, dont il n’était 
nullement partisan, pas plus que Philippe II. Ce qui lui permit do donner 
une dissertation historique à propos de réclamations semblables et anté
rieures au XVIe siècle.

Les propositions faites par les commissaires impériaux du congrès de 
Cologne aux députés des Etats pour parvenir à la paix, font l’objet du 
chapitre XXVIII (p. 459). Renon y revient de nouveau à la question reli
gieuse, « cette chose que tous les princes chrétiens doivent avoir en singu
lière recommandation. » En ce point le Roi ne pouvait faire autre chose 
que de suivre les traces de ses prédécesseurs, c’est-à-dire admettre seule
ment la religion catholique. Tout ce chapitre est rédigé dans ce sens et 
selon cette thèse.

Nous passons sous silence le chapitre XXIX, intitulé : Discours sur les 
articles de paix conceuz par les princes-électeurs et autres princes et 
seigneurs commissaires de l’empereur, pour examiner le chapitre XXX 
(p. 470). Là l’auteur parle longuement du prince de Parme qui, après avoir 
conquis Maastricht, se présenta devant Anvers. Celte circonstance engagea 
les commissaires des États, à Cologne, à insister plus que jamais sur la 
conclusion d’un armistice, auquel ni le prince de Parme ni le duc de 
Terranova ne voulurent souscrire, sachant très bien que cet acte devait 
tourner au profit du prince d’Orange

Les chapitres suivants (pp. 472, 480, 482, 490) traitent toujours de ces 
négociations, qui tombèrent sans avoir abouti à aucun résultat autre que 
de démontrer l’impossibilité de pouvoir s’entendre à propos de questions 
basées sur des éléments si divergents.
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Dans le chapitre XXXV Renon reproduit textuellement le discours si 
connu du prince d’Orange, et adressé aux États le 9 janvier 1580. Ce dis
cours traite des voies à suivre pour faire face à la situation.

Cette semonce fut cause que les députés des États partirent pour deman
der des instructions à leurs commettants (p. 507). Tel est l’objet du cha
pitre XXXVI, qui n’a pas d’importance, tandis que le suivant (p. 510). 
intitulé : Estai des gens de guerre serrans aux Estais révoltés la soulde 
d’iceulx et repnrlissement des provinces, offre,sous le rapport des forces des 
provinces insurgées, des renseignements complets. Au chapitre XXXVIII 
(p. 514), notre auteur fait observer que tous les chefs de l’armée des 
insurgés n’avaient pas des qualités éminentes: « tous maigres estrangiers 
ou de petilte extraction, excepté le sr de Ville, le comte de Rennebourg et 
le sr de la Noue. » C’était au surplus, dit-il, la tactique du prince d’Orange 
qui voulait des instruments, et nullement des gens « capables et de crédict, 
ny d’entrer en compétence avec luy. » Tout ce chapitre roule sur cette thèse 
et sur les agissements du Taciturne.

Ces déclamations conduisent naturellement l’auteur au Ban et proscrip
tion du Prince d’Oranges, auclorisant un chascun de l’aff'aiser et osier du 
monde, qui fait l’objet du chapitre XXXIX (p. 548). L’assassinat du Taci
turne était depuis longtemps l’objet des préoccupations de Philippe. Le 
moyen répugnait à Granvelle, jusqu’au moment où il reconnut que les voies 
des conciliations, tant préconisées par lui, ne produisaient aucun résultat. 
Il vit avec effroi que les conférences de Breda, de Gcertruidenberg, de 
Cologne et les tentatives d’arrangements essayés par Lconinus n’obtenaient 
aucun résultat. Finalement il engagea le Roi à avoir recours à ce moyen 
extrême, sans obtenir aucun résultat. Dès le H juin 1578 Granvelle dit au 
roi :« Mientras estare vivo aquellos estados, el principe de Oranges, poco 
bien se puede esperar. Servicio baria à Dios quicn librase el mundo de 
tan gran peste. » Tant que vivra le prince d’Orange, il n’y a rien à espérer 
des Etats. Ce serait rendre service à Dieu de délivrer le monde d’un pareil

L\ I
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fléau (p. 100, f. VII de la Correspondance de Granvelle). Il répète à peu 
près les mêmes extraits pp. 505-506. « Il che sommamcnte desiderarei, 
poiehé io non vedo la speranza che vorrei lanto certa d’ultima quiete in 
quelle provintie, meenlre in esse egli vi restara vivo » (pp. 502, 503, 405). 
L’assassinat du Taciturne ne produisit aucun résultat. Derrière le prince il 
y avait tout un peuple prêt à défendre ses idées, ses tendances. Renon, 
ignorant ces faits, reproduit les termes du ban de proscription, déjà connu 
par les publications contemporaines.

Les effets produits par la proscription du prince sont relatés au cha
pitre XL (p. 550). Elle donna lieu à l’apologie du Taciturne, par Pierre 
l’Oyseleur, sr de Villers, dont l’écrit est publié dans de la Pise et Dumont. 
Renon taxe ce travail d’écrit rempli d’indignités, faits calomnieux « et 
miraculeux en médisance contre les actions, bonté et clémence du Roy ». 
Naturellement il devait approuver la proscription en disant que « l’on avoit 
trop tardé, et que la rébellion est trop ancrée et invétérée, en apparence, si 
la publication fut esté faicte quelques années précédentes, et l’effect ensuivy, 
que l’expédient eust scrvy pour accourcir la guerre. Car de penser qu’un 
autre chef eust reprins la place, c’est abus, à raison que la créance et con
fidence luy eust mancqué. » Cette réflexion fut parfaitement justifiée en 
partie par les faits ultérieurs.

La part prise par Granvelle à l’assassinat du prince ne doit pas étonner. 
C’était le moyen mis en œuvre dans tous les pays pendant le XVIe siècle 
et antérieurement. L’Allemagne, l’Angleterre, la France, l’Espagne, l’Italie, 
le nord comme le midi de l’Europe, ont été témoins de faits semblables. 
Les auteurs de ces assassinats oublièrent qu’en matière politique la ven
geance ne compte pas; elle est inutile. On tue un homme politique, jamais 
le principe qu’il représente. Lorsque le Taciturne avait disparu, la guerre 
soutenue froidement par les provinces septentrionales des Pays-Bas contre 
l’Espagne n'a pas moins continué jusqu’à ce que leur indépendance fût 
reconnue.

T ome II. 8
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Le comte Philippe d’Egmont, qui s’était réconcilié avec le Roi, voulut 
s’emparer de Bruxelles. Cet événement a été rapporté par bon nombre 
d’historiens, mais dans des termes différents de ceux de Renon. Cette 
échauffourée, complètement manquée, amena le pillage des églises de la 
ville, et la reprise de Malines, qui s’était associé à la réconciliation des pro
vinces wallones. Ce qui donne lieu à notre auteur de faire remarquer que 
le grand conseil eut beaucoup à souffrir de cet événement et particulière
ment ses bons parents à lui. Ensuite il parle de l’établissement du Conseil 
privé par les Etats, en lui attribuant les «appellations» de Flandres et le 
ressort de Malines.

Les Etals s’occupèrent aussi du conseil des finances et du conseil d’État 
(pp. 555, 556).

Dans les chapitres XLII et XLI1I (pp. 557 à 546) Renon rend compte, 
sans faire-aucune réflexion, de la mission de Marnix de Mont-Ste-Alde- 
gonde en France, pour engager Henri III à s’intéresser à la guerre des 
Pays-Bas. Nous y avons indiqué en note les documents qui peuvent servir 
à contrôler la relation de l’auteur.

Le chapitre XLIV (p. 547) résume très bien les négociations des députés 
des États généraux des Pays-Bas envoyés en Angleterre. L’auteur y explique 
la politique d’Elisabeth et la conduite quelle tint à legard de la France et 
de l’Espagne, et les moyens qu’elle mit en œuvre pour « entretenir les 
députés par communes responses, parolles et bonne démonstration exté
rieure pour les tenir en espoir ». Ce chapitre mérite une attention toute 
particulière.

Il est de même du chapitre XLV (p. 554).
Les exploits du Prince de Parme sont décrits dans le chapitre XLVI 

(p. 556). Ils sont plus ou moins connus par les relations déjà publiées. L au
teur y parle, mais dans des ternies très discrets, de l’arrivée aux Pays-Bas 
de Marguerite de Parme, mère du prince, que Philippe II avait envoyée de 
nouveau dans ces provinces à titre de gouvernante. C’était le résultat du
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conseil suggéré par Granvclle au Roi, et sur lequel le tonie VII de la Cor
respondance du Cardinal jette une grande lumière. Alexandre Farnèse ne 
voulait à aucun prix de l’intervention de sa inère dans les affaires. Seul il 
voulait trancher toutes les questions d’administration, de politique et de 
guerre. En un mot il désirait être le maître de la situation. Il renvoya sa 
mère. Renon n’en touche mot. Il se contente de dire : « petit à petit ce prince 
sceul si bien lleschir et captiver les volontez des Etats reconciliez, que de 
leur bon gré et consentement de Mme sa mère, avec approbation de S. M., 
et pour autres causes cy-après déduites, il est demeuré en sa charge » 
(p 560). En note nous avons donné plus d’explications sur ce point si 
intéressant de la vie de la duchesse de Parme.

Le troisième retour des Espagnols dans les Pays-Bas est relaté par 
Renon dans le chapitre XLVII (p. 561). Notre auteur devait naturellement 
expliquer ce retour qui eut lieu en dépit de promesses faites, afin de s’op
poser aux desseins du prince d’Orange et du duc d’Anjou.

Le dernier chapitre est intitulé : Conclusion de l ’Iiislôire. C’est un plai
doyer en faveur de la religion catholique et de Philippe II, que l’auteur 
appelle « un bon prince, pasteur et protecteur de son peuple », et de Mar
guerite de Parme.

III.

A la fin du volume nous avons publié soixante et un documents, qui 
expliquent plusieurs faits rapportés dans les mémoires de Renon.





TROISIEME PARTIE

CHAPITRE PREMIER.

Propos de la Roy ne d’Angleterre, et son but sur la paix des Pays-Ras.

A la mort du Grand Commandeur de Castille, l’estât des Pais-Bas estoit 
aulcunement esbranlé, mais les esmotions survenuez depuis passent sans 
comparaison toutes les précédentes. Le siège de Zirixee1 se continuoit avecq 
grande constance et patience des gens de guerre du Roy quy combatoient 
le froid, les undes et tempesles en ce pais aquaticque, beaucoup plus que 
l’ennemy, lequel prévoiant la perle de ceste place faisoit démonstration

‘ Le r.iége de Zierikzee par les Espagnols est longuement détaille dans B o r , Oorspronck der Neder- 
lantsche bernerten, liv. IX , fol. 148; Correspondance de Philippe II ,  t. II I , pp. 18, 388, 843 et suiv.; 
Mok n  van  B l o i s , H et bcleg der slad Zierikzee, dans le Zecuwsche volksalmanuk de 1838, p. 158; D e 

W i t t b  v a n  C i t t e r s , Ecn brief uil Oost-Duivcland, dans N i j h o f f , Bijdragen, t, V, p. 235 Dans une 
lettre du Taciturne à Jean , comte de Nassau, il déplore la perte de Zierikzee en exprimant le regret 
d’avoir vu succomber celte ville, malgré les démarches qu ’il avait faites en Angleterre et en France 
pour obtenir des secours. La paix de France ne lui a pas été aussi favorable qu’il l’avait espéré. Voy. 
G r o r n  v a n  P r i n s t r r e h , t. V, p. 380; M e n o o ç a , t. I l, p. 368 et suiv.; Journaal van Splinter Hclmich, 
pp. 18 et suiv.; Correspondance de Granvelle, t. V, p. 408. Voy. aussi H o v n c k  v a n  P a p e n d r b c h t , 

t. II, part. Il, p. 302; V an  V l o t e n , Nederlands opsland, pp. 46 et suiv.
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de se vouloir humilier, et en faisoit courir le bruict, prétextant se vouloir 
donner à aultre prince, pour ce qu’on ne le désiroit à mercy, allin de oestre 
constrainct de venir ès mains de gens de guerre. Quy plus est. la Royne 
angloise dict au Sr de Champagney *, envoie en ce lamps ambassadeur en 
sa court, combien elle eust raison de poiser d’advanlaige ce qu’emportoit 
au bien de son royaulmc et de ses subjects; néantmoings sy quelque aultre 
prince se voulut saisir d’Hollande et Zéeiande *, que sans faillie elle le pré- 
viendroit, non au préjudice du Roy, mais pour lui garder ses provinces et 
l’utilité commune, pour les luy remettre entre les mains toutes les fois qu’il 
vouldroil recepvoir ses subjects avec les conditions quy leur appartenoient, 
non pour estre submis aux Espagnols, lesquelz leur estoient cruelz et dan
gereux à leurs voisins, et quy at oient excité plus grand tumulte au Païs- 
Bas, que ceulx que Madame de Parme avoit appaisé. Offrant cesle Dame 
moienner la reconsiliation des rebelles, et les faire soubzmectre à l'obéis
sance, en leur accordant la seureté de leurs vies et biens, conservation de 
leurs privilèges, et qu’ilz ne fussent à l’advenir opprimés des eslrangiers. 
En quoy elle disoit avoir intérest pour les convenances de son royaulme 
avec les Païs-Bas, gardez continuellement, jusques au tainps que les Espa
gno l les avoient occupez et asserviz. 1

1 Frédéric Perreiiol, seigneur de Champagney, a été envoyé en Angleterre et tint avec le Grand Com
mandeur, et après la mort de celui-ci, avec le Conseil d'État une correspondance très suivie, dont les 
lettres originales au nombre de vingt sont conservées dans le t. V des Négociations d’Angleterre aux 
Archives du royaume. M. Gachard en a publié les plus intéressantes, au nombre de quatorze, dans 
le t. III, p. 803, de la Correspondance de Philippe II . D 'autres lettres et des résumés se trouvent dans 
les Mémoires de Perrenot, pp. 341 et suiv. Le but principal de la mission de Champagney était d’empê
cher la réussite des négociations entre l’Angleterre et le prince d ’Orangc, pour la cession des provinces 
insurgées. (Boit, liv. VIII, fol. 132 v°, 133 et 159; Mémoires de Perrenot, notice, p. xxxvi.)

* En décembre 1873, Marnix partit pour l’Angleterre en compagnie de plusieurs autres person
nages m arquants, dans le bu t, paraît-il, d’offrir la souveraineté des provinces insurgées à la reine 
Elisabeth. (Correspondance de Philippe I I ,  t. III, p. 409, et baron K e r v v n  d e  L k t t e n h o v e ,  Les Hugue
nots et les Gueux, t. III, p. 505; t. IV, pp. 37 et suiv.; G r o e n  v a n  P r i n s t b r e u  , t. V, p. 365 ; Bon, 
liv. VIII, fol. 132 v°.) D’autre part, le prince d’Orange offrait ces provinces à la France. De là grande 
colère d’Elisabeth contre le Taciturne et des menaces illusoires do prendre le parti de Philippe II. 
(Baron K e r v y n  d e  L e t t e n h o v e ,  t. IV, pp. 39 et suiv.) Élisabeth envoyait en Hollande Davidson, chargé 
de négocier une suspension d’armes. (Ibid., pp. 28 , 48.) Philippe de Marnix de Ste-Aldcgonde pria 
sire Fr. VValsingham d’être favorable à la cause des adversaires de l’Espagne et de l’appuyer auprès 
de la reine d’Angleterre. (Bulletins de lu Commission royale d'histoire, 3e série, t. Il, p. 381.)
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0
Dires ce que faisoil ainsy parler ceste princesse n’estoit seullement con- 

joinct au piloiable estât du Prince «l’Orenges, mais aussy à la jalousie des 
François, quy avoient deux années très grandes, peu amies à la grandeur 
d’Espaigne, ennemies la pluspart de la Religion Catholicque, inclinez, voires 
quasi disposez à faire la paix: partant redoubtoit que toute ceste ver
mine, quy avoit rongé la France, ne s’accorda de se jecter en Hollande, 
parmy l’intelligence que le Prince d'Oranges avoit avec eulx, prévenant les 
Anglois par activité et diligence

Néantmoingz Sa Majesté ne trouva bon d’emploier en cecy la Royne, 
laquelle avoit deinonstré tant d’affection et favorisé le party rebel. Et Dieu 
permeit par aventure, pour noz peschez et le chasloy de ces pais, qu’on 
contempna trop l’ennemy, négligeant très bonnes occasions d’accord en 
une conjoncture, que depuis ne s’en pointa meilleure *.

Raisons pour lesquelles estoit lams de traicter avec Hollande.

Parce que les gens de guerre, par faulte de payement, commencèrent tost 
aprez ravager, piller, saccager villes et pais, les peuples s’armer et désespérer, 
les premiers à voie ouverte d’armes, pour estre paiez et les derniers pour 
se deffendre, leurs femmes et enffans. De manière que tout ce que l’on tenta 
depuis par la force, ne servit que pour haster la destruction, excita, voires 
irita tous les voisins, et joinctement affaiblit la Religion Catholicque1 * * * 5. Car

1 Les instructions données par la reine Élisabeth à Davidson portaient que si la France pour éteindre 
l'incendie qui la consumait, le rejetait au-dehors, les Pays-Bas deviendraient la proie de cette m ulti
tude d’hommes arm és, vrai fléau de la France.

* La reine d’Angleterre, dit le Conseil d’État au roi, désire beaucoup être la médiatrice d’un arran
gement avec les rebelles; elle donne de grandes espérances qu’ils renonceront à leurs prétentions
impertinentes touchant le fait de la religion. Tant que cet arrangement ne se conclura pas, elle 
continuera de les aider, du moins en secret. (Correspondance de Philippe 11, t. III, p. 580.)

5 Bor donne sur ces mutineries des soldats des renseignements circonstanciés, liv. IX , fol. 147. 
Voy. Correspondance de Philippe I I ,  t. IV, p. 8. Aux pages 659 et suiv. du même volume sont im pri
mées 71 lettres concernant cette mutinerie. « La perle de Zierikzee, dit Groen van Prinstcrer, qui 
semblait si funeste, amena une délivrance signalée. Désappointés par l’insuflisance du butin, les soldats 
espagnols se mutinèrent et ravagèrent la Flandre et le Brabant, forcèrent la population à prendre les 
armes, le Conseil d’Ëtat à les déclarer rebelles, enfin les Pays-Bas à s’unir par un pacte de résistance 
commune. » Ensuite l’auteur, que nous venons de citer, fait ressortir combien les Espagnols ont con-
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les remèdes qu’on tacha d’y appliquer depuis vindrent à tard, comme une 
médecine trop longuement gardée, laquelle ne fait aulcune opération, ou 
pour avoir perdu sa force, ou pour estre la maladie trop griefve et incu
rable, comme se voira par le fil de ceste troiziesme partie, quy nous con
duira aux troiziesmes troubles.

t r i b u é ,  p a r  l e u r s  e x c è s ,  à  p e r d r e  l a  c a u s e  d u  r o i .  ( G h o e n  van P r i n s t e r e r , I . V ,  p p .  3 8 1  e t  s u i v . ;  V an 

V l o t k n . p p .  3 8  e t  s u i v . )
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CHAPITRE II.

Déclaration du Grand Commandeur de Castille devant mourir, et comme 
le Conseil d’Estât fut estably au gouvernement général par provision, 
et son comportement à Ventrée de la charge.

\ .  Le gouvernem ent général em prins par ceulx du Conseil d’Estal, et les prem iers debvoirs 
qu’ils feirent. — 2. Lettres du Conseil d’Estat au Roy. —  3. Requcstc des Estatz de Bra
bant pour pourvoir au gouvernem ent. —  A . Poincts advisés en l’assamblée tenue avec les 
gouverneurs des provinces. — 5. Desordres de la cavalerie légière espagnole. — 6. Deb
voirs de ceulx du Conseil pour appaiser ceste esm otion.— 7. Lettres à la eavallerie légière 
altérée. —  8. Désobéissance de ceste eavallerie. — 9. Résolution des Estatz de Brabant de 
lever gens. — 10. Aultrcs debvoirs de ceulx du Conseil pour appaiser l’esmotion de la 
eavallerie espagnole. — 1 1. Le Comte de Mansfclt choisy pour gouverneur de Bruxelles. 
—  12. Requeste des Estatz de Brabant pour rem ettre  les hommes d’armes.

Don Couys de Requesens, Grand Commandeur de Castille, sentant (le 
jour précèdent son trespas) son mal s’aggraver, déclara verbalement *, que 
s’il advenoit, que Dieu feit sa volonté de luy et décéda de son infirmité, 
qu’il laissoit le Comte de Barlaymont. pour en son lieu administrer les 
affaires d’eslat, justice et finances, et le Comte de Mansfelt pour le faict de 
la guerre, dont ordonna estre faict acte. Mais estant trespassé sans ouyr 
lecture ny le signer, ne fut telle nomination trouvée vaillable, ny soufïi- 
sante, pour en vertu d’icelle emprendre la maniance \

f. Et combien que, pour le misérable estât du pais, ceulx du Conseil 1

1 L’acte de la déclaration du Grand Commandeur tel qu’il f u t  rédigé, mais non signé par lui, e s t  

imprime dans la Correspondance de Philippe II , t. lit, p. 4150.
* B c r l a y m o n t  a v a i t  e n  o u t r e  t r è s  p e u  d e  s y m p a t h i e s  d a n s  l e s  r a n g s  d e  l a  n o b l e s s e  b e l g e .  ( D e l  R io , 

Mémoires sur les troubles, t .  I, p .  69, e t  n o t r e  p r é f a c e  a u  t o m e  V d e  la  Correspondance d e  Granvelle, 
p .  x x x v i . )
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d’Estat lors on petit nombre) eussent bien voulu ne s’eneharger des affaires, 
néantmoings cognoissant qu’ilz ne les povoient abandonner, pour le lieu 
qu’ilz tenoient, meirent incontinent partout le meilleur ordre que leur fut 
possible, tant endroict les gouverneurs et consaulx provinciaulx, que chiefz 
et conducteurs des gens de guerre'. Car la cavallerie legière (bien que leur 
fut le moingz deu) estoit doiz le vivant du Grand Commandeur jà levée, et 
albarolée*, discourant çà et là par le païs, mangeant et fourageant à discré
tion; cause non seulement d’une altération du peuple, mais aussy d’avoir 
avancé la mort du Grand Commandeur, de regret qu’il en recepvoit.

2. Joinctement ceulx du Conseil feirent les ollices d’advertir les ambas
sadeurs de Sa Majesté estans vers l’Empereur, Roy de France, Royne d’An
gleterre et aillieurs pour faire ce qu’en tel cas s’est accoustumé *: escripvans 
au Roy incontinent des périlz et extrêmes dangiers. où le tout se retrou- 
voit, requérans Sa Majesté d’y pourveoir promptement, tant par convoca
tion des Estatz Généraulx, pacification avec les rebelles, que par loulte aul- 
tres voies convenables, mesmes par l’envoy d’ung gouverneur général de 
son sang, (sy sa personne ne povoi venir) représentans doiz lors, les 
poinelz plus principaulx, ausquelz fallait donner ordre, conforme à ce que

1 Une lettre de Jérôme de Roda au roi, datée du 10 mars 1576, donne des renseignements précis à 
ce sujet. Le 5 au m atin, dit-il, le Conseil d’Élat s’assembla en la maison de Viglius: Rerlaymont, le 
président du Conseil privé, d’Assonleville et Roda y étaient. On délibéra sur ce qu’il y avait à faire 
touchant le gouvernement du pays; on y vit l’acte que le Grand Commandeur avait ordonné de dres
ser, sans le signer; on jugea que cet acte ne pouvait servir qu’à faire présumer qu’en le d ictant, le 
Grand Commandeur avait agi conformément à la volonté du roi. Après une longue délibération, on 
résolut que le Conseil d’Etat se chargerait du gouvernement; qu’on ferait immédiatement convoquer 
le Duc d’Aersehot, le Comte de Mansfcld, Mr de Rasscnghicn et, pour la forme, le Comte de Ligne. 
Le Duc d’Acrschot vint le jeudi (8 mars) et Mr dc Rassenghien le mardi auparavant. Le 9 au matin, 
tous se réunirent chez le président Viglius, et dans cette réunion on décida que le Conseil d’Etat 
exercerait le gouvernement et que le commandement des troupes serait donné au Comte de Mansfeld. 
(Correspondance de Philippe 11, t. 111, pp. 454 et suiv.) Les notules du Conseil d’État publiées par 
M. Gachard dans le tome IV, pp. 475 et suiv., de la Correspondance de Philippe I I  constatent que le 
5 mars se réunirent Berlaymont, Viglius, Jérôme de Roda et d ’Assonleville; le 6 m ars: Berlaymont, 
Rassenghien, Viglius, Roda, d’Assonleville et Grobbendonk; le 7 m ars: Viglius, Roda, d’Assonleville, 
Grobbendonk, Alexandre Gonzaga, Alonso de Vargas, Romero, Valdez, Naves; le 8 m ars: les mêmes 
personnages, pins le Comte de Rœulx, Rassenghien, Sancho Davila.

* A Ibaroté, de l’espagnol alhorolar, troubler, émouvoir.
• Le projet de cette lettre, présenté par Berty au Conseil d’État le 9 mars 1576, fut approuvé et 

expédié. (Correspondance de Philippe II , t. IV, p. 481.)
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les Estatz avoient supplié, sçavoir en leur assemblée de l’an lo74, et les 
remèdes que Sa Majesté avoit souvent promis d’envoier, qu’ilz estoient 
attendans journellement; advertissans oultre (ensuivant ce que le feu 
Grand Commandeur avait paravant son Irespas conclud et arreslé) qu’ilz 
manderoient les gouverneurs des provinces, pour communiquer avec eulx 
certains poinctz par luy préadvisez, et que la résolution prinse, ne faul- 
droient l’envoyer à Sa Majesté

5. A laquelle doiz lors envoièrent une requeste des Estatz de Brabant 
assamblez pour parfaire le surplus de l’aide passée, tendante à faire con- 
vocquer les Estatz Généraulx pour dénommer, et pourveoir au gouverne
ment par provision, jusques que Sa Majesté y eusl ordonné et commis, 
maintenant aux Estatz compéter ce droict, et que ceux du Conseil d’Estat 
n’avoient auclorité ny pouvoir d’emprendre les affaires; exhibans quelques 
pièces pour vériffier leur prétendu. Ce que feit tant plus haster la provision 
de Sa Majesté, et donna subject de suspicion et sinistre impression contre 
les Estatz, veu leurs desseings et prétentions tant relevées ’.

4. Suivant laquelle convocation comparurent bientost les gouverneurs, 
avec lesquelz fut traicté des poinctz laissez en escript par le Commandeur 
et d’autres regardans le service du Roy et tranquilité du païs : si comme 
de la convocation des Estatz Généraulx, pacification d’Hollande, réformation 
de la gendarmerie vivant licentieusement, cassement d’une partie inutile 
et trop griefve, signament des haullz Allemandz, aussy du licentiement de 
la cavallerie Iégière, du moings en partie comme estant non nécessaire pour 
la guerre d’Hollande et Zéelande, et par trop cousteuse. En lieu de quoy 
pour garder la frontière et contenter la noblesse, fut proposée la remise 
subs des hommes d’armes, et de faire quelque demande aux Estatz particu
liers, en forme de prest, pour l’entretennement des gens de guerre, pour le 
terme de six seplmaines, ou deux mois, et ce pour éviter le désordre a u 
trement apparent, à faulte de ce secours par lequel le Commandeur les 
avait auparavant entretenu 8.

‘ Une lettre écrite dans ce sens par le Conseil d’État au ro i, le 51 mars 1576, est imprimée dans 
la Correspondance de Philippe H , t. III, p. 478; mais nous n’y voyons pas le passage relatif à la réu
nion des Etats généraux.

'  Cette représentation est imprimée dans le tome III, p. 457, de la Correspondance de Philippe II . 
Voy. aussi ibid., t. IV, p. 11.

•  Voy. Correspondance de Philippe I I ,  t. IV, pp. 8 et suiv.
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Envoiant pareillement à Sa Majesté l’estât de la dépence ordinaire de la 
guerre pour chacun mois, sy excessive, que l’on povoil facillement entendre 
le maulvaix mesnaige passé et l’impossibilité de la soustenir comme elle 
estait maniée.

5. Sur tous lesquels poincts, furent recueillez les advis tant des gouver
neurs que de cculx du Conseil, et le tout mis par escrit, et envoié à 
Sa Majesté avec lettres bien amples, luy représentant tous les désordres 
de l’Estat. Entre aullres. depuis le trespas du Grand Commandeur, la 
cavallerielégièrc Espagnolle, aprez avoir couru partie en Flandres, Artois, 
Cambresis et Hainault (dont ilz avoient esté expulsez et aslrainctz sortir) 
estoient approchez Bruxelles.

6 . Aiant le Conseil envoié vers eulx le Sr Alexandre Gonsague ', per- 
sonaige que leur debvoit eslre aggréable,avec bonnes offres pour les recep- 
voir en grâce, et leur donner tout raisonnable contentement, jaçois qu’au 
dire de Don Alonzo de Vergas, leur général, leur fut de si peu de chose. 
Lequel Sr Gonsague leur présenta conditions plus amples, que le feu 
Commandeur. Et depuis fut envoié Don Guislain de Sl-Clément et succes
sivement messire Maximilien Vilain, baron de Rassenghien, le tout pour le 
désir qu’on avait de pacifier cesle esmotion, plus tost par expédient, que 
par force. Touttesfois rien n’aida; car s’opiniâtrèrent, demandans choses 
nullement souffrables, dont pour plus ou moingz ne voulurent départir.

7. Au moyen de quoy, par la délibération des Consaulx d’Estat et de 
Guerre, leur furent escriptes lettres de commandemens de retourner ez lieux 
de leurs garnisons, soubz l’obéissance de leur capitaines et officiers avec 
le secours d’argent et service qu’ilz souloient avoir, quy montoil plus que 
leur soulde ordinaire, soubs offre itérative de leur pardonner et d’entrer en 
descompte pour les paier par après, leur donnant à entendre que le peuple 
s’armoit et amassoit par tout, pour les deffaire, joinct le mauvailx exemple 
par tous les aultres gens de guerre, mesmes des estrangiers, haultz et bas 
Allemandz, ausquelz estoit beaucoup plus deu qu’à eulx. Aultrement à faulte 
d’obéir, l’on les tiendroit pour séditieux et perturbateurs du repos publicq, 
avec déclaration qu’on les tiendroit cassez.

8 . A quoy ne voulurent obéir, donnant pour responce, que n’estoit leur

Voy. les notules du Conseil d 'État dans la Correspondance de Philippe II , t. IV, p. 482.
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intention de retourner à leurs garnisons, ny sortir le pais, et que sy on les 
vouloit constraindre, qu’ilz se deffendroienl; lesquels désordres advindrent 
en niauvailse conjuncture

9. Par ce que les Estatz de Brabant prindrent résolution de lever gens de 
guerre de cheval et de pied, pour chasser cez mutins, sy avant qu’on ny 
pourveut incontinent; ce que le Conseil d’Estat ne trouva bon, redoubtant 
la conséquence, trouvant plus à propos que, par auctorité de Sa Majesté et 
ordre d’aultres gens de guerre, y fut pourveu, non tumultuairement et par 
la levée du populace. Mais deux jours après les altérez furent sy téméraires 
de venir en plain jour de Wavre vers Bruxelles (où le Conseil estoit) en 
ordre de bataille par esquadrons; de quoy le peuple s’eschauffa et commença 
à tumultuer. jusques à prendre les armes, mectre l’artillerie sur les rem
parts, et peu s’en fallut qu’il n’advint inconvénient entre les hahitans et 
quallrc enseignes d’Espagnolz, quy estoient passez deux à trois mois à 
Bruxelles pour eulx raffreschir *.

10 Quy meut le Conseil, affin d’éviter le désordre populaire, d’envoier 
le maistre de camp Julian Bomero vers ces altérez ’, avec patentes et com- 
mandemens de Iuy obéir, et instruction de certaines offres itératives qu’il 
pouroit faire en leur nom, atlin de les reconcilier. Lequel Bomero, après 
avoir choisi de ses enseignes les meilleures et plus confidens, parlementa 
avec ceste cavallerie, et les accorda, après beaucoup de renvois et difficul
tés. Bour touttes lesquelles choses, et le mal entendu entre les habitans de 
Bruxelles et les soldats y logés, fut jugé nécessaire qu’un Sr principal 
print la charge, soing et gouvernement d’icelle ville, auquel chacun obéit, 
et eust recours à touttes occurrences.

I f . A quoy le Comte de Mansfelt fut choisy, tant pour avoir esté aultres- 
fois gouverneur du tamps de la Ducesse de Parme, dont il rendit bon 
compte, que par la considération de ses aultres vertus et qualitez, oultre 
qu’il estoit aggréable aux ungz et aux aultres; lequel accepta, soubz l’ad- 
veu et bon plaisir du Roy *. 1 * * 4

1 Voy. les notules précitées dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. IV, p. 484.
* Ibid., pp. 482, 492; M e n d o ç a , t. I l, p. 384.
• Ibid., p. 494; Mémoires de Del Rio, t. I, p. 79.
4 Voy. notule du Conseil d’État du 13 avril 1876 dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. IV, 

p. 809.
T ome I I . 2
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12. Les Estalz de Brabant présentèrent aussy requeste ' remonstrant 
par icelle les foules des chevaulx légicrs. repartis par le païs, tant pour la 
licence dont ilz usoient, leur soulde trop grande, que pour les advanlaiges 
des services qu’ilz prenoient, tant à la charge de Sa Majesté que du peuple. 
Car oullres les altérez, aulcunes aultres compaignies y estoienl en garnison, 
chose que cez Estatz disoienl impossible de soustenir d’avantaige. Au con
traire que les bandes d’ordonnances (dont Sa Majesté avoit esté sy bien 
servie) estoient négligées et délaissées, combien que le service qu’ilz fai-

1 Cctlc rrqucte, adressée au Conseil d’Élat, est transcrite à la page 328 du registre 335“ des ma
nuscrits aux Archives du royaume. Nous en donnons ici le texte:

A Mcsseigneurs du Conseil d’Eslat de Sa Majesté.
Messeigneurs, Comme le Roy, nostre Sire, auro it, comme duc de Brabant, par certain son placrart 

du xxix ' de janvier 1572, entre aultres, enjoinct et commandé à tous officiers que de tout ceulx, 
fuissent gens île guerre ou au ltres, qu'ilz trouveroyent mangans le bonhomme, faisans fuullcs, oul- 
traiges, désordre ou oppression, fusl aux villes ou au champs, ilz en feroyent le chastoy bien exem
plairement par le dernier supplice; et que en ce ilz vacqueroycnt et entendroyent bien et diligament, 
toutes choses postposées, à paine de s’en prendre sur eulx et d’en respondre vers Sa Majesté en ras 
de. négligence, connivence ou dissimulation, et aux intéressés pour les dommaiges et intércslz, aveeq 
lesquels intéressés les flscaulx se joindroyent pour l’observation et exécution d ’icelluy placrart tant 
sallutairc, et que pourtant plus facillcmcnt povoir procéder à l’appréhension desdiets délinquans et 
exécution desdiets commandcmens, lesdicts officiers se feroient si fort, que l’exécution se feroit par 
convocation de justice, cnsamble des vassaulx, nobles et aultres subjeetz à son de cloche, cry publicq 
et aultrem cnt, de manière que la force demoureroyt à Sadicte Majesté, et les délinquans ne scroycnt 
impuniz; aveeq déclaration que si en procédant ausdits appréhensions de cmprisonncmrns, aulcuns 
desdils délinquans fussent blessez, tuez et occis, aulcunc chose ne seroit imputé aux officiers, ni aux 
aultres qui les auroienl assisté; et que si avant que après la publication dudict placcarl aulcuns gens 
de guerre ou aultres tiendroyent les champs sans ordonnance de Sadicte Majesté, les tenoit dès alors 
pour vagabondes, volleurs et pillars, et permcctcnt de courre sus eulx et les deffaire, comme rebelles 
et désobéyssans de Sadicte Majesté, et que aussi de droict de nature il soit permis à chascun les forces 
et violences résister et repouser par aultres forces, comme ce ensuivant feu le duc Jehan quattriesme, 
duc dé Brabant, auroyt le x ij' de may l’an X IIIIe XXII entre aultres expressément permis et consenti 
aux inhabitans dudict Brabant que, en cas que les villes ou plat pays ou aulcun d’eulx fussent en 
temps lors advenir, oppressez ou grevez et chargés aveeq ou par gens estrangiers d’annes ou de guerre 
ou d’aulcuns aultres, icelluy pays, ville ou villes, où que ce adviendrait, pourroyent à ce résister, refu
ser l’entrée , voires les exclure tant des fois que lesdicts inconvénicns surviendraient, sans pour ee 
encourrir aulcuunc indignation ou souffrir répréhension dudict duc de Brabant; et que les foulles, 
mengeryes et oppressions des gens de guerre sont partout en Brabant si très grandes, excessives cl 
énormes, que les officiers dudict Brabant n’ont le povoir de procéder à l’exécution dudict placrart, 
soubz umbre de qnoy les bons et loyaulx subjeetz cl inhabitans dudict Brabant demourcut oppresses 
et spoliez, sans aulcun remède ou espoir de cessation, non-seulement contre Dieu et toute raison, maia
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soient, estoit de toutte aultre affection, et vouloir, avec moindre interrest, et 
despence d’elle et de ses subjectz, et pour diverses aultres raisons, sup
plièrent que cez chevaulx legiers fussent cassez et renvoiez, et les hommes 
d’armes remis pour la garde et deffense du païs. A quoy tous les aultres 
Estatz des provinces s’accordoient. Laquelle requeste le Conseil envoia à 
Sa Majesté, luy représentant, que moiennant ce, elle seroit aussi excusée 
de lever des reittres à tous propos, dont on feroit peu de service, et estoit 
une foule au païs et despence très grande, comme l’on avoit expérimenté à 
diverses fois les années passés.

aussi contre les conditions expressément pourparlécs ès aydes naguerres accordées à Sa Majesté et de 
sa part sur icelles acceptées; de manière qu’il est plus que nécessaire et temps que lesdicls officiers 
soyent assistez de gens de guerre tant à cheval que de pied, afin de pourveoir à tous appari ns incon- 
véniens et desparalions des bons subjectz se voyans exposez à proye et par telle façon povoir exécuter 
et effectuer lesdicls commcndemcns de Sadicte Majesté, et repoulser tant qu’il soit possible les ulté
rieures forces, foullcs, spoliations et oppressions dcsdicts gens de guerre, n’usans aulcunuc raison; et 
combien que à ccst cffect l’on auroit faict aultre remonstrancc, signament contre les Espaignolz muti
nez chevaulx legiers, et que voz Seigneuries auroynl promis de y pourveoir avccq toute célérité, si 
n’est toutesfois jusques ores riens succédé; mais font iceulx mutinez cncorcs pis que n 'ont faict au 
paravant ; et les aultres voyans leur impunité se vantent pour tout faire le semblable, dont les trois 
Estatz ont bien voulu aullresfois adven ir voz Seigneuries, aiïin qu’elles y pourvoyent incontinent et 
sans ultérieur dilay, ou du moings envoyent ausdiets Estatz lettres semblables et conformes à celles 
que feu son Excellence auroit escript au regard dcsdicts mutinez au gouverneur de Haynault et 
aultres, déclairans ouvertement que comme ne prétendons aultre chose que l’avanebement du service 
de Dieu et de Sa Majesté, bien et repos du pays, si aucuns plus grans apparens inconvénicns sur
viennent, ilz s’en deschargent vers Dieu et le monde, puisque vos Seigneuries ont emprins le gouver
nement du pays et maniment des affaires.

En marge estoit escript : Ceulx du Conseil d’Estat du Roy, nostre Sire, ayans examiné le contenu 
de reste requeste, dient que dès la première fois que ces remonstrans les requièrent les pourveoir 
contre ceste levée des chevaulx legiers, ilz ont faict plusieurs debvoirs pour les appaiscr et renvoyer à 
leurs garnisons pour descharger ce plat pays de ces foulles; et comme il n’avoit succédé par comman
dement, ont pensé le faire par aucthorité d’armes de la part de Sa Majesté, ayans envoyé le maistre de 
camp Julien Romero pour exécuter leur décret, et estoit la chose si avant venue qu’ilz tenoyent le tout 
pour accordé; néantmoings lesdicts du Conseil ont présentement escript audict Julien demander arres- 
tement ausdiets mutinez d’accepter incontinent les offres à culx faicts, à pcinnc qu’il y sera prompte
ment pourveu, en luy commandant se retirer de là pour aller la part que luy est assigné. Et sa 
responce oyé, ilz ne fauldront donner ordre par aucthorité de Sa Majesté, comme il conviendra pour 
le service d'icelle, repos, trancquillité du pays et à raisonnable contentement des remonstrans.

Eaict au Conseil d’Estat tenu à Rruxelles, le dernier jour de mars 1870.

Soubsignc : Bkrtt.

(Archive! générales du royaume, Cartulaires et manuscrits, n° 333*, fol. 328.)
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CHAPITRE III.

L’estât pitoiable des provinces d ’Hollande et Ulrecht, Gueldres, 
Overryssel et aultres choses.

1. Estât du comté de Flandres. — 2. L’excès de la despcnce de la guerre. -  5. Progrès du 
siège de Zirixée. — 4. La Royne d’Angleterre envoie am bassadeur vers eeulx du Conseil 
pour la paix. — 5. Responce du Conseil à l’am bassadeur. —  (i. Voiage en Espagne de 
Baptiste Dubois. — 7. Le secours de prest reffusc par les Estatz particuliers.

Oires sy Brabant se trouvoit ez paines et difïicultez cy dessus, ce que l’on 
tenoit en Hollande et les provinces d’Utrecht, Gueldres, Overryssel1 estans 
soubz le gouvernement du Sr d’Hierges, filz aisné de Berlaymont, en rece- 
voient des plus grandes, ayant ce Sr continuellement adverti le pitoiable 
estât des provinces de son gouvernement, et qu’il ne povoit plus soustenir 
ceste impossibilité, signament en tous les forts bastis sur les dicques et ez 
passaiges d’Hollande, où passez plusieurs mois, ny avoit ame vivante, ny 
bestial, ny grains, ny herbes, seulement ciel et eaue, avec faulte de vivres 
et munitions, sans ung soûl, requérant, ou qu’on y pourveut promptement, 
ou qu’on le deschargea pour ne veoir ce qu’estoit apparent advenir chacun 
jour. Et quant à ceulx de l’armée navale, telle qu elle estoit, on leur debvoit 
vingt mois et plus; et sy estoient les villes d’Amsterdam et Harlem réduictes 
en mauvailx termes. Aians ceulx du Conseil de Sa Majesté en Hollande 
advisé qu’il ny avoit remède pour les sauver, que par une pacification, 
selon qu’ilz disoient avoir passé longtamps préveu et remonstré au feu 
Commandeur.

1 On peut consulter sur la situation de ces provinces plusieurs lettres publiées par V an V l o t e n  , 

sous le titre de : Onuilgegeven brieven van Gitlis van Berlaymont, hcer van Hierges, uit de maanden 
met 1576 toi january  1577, dans le Codex diplomaticus neerlandicus van het Historisch genoolsehap te 
Utrecht, 2e série, t. I.
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1. Mais en Flandres les affaires n’estoienl sy desespérez, tant pour estre 
les Flamengs plus eslongez des ennemis et désordres, comme au moien des 
aydes qu’ilz accordèrent pour secourir les nécessités, assçavoir quatre cent 
cinquante mille livres sur leurs obligations et aultres quatre cent cinquante 
mille livres sur la grande aide *.

Que fut tout ce que ceulx du Conseil d’Estat eurent de plus cler pour 
aider aux gens de guerre et licentiement d’aulcuns Allemandz, comme 
requéroient les Flamens, pour estre iceulx en trop grand nombre, et pour 
monstrer tanta eulx qu'aux aultres Estatz, qu’on vouloit entendre à les 
soulager d’une sy grande multitude de gens de guerre. Laquelle estoit 
insupportable, bien qu’en une sy grande masse, l’aide ne povoit guerres 
aider, et en convenoit d’aultres chose touttesfois difficile d’obtenir, ne fut 
pour finir la guerre et se descharger, non pour les plonger plus avant en 
debtes et misères.

2. Car la despence avoit esté sy excessive et exhorbitante, qu’il ne bastoit 
à Roy (quelle puissance ilz eussent) de la porter, moings à ung Estât des 
Païs-Bas, supposé qu’ilz fussent en leur fleur et prospérité passée, parce 
que tout revenoit à plus de soixante mille paies, sans les foulles et pilleries 
que les pais avoient souffert longues années, tant de l’ennemy que des amys 
mal riglez et disciplinez, accédant encoires la cessation de la marchandise, 
manufacture, navigation et pescherie, dont les subjecls se maintenoient et 
nourrissoient du passé.

5. Quant au siège de Zirixée, nonobstant tous les effortz de ce costé, 
tant par mer que par terre, l’on povoit bien mal serrer le passaige des 
vivres à ceulx de la ville. El pour l’expugnation fut advisé de tascher d’y 
parvenir par batterie et assault, affin mesmes de se descharger de la des- 1

1 La situation de la Flandre n’était pas aussi brillante que R e n o n  le dit. Les lettres de Jean de Croy 
publiées par Van Vloten ne font pas de la situation de celte province une peinture brillante. Voy. 
à  ce sujet V an  V l o t e n ,  West-Vlaamsche krijgszaken, brieven en bescheiden van en aan den grnaf van 
’t Rœulx en andere, january lot november 1876. — Selon le compte de François Van Havre, receveur 
général des aides de Flandre, les États de celte province avaient accordé une somme de 2,600,000 
[ivres de 10 gros la livre, consentie par les quatre membres en 1876, au lieu de leur quote-part dans 
les 2,000,000 livres par an que les États de toutes les provinces avaient offertes en remplacement des 
10 ' et 20 ' deniers et ce pour un terme finissant au 13 août 1576. Au commencement de ce compte 
est transcrit l’acte d’acceptation du Conseil d’État du 13 avril 1876 de la somme de 2,000,000 livres 
et d’une autre somme de 1,200,000 livres accordée pour remplacer la levée du second centième denier-
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pence qu'il convenoit faire sy longuement, à tenir grand nombre de gens, 
en garnison des fortz et isles de Schouwe et Duvelande, avec armée de mer 
ez canaux, où l’on tenoit plus de quatlre mille hommes de guerre de touttes 
nations, sans ceulx de mer. A ceste cause le coronel Mondragon ' aiant 
charge des isles, et Sancho Davila de l’armée, pourjectèrent une emprinse 
qu’ilz tenoient facile, à laquelle ilz voulurent emploier la pluspart des 
deniers, que Sa Majesté avoit freschement envoié d’Espaingne. Ce que 
touttesfois ne succéda heureusement, non plus que toutes les aultres ima
ginations de Davila*. Cependant les rebelles, quy estoient semblablement 
en piteux termes, receurent renfort d’Anglais et Escossois *, et amassèrent 
nombre de batteaux et barques avec provision de vivres, dont ilz secouru
rent en partie celte ville de Zirixée et rompirent la dicque de la rivière de 
Meuze en trois lieues, entre les villes de YVorkum et Heusden, par où le 
pais d’Allena fut entièrement inondé. D’aillieurs le Prince d’Orcnges en 
personne desdendil avec 40 ou 50 vaisseaux à la platte, vers les isles de 
Duvelande, Schauwe et S^Annelant, aflin de copper le passaige aux 
vivres des gens de Sa Majesté, estant au siège*. Néantmoings la valeur de 
Monldragon détourna ce desseing et serra depuis de près ceste place. Quoy 
considérant la Royne d’Angleterre, quy secrètement entretenoit le Prince 
d’Orenges et en public faisoit démonstration de vouloir conserver l’autorité 
du Roy, redoublant cependant l’issue du siège et le progrès de la guerre, 
en conséquence des propos tenuz avecq le Sr de Champagney députa sur 
la fin de mars 1576 rnessire Guillaume Davison,gentil homme de sa maison, 1

1 Christophe de Mondragon, chevalier, sr de Remenchicourt, etc. Voy. sa notice dans le tome I, 
p. 492. Les lettres qu’il écrivit au Conseil d’Etat au sujet du siège de Zierikzee sont publiées dans le 
tome IV, pp. 543 et suiv., de la Correspondance de Philippe I I ,  et dans Van Vloten, Ncdcrlands o p -  

sland tegen Spanjc, pièces justificatives, n° XVII. Les lettres adressées par Mondragon à Requescns 
ont été probablement brûlées avec les autres papiers du gouverneur par Jérôme de Roda en juillet 
1576. Le 5 dudit mois il écrivit au roi que le jour précédent il avait brûlé au château tous les papier» 
qu’il pouvait y avoir quelque risque à conserver. (Correspondance de Philippe II, t. IV, pp. 229, 
543.)

’ Voy., au sujet de Sancho Davila, notre t. I, p. 311, où se trouve sa notice. Le dernier envoi de 
fonds au Conseil d’État par Philippe montait à 588,058 écus 18 sols. Voy. Correspondance de Phi
lippe II , t. IV, p. 7.

■ Voy., au sujet de l’arrivée de ces troupes, ibid., p. 16.
* Confr. M e n d o ç a , t. II, pp. 374, 375, et Correspondance de Philippe II, t. IV, p. 16.



DES PAYS-BAS.

vers le Conseil d’Estat à Bruxelles, pour leur raffrechir les offres et discours 
cy dessus

5. Lequel Conseil remercliia ceste Dame, déclarant que l’affaire dépen
dait du Boy, la requérant cependant vouloir effectuellement monstrer 
combien elle estoit désireuse d’entretenir les traictez de payx, d’entrecours 
et estroicte alliance, mesmes ne souffrir que de son roiaulme fussent don
nés les assistances et renfort que les rebelles recepvoient journellement, 
selon que Sa Majesté luy avoit diverses fois escript, et les traictez et raison 
l’obligeoient

6 . De tous lesquelz poinctz le Conseil d’Estat donna compte particulier 
à Sa Majesté par Baptiste Dubois quy pour cest effet fut dépesché avec 
ample instruction, choisy. comme celluy quy povoit avoir plus facil accez 
vers icelle, pour estre ayde de sa chambre, attendu qu’on ne povoit énvoier 
personne du Conseil d’Estat ny du Privé, pour leur petit nombre. Car lors 
les comte de Mansfelt, Sr de Rasseghien ! ny le président Saesbout* n’avoient 
encoires leurs commissions de conseilliers d’Estat. Aussy ne convenoil en 
telle conjoncture séparer le Conseil, moingz devant entendre la volonté du 
Roy. Et affin que Sa Majesté prins plus de regard aux remonstrances, et 
qu’elle entendit que le tout estoit d’ung commun accord du Conseil, soub- 
signèrent tous les lettres à  Sa Majesté. Lesquelles ilz envoièrent par dupli- 
catz, et triplicatz des précédentes depeschés par aultre voie, pour ne faillir 
en chose sy nécessaire, à cause de la difficulté des passaiges.

7. Les gouverneurs retournez chez eulx avec lettres et instruction, con
voquèrent chacun en leur province les Estalz pour demander le prest, 
attendant ia provision de Sa Majesté pour obvier aux inconvéniens venuz 
et advenir. Mais, à noslre grand malheur, ceste demande fut de peu d'effect, 
pour n’avoir les Estatz (réservé Flandres) voulu lors accorder quelque

* Voy. la Correspondance de Philippe II, t. IV, pp. 17, 21.
’ Baptiste Du Bois, aide de chambre du ro i, fut envoyé à Madrid par le Conseil d'État, et chargé 

de rem ettre à Philippe les lettres des 51 mars et 5 avril 1576, imprimées dans la Correspondance de 
Philippe II ,  t. IV, pp. 8 et 54. Voy. iliid., p. 71.

‘ Maximilien Vilain de Gand, sr de Rasscnghien, souvent cité dans ce volume et le précédent.
4 Arnould Sasbout, chancelier du Conseil de Gueldrc, puis président du Conseil privé en 1572, est 

cité aux pp. 564, 582 de notre premier volume. Rasscnghien cl Sasbout prirent seulement part aux 
séances du Conseil d’État à partir du 26 ju illet 1576, quoiqu’ils fussent nommés membres de ce Con
seil en mars 1576. Voy. à ce sujet la Corrcspondartcc de Philippe H , t. IV, pp. 5 et 510.

ili
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prest à l’entretennement des gens de guerre*. Quy fut ung grand déservice, 
et malheur d’avoir abandonné le publicq, en une nécessité quy ne recevoit 
excuse quelconques. Ce que depuis a cousté cher et ruiné les provinces, 
voires occasionné leur désunion \

'  Voy. C o rresp o n d a n ce  de  P h ilip p e  I I ,  t. IV, p. 14.
* Cette dernière phrase manque au MS. 388 de la Bibliothèque royale.
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CHAPITRE IV.

Le Conseil d ’Estat surrogué au gouvernement général par Sa Majesté 
par provision et commission, et les debvoirs par eulx faictz.

1. Advis du Conseil de Sa Maiesté. — 2. Le Conseil des troubles renvoie et absolutcm ent 
licentié. —  3. Ordonnances contre les foulles des gens de guerre faictes par le Conseil 
d ’Eslat. — 4. Mutinerie des Allemans. —  5. Debvoirs de ceulx du Conseil vers le Roy. —
6. Advis de la m utinerie apperente des gens de guerre estans au siège de Zirixée. —
7. Advis sur l’inclination des Hollandois à la paix.

Tostaprez furent receliez lettres* de Sa Majesté par lesquelles commectoit 
le Conseil d’Estat en corps au gouvernement général du païs tant que 
feust pourveu d’ung gouverneur, prince de son sang, envoiant à cez fins 
lettres patentes de commission dactées du 24 du mois de mars. Ce que 
les Srs du Conseil acceptèrent pour obéir (touttesfois aucunement à regret) 
voiant le péril de la subversion de l’estât, mais ne povoient faire aultre- 
ment, pour ne laisser ces païs sans gouvernement, bien que les Espagnolz 
de pardeça ne fussent beaucoup saltisfaictz de^ceste commission.

t. Advisèrent Sa Majesté que l’estât pendoit à ung fillet, et qu’il y con- 
venoit promptement applicquer les vrais remèdes promis, raffrescissant la 1

1 Voy. ces lettres dans la Correspondance de Philippe I I , t. IV, ]ip. 5 et suiv., et Strada, Histoire 
de la guerre de Flandre, t. 1, p. 481. Selon cet auteur, Hopperus avait engagé le roi à prendre cette 
résolution, u II avoit remonstré au Roy, dit-il, que les grands du pays gouverneroient cet estât avec 
plus de soin et de vigilance si on le rcmetloit sous leur conduite ; qu'ils apporteraient au mal le remède 
qu’ils avoieut si souvent démandé au Roy et que, par ce témoignage, il gagnerait à l’avenir à l’auteur 
le coeur et l’affection des provinces. Philippes escouta cet avis d’autant plus librement, qu’il n’ingnoroit 
pas que les principaux du Conseil de Flandre, le duc d’Arschot, les comtes de Mansfeld et de Berlc- 
mont, et mesme le président du Conseil, Viglius de Zuichem, estoient entièrement affectionnez à la 
religion et à son service. »

T ome 11. 3
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convocation des Estatz généraulx pour avoir secours d’aides, avec asseu- 
rances qu’ilz persistoient tous en la dévotion vers la Religion Calholicque, 
ensamble la pacification avec Hollande et Zéelande, comme deux vrais 
et unicques remèdes à tous maulx, en la suppliant très humblement y 
vouloir pourveoir, sans dilation ou remise, oultres les aultres poinctz entiè
rement nécessaires au maintenement de son service et salut du pais 
Joindèrent à ce les requestes à eulx présentées par les Estats de Brabant. 
Flandres et Hainault, touchant ces deux poincls principaulx de la convoca
tion et pacification, comme chacun l’avoit demandé, pour induire tant pltts- 
tost Sa Majesté et luy inculquer les dangiers etpérilz très évidens. ensamble 
la nécessité du prompt remède.

2.. Et pour aultant que le Conseil des troubles troubloit encoires fort les 
sujecls (comme l’on entendoit) quy désiroient entièrement en estre des
chargez, non seullement pour estre une justice extraordinaire et odieuse, 
ayant duré trop d’années, et aultres raisons, cez Seigneurs par bonne et 
meure délibération, résolurent d’escrire au Roy qu’il convenoit le casser; 
ce que fut faict doiz le vme de may 1576 ’. En quoy y avoitde la raison : 
veu que les commissions de ceulx quy se mesloient de ce Conseil estoient 
estainctes par la mort du Commandeur et départ du Ducq d’Alve de son 
gouvernement, n’aians leurs commissions que soubs leurs noms en qualité 
de commissaires sur le faict des troubles ; aussy avoit esté promis aux Estatz 
de l’abolir, après l’accord des portions des quotes qu’ilz avoient faicts.

5. Comme aussy pour les continuelles plainctes que se faisoient des man- 
geries, foules et oppressions par les gens de guerre, furent faictes quelques 
ordonnances contenant certaine forme de règlement provisionel. comme 
se debvoient contenir au grand soulagement du peuple, néantmoings fort 1

1 Voy. Correspondance de Philippe I I ,  t. IV, pp. 14 et suiv.
* Dans la lettre adressée au roi, le 2 avril 1576, le Conseil d’Etat insistait sur l’abolition du Con

seil des troubles. Il renouvela sa demande dans une antre lettre du 8 mai suivant. Voy., à ce sujet, 
Correspondance de Philippe / / ,  t. IV, pp. 27, 128. — Dans son inventaire des archives d’Ypres, 
M. Diegerick analyse, t. II, p. 252 , l’acte su ivan t: « Donné en nostre ville de Bruxelles, le second 
jour de may l’an de grâce 1576, lettres de Philippe II, abolissant le Conseil des troubles et renvoyant 
devant le Conseil de Flandre toutes les causes indécises audit Conseil des troubles. » Par suite de 
certains tiraillements dans Conseil d’E tat, celui-ci hésita de donner suite à cet acte, qui avait été 
signifié aux États de Flandre. Ce fut seulement le 14 juin 1576 qu’on requit le Conseil de se séparer. 
(Voy. G a c h a r d ,  dans le Bulletin de l’Académie de 1861, t. IX, p. 235.)
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contredict et débatu par les gens de guerre, et furent cez ordonnances 
imprimées Cecy servit comme d’une goûte d’eaue à ung malade d’une 
fiebvre chaude continue, en effect peu, pour aultant qu’ilz n’a \oient l’auc- 
toritc ny les moiens pour y adjouster les principaulx remèdes quy estoient 
de licentier la meillieure partie, attendu leur nombre trop excessif.

4-. Tellement qu’il convenoit de les répartir, loger etsoustenir au centre 
et entrailles du pais, à riens faire sans offendre l’ennemy. où encoires 
s’albarotèrent* et mutinèrent, sçavoir les Allemandz les premiers, tant à 
Valenciennes pour la ije fois, comme à Nivelle et Deventer, et les gens du 
Baron de Pelleviller * à Tenremonde*, lequel se fait prendre entre les mains 
des siens, aians iceulx saisy les clefz des portes, serré le bailly, chef de la 
justice, avec menasches de piller les bourgeois. Ceulx de la garnison de 
Tillemont mutinèrent aussy, aultres à Bosleduc. Brief s’attendoit le mesme 
partout, en apparence d’une générale faction et lévée d’Allemandz, concer
tée doiz longtemps, mesmes paravant le trespas du Grand Commandeur,

1 Les ordonnances concernant les excès des gens de guerre sont les suivantes: i!) niai 1576, ordon
nance provisionelle du roi portant règlement pour la cavalerie légère (Placards de Brabant, t. II, p. 28); 
16 ju in  1576, ordonnance renouvelant et interprétant un règlement touchant les vivres, ustensiles et 
fourrages à fournir aux chevaux légers (Ordonnances en minute aux Archives du royaume, t. XIV); 
27 juillet 1576, ordonnance du roi déclarant rebelles et ennemis les soldats espagnols qui s’étaient 
emparés d’Alost (Ibid.);  2 août, ordonnanc semblable ( B o r , liv. IX , fol. 156); 21 septembre 1576, 
dépêche du Conseil d’Ëtat prescrivant de faire republier l’ordonnance du 29 janvier 1573 (n. st.), 
touchant les précautions à prendre contre les soldats espagnols mutinés (Archives du Conseil de tlainaut, 
registre n» 5, fol. 50); 22 septembre 1576, mandement du roi ordonnant aux maieurs, écoutètes et 
bourgmestres de donner assistance aux deux agents que le gouvernement envoyait dans la mairie de 
Bois-le-Duc et aux quartiers d’Anvers et de llcrenthals pour y engager les nobles, les gens de loi et habi
tants de s’équiper et armer pour repousser les soldats espagnols mutinés (Ibid.); 22 septembre 1576, 
ordonnance du Conseil d’État déclarant rebelles lesdits soldats (Etats de Hainaut, layette XVIII, n» 181; 
B o r , liv. IX, fol. 170 v °);23  septembre 1576, ordonnance du roi enjoignant à tous ses sujets d e s’armer 
pour résister auxdits soldats (imprimé par Ilamont) ; 50 octobre 1576 ordonnance du roi défendant 
sévèrement d’avoir la moindre relation avec les mutinés (Ordonnances en m inute , t. XIV) ; 24 novem
bre 1576, ordonnance semblable (ibid.); ordonnance du roi défendant d’acheter et de transporter hors 
du pays des meubles et tapisseries pillés par les soldats espagnols à Anvers ou ailleurs (ibid.).

' Albarotèrenl, de l’espagnol alborotar, faire des émeutes, du tumulte.
3 Nicolas, baron de Polweiller, grand-bailli et gouverneur de Haguenau, prit du service sous 

Charlcs-Quint et sous Philippe II. Voy. Correspondance de Philippe H , t. 1, p. 226. Voy. au sujet de 
ces excès la Correspondance de Philippe I I ,  t. IV, p. 122. Le texte de R e n o n  est copié en partie de 
celui de cette lettre, datée du 2 mai 1576, et de celle du 15 avril. (Ibid., p. 78.)

4 Cette émeute à Termonde eut lieu le 6 septembre 1576. (Vlacmsche kronyk, p. 165.)
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lequel ils avoient ménasché diverses fois avecq petite apparence d’amen
dement, ne fut en les paiant, chose impossible aux Srs du Conseil, pour 
estre ce deu trop exhorbitant, montant à plusieurs millions. Car jà ne se 
vouloient plus contenter de prest d’entretennement ordinaire, parolles, 
ny promesses, et le peuple aussy s'en lassoit et dégousloit. La craincte des 
voisins pénétra joinctement bien avant ez cerveaux du Conseil, à cause que 
les François achevoient de conclure une paix et accord entre eulx.

5. Au moien de quoy, pour donner chaleur à l’avancement et redresse
ment des affaires, les Srs ne feirent que dépescher Courier sur Courier en 
Espaingne, représentons toujours la très urgente nécessité et les très évi- 
dens dangiers à la ruine universelle de tout Testât, donant part à Sa Majesté 
de touttes occurrences, par lesquelles se voioient le mal croistre chacun 
jour

6 . Mesmes doiz lors (chose remarquable) advertirent qu’on entendoit 
certainement (ce que depuis a perdu totallement les affaires) que les Espa
gno l estans au siège de Zirixée se pourvantoient publicquement. que 
sytost serait faict ou failly de la ville, dévoient recommancer ung nouveau 
albarote pour leur payement, réquérant partant Sa Majesté d’y vouloir pour- 
veoir, envoiant argent pour les paier, insistans tousiours pour briefve res- 
ponse. Mesmes prévoiant cez Srs du Conseil, sur l’expérience passée, la 
longueur des responces d’Espaingne, et que cependant le tout n’alla perdu, 
escripvirent qu’aians bien pensé et repensé aux remèdes, n’en trouvoient 
d’aultres, que ceulx qu’ilz avoient représenté, spéciallement d’assambler 
les Estats généraulx pour avoir leur secours et assistence en cez extrémités; 
par quoy, comme estant chose nécessaire et inexcusable, dirent qu’ilz les 
assambleroient pour la Sainct Jehan prochain, ne fut que Sa Majesté leur 
manda aultre chose dedans ce tamps. Ce qu’ilz eussent faict, n’eust esté le 
Roy avait paravant mandé ne les convocquer, sans son ordonnance 
expresse \

7. Donnarent aussy advertissement d’advoir advis de bon et fidel 
endroict, que les Hollandois désiroient grandement la paix, se déportans du *

* Voy. ces lettres dans la Correspondance de Philippe II , t. IV, pp. 28, 30, 34, 71, 101, HO, 120, 
128, 130.

* Voy. à ce sujet la lettre du 8 mai adressée par le Conseil d’État au roi. (Ibid., p. 123.)
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poinct de la religion, et se conformans en ce avecq les aultres païs, requé- 
rans Sa Majesté ne perdre la bonne occasion1. Certainement ce lut une 
très grande faulfe, ung indice fort apparent du courroux de Dieu (sy ainsy 
se peult dire) d’avoir négligé ou dilayé cez remèdes. Ce que je répète sou
vent (à regret) pour aultant que le but de ceste histoire est de démonslrer 
principalement les causes de la désunion des provinces Mais les infinies 
occupations et distractions du Roy à régir et gouverner tant d’estats 
eslognez, en peuvent avoir esté cause, non sans suspition que les estran- 
giers, quy ont tousiours eu desseingz et conceptz différens, informoient Sa 
Majesté des affaires tout aultrement qu’à la vérité, luy mandant par adven- 
ture choses diverses pour le divertir de prendre le chemin d’expédiens pour 
continuer la voie des armes, et que sytost la ville de Zirixée seroit prinse, 
tout estoitgagné*.

Iceulx du Conseil prévoians le contraire estre véritable avecq l’altération 
et mutinerie des gens de guerre apparante survenir, laquelle renverseroit 
et boulleversoit toute la victoire, mesmement que cez corneurs ou trom
pettes de guerre n’estoient pour s opposer ou retarder la mutinerie ou 
altération, escripvirent5 de rechef librement à Sa Majesté comme chose 
très importante à son royal service, qu’ilz craignoient fort que les Espa
gno l poursuiveroient leur victoire, ains feroient comme estoient coustu- 
miers, assçavoir de s’altérer et prétendre payement après ce bon exploict 
et prinse de Zirixée, nonobstant leur debvoir à les pourveoir par prest et 
secours, en tout ce qu’estoit possible. Il faict à craindre que cez advis 
arrivèrent tard, parce que les courriers rencontrèrent beaucoup de diffi
cultés à passer par la France, ou que le Roy informé à la fin par ses servi
teurs, se sera incliné à ce que sambloit plus conforme à sa réputation et 
grandeur, soubs espoir d’obtenir raison de ses subjects, sans s’obliger à 
faire retirer les Espagnolz, ainsy que tous les Estais de par-deça, tant obéis- 
sans que rebelles, mesmes les voisins désiroient, sans laquelle condition, 
l'on doubtoit assez que les Estatz Généraulx n’accorderoient les aides, et 1 2 *

2 1

1 Cette lettre est publiée ibid., p. 151. Elle est datée du 8 mai 1576.
• R e n o n  fait sans doute allusion aux lettres de Roda adressées au roi et publiées dans le tome IV de 

la Correspondance de Philippe 11.
2 Cette lettre, datée du 2 “2 mai 1576, est publiée dans la Correspondance de Philippe 11, t. IV,

p. 150. Voy. aussi ibid., p. 535. -
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que les rebelles ne se submecteroienl à obéissance. Car ne défaillent jamais 
aux princes quelques ministres chaslouillans leur imagination par divers 
moiens, dont les ungz regardoient le poinct d’honneur, les aultres la meil- 
lieure asseurance et conservation de leurs Estalz, à ce qu’ilz ne tombent 
en aulcuns troubles, à prétext de Religion, bien publicq, future invasion, 
ou sainblable cause, lesquels moiens, ou suggestions ne sont tousjours les 
meillieurs.

Mesmes les Espagnolz tant devant que depuis ont souvent publié que non 
seullement leurs victoires, mais aussy leur valeur et conséquament la crainte 
de leur présence et personnes en ces pais, retenoit tant la Religion catlio- 
licque, que l’obéissance du Roy. D’aillieurs la perplexité des Srs du 
Conseil accroissoit par la considération que Sa Majesté attendoit chose 
grande d’eulx, puisqu’elle leur conlioit le gouvernement, comme ses plus 
fidels serviteurs, quy par raison debvoient sçavoir ce qu’importoit à son 
plus grand service, et que tant les subjects, comme voisins esloient à la mire 
de leurs actions en expectation de veoir ce qu’ilz feroient pour délivrer le 
pais de sa misère; néantmoins avoient les mains liées, à faulte de povoir : 
leur instruction estoit bien samblable au feu Grand Commandeur, mais tous 
les papiers concernant la correspondence qu’il avoit eu avec le Roy esloient 
substraietz et transportez, incertains du vouloir de Sa Majesté ez affaires 
principaulx*. Demeurèrent cependant unis et d’accord, en ce que touchoit 
l’honneur de Dieu, maintenément de la foy et service de Sa Majesté.

* Us avaient été brûlés. Voy. plus haut, p. 14, note t .
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CHAPITRE V.

Succès el heureux exploicts en Hollande.

1. A Muyden. —  2. Diligence du sieur de Hierges, fils aisné de la maison de Berlaymont. —  
5. Efforts du Prince d ’Orengcs sur Zirixée sans efifect. —  4. Debvoirs de ceulx du Conseil 
pour recouvrer deniers. —  5. Lettres du Roy au Conseil d’Estat. —  6. Aultres lettres de 
ceulx du Conseil au Roy.

Pour changer de matière, les ennemis avecq soixante à septante batteaux, 
quinze cents soldalz assemblez de plusieurs compagnies, entre iceulx deux 
enseignes volantes et sept à huit cent vrybutters 1 (c’est-à-dire avanturiers 
ou volontaires) vindrent le ixe de may 1576, donner sur la ville de Muyden, 
et aiant trouvé la place despourveue principalement de pouldre, et le fort 
Dimmerdam * entre Muyden et Dimmersdyck près d’Amsterdam irreparé et 
à demy tombé, s’en seroient incontinent emparez et entrèrent dedans Muy
den par la rivière de Vecht, où ils rompirent les deux arbres quy estoient 
à l’ouverture et ainsy pénétrèrent avec force batteaux et artillerie dessus. 
Tellement qu’une compagnie du régiment allemand de Charles f ’ucker 1 * 3 * 5, 
quy estoit dedans, se trouvant sans pouldre, et sans pouvoir se deffendre, 
abandonna le lieu, et se retira vers Wesop*, laissant à Muyden environ lx

1 lis étaient commandés par Thierri Sonoy ou Snoey. Cette entreprise, ou plutôt ce coup de main,
est racontée en détail par Bor, liv. IX, fol. 144 v», et par Van Vloten, Nedcrlands opstand tegen
Spanje, 1878-1577, p. 48. La ville ayant été prise le 9 mai 1876, les insurgés ne purent s’y maintenir 
longtemps. Faute d’artillerie, ils ne purent attaquer le château qui était occupé par les Espagnols. 
Cependant les secours ne tardèrent pas d’arriver aux troupes royales, qui forcèrent les insurgés à 
abandonner leur conquête.

1 Le fort de Diemerdam.
5 Voy. sa notice au t. I, p. 498.
* W eesp, ou Wesop, ville de la province de la Hollande septentrionale, arrondissement d’Am

sterdam.
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à iiij" soldatz morlz; auquel Muyden y a ung château, où le Sr d’Hierges 
avoit envoie deulx jours auparavant le capitaine Linden, du régiment du 
comte de Boussu, pour y donner l’ordre requis, pour ce qu’il avoit entendu 
quelque bruict de ceste exploict. lequel Linden fut enfermé avecq peu de 
moiens. Sy avoit le Sr d’Hierges entendu que les ennemis avoient desseing 
de percer la dicque, pour entrer dans la Duvemder 1 et Vilmer *, et ainsy 
couper lepassaige d’Amsterdam. Et sy avoit receu advertencequeà Wormer1 * 3 4 
et Gysp quy estoit au quartier de Waterlande *, estoient arrivez nœuf 
enseignes d’ennemis, en intention de donner sur Cerdam 5 * et aultres fortz 

2 Pourquoy prévenir, avoit incontinent faict diligence de mettre 
ensamble cincq cent harquebouziers Espagnolz du tertio de Don Hernande 
de Tolede 7, et trois cent walons du régiment de Marion Carduini; et accom
pagné de cez deux coronelz. alla le x® dudit mois trouver les ennemis et 
exploicta tellement que, le xj® aprez midi, les avoit chassé de Muyden, du 
fort entre icelle ville de Muydenberch 8 et celluy de Dimmerdam ; et estans 
demeurez cinq à six cent, tant prisonniers que tuez et noiez, la reste se jecta 
en l’eaue pour se rembarquer, aians la plus part d’eulx perdu les armes, 
desquels le \ij® furent peschez plus de xj® harquebouzes, avec grande quan
tité de corseletz : et furent sur la place tués deux capitaines, ung autre faict 
prisonnier, et les taffetatz 9 demeurez en mains du Sr d’Hierges. La dili
gence duquel en ceste endroicl ne se peuIt assez louer, d’aultant que sans 
icelle le chasleau de Muyden, que les ennemis avoient dézia commencé à 
battre, se perdoit; lequel perdu estoit irrécupérable à faulte d’abord, et con- 
séquamenl osté le passaige entre Ulrecht et Amsterdam avec perte 
d’Amsterdam et Harlem

1 Dicmcr (Diemcrmeer), ibid.
* Bylmer (Bylmernieer), ibid.
* W ormer, dans la Hollande septentrionale, au W aterland, ibid.
4 Le W aterland, l’une des grandes divisions dans le quartier nord de la province de la Hollande 

septentrionale.
* Saardam , aujourd’hui Zaandam, iliid.
* Voy. Correspondance de Philippe / / ,  t. IV, .p. 15b.
1 llernando de Tolède. Voy. Documentas inéditos, t. LXXIII, p. 152.
* Le fort de Muidenberg, dans la Hollande septentrionale.
9 Taffetatz. D’après L ittré, il y avait des troupes qui portaient des lances garnies de taffetas.

19 Correspondance de Philippe I I ,  t. IV, p. 155.
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3 . Geste heureux exploicl fut accompaingnéd'ung aultre; car les ennemis, 
sur la fin du mois de may, préparèrent toutes leurs forces marines, pour 
aux eaues vives de la nouvelle lune, faire ung extrême effort, pour secourir 
la ville de Zirixée, comme en effect ils tachèrent venuz avec 170 balleaux. 
Mais Dieu fut servy sy bien favoriser les gens de Sa Majesté, que les ennemis 
ont travaillé en vain, et eulx retiré avec leur courte honte et grande perte5 
s'estant le collonnel Mondragon beaucoup servy de la surprinse de deulx 
lettres envoiées avec deux pingeons doiz l’armée de mer de l’ennemy vers 
Zirixée, par lesquelz les advertissoient de la sorte qu’ilz entendoient faire 
le secours, alïin d’estre secondé par ceulx de la ville. Ce qu’ilz ne feirent, ny 
se bougarent lors de l’escarmouce, à faulte (comme s’estime) d’advertisse- 
ment par la prinse de cez pingeons, quy furent à chasque fois lirez, venans 
à reposer sur les forts, entre l’armée des ennemis de la ville.

T. De ces rencontres, les Srs du Conseil d’Estat furent beaucoup con
solez; mais l’extrémité de touttes choses estoit sy grande, qu’ilz envoièrent 
en Anvers le trésorier Schets et l’advocat fiscal ‘ de Brabant (practicques en 
matière de finances etcogneuz particulièrement des marchans)pour trouver 
cent mille escus soubs obligation d’eulx tous, mais en vain; ne veuillans 
les marchands avoir affaire avec ceulx de la court, comme ilz disoient *. 
Depuis le Duc d’Arschot, quy estoit aussy du Conseil, y envoia l’ung de ses 
gens, avec povoir pour trouver la somme sur son crédit et nom privé seul, 
et l’hypotecque de ses biens, soubz promesse touttesfois que luy feirent ses 
confrères de l’indempner. Ce que néantmoings rien ne proufiicta, disans les 
marchans, qu’ilz ne sçauroient avoir justice pour leur paiement. De sorte 
que de tout ce moien fut vain, à leur regret, voians l’insolence militaire 
venue aux termes de demander leur payement, avec ménaces de pillage, 
abandonnement des fortz principaulx et importans. Ce quy meut les Srs 
du Conseil de mectre en gaige leur propre vaisselle, pour faire quelque petit 
secours de prest aux gens de guerre, que ne povoit aider entre tant de gens 
et telle despence. 1

1 Jeun Boisschot était conseiller et avocat fiscal au Conseil de Brabant.
’ Dans les notules du Conseil d’État du 19 mars 1576, on lit à ce sujet : « Fu.st lcue la lettre de 

Mondragon du xvi* de ce m ois, et fusl dict que on luy respondroit que les commissaires partent 
cejourd’hui vers Anvers, pour illecq prendre l’argent et passer oultre vers les isles.» (Correspondance 
de Philippe II ,  t. IV, p. 495.)

Tome II. 4
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5. En cez entrefaictes receurent lettres de Sa Majesté contenant que Bap
tiste Dubois esloit arrivé avec son pacquet, comme aussy estoient receues 
plusieurs aultres lettres, quelle dépescheroit en brief une bonne résolu
tion sur les pointz nécessaires. Ce que ne s’estoil peu faire plus tost. pour 
estre de l’importance, que se povoit considérer '.

6 . Sur la fin de juing 1576 \  furent encoires escriptes lettres à Sa Majesté 
où se traictoit du siège de Zirixée, de la capitulation qu’on commençoit 
faire avec ceulx de la ville, des mauvailx termes où se relrouvoient les pais 
deGueldres, Frize, Hollande, Utrecht et aultres, le plus à faulte de paiementz ; 
représenlans et inculquant oportunément et inportunémenl de rechief le 
misérable estai du pais, les ménasches des Espagnolz, le complot qu’ilz 
avoient, à l’assistence de Sancho Davila, chastelain d’Anvers, de venir avec 
artillerie droict à Bruxelles pour exiger leur payement. Dont se prevoioit 
ung très grand désordre et levée populaire, sy cela advenoit, se plaingnans 
grandement de la tardance de l’envoy des remèdes promis passé tant de 
tamps. à faulte de quoy tout se perdoit irrémédiablement. Ensuite de 
laquelle capitulation la ville de Zirixée fut réduicte à obéissance le dernier 
dudict mois, selon le traicté qui s’en suit, icy inséré pour l’importance de la 
place. 1

1 Celle lettre du roi, datée de Madrid le I 1 mai 1576, est imprimée dans la Correspondance de 
Philippe I I ,  t. IV, p. 158.

* La lettre citée par R e n o n  date du 26 juin 1576. Elle est imprimée dans la Correspondance de 
Philippe U ,  t. IV, pp. 206 et suiv.
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CHAPITRE VI.

Traiclé de la rendition de Zirixèe à l’obéissance de Sa l\laiesté.

Comme passez certains jours les Seigneurs commissaires de Monsieur le 
collonnel de Mondragon, au nom de Sa Majesté, sont entrez plusieurs fois en 
communication avec les députez de Monseigneur le Prince d’Orange, pour 
la rendition de la ville de Zirixée, se sont finallement accordez sur les 
moiens et conditions cy après spécifiées * :

Premièrement que ledict gouverneur et capitaines quicleront la ville de 
Zirixée. artillerie et munitions de guerre, batteaux avecq tout ce qu'en 
dépend, et appertient simplement et purement, sans en retenir, jouyr ou 
transporter aulcune chose, en manière que ce soit.

2. Ce faict, sortira ledit gouverneur librement et franchement, avec tous 
et quelconques les biens meubles et armes à Iuy, sa femme et enffans appar- 
tenans. et samblablement les capitaines et gens de guerre, aveq leurs ensei
gnes troussées, mesches eslainctes, et sans battre tambourin, jusques à 
estre sorty le canal de la teste, faisant ledict Sr et capitaines serment 
(sy mcstier est) qu’ilz n’emporteront riens que le leur. Et pour donner plus 
d’asseurance, entreront six commissaires de la part dudict Sr de Mondra
gon, quy à ce prendront regard.

5. Item, sortiront aussy les deux ministres, nommez Guillaume de la 
Grève, et Gérard de Culembourgh % comme feront aussy quinze en nombre, 1

1 Ce texte flamand de cet acte est imprimé dans Bon, liv. IX, fol. 148 v°, et le texte français dans
la Correspondance de Philippe II . t. IV, p. 647.

1 (Gérard ou Gcrrit.) Il avait été pasteur à Culcmbourg en 1866, puis à Tliolen et enfin Zicrik- 
zée, où il se trouvait en 1876 pendant le siège de cette ville par les Espagnols. Ceux-ci lui perm irent 
de se re tirer librem ent, mais il y revint l'année suivante et y m ourut, en 1579, dans l’exercice de ses 
fonctions protestantes. Tels sont du moins les renseignements donnés par J. Van der Veldc dans sa
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estant de la religion, quy sont estrangiers ; item, encoires cinq personnes 
nommés Willem Schinck, Jacob Andriansz, Roclius Adriansenz, Jaspai* 
OudeJansz, Adriaen l.oenssone. Et quant au reste, assçavoir ceulx quy 
sont depuis enrôliez au registre de ceulx quy tiennent la party de la 
religion, demeureront en ladicte ville, à condition que le Sr collonnel 
Mqndragon susdict promect et asseure, sur sa parolle, qu’aulcun mal ny 
nuysance leur sera faicte, en leurs personnes ou biens, et qu’aprez qu’il 
avecq les siens entré dedans ladicte ville, s’informera du magistrat de leurs 
quatitez et estât; et aiant cognoissance que l’absence et présence de leurs 
personnes n’est d’aulcune conséquence à ladicte ville, les laissera aller en 
toute asseurancè la part où ilz voudront; à laquelle fin il les prend doiz à 
ceste heure en sa sauvegarde et protection.

4 Que ledict Sr collonnel fera fournir soudisanl nombre de batteaulx, 
pour le parlement des gens de guerre, gouverneur et matelotz siens, pour 
les ramener au service de Sa Majesté.

5. Item, faict à faict que les gens du Sr Prince d’Orange seront sur le 
poinct de partir et faisans voile, entreront ung, deux ou trois capitaines 
accompagnez de cent soldats en tout, de la part de Sa Majesté, par la poterne 
de la muraille de la ville, où ilz se tiendront avec leursdiclz soldatz, sans se 
bouger de ladicte place, jusques à tant que les susdicts soyent sortiz et 
parliz par le Boom.

6 . Item, que ledict Seigneur gouverneur s’oblige de tant faire devers 
Monseigneur Prince d’Orenges, que le Sr Adolph Van Hamestede sera 
eslargy de prison et restitué en liberté, pour aller là où luy plaira, en 
dedans ung mois prochainement venant, après date de cestes, à paine, et 
en cas de deffault, que ledict Seigneur gouverneur se viendra rendre et 
constituer prisonnier ez mains de Monseigneur le collonnel Mondragon.

Naamlyit der gcreform. Nederl. Predikanten te Zierikzee. L’historien P. Bon les complète en disant 
que le véritable nom du pasteur Gérard était Van Swieten. Voy. Nederl. oorlogh., t. II, fol. 100, et 
l. III,  fol. 160.

Guillaume de la Grève a été probablement un aumônier réformé attaché à un régiment wallon ou 
français au service des Etats Généraux. Nous ne rencontrons pas son nom dans les listes des pasteurs 
appartenant à l’église wallonne des Pays-Bas, qui remontent pour la plupart à 1561. Disons toutefois 
qu’un certain Jean de la Grève fut attaché tant soit peu avant 1578 à l’église wallonne d’Amsterdam, 
où il était, vers la fin de sa v ie , le collègue de Jean Talfin. Il mourut en 1603.
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7. Item, s'oblige ledict gouverneur, avecq les capitaines, que les sept 
bourgois emmenez hors la ville de Zirixée en Walchre, au mois d’octobre 
dernier, assçavoir : Jacob Wittenssone, Job Pieter Claissone, maistre Cor- 
nelis De Backer, Michiel Rombouts, maistre Gillis Faes, Livin W alcandt1 
pourront librement, s’ilz veuillent, en dedans les quinze jours prochaines 
retourner en leurs maisons; et sy avant qu’il y eust quelqu’ungs d’iceulx 
quy ne fut délibéré de retourner à Zirixée, faisant apparoistre du reffus 
audict Sr collonnel de Mondragon, par certification deue ou rapport de 
quelqu’ung, que à ce sera député, lesdicts gouverneur et capitaines ne 
seeussent impétrer de mondict Seigneur le Prince la délivrance desdictz 
sept icy nommez, se viendront rendre et constituer prisonnier ès mains de 
Monsieur le collonnel.

8. Item, lesdictz capitaines promectent faire eslargir ung capitaine italien, 
nommé Messire Paulo, prisonnier à Bommel, et ung aultre serviteur du 
maistre de camp Baldes, prisonnier à Delft, nommé Diego Salamanca, oul- 
tre encoires onze prisonniers, tant soldatz Walons que matelotz Biscains, 
prins environ trois sepmaines passés devant Bommene en une salouppe, 
à la charge que Monsieur de Mondragon leur restituera douze prisonniers 
de gens de mondit Seigneur le Prince d’Orenges, prins durant ce siège. Et 
promect le Seigneur gouverneur et capitaines sur leur foy et parolle que 
cest article sera accomply sans aulcune fraude.

9. Item, que tous soldats Walons et Flamengs estans vassaulx de 
Sa Majesté, quy vouldroient demourer au service d’iceluy, ou retourner 
à leurs demeures, le pourront librement faire, sans qu’ilz soient con- 
straintz ou forcez d’aller avec ceulx quy sortiront hors de Zirixée, livrant 
la ville, et sera cest article déclaré à tous estans en ladicte ville par les 
commissaires dudict Seigneur collonnel

10. Item, promectent ledict Seigneur Gouverneur et capitaines qu’ilz 
n’emmèneront ne cacheront directement ne indirectement N. de Moullye 
et Lambert le tambourin, ne permetteront ne conseilleront à leur sceu 
qu’il soit caché, enmemé ou celé en sorte que ce soit.

11. Que pour l’accomplissement et satisfaction de ce présent traicté

1 Ces noms sont tant soit peu différents de ceux reproduits par Boit. Ceux-ci sont : Jacob Wittesz, 
Job et Pierre Claesz, maître Corneil de Backer, Michel Romboutsz, maître Gilles Faes et Liévin Werc- 
kcnder.
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seront donné hoslagiers suflïsans, du coslé de Sa Majesté les Seigneurs 
Jean de la Mouilye, Pistellelo Gastesdy et le capitaine Fromento, et de la 
part de Monsieur le Prince d’Orenge les capitaines Nicolas Bernard. 
Antone de Benimel, et Jean Renoy*. Ainsy faict, conclu, et arreslé sur la 
dicque de Sion, lez la ville de Zirixée, par nous Philibert de Serooskerke, 
Seigneur dudict lieu, et le capitaines Don Emanuel de Cabeça de Vaca, Don 
Alonzo de Sotoniaior. François de Strainchamps et Adrien Jacob, Joost van 
Eynde, le pénultiesme de juing 1376. Ainsy signé : P. Grenu, Vanden 
Hende, Du Bois, Gaspar Rimez, La Porte, Wierick Kiestrate , Cyprian 
Cocq, P. Ghendt, Renoy, Anthonis van Bemmel, N. Bernard. Je Arendt 
Van Dorp aiant veu et visité le traicté cy dessus faict et arreslé de ma 
part avec Mesire Christofle de Mondragon, chevalier Seigneur de Remini
court, coilonnel, etc. l’ay, après meure délibération, de plaine science con
firmé et aggréé, et en ce confirmant et aggréant par cestes. promectz sur 
ma foy, honneur et serment, ensamble soubz l’obligation de mes personne 
et biens présentz et advenir, d’accomplir et faire accomplir, tous les 
poinctz et articles cy contenus et pourparlcz, sans fraulde ou malengin. 
Témoing ceste, signé de mon nom le dernier de juing 1376. Ainsy signé : 
Arent Van Dorp.

Substance du traicté des bourgeois de Zirixée.

1. Au dehors duquel traicté, ceulx de la ville, au nom des bourgeois et 
manans, accordèrent pour la rendition et rachapt de leurs biens et meu
bles la somme de cent mille florins.

Propos notables d’Arent Fan Dorp' au coilonnel Mondragon pour la paix.

2. N’estant à oublier qu’en traictant cez capitulations, le gouverneur Van 
Dorp proposa au coilonnel Mondragon qu’il estoit lors tamps de traicter 1

1 B o r  cite : Jean de la Mouillie, Pistoletta Geflescho, le capitaine Fremont, Nicolas Barnaert, Anto- 
nisz, de Bommel, Jean Van Zyno, Emmacl Cabrera de Baca, Alonso de Sotomavor, François Stram- 
champs, Adrien Jacobsz.

’ Arnoul van Dorp, Sr de Tecinsche, gouverneur de Zierikzee depuis 1875, commissaire aux 
négociations de Breda, député à Gand pour la pacification ( T e  W a t e r ,  t. II , p. 538 ; V a n o e  V e l d e ,
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d’ung accord et traiclé général, moyenant le bon plaisir du Roy, offrant 
avecq ses parens et aliez, principaulx des Estais d’Hollande et Zéelande 
aians accès vers le Prince d’Oranges, d’y travailler à bon escient; disant 
bien sçavoir qu’on ne toucheroit plus la corde de la religion, comme l’on 
avoit insisté en la conférence de Breda, tellement qu’en restilutant à Sa 
Majesté son obéissance et ses placés, le principal estoit vuidé, et ne restoit 
riens que les conditions accessoires, pour le respect desquelles l’on ne 
debvoit différer ung sy bon œuvre; requérant ce Sr Mondragon d’en 
advertir les Seigneurs du Conseil pour tant plus promouvoir l’affaire, repré- 
sentoil qu’en Hollande et Zeelande la plus saine partie n’estoit encores alié
née de l’affection vers leur prince naturel, ny vers la religion ancienne. 
En sorte qu avecq bon ordre et police, l’on pourroit remédier et remectre 
petit à petit l’estât comme du passée, adjoustant bien sçavoir que le Prince 
d'Orenges estoit Iraiïïcquant (comme il avoit faict doiz son mariage avec la 
fille de Montpensier), allin de mectre ez mains des Huguenots de France 
et aultres ses aliés, les principales places et forts qu’il occupoit; à quoy le 
désespoir le conduisoil; que seroit chose mal remédiable estant faicte, 
dont luy déplaisoit beaucoup, pour le peu d’inclination qu’il avoit vers les 
François.

Tous lesquelz propos furent tenuz sur la dicque de Sion le dernier de 
juing et premier de juillet 1576, lesquelz confirmèrent cez Srs du Conseil 
d’Estat en leur précédente résolution. De tant plus que cela s’accordoit

Jubelfeest lier slad Zierikzee) était très disposé à faire réussir une entente entre les provinces 
insurgées et le roi. Dons ce but, il écrivit, le 9 juin 1576, à Mondragon une lettre que celui-ci transmit 
le même jour au Conseil d’État. (Correspondance de Philippe 11, t. IV, p. 61 6 ) Ces propositions 
n’inspiraient aucune confiance au Conseil d’Etat « où s’estant discourru sur ladicte lettre dudict Van 
Dorp, mesmes considéré les termes d’icelle, et s’estant révocqué en mémoire et remis devant les yeulx 
son procédez, lorsque, au mois d'octobre dernier, il faindit vouloir venir à remettre la ville de Zierik
zee en l’obéissance de Sa Majesté, il a semblé que, non sans grande raison, se peult maintenant soupe- 
çonner qu’il y a quelque pareil artifice. » (Ibid., p. 618.) 11 y a cependant lieu de croire à la sincérité 
de Van Dorp en ce moment. Sa correspondance avec De Backer, avocat au Conseil de Flandre, pendant 
le mois de septembre semble l’indiquer. Voy. G r o e n  v a n  P r i n s t e r e r , t. V, pp. 400 et suiv. Van Dorp 
mourut le 2 août 1600, après avoir été accusé de trahison, puis réhabilité. — L’écrit suivant fut pu
blié à cette époque dans le même but : « Vertoog ende openinghe om cenc goede salighe ende gencraele 
vrede te maken in dese Nederlanden , ende de selven onder de gehoorzaemheyt des Coninx, in hare 
oude voorspoedicheyt, fleur ende welvaert te brenghen. » S. 1., 1576.
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avec la craincte et advis tant de la Royne d’Angleterre que de tous les ser
viteurs du Roy, mesmes les aultres estrangiers envieux de la prospérité 
ou voisinance des François.

Estât perplex du prince d’Oranges.•
3. Oultre ce qu’on tenoit pour certain, que le prince avoit dépesché son 

maistre d’hostel avec partie de ses meubles, pour préparer logis en Escosse, 
où il destinoit se rétirer, pendant que les François exerceroient leurs 
guerres et tragédies sur cez pais, desquelles pour justes causes ne désiroit 
estre conducteur, ny spectateur; mais il fut bien tost après rélévé du 
desespoir par les occasions survenuez.
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CHAPITRE VII.

Lettres du Roy au Conseil et la substance.

1. Lettres du Conseil au Roy. — 2. Licentiemenl d'aulcuns Aliénions par eeulx
du Conseil d ’Estat.

Quant aux Seigneurs du Conseil d’Eslat, estoient attendans en grande 
dévotion la responce du Roy *, que leur délivra enfin Baptiste Du Bois à 
son retour touttesfois en termes généraulx seullemens, assçavoir : que 
dedans six ou sept jours au plus tard le marquis de Havrech partiroit par 
lequel Sa Majesté les advertiroit particulièrement de ses intentions sur 
tous les poincts, mesmes quant à l’envoy d’ung gouverneur de son sang, 
ensamble des vrayes remèdes, par diverses fois promis, et ce qu’en dépen- 
doit, de l’assamblée des Estatz Généraulx, traicté avec Hollande et Zéelande, 
paiement et licentiement des gens superfluz et aultres poincts que Sa Majesté 
disoit le Conseil avoir très prudament proposé, dont les remerchioil; inter
disant néantmoings d’entrer en aulcune assemblée d’Estatz généraulx, ny 
résumption du traicté avec Hollande, bien qu’on feit entendre comme il 
ofïroit de les traicter avec toutte clémence et bénignité, ainsy qu’à bon 
prince et seigneur appartenoil; disant oultre, qu’il escripveroit par le Mar
quis aux Estatz, chacun endroicl soy, les requérant cependant faire bon 
office de subministrer deniers pour l’entretenement des gens de guerre, 
affin qu’à faulte de payement ne survient désordre. La réception desquelles 
lettres fut cause que les Seigneurs ne peuvent assembler les Estats Généraulx, 
ny entrer en communication avec Hollande; dont furent bien estonnez,

’ Voy. Correspondance de Philippe II , t. IV, p. 226.
J Voy. cette lettre du 24 juin 1576 dans la Correspondance de Philippe I I , t. IV, p. 204, et Gachard,  

Lettres des souverains, p. 55.

T ome II . 3
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se voians frustrés des vrais remèdes, qu’ilz avoient attendu avec telle dé
votion; par faulte desquelz voioient le tout s’aller perdre indubitablement, 
congnoissanlz le peu de fruict qu’auroient celles lettres, sy l’effect ne suivoit. 
Néantmoings, aflin que riens ne leur fut imputé et pour obéir, escripvirent 
tant aux gouverneurs et Estats du pais ce que respectivement leur lou- 
choit, comme feirent aussy entendre aux villes d’Hollande ce que le Roy 
mandoit de les traicter bénignement s’ilz vouloient retourner en son obéis
sance.

1. Sy est ce qu’ilz escripvirent à Sa Majesté d’estre extrêmement maris, 
qu’elle n’avoit esté servie d’envoier des remèdes par Du Bois pour estre 
les affaires en ces termes, qu’elles ne povoient souffrir aulcun délay, et que 
le Marquis (quelque diligence qu’il feit) viendroit à tard, avec plusieurs 
querimonies d’estre délaissez et abandonnez, soubz protestations que sy 
inconvénient en advenoit, riens ne leur fut imputé, pour avoir faict tout ce 
que humainement leur avoit esté possible, et plusieurs choses de cette sub
stance.

2. Cependant pour soulager aulcunement le pais de ceste multitude inu
tile d’Allemans (veu que le Roy ne leur avoit defifendu) feirent tout leur 
debvoir de licentier la plus grande partie du régiment du Comte Hanibal 
d’Emps *, n’aians paz faulte d’argentz, peu casser le tout ny celluy du 
collonnel Foucker’, selon qu’ilz avoient espéré, aians commencé d’Emps, 
comme le dernier venu, et quy avoit le régiment plus cousteux et les gens 
de moindre service, oultre le débat et mal entendu entre le gouverneur 
d’Anvers, et luy *, sur le mot du guet et garde de la ville, dont ilz doub- 
toient inconvénient.

Et pour retourner au faict de Zirixée, les S" du Conseil d’Estat, pour 
obvier à la mutinerie apparante, envoièrent celle part personnage auctorisé,

1 Voy. Correspondance de Philippe II , t. IV, p. 258, lettre du 15 juillet 1576.
* Hannibal ou Annibal d’Altams, Altemps ou Altheim, originaire de la Souabe, servit constamment 

la maisôn d’Autriche, sous les empereurs Charles-Quint et Ferdinand, et sous Philippe II en Alle
magne, en Italie, aux Pays-Bas et en Afrique. Il leva aussi un régiment de piétons allemands au service 
du roi d’Espagne, Voy. sa notice dans notre tome V, p. 437, de la Correspondance de Granvelte.

5 Charles Fouggcr ou Fucker. Voy. sa notice dans le tome I, p. 498.
4 Voy. à ce sujet la Correspondance de Philippe / / ,  t. IV, pp. 64, 180 et suiv., 243, et Mémoires de 

Del Rio, t. I, p. 81.
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vers les Espagnole et Walons, aians servy en ce siège, allin de leur offrir 
les cent mille florins donnez par ceulz de la ville pour eslre entre eulx 
repartiz entièrement, sans riens réserver, et que oultre ce, l’on procéde- 
roit au descompte des soldatz avecq secours, tel que seroit en leur povoir, 
quy estoit l’extrême, de ce que leur restoil, dont en raison se debvoient 
contenter.
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CHAPITRE VIII.

Mutinerie des Espagnols et IFalons aians servy au siège de Zirixèe.

1. Le Comte de Mansfeld vers les Espagnolz. — 2. Mutinerie dez W alons du eollorinel Mondra- 
gon. — 5. Les Espagnols mutinez esconduicts de Malines. —  4. Les Espagnolz à Grim- 
berghe. —  5. A Assche. — 6. Le capitaine Montesdoca vers les Espagnolz. —  7. Les 
Espagnolz s’em parèrent d’Alost. — 8. Le peuple de Bruxelles tum ultué pour Alost. —  9. 
Les Espagnolz estant à Alost. déclarez rebelles et ennemis. —  10. Rcqueste des Estats de 
Brabant. —  H . Aultre requestc. — 12. Les Sr* du Conseil donnèren t permission aux 
Estats de Brabant de faire levées pour leur deffense. —  13. Lettres de Sancho Davila et 
Francisco Valdes qui ont brouillé et troublé les affaires. — 14. Lettres qu ’ilz ont escriptes. 
—  15. Aulcuns chefs espagnolz retirés au palais de Bruxelles pour leur asseurance. — 10. 
Lettres de ceulx du Conseil contraires à Sancho Davila. — 17. Responce des Sr* du 
Conseil à Sancho Davila. — 18. Appareil de guerre de Davila. —  19. Lettres de Sancho 
Davila au Conseil d ’Estat. — 20. Responce.

Ce nonobstant les Espagnolz indignez que les Allemans avoient touché 
argent, et sçaçans mieulx controller et interpréter les actions des Sr‘ du 
Conseil que leur obéir, mirent à exécution leur desseing, chassèrent leurs 
capitaines et officiers, abandonnèrent les lieux de leur garde et fortz, pas
sèrent les rivières et isles, et vindrent en Brabant, où ayant confirmé leur 
délibération soubz le sacrement de la messe, parvindrent à Herentals *.

I. Auquel lieu, par ordonnance du Conseil, s’est trouvé vers eulx en 1

1 Pour plus amples détails sur cette mutinerie, voir Correspondance de Philippe I I ,  t. IV, pp. 659 
et suiv.; Mémoires de Del Rio, t. 1. p. 79 ; Mendoça, t. II, pp. 375 et suiv.; Vermeulen, Tijdschrift, 
t. III, p. 224; Van Vloten, loe. cil., pp. 58 et suiv.; Mémoires anonymes, t. I, p. 192, et un écrit, 
imprimé chez De Hamont à Bruxelles et intitulé : « Waerachtich vcrhael van ’t gene d’welck aengact 
de rebellie ende opruerichcyt van de gemutineerde Spaingnacrden in Zeeiant, terstont nac d'innemen 
van Zirixxzee, den 2 julio 1576. » Le texte français de cette brochure, également imprimé par De 
Hamont, a été reproduit dans les Mémoires de Champagney, pp. 333 et suiv.
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personne le Comte de Mansfeld, avec povoir et instruction, leur aianl de la 
part d’iceulx Srs offert tout ce que raisonnablement se povoit demander, sy 
comme pardon de leur mesuz, leur part ez cent mille florins de Zirixée, 
trois paies des premiers deniers quy viendroient d’Espaingne, et monstre 
générale. Ce que n’ayans voulu accepter, demandèrent chose au dehors le 
povoir des Sr9 assçavoir leur entier paiement, augmentation de soulde, 
la garnison et raffreschissement d’une bonne ville, où ilz fussent les 
maistres, tant que l’on auroit descompté, et seroient du tout satisfaietz. Et 
combien qu’ilz eussent promis au lieu de Herentals d’y demeurer paisibles 
attendans la responce, néantmoings ne cessoient de braviser et ménascher 
la ville de Bruxelles, pour y vivre à discrétion, venger quelques injures 
qu’ilz disoient y avoir receu.

2. A leur exemple ou instigation dix-huict enseignes walones du collonnel 
Mondragon, ayans aussy servy ez isles s’albarolèrent, aians prins leur chef, 
deschassé leurs capitaines, ménasé la ville de Zirixée de sac, et commis 
ung monde de foules et oullrages1. De sorte que doiz ce pas l’on peult 
mesurer et compter les troiziesmes troubles, quy ont commencé par cez 
esmotions militaires, après avoir perdu tout respect à leurs supérieurs, 
convertissant leurs armes contre le peuple et villes de l’obéissance du Koy, 
quy avoient beaucoup souffert, et esté incommodez par services, logemens 
et contributions des gens de guerre; bien heureux ces Espagnolz, sy Sa 
Majesté les euist rappelé ung an auparavant pour servir allieurs, parce 
que le peuple ne se fut armé pour sa deffense, ny Sa Majesté receu les 
advis contraires et différens. Pendant lesquelz les affaires du Prince 
d’Orenges se redressèrent, le peuple s’aigrit, les Estats des pais se joindi- 
rent, eschauffèrent, embrassèrent les conseils pernicieux du Prince d’Oren
ges, ouvrans la porte (parmy les praticques et finesses des sectaires et héré- 
ticques) à tant de désordres et confusion que* les Catholicques plusieurs 
officiers et serviteurs du Roy aussy bien que les pervers et meschans sont 
devenez fols par compaingnie, par despil, par aliénation de bonne volonté 
et par contagion aultres (comme arrive aux divisions civiles) faisoient les

' Voy. sur cette mutinerie Correspondance de Philippe II, t. IV, pp. 670, 685, 688 et suiv. Elle 
eut lieu le 14 juillet 1576; et Vlaemsche kronyk, pp. 159 et suiv.

* A partir des mots ; les catholiques, la fin de la phrase manque dans le MS. n° 555.

/
l
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temporiseurs, regardoient venir l’orage, s’accomodoient au tamps, à la 
plume, à la sédition et fureur populaire. Tout cecy a depuis petit à petit 
engendré et causé la désunion des provinces et espuisé toutes les richesses 
d’Espaingne, ensamble consumé ung tel nombre de capitaines et soldats, 
que la postérité ne le croira jamais, comme sera particulièrement repré
senté en cesle histoire.

3. Lesquels Espagnolz sejournans à Herentais1 (attendans la responce) : 
escripvirent à ceulx du magistrat de Matines, demandans passaige et loge
ment d’une nuict seullement, disant qu’il convenoit ainsy pour achever 
leur voyage. Ce que leur fut refusé par iceulx de Malines, assistez et 
secouruz fort à propos d’une enseigne de Walons tirée des garnisons de 
la frontière contre la France, que les Srs du Conseil y avoient envoié à 
leurs secours *.

4. Quoy voiant seroient passez oultre par dehors la ville et venu loger a 
Grimberghe, deux lieues de Bruxelles, où furent envoiées lettres du Seigneur 
comte de Mansfelt en response de leurs prétentions, quy furent portées par 
le capitaine Montesdoca, lequel alla vers eulx, auquel donnèrent quelques 
replicques, non sans démonstration de se vouloir ranger à la raison, pro- 
mectans ne bouger de là, et y attendre la résolution du Conseil.

5. Néantmoings, au lieu de satisfaire à leur promesse, partirent inconti
nent vers Assche et aultres lieux voisins de Bruxelles, avec ménasches d’y 
entrer par force et faire plusieurs vangeances.

6 . Quy donna occasion au peuple de Bruxelles de s’eslever et prendre 
les armes et se préparer à la deffence, contre leur force et violence. Et 
depuis fut derechef renvoié vers-eulx Montesdoca, lequel ils rechassèrent 
furieusement à coup d’harquebouzcs,sans le vouloir escouter. Néantmoings 
l’ont depuis remandé par lettres, pour se trouver vers eulx, comme il feict 
le lendemain 23 juillet, et luy promirent qu’ilz s’assambleroient pour incon
tinent envoier toute réponce, de quoy donnèrent asseurance.

1 A Hérentlials les Espagnols assassinèrent le bourgmestre. Vlaetnseke kronyk, p. 171.
* Le 2 1  juillet 1 5 7 6 ,  les mutines se présentèrent devant Malines au nombre de 1 6 0 0 ,  dans le but 

de pouvoir s’y loger. Assistés de 130 soldats wallons, les Malinois tinrent fermées les portes de la ville , 
ce qui obligea les mutinés à se diriger vers Bruxelles. (Bor, liv. IX, fol. 155.) Au moment de leur a rri
vée à Grimberghe, Montesdoca se présenta muni d’une réponse de Mansfeld et les prévint que Bruxelles 
était sous les armes. ( I I e n n e  et W a u t e r s ,  Histoire d e  Bruxelles, l .  I ,  p. 435.)
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7. Au contraire reprenans leur audace et férocité, s’acheminèrent vers 
Flandres,repoulcèrent quelques paisans', quy leur vouloient empescher le 
passaige d’une rivière, et prindrent hostilement et par assault la ville 
d’Alost *, après quelque résistence des bourgeois, mal armés et impourveuz. 
Et devant y entrer, pendirent à la veue d’ung chacun, ung des ofliciers 
du Boy, entrans en icelle ville, après jour failly avec criz fort épouvan
tables.

8 Le jour suivant au matin, ceulx de Bruxelles 5 festoiez de cez nouvelles 
et d’ung faulx rapport, que tout estoit saccagé en Alost, hommes, femmes 
et enfans commencèrent fort à tumultuer, parmy l’altération causée par 
l’estroicte garde des jours passez et l’appréhension du danger, disans estre 
trahis, abandonnez et exposez en proie à telz actes hostilz, imputons la 
faulle aux chefz. à la dissimulation avecq eulx et que par ainsy on debvoit 
environner cez Espagnolz comme rebelles du Roy, et ennemis du pais.

1 Des paysans d’Erembodeghem leur disputèrent le passage de la Dcndre et y démolirent le pont.
* La prise d’Alost par les mutinés et leurs excès en cette ville sont rapportés en détail dans D e 

P o t t e r  et B r o e c k a e r t ,  Gcschiedenis der stad Aalsl, t. IV, p. 45. Cet événement se passa le 25 juillet 
1576, et en octobre seulement, ils quittèrent cette ville. Voy. à ce sujet la lettre adressée le 51 juillet 
1576 par le magistrat d’Alost au Conseil d’Ëtat (Correspondance de Philippe / / ,  t. IV, p. 705), et celle 
du 20 octobre par le magistrat de Bruxelles à celui de Malincs dans V an  D o r e n ,  Inventaire des 
archives de Matines, t. III, p. 244.

* Le 27 ju ille t, le Conseil d’Ëtat fit part au roi de l’entrée des Espagnols mutinés dans le Brabant 
et de la commotion des bourgeois de Bruxelles, qui prirent les armes. Ils étaient arrivés à Grimbcrghe, 
> bravisans de vouloir en trer en eeste ville de Bruxelles, dont ce peuple s’est démonstré si irrité et 
esmeu qu’il s'est mis en arm es; de cette sorte que se trouvent armez et embastonnez, sans ceulx de 
la court et estrangiers, de huit à neuf mil personnes; et quelque ordre que le Conte de Mansfelt, au
quel avons commis de longtemps le gouvernement, et aultres plussicurs capitaines que on leur a donné 
pour les ranger, fucent pour les modérer, l’on ne le peult encoires faire poser les arm es, ains font 
jour et nuict une garde très-grande et inaccoutumée. • (Correspondance de Philippe / / ,  p. 559.) A cette 
relation, S t r a d a  ajoute : « Aussitost qu’on cust rapporté cette nouvelle à  Bruxelles, et que l’on eust 
semé le bruit qu’ils avoient pillé la ville d’Alost et fait un horrible massacre des habitants, une si 
grande fureur s’empara de l’esprit du peuple qu’il chercha par toute la ville les Espagnols pour les 
massacrer. Et ayant trouvé d’aventure un serviteur d’Hieronimo de Roda, conseiller espagnol, que 
les dam ans haïssoient sur tous les autres, parce qu’il avoit eu une grande part au maniment des 
affaires sous Requesens, et qu’il souttenoit le parti d’Espagne avec beaucoup de fermeté dans le Con
seil, il le déchira misérablement en pièces, résolu de faire le mesme traitement à  Roda, son maistre, 
à  Alphonse Vargas et à Julien Romcro. » ( S t r a d a , t. I ,  p. 4 6 4  et suiv.). Voy. aussi Mémoires de Del 
Rio, t. I ,  p. 87; G r o e n  v a n  P r i n s t e r e r ,  t. V, p. 586.
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Lesquelles choses considérées, les Srs du Conseil, ne voians aultre 
remède pour quitter ce grand tumulte et empescher qu’auItrès gens de 
guerre mescontens se joindissent à eulx, soubz espoir du butin, mesmes 
alïïn que les aultres de ceste nation (n’aians en rien offensé} fussent délivrez 
de la fureur populaire, conclurent (selon l’advis du Conseil de guerre) de 
faire sommer ces Espagnolz amulinez de se déporter de leur poursuite, 
accepter les offres à eulx faictes, à paine d’estre lenuz pour ennemis et 
rebelles, ensemble chastiez pour telz

9. Et sur leur refuz, furent déclarez désobéissans et ennemis, avecq 
auclorisalion de les courir sups, interdiction de leur porter vivres, muni
tions, ny secours quelconque *. Lequel decret, à l’instant de la publication 
feit quicler aulcunement le tumulte quy estoit à Bruxelles et païs allen- 
viron, portant iceluy d’avantaige, que l’intention des Seigneurs n’esloit de 
frustrer aulcune nation de son juste deu et paiement, ains les secourir par 
prestz, attendant leurs descomptes, elles provisions de Sa Maiesté, ensamble 
l’assistence des Ëstatz; commandans joinctement à tous chcfz et capitaines 
de tenir ordre et discipline parmy leurs gens, sans les souffrir sortir de leurs 
garnisons et à tous gouverneurs, officiers et inagistratz des villes et païs, 
ensamble à tous subieetz, ne toucher aux personnes des gens de guerre, non 
mutinez ny albarotez, comme convenoil à personne estans au serment et 
service du Roy.

10. Le inesme jour les Eslatz de Brabant assemblez à Bruxelles vindrent 
supplier les Seigneurs du Conseil, pour mettre à repos le reste des villes 
du païs (eslonnez et perplexes), d’avoir aggréable que la mesme publication 
fut faicte par tout le païs de Brabant pour contenter le peuple. Ce qu’ilz 
accordèrent, et aux quatre membres de Flandres, ce requérant par leurs 
députez, jugeans ne le povoir refuser à ces deux provinces tant interressées. 
non aux aultres.

H. Depuis ceulx de Brabant5 donnèrent requeste narrée de toutes les 
injures, violences, foules et mangeries que le païs avoit souffert des gens 1

1 Voy. à ce sujet la Correspondance de Philippe II , t. IV, pp. 7 H , 713, 71-i, 718.
'  Ce placard, daté du 27 juillet, et transcrit dans le tome VI des Ordonnances en original aux 

Archives du royaume, est publié en flamand sous la date du 26 juillet, dans Boa, liv. IX, fol. 88 v°.
* Voy. sur ces remontrances la Correspondance de Philippe I I ,  t. IV, p. 818.
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dp guerre, signament par diverses mutineries des Espagnolz y entrez comme 
ennemis, par où disoient estre résoluz de faire quelques gens de guerre 
pour leur juste tuition et deffense. Ce que les Seigneurs du Conseil ne 
sceurent trouver bon. et remonstrèrent qu’à Sa Majesté seule ou à ses 
gouverneurs appartenoit ceste auctorité. Sur quoy vindrent dire qu’ilz 
n’entendoient en faire, que par consentement d’auctorisation de Sa Majesté, 
dont ils supplioienl les Seigneurs.

1 2 . Lesquelz considérans la notoriété des oultraiges, ensamble que les 
Walons estoient mutinez à Zirixée, les Allemans tenoient les villes de leurs 
garnisons engagées, et n’en sortiroient pour secourir le païs, mesmes 
estoient mal contt ns, craingnans aussy une levée populaire générale, leur 
sambla qu’il valoit mieulx le faire par auctorité et ordre du Roy, que du 
peuple avec confusion. Et ainsy communiquèrent avec les Estatz et conclu
rent leur perinectre, soubz le bon plaisir et rappel de Sa Majesté, faire 
quelque force extraordinaire *. Et jaçois cecy se feit pour le bien du païs et 
à bonne fin, principalement pour ranger les mutins d’Alost, à ce qu’on 
ne leur porta munition de guerre (dont ils avoient faulte) mesmes pour 
empescher leurs incursions.

13. Touttefois Sancho Davila, chastelain d’Anvers, et Francisco Valdès, 
s’avanchèrent d’escripre diverses lettres aux gouverneurs des provinces, 
capitaines et chefs des gens de guerre, tant Espagnolz, Walons, Allemans 
pour les faire lever et assambler de divers côtelz, à l’effect que sera dict 
cy après, troublans les affaires, tant dedans du païs que dehors, tâchant de 
mectre tous les gens de guerre contre le peuple, les Srs du Conseil et 
les Estatz, allumant ung feu de sédition et division qu’eulx, ny aultres 
n’ont sceu estaindre *. 1

1 Cette permission, datée du 27 juillet 1576, est imprimée dans la Correspondance de Philippe II , 
t. IV, fol. 281.

1 Dans les notules du Conseil d’État du 5 août 1576 (Correspondance de Philippe I I ,  t. IV, p. 515) 
se trouve le passage suivant : a On leut une lettre escripte par Sancho Davila au Sr de Haulssy, sur 
laquelle fust remonstré ausdicts trois seigneurs espagnols (Roda, Vargas et Romero) le grand mal que 
va faisant ledict Sancho Davila, excitant à esmotion non-seulement les Espagnolz, mais aussy les gen- 
tilz hommes de pardeçà, s’attribuant une autorité non convenable alcontre celle du Conseil, soubz 
prétexte qu’icelluy est détenu prisonnier. » — Champagny dit dans ses Mémoires : » On vit que Sancho 
Davila commença tout aussi tost à secourir publiquem ent de toutes munitions de guerre les am uti-

T ome 11. 6
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■14. En premier lieu escripvirent aux Srs du Conseil lettres d’une 
substance injurieuse, interprétans leur déclaration contre les mutins, comme 
dressée à desseing contre toutte la nation Espagnole, blasmans la levée 
des Estalz pour les deffaire, et choses samblables. Et sur ce furent les S" 
meuz de faire imprimer ung discours, soubz leur nom, pour monstrer 
que l’on n’avoit entendu parler que de ceste trouppe estant à Alost.

la. Rien estoit véritable qu’au poinct des nouvelles de la prinse d’icelle 
ville, y eult à Bruxelles ung grand rumeur de ce qu'on estoit trahy par 
les Espagnolz. Et là dessus fut tué assez malheureusement l’ung des servi
teurs de Hieronimo Roda; pourquoi icelluy de Roda ensamble le maislre 
de camp Julien Romero et Don Alonzo de Vergas, quy avoient esté au 
Conseil (tenu en la maison du Président Viglius à cause de son indisposition) 
trouvèrent bon se mectre en la court et palais de Bruxelles, où ils furent 
quinze jours, pour éviter tous inconvénicns, encoires que leur fut dict, à 
diverses fois, qu’il ny avoit danger pour eulx, et qu’ilz povoient retourner 
en leurs maisons, mesmes sy pour leur seureté vouloient avoir garde des 
sermens de la ville,qu’on leur bailleroit.Ce qu’ilz n’ont trouvé bon. Conjme 
aussy advint qu’en ce tumulte la bourgeoisie faisant le guet fut fort scrupu
leuse, ne laissant sortir toutes personnes pour sa seureté. Ce que dura plu
sieurs jours. Quy fut l’occation que Sancho Davila prétexta par ses lettres 
que les Srs du Conseil et les susnommez trois personaiges estoient priso- 
niers, ayant de son auctorité privée, sans le sceu du Conseil, appelé toute 
sorte de gens de guerre pour accourir à leur délivrance *.

16. Cela meut iceulx Seigneurs de depescher lettres au contraire partout 
et à tous les princes voisins, ensamble aux ambassadeurs du Roy, pour 
les informer de la réale vérité, accusant le faict des amulinez, 'que Davila

nez qui estoient à Alost avec les galères du Roy auxquelles il commandoit, et à l’armée de mer qu’es- 
toit audit Anvers. (Mémoires, p. 83.) — On peut encore voir, au sujet des secours donnés par Davila 
aux m utins, S t r a d a , t. I, p. 4455. Voy. aussi Correspondance de Philippe 11, t. IV, pp. 516, 540, et 
P. B o r ,  liv. IX , fol. 156.

1 Voy., au sujet de la haine vouée par le peuple à  Davila et à  ses partisans, S t r a d a ,  t. I, p. 464, 
et les Mémoires de Champagney, pp. 85 et suiv. Ils furent en effet obligés de se réfugier au palais 
pour échapper aux poursuites du peuple. — Ce passage du livre de Renon et la plus grande partie 
de ce chapitre sont extraits du Discours sur le gouvernement du Conseil d’État en 1576, rédigé par 
d’Assonleville et publié dans la Correspondance de Philippe II,  t. IV, p. 531.
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excusoit tant qu’il povoit par lettres contraires; concluant qu’il convenoit 
prendre les armes pour mectre les Srs du Conseil en liberté ', et réduire 
à l’obéissance de Dieu et Sa Majesté la ville de Bruxelles, comme entièrement 
révoltée, et qu’à cez fins fussent joinctes les forces de guerre, comme sy luy 
inesmes fut gouverneur et capitaine-général, et euist puissance décom
mander à tous.

En quoy il dcsauclorisa beaucoup ces Srs du Conseil, et meict les affaires 
de Sa Majesté en plus grande confusion. En la fin Davila s’advisa d’escrire 
au Conseil, déclarant ce qu’il avoit faict, pour leur délivrance.

17. Dont les Srs indignez et faschez luy donnèrent incontinent res- 
ponce d’estre esbahyz grandement que l’on controuvoit qu’ilz fussent pri
sonniers, et qu’il s’en debvoit mieulx informer % paravant faire des coinman- 
dcmcns et joinctes des gens de guerre sans leur ordre, contre leur inten
tion, considéré qu’il sçavoit le lieu qu’ilz tenoient, partant qu’il désista 
pour obvier à tous désordres, apparans venir par cestuy amas des gens 
à faulx prétextz.

18. Nonobstant Davila passa oullre. Et afin que la chose eust plus d’auc- 
torité, sollicita quattre collonnels Allemans, et trois Espagnolz,aians charge, 
assçavoir : Poulleviller, Frunsberghe, Foucker et le lieutenant du Comte 
Hannibal, avecq Valdez, Francisco Verdugo et le commissaire Olivera, tous 
estans à sa dévotion en Anvers et feirent complot ensamble1 * * * 5.

1!). Puis envoièrent lettres aux Srs du Conseil narrées qu’ilz estoient 
prisonniers, au moings le conseillier Roda, maistre de camp Romero et 
Don Alonzo de Vargas comme détenuz de leurs personnes en l’estroicte 
prison de la court. Mesmes prévoiant qu’on luy respondroit et à ses com--

1 Voy., au sujet de cette prétendue arrestation, les notules du Conseil d’État du 7 août 1776, dans 
la Correspondance de Philippe / / ,  t. IV, p. 514.

* Le bruit de l’emprisonnement des membres du Conseil d’État avait été répandu par des malveil
lants à Bruxelles. Voy. Correspondance de Philippe I I , t. IV, p. 514. S t r a d a  donne aussi sur ces bruits
(t. I , p. 467) des renseignements naturellement en faveur des Espagnols, mais qu’il faut absolument 
consulter pour se rendre compte de la situation. Ce bruit se rapportait évidemment à la retraite des
Espagnols qui, faisant partie du Conseil, s’étaient retirés par crainte dans le palais.

5 Ce complot est dévoilé par Champagney dans ses Mémoires, pp. 89, 90. Les termes dont il se 
sert ne sont pas flatteurs ni pour Davila, ni pour ses complices, et malgré la défense que Strada prend 
( p .  4 6 4 )  de Davila, il n’est pas moins établi q u ’il  voulait renverser le gouvernement. Voy. aussi D e l  

Rio , t. I ,  p. 9.

DES*PAYS-BAS.
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painguons, les niesmes qu auparavant, mandèrent qu’ilz ne les tiendroient 
en liberté, s'ilz ne les voioient en la ville d’Anvers, ou que Bruxelles receut 
garnison des vielles compaingnies. Veuillans en effect donner la loy au 
Conseil, envoiant avec les lettres une aultre plaine de menaces à ceulx de 
Bruxelles, que ne leur fut délivrée pour le désordre et accroissement de 
trouble quy en fut advenu. Telle fut la prudence et la considération de ces 
chefz de guerre, quy ne sceurent s’accomoder au tamps ny dissimuler 
parmy l odiosité du peuple vers eulx.

20. iNéantmoings de la part des Srs du Conseil fut respondu le mesmes 
qua Davila seul, en effect qu’ilz ne s’empeschassent, sinon de ce que leur 
touchoit sans allumer davantaige le feu, quy causerait une révolte univer
selle, leur commandant de la part du Roy de faire retirer ceulx qu’ilz 
avoient assamblez, avec protestation que sy inconvénient arrivoit qu’on 
s en prendrait à eulx et en respondroient.

Sur laquelle requeste répliquèrent derechef, persistans et pourfians que 
cez Srs estoient prisonniers; néantmoins feirent offre de communicquer 
avec aulcuns d’eulx, quy vouldroient venir à la dernière escluse du vart de 
Bruxelles vers Anvers, entre lesquelz députez demandèrent ung de la nation 
Espagnole.
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CHAPITRE IX.

Communication et assamblée de IVillebroucg entre les chefs de guerre 
et députez du Conseil d’Estat, et aultres accidens survenus au com
mencement de ces nouveaux troubles.

1. Les mutinés d’AIost secourus.— 2. Albarot de neuf coinpaingnies de chevaulx lég iers.— 
3. Le Prince d’Orenges prend courage par ces tumultes. — 4. Ceulx d’AIost pacifiés par 
ordre du Conseil. — 3. Division au Conseil en tre  les Espagnol! et ceulx de pardeça. — G. 
La venue du M arquis de Havrech apportant lettres du Roy qu’il avoit commis gouverneur 
général le Sr Don Juan d’Austrie, son frère. —  7. Lettres du Conseil au Roy. —  8. Lettres 
du Conseil au Sr Don Juan d’Austriche. — 9. Le baron de Rassenghien envoié et dépesché 
en Espaigne avec am ple instruction  et substance d’icelle. —  10. Protestation des S" du 
Conseil d ’Estat.

Combien qu’il sembloit assez indigne d’acquiescer à telle réquisition, du 
moingz qu’ilz debvoient venir ou envoyer vers le Conseil, néantmoings 
iceluy postposant tout pour le service de Sa Majesté et salut du pais, afïin 
de ne laisser croistre la (lame plus qu’elle estoit allumée, condescendit à 
ceste demande, y aiant envoié les S™ de Rassenghien et Roda, avec le 
secrétaire Vasseur pour ouyr ce qu’ilz diroient à Willebroucq, où se trou
vèrent les huict personnes cy devant nommez '.

Et après que le collonnel Polleviller eut commencé la parole, et plu
sieurs propos se fussent passez entre eulx sur la matière, finablement le tout 
parut en ces deulx poinetz : l’un qu’ilz demandèrent que libre entrée et 
sortie futoctroiée à tous ceulx quy avoient à négotier en court, ou que les 
Srs du Conseil sortissent de Bruxelles ; l’aultre que la lévée des gens de 
guerre que l’on faisoit, à l’instance des Estats de Brabant, cessa. Quo,y fai— 1

1 M en doc a , t. i l ,  p. 389, et Del Rio, t. I, p. 91; C orrespondance  d e  P h il ip p e  I I ,  t. IV, p. 840.
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sant et moyennant cez conditions, offrirent désister de faire leurs joinctes 
et ne rien attenter.

A cela, aprez avoir ouy le rapport des commissaires, respondirent qu’il 
estoit raisonnable avoir l’accès et sortie libre et qu’elle y estoil et seroit 
encoires plus par le bon ordre qu’on avoit commencé d’y mettre. Et quant 
à la lévée des gens de guerre, qu’on en avoit donné compte à Sa Majesté, 
que riens ne se faisoit au deservice d’icelle, ny en intention qu’ilz se per- 
suadoient, dont ne debvoient porter soing, veu qu’ilz n’avoient aultre com
mandement que d’obéir.

Partant pour tranquiller le tout, feroient bien de se tenir paysibles, retirer 
les gens.de guerre à leurs garnisons pour résister à l’ennemy et garder les 
forts. Attendu mcsmes qu’on estoit adverty que le Prince d’Oranges faisoit 
nouvelles forces tant par mer que par terre, aiant desseing de quelques 
emprinses par occasion de cez altérations, et que les frontières estoient des
emparés de gens.

1. Pendant cez affaires les amutinés d’Alost, quy estoient en nécessité de 
mesche, pouldres et munitions de guerre, avecq espoir par ce moien de les 
povoir réduire à la raison, furent secouruz, mesmes de trois pièces d’ar
tillerie et ce par Sancho Davila. Lequel en oultre déclara aux commis
saires, en la conférence de Willebroucq, qu’au besoing leur bailleroit son 
espée pour eulx deffendre, encoires que paravant avoit adverti les Srs du 
Conseil, qu’il ne povoit les secourir d’artillerie, pour le peu qu’il en avoit, 
estimant, comme se disoit parmy le peuple en bruit commun, ceste poignée 
de mutinez plus que le salut des Païs-Bas.

2. A l’occasion et suject de cez choses, témérités et altérations nœuf com
pagnies de chevaulx légiers, quy estoient en Artois, Haynault et Lille et 
quelque quartier de Flandres, se joincdirent prez de Valenciennes, partiz 
de leurs garnisons sans ordonnance, et escripvirent lettres de menasches 
aux abbés de Hannon et Vicoingne.

o Ces révoltes et esmotions par le Prince d’Orenges considéréez, mesmes 
la retraicte des gens de guerre de pied et de cheval estant ez isles de Zirixée, 
Duvelant et aultres, comme délaissées et abandonnées, les cornes, quy 
paravant estoient bien abaissées au Prince d’Orenges et aux rebelles 
d’Hollande et Zeelande, parurent et se redressèrent de telle sorte, que non 
seulement espérèrent recouvrer leur perte, mais de pouvoir offendre et 
assaillir, tant en Brabant que Flandres.
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4. Entretint et nonobstant toutes difficultés, ceulx du Conseil, pour 
éviter ultérieurs inconvénients, pacifièrent la mutinerie d’Alost. En quoy 
s’emploièrent les Srs Duc D’Arschot et Comte de Mansfelt Le désordre 
n’ayant pour ce cessé, par l’accablement et multiplication de tant d’aultres 
nécessitez que meclant fin à ung mal ou mutinerie, à la mesme heure s’en 
levoit une nouvelle aussy dangereuse que la première.

o. D’aillieurs la division alla croissant. Car Roda * se partit pour Anvers, 
à couleur de lever argent. Romero se retira aussy pour entendre à ses gens 
suivy pareillement de Vargas. Et pendant leur séjour à Anvers, tindrent 
ordinairement conseil entre eulx, avec Sancho Davila, Valdez et collonnels 
Allemans, quy abandonnans leurs enseingnes, résidoient à Anvers, tous 
mal vouluz, et aultant propres au redressement des altérations, comme les 
Walons au gouvernement des Indes. Traictèrent et conclurent tant de 
poinctz impertinens, qu’ilz aigrirent de plus en plus, tant les Estatz, que 
le peuple des cez pais, escripvans tout ce que leur plaisoit à Sa Majesté; 
continuans dire, que les Srs estoient prisoniers, que l’on n’avoit seur accès 
vers eulx, qu’ilz estoient possédez du peuple, constrainctz de fleschir au 
plaisir des Estatz de Brabant et bourgeoisie de Bruxelles, pour par ce 
moien rendre illusoires leurs ordonnances, deroguer à leur auctorité et 
faire tomber le Gouvernement général (comme se disoit) en leurs mains !.

6 . Oires estans le pais en ceste combustion de guerre civile, arriva 
d’Espaingne le Marquis de Havrech, plus de cincq sepmaine après Baptiste 
Du Bois *, n’apportant riens plus que le premier, mais seullement lettres de 1

1 Les instructions données à cet effet au duc d’Acrschot, le 6 août 1876, sont imprimées dans la 
Correspondance de Philippe I I ,  t. IV, p. 711.

1 Jérôme Roda ne recula devant rien. Étant parti pour Anvers, il y  appela d’autres Espagnols, tels 
que Alonzo de Vargas et Julien Romero, et y forma un nouveau Conseil d’État, à la tête duquel il se 
plaça en prenant le titre de gouverneur des Pays-Bas. La lettre par laquelle il annonce, le 16 septem
bre 1876, aux États des provinces sa décision sur ce point, est imprimée dans G a c h a r d ,  Analectes Bel
gique;s, p. 208. La lettre qu’il avait écrite le 1er juillet précédent au roi contre le duc d’Aerschot et de 
Champagney, et imprimée dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. IV, p. 219, montre déjà combien 
le Conseil d’Etat lui déplaisait.

* Voy. à ce sujet les lettres de Roda au ro i, imprimées dans la Correspondance de Philippe I I ,  
t. IV, pp. 268, 266, 268, 280, 287, 512.

* Le 2 juillet, le Conseil d’État se plaignit au roi de ce que Baptiste Dubois n’avait pas apporté a les 
vrais remèdes » (ibid., p. 226), tandis que le marquis d’Havré devait arriver six ou sept jours plus
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Sa Majesté contenant déclaration que le Sr Don Juan d’Austrice, son frère 
naturel, estoit nommé Gouverneur Général de l’Estat de pardeçà, et que 
déans la fin d’Aoust ou de Septembre, au plus tard, seroit par deçà, avecq 
les remèdes convenables aux affaires et redressement du pais ', aiant trouvé 
Sa Majesté mieulx convenir de les envoier par luy *. Ce choix de la persone 
du Sr Don Juan fut faict par divers respects, s’il est ainsy qu’Antonio père 5 
rapporte par son livre des relations, assçavoir pour luy faire passer l’envie 
des desseings qu’il avoit eu sur Afrieq. et depuis sur Engleterre, à l’inter
cession du pape *. Et d’aillieurs le Roy povoit mal recouvrer personaige plus 
capable et fiable ny plus propre pour desmeller les fusées de ces troubles, 
comme sera eselarcy cy-après. Quant la provision d’argent, le Marquis 
apporta cent mille écus, à trante six sols, comme auparavant le Conseil en 
avoit encoires eu une samblable, par-dessus quelque relicque de provision 
du feu Sr Commandeur; quy fut tout ce que les Srs receurent durant leur 
gouvernement, n’estant le tout soullissant pour le payement d’ung mois.

7. Dont plus estonnez et perplexes que paravant, par leurs lettres au 
Roy, furent forcez de faire grandes quérémonies, doléances, voires expos
tulations, protestans que ceste langue et dilation les perdoit, indubitable
ment à vau de route, que jà le feu estoit au pais, ne failloit regarder sinon 
celluy quy apporteroit l’eaue. Car quant au Sr Don Juan qu’il vindroil à 
lard, se deschergeant le Conseil devant Dieu, Sa Majesté, les Estatz, et tout 
le monde pour avoir faict tout ce qu’estoit en leur povoir, soustenu la

tard. Celui-ci descendit seulement à Bruxelles le 50 ju ille t, muni de ses instructions; « et a déclairé 
vcrballement, bien et amplement, tout ce qu’il dict avoir eu de charge et commanderie de S. M., mesmes 
de la venue du seigneur Don Joan d’Austriscc, que S. M. promet d’envoyer de bref pour gouverneur 
général deçà, par lequel devrons recevoir les vrayes remèdes de pacification, repos et tranquillité. » 
(Ibid., p. 272, 559.)

* Tout ce passage est copié de la relation sur le Conseil d’État par d’Assonlevillc. Voy. Correspon
dance de Philippe I I ,  t. IV, p. 339.

* Les mots : ce cho ix .................jusque et y compris : relicque de provision, sont remplacés dans le
Ms. n° 353 par la phrase suivante : « quant à la provision d’argent, en apporta une de cent mille cscuz 
à trente-six solz, comme auparavant le Conseil en avoit encoires eu une semblable par dessus quelque 
reliqua de la provision envoyée au feu Sr Commandeur. »

‘ Il faut lire : Antonio Perez, auteur des Relaliones.
4 Les soupçons de Philippe II sur l’ambition de Don Juan, soit sur les États barbaresques, soit sur 

l’Angleterre, ont été rapportés par plusieurs auteurs. (Voy. notre introduction au t. V, p. xxix, de la
Correspondance de Granvelle.)
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masse de l’estât cincq mois plus miraculeusement qu’aullrement, désirans 
que la ruine ne leur fut imputée. Plus eseripviront à divers Princes pour 
leur oster l’opinion que Davila croit contendu leur imprimer

Et continuant les affaires aller de mal en pis, redoublèrent leurs lettres 
au Boy. aultant et plus véhémentes que les premières, pour sans intermis
sion représenter les calamités, misères, périls et ruines de ses subieelz, avec 
protestations plus fortes que devant.

8 . Et pour ce qu’on parloit diversement du Sr Don Juan, estant à Milan, 
aulcuns qu’il faisoit gens de guerre pour venir pardeça, s’advisèrent de luy 
faire entendre l’estât pitoiable de cez pais, aussy pour se plaindre de 
Davila’, lequel le povoit avoir aultrement informé que bien, en luy con
gratulant le gouvernement, selon la déclaration de Sa Majesté, requérant 
haster sa venue, avecq les bons remèdes que luy estoient remis et confiez, 
qu’en ce faisant, seroit fort bien venu et accepté, pourveu que ce fut pour 
meclre fin à la guerre, et qu’il vint paysible, sans armes, et bientost, avec 
démonstration de maintenir les subjects en leurs privilèges, repos et tran
quillité, envoiant Baptiste Du Bois vers lui à Milan, avec instruction 3. Mais 
estant en chemin il fut adverty que ce Seigneur estoit allé vers le Roy en 
Espaingne. Et craingnant ceulx du Conseil que sur les informations que le 
chastelain d’Anvers et aullres Espagnolz povoienl avoir faict au Roy et au 
Sr Don Juan, aux ambassadeurs de Sa Majesté estant en France, Gênes, 
Venize et ailleurs, ne fut à la venue de Son Altèze prins en Espaingne 
résolution aultre, qu’il ne convenoit pour le bien du païs, et excuser ce 
que cez Espagnolz avoient accusé, tant iceulx Sr8, comme les Estatz de 
Brabant et la ville de Bruxelles.

9. Conclurent pour ung dernier remède très important, d’envoier le 
Sr de Rassenghien estant du Conseil, avecq ung très ample mémoire, et 
instruction * de l’estât général du païs, de tout ce qu’ilz avoient cy-devant

' Vov. à ce sujet les lettres du Conseil d’État au roi des 12, 14 et 17 août 1876 dans la Correspondance 
de Philippe II, t. IV, pp. 297, 311, 318.

1 Jérôme de Roda écrivit, le 3 août 1876, une lettre dans laquelle il tâche de justifier Davila. Voy. 
Correspondance de Philippe II , t. IV, p. 339.

* Les lettres adressées par le Conseil d’f.tat à Don Juan , les 6 et 13 août 1876, sont imprimées 
dans la Correspondance de Philippe II , t. IV, pp. 288, 310.

* Ces instructions, datées du 51 août 1876, sont imprimées dans la Correspondance précitée, p. 342.

T ome 11. 7
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escript, et des choses quy s’estoient passées depuis la mort du feu Sr Com
mandeur, avecq leur advis sur les vrays remèdes et unicqs fondez, tant sur 
la retraicte des Espagnolz et estrangiers, convocation des Estatz Généraulx, 
pacification avec Hollande et Zéelande, remises sups des bandes d’ordon
nances, maintènement des uz, privilèges, droictz et loix du pays, et généra
lement de tout ce qu’ilz sçavoient que les Estatz demandoient, avec charge 
expresse, que s’il n’apportoit ces remèdes, qu’il déclara à Sa Majesté que 
ceulx du Conseil se déporloient de leur charge '.

10. Mesmes protestèrent ouvertement que la chose estoit sy précipitée 
qu’elle n’attendroit le retour du Sr de Rassenghien; car la dillidence entre 
les provinces de pardeça et Espagnolz estoit sy grande, signament depuis 
la dernière mutinerie, et les bravades de Davila 1 et ses compaingnons, qu’il 
estoit impossible (par nulz moiens du monde) de les concorder et faire 
vivre ensamble, les Espagnolz injurians, bravissans ou ménaschans, et le 
peuple déterminé, au péril de sa vie et ruine, ne les avoir et recepvoir, avec 
résolution ferme de se deffendre, en sorte qu’il ne pensoit que s’armer, 
achapter harquebouzes, morions, corseletz, se façonnant ou formant à la 
guerre. Sy partit le Sr de Rassenghien le premier de septembre avec toutes 
pièces servantes, en quoy se recognoit assez que ces Srs du Conseil ont 
faict tout ce que humainement leur estoit possible.

1 Tout ce passage est encore copié du Mémoire précité d’Assonleville. Voy. Correspondance de Phi
lippe 11, t. IV, p. 541.

* Dans une lettre adressée, le 27 août 1876, par le roi au Conseil d’État, il dit que la conduite de 
d’Arila lui déplait. (Correspondance de Philippe I I ,  t. IV, p. 329.)
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CHAPITRE X.

Saisissement du Conseil d’Estat.

1. Discours sur le saisissement des Sr* du Conseil d’Estat. —  2. Ineonvéniens advenus de ce 
discours et de l'em prisonnem ent du Conseil d ’E sta t.—  3. Les Estatz de Brabant s’en tre- 
mectent du gouvernem ent, et ce qu’ilz feirent. —  4. Assamblée des Estatz généraulx, et ce 
qu’ilz feirent. —  b. Les pappiers des Srs du Conseil furetés par charge de l’Estat. —  
tî. Rigoureux traictem ent de ceux du Conseil d’Estat prisonniers. —  7. Délivrance du 
Conseil d ’Estat, et les conditions. —  8. Les Estatz généraulx portés à trop de passion e t 
aveuglement. —  9. Edicts des Estatz contre les Espagnolz et leurs partisans.—  10. Faultes 
des Estatz décrétant la guerre contre les Espagnolz. —  11. Édict contre le conseillier H ie- 
ronimo Roda.

Nonobstant tous iceulx debvoirs, le I e du mois de septembre I57f> estans 
les S” du Conseil ensamble en court, sçavoir le Comte de Mansfelt et Ber- 
laymont, président Saesbout, d’Assonleville et les deux secrétaires Berty et 
Scharenberghe, sont esté faietz prisonniers, détenus et arrestez, et mis sépa
rément en la Broothuys, devant la maison de ville, sans povoir communic- 
quer par ensamble. Et quant au président Viglius, fut détenu en sa maison 
à cause de sa veillesse, quy fut une journée infausle et attentat malheureux 
et détestable, quy at entièrement ruiné les affaires et obéissance de Sa 
Majesté, et fut exploicté par le capitaine Glimes ‘ bailly de Walon-Brabant,

* Jacques de Glymes, fils de Guillaume, S ' de Boneffe et de Catherine de Cotreaul, fut nommé 
grand-bailli du Roman pays le 2b janvier 1567 et devint l’un des lieutenants du Sr de Hèze. Ensuite 
d’une résolution du 20 août 1576, il entra à Bruxelles à la tête de 300 mousquetaires levés par les 
Etats de Brabant, et emprisonna les membres du Conseil d’Etat. Après la déroute de Gembloux, il 
défendit Vilvorde et força les Espagnols à se re tirer devant cette ville. Ne voulant pas se rallier au 
mouvement protestant, il refusa avec plusieurs autres nobles d’adhérer à la paix de religion proposée 
par le prince d’Orange. Le 12 août, il fut arrêté , puis mis en liberté, mais ne prit plus aucune part 
aux événements. Il resta en place jusqu’au 1er janvier 1606 dans son office de grand-bailli. (Mémoires 
anonymes, t. I ,  pp. 201, 202; Hoynck van P apknmiecht, t. II, 2e partie, pp. 177, 261 ; Goethals, 
Dictionnaire généalogique, t. II.)
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conforté de l’assistence du jeusne Sr de Heze ', de la maison de Homes, à 
la suggestion et conseil du Prince d’Orenges, par gens instruictz et p ra ti
quez par luy, du sceu et consentement d’aulcuns particuliers des Estalz de 
Brabant, et magistrat de Bruxelles, portez à trop de passion, inconsidéra
tion, ou malice.

I. Dont se veuillans juslillier en publicq, feirent imprimer ung dis
cours*. propre à décevoir et eschauffer le peuple, par lequel représen
tèrent que cez Srs avoient usé de faveur, connivence et secrète intelligence 
avecq les amulinez d’Alost, faict accord avec eulx, pardonnant leurs hosli- 
btez, empesché la levée des gens de guerre accordée aux Estalz. voires 
tenu apperceuz gens de guerre pour secourir les Espagnolz et destouruer 
la force, vigilance et diligence des Estalz, se monstrnns.cn elTect peu affec
tionnez au repos et defence du païs, affin de tenir et entretenir les estran- 
giers rébelles, tant et sy longuement, que viendroient nouvelles forces 
d’Espaigne pour establir en après ung régime lirannicque et perpétuelle 
servitude, avecq inquisition d’Espaingne, finablement mettre à mort plu
sieurs de la principale noblesse, ainsy que les Espagnolz avoient meuassé. 
Termes injurieux et séditieux, procédez de la forge de l’autbeur. ou des 
siens, veu que l’on ne peult justement leur imputer quoique obmission, 
négligence ou coulpe, moingz d’avoir favorisé les Espagnolz contre droict, 
raison ou la liberté du païs. ÏNéantmoings ce discours contient que le zèle

' Guillaume de Homes, Sr de Hèze, fils de Martin de Hornes, comte de Houtkerke, avait été nommé 
par les États de Brabant chef des gens de guerre à pied, qu’ils levèrent au mois d’août 1576, pour 
résister aux Espagnols. A Bruxelles, il s’arrogea un pouvoir de dictateur, emprisonna les membres du 
Conseil d’État le 4 septembre 1576; se mit tantôt du parti du prince d’Orange, tantôt au service de 
Don Juan, embrassa le parti des mécontents et du roi. Il trahit successivement tous ses protecteurs et 
fut enfin condamné pour haute trahison par sentence du 21 octobre 1580 et exécuté au Quesnoy le 
8 novembre suivant. Voy. Correspondance du Taciturne, t. III, p. 106; Mémoires de Cliampagney, 
p. 73 ; Del R i o , t .  I, p. 93; M e n d o ç a ,  t. I, pp. 384, 390; G r o e n  v a n  P r i n s t e r e r , t. V, pp. 4 0 5 ,  418, 
506, 513; t. VI, pp. 106, 447, 482 ; t. VII, pp. 440 et suiv. ; S t r a d a , t. I, p. 467 ; Mémoires anonymes, 
t. I, p. 203; H e n n e  et W a l t e r s ,  Histoire de Bruxelles, t .  I, p. 440; V an  V l o t e n ,  Nederlands opstand; 
p. 69; H o y n c k  v a n  P a p e n d r e c h t , t. II , IIe partie, p. 207, et B o r , liv. IX, fol. 169. Tous ces ouvrages 
donnent en même temps des renseignements sur l’arrestation du Conseil d’État.

* Cet écrit est reproduit en flamand dans Bor, liv. IX , fol. 169 v°. Voy. aussi : « Justification du 
saisissement et séquestration d’aulcuns seigneurs du Conseil d’Estat, » imprimé chez De Hamont, à 
Bruxelles, et Wacrachtich verhael van de justificatie ofte redenen waeromme eltelijcke raetspersoonen, 
representerende de Staten van den landen, gevanckclijk gehouden toorden binnen Brussel. 1575. S. L.
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exubérant au bien de la patrie et craincte de la fureur du peuple, avoit 
conduict cez entrepreneurs à ce remède unicq, de saisir et séquestrer pour 
ung tamps aulcuns de cez Srs du Conseil, alïin qu’ilz n’eussent moyen de 
faire ung sy grand mal et mauvailx office, à l'entière extermination et 
dévastation d’ung si beau païs; protestans qu’ilz n’entendoient attenter 
chose préjudiciable à l’ancienne religion catholicque, ny à la hauteur du 
Roy, moingz se desjoindre de son obéissance, ains préseï ver le païs de toute 
déceptive machination et illégitime gouvernement, avecq plusieurs sam- 
blables couleurs, et desguisemens, propres au goust d’ung peuple altéré.

2. Aiant ce discours causé grand mal, comme plusieurs aultres depuis 
publiez sur le faict des troubles tous composez par héréticques ou factieux 
du Prince d’Orenges, avecq des raisons artificielles pour imprimer de plus 
en plus ez cœurs des sujecls, l’odiosité des estrangiers, ensemble les animer 
contre eulx, ravaler l’aucthorité du Roy, et de ses ministres et officiers, 
interprétant tous bons conseilz en mal, ou pieure partie pour traverser 
tout ce que regardoit le service de Dieu et de Sa Majesté; avec quoy l’au
dace et témérité du peuple s’est tourné en contempnement de toute supé
riorité, sans respect ny craincte des loix. Et à ce feu, pour l’enflambler 
d’avantaige, sont accouruz les bannis et proscrits, banqueroutiers, endeb- 
tés, ambitieux, amys de nouvellitez, cerveaux legiers et éventez, se fourrans 
en toutes villes et assemblées, discourans sans propos jusques aux femmes, 
et escoliers des affaires d’Estat et gouvernement, selon leur sens, fantasie 
passion et animosité. Ce qu’a rendu enfin les plus insolens et téméraires 
maistres des bons, en après les Calivinistes s’aidans de l’occasion privée- 
ment et couvertement et depuis petit à petit plus audacieusement ont achevé 
de tout perdre et gaster, devenuz enfin supérieurs en plusieurs lieux.

5. Car estant le Conseil d’Estat, quy représentoit la personne de Sa Majesté, 
partie prisonier et divisé, le reste absent ou retiré, les Estatz de Brabant as- 
samblez à Bruxelles commencèrent de leur auctorité entreprendre le gouver- 
nementgénéral et les affaires des païs, à ce instiguez seerètementpar le Prince 
d Orenges, quy les instruisoit, dirigoit, corrompoit ou circonvenoit, soubs 
umbre qu’il n’avoit eu jamais aultre but en toutes ses actions que la liberté 
du païs, conservation des privilège et faire retirer ou chasser les Espagnolz*.

‘ Voy. d a n s  D e J o n g u e ,  Résolutions des États Généraux des Pays-Bas, t . I ,  p .  1. Voici u n e  le t t r e
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4. La première chose par eulx arrestée fut la convocation des aultres 
Eslatz, savoir : de Flandres, Artois, Haynault, Namur, Lille, Utrecht et 
Tournay, mais quant à Luxembourg, Gueldres, Frise et Overyssel s’en sont 
abstenus, lesquels Eslatz convoquez par ceulx de Brabant, lurent iongtamps 
unis et joinclz à Bruxelles, aultrement appeliez par auctorité de Sa Majesté 
(laquelle avoit eu lousiours suspecte telle assemblée), ny pour user de 
remonstrances, prières ou humbles supplications, comme sujects doibvent 
faire, mais pour donner la loy au Conseil d’Estal, aux gouverneurs et 
consaulx, faire la guerre et la paix, armer le peuple, pénétrer les secrets, 
controller les actions de Sa Majesté, imposer charges, octroier commissions, 
en effect commander et ravallcr toulle supériorité. Non pas que les convo
cations des Estalz Généraulx soient parfois bien convenables, voires néces
saires. Car pleust à Dieu que Sa Majesté s’y fut résolue ung an devant et 
auparavant la confusion générale. Car lors l’aigreur tant des Estatz que du 
peuple esloit incomparablement moindre, peult estre que tout s’y fut passé 
par bon ordre et respect, avecq apparence de bonnes et fructueuses 
résolutions.

relative à celte convocation des États : « Bij de drye Staeten des lanls van Brabant. Aenmerkcnde dat 
in desen jegenwoordighen periculeuscn tijd geen bequamer middcl nocli remédié en es dan t’onder- 
houden endc mainteneren unye ende eendrachticheyt van den lande ende ondersaten van herwaerts 
overe gemaeckt ende opgerecht bij hoochloITelyckcr gedachten keyser Carel in’t jaer ons Heeren 1548, 
soo eest dat die voorschrcve Staeten begbecren een vergaederinghe van de gouverneurs mette gede- 
puteerde van de Statcn van aile de landen, om te ramen ende t’adviseren bequaeme middelcn ten wcl- 
varen van den lande van herwertsover, ende om niet geargreerl te worden van eenige versuemenisse, 
hebben de voorschrevcn Staten van Brabant gelicht ende noch tegenwoordelych liehten crygsvolk te 
peerde ende te vocte om de selve te gebruyeken ende t’employeren daer dat bevonden sal worden bij 
gemeyne resolutie te behoeven le behorren ter eeren Gods, ter conservatie van de religie calholycke 
romaine, dienste van S. M., beschermenisse ende bewaernisse van ons verdorven ende gedesoleert 
vaderlandt ende pacificatie van al de voorschcve Nederlandcn; verclacrendë dat de lichtinge ende ver- 
gaderinge van den voorsebreven krijsvoclkc tôt anders geen eynde en dient, hebbende tôt vergade- 
ringe van de selve oock versocht de Staten van de andere landen en provincien dat sy willen van 
gelycken doen ende seynden binnen deser stadt van Brussele heure gedeputeerde om met hen te com- 
municcren ende resolveren, ende dyen volgens t’saemen ende by gemeyne accorde te publiceren de 
juslificatie van ’t geen dat tôt noch toe geschiet is, met andere poincten ende articulen, dienende ter 
dircctien van der saecken ende conservatie van de ruste ende welvaren van den lande; rcquirerende 
middclertijt aile capiteynen, magistraten, overheyt endc ondersaten, etc. Gedaen te Brussel, den 
achsten dach septembris anno 1576. » (Hegistre n° 335 a  des Mss. aux Archives du royaume, p. 170 v.) 
Voy. à ce sujet, Hesse et W a u t e r s ,  Histoire de Bruxelles, t. I , pp. 441 et suiv.
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5. Secondement les Estatz visitèrent et examinèrent les papiers, furetez 
et emportez de la chambre du Conseil d’Estat et des maisons de ceulx quy 
avoient l’honneur d’y entrevenir, principalement des S” Comtes de Berlay- 
mont, d’Assonleville et secrétaires Berty et Scharenberg, entre lesquelz 
pappiers furent trouvez les minutes des lettres au Roy, et les instructions 
du Sr de Rassenghien, quy deschargèrent entièrement les Srs de leur 
debvoir Aussy sans cela couroient danger d’estre exposez à la mercy, rage 
et fureur de ce peuple de Bruxelles.

6 Entretamps ces Srs prisoniers furent très estroictement gardez et 
observez par la bourgeoisie, sans admettre personne vers eux, pour leur 
service et consolation, sans considération de leur rang et qualité, ny des 
debvoirs et bienfaicls que pour sauver et préserver ceste ville, le Comte 
de Mansfelt avoit faict par deux fois, comme leur gouverneur, tant fut 
ingrate la populace, ensemble l’assemblée des Estatz.

7. Laquelle ne voulut entendre à leur délivrance par nulle raison, sinon 
au bout de quatre mois, après grande intercession du Roy, Très-Chrétien, 
et de ceux de Luxembourg en faveur de leur gouverneur, sollicitée par le 
Comte Charles de Mansfelt son fils, ensamble la très-instante poursuite des 
enfans du Comte de Berlaymont, leurs parens et amys, entremeslée de 
menasces pour raison des gouvernemens et charges des gens de guerre, 
dont ils esloient pourveuz. Encoire ne fut avecq conditions d’oubliance 
perpétuelle et de non ressentir l’injure pour l’advenir mesmes en se dépor
tant par le Sr d’Hierges de ses charges.

8 . En effect au goust du Prince d’Orenges, auquel la valeur, vigilance et 
générosité d’icelluy Sr d’Hierges estoit mirablement suspecte, dont néant- 
moings Hierges fut bien repentant depuis, quand il vid ces Estatz résoluz 
délivrer ez mains du Prince d’Orenges les forts et places d’Hollande 
qu’avecq tant de peine, effusion de sang et ditlicultez, l’on avoit gaingné 
et conservé au Roy. O Dieu! quelle résolution les Estatz se disoient et 
protestoient catholicques, et de vouloir demeurer en l’obéissance de Sa 
Majesté. Néantmoings déliberoient et faisoienl tout ce que ses ennemis 
rebelles et héréticques euissent sceu désirer pour l’advancement de leur 
cause. Et quant quelque personage les arraisonnoit du contraire, inconti
nent leur estoit suspect et odieux, comme favorisant le party Espagnol et 
publicquement le qualifioient Espagnolisé, moyennant quoy perdoit crédit
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et auctorité. Au contraire sy quelqu’ung s’escliauffoit contre les Espagnolz, 
en disoit mal, apportoit nouvelles pour encourager le peuple contre eux, ou 
pour eslever et aggrandir le Prince d’Orenges, aussy tost gagnoit réputa
tion, comme habile home, amateur du bien, et liberté de sa patrie. Non 
qu’icelle assambléc fut entièrement composée de gens pervertiz, mais les 
bons, discretz. modestes et vertueux estoient emportez par l’audace des 
autres oultre ce, la passion dominante leur ostoit le jugement, comme 
aussy le Prince, par ses gens entretenoit dextrêment les ungs et les aullres, 
selon que les recognoissoit portez et inclinez, leur figurant des charges, 
advancement, recompenses, offices et bénéfices, disposant lentement toutes 
choses, pour chatouiller leur imagination, ensamble leur imprimer de plus 
en plus l’odiosité des Espagnolz et du gouvernement précédent, mesmes la 
douceur d’avoir auctorité et commandement, estoit aussy cause de faire 
tresbucher plusieurs, en des opinions précipitées, que leur sambloient con
duire, pour y continuer, avecq quoy ont esté prins ou séduictz aulcuns 
abbez et personnes ecclésiasticques accoustimées d’enlrevenir aux Estats; 
car n’estoient capables de considérer qu’il est besoing et convenable d’ap- 
paiser par fois les mutins et mescontens que l’on pouroit chastier, de peur 
que les gens de bien demeurent aussy mutins en une guerre civile, comme 
est advenu après coup plusieurs Catholicques se sont monstrez tels et 
devenus, induictz par leur passion, voires certains prélats d’Eglise, lesquels 
jaçois qu’à grande paine gouvernassent leurs moisnes et fussent eulx 
mesmes vouez, nourris et eslevez doiz leur jeunesse ez lieux claustraux et 
religieux, sans aultre exercice ny estude que de leur vocation, néanlmoins 
se persuadoient propres de redresser les affaires publicques, parmy ceste 
confusion universelle, laquelle au contraire requeroit une admirable pru
dence, solertie et dextérité. Par où ne se faut esmeveiller sy des Estatz sont 
procédés des estranges résolutions quy ont augmenté les désordres.

9. Comme, par exemple, le placcart et édict du xxij® du mois de septem
bre 1576 * par lequel, en désadvouant l’accord cy-dessus avecq les mutin/ 
d’Alost, est ordonné à tous, de tenir iceux mutinez, et généralement tous

’ l.es mots : oultre ce, etc., jusqu’à : les aullres, sont remplacés dans le Ms. n° 3BS par la phrase 
suivante : chatouillant ledit Prince par lettres et personnes les escriptz.

’ Ce placard a été imprimé chez De Hamont à Bruxelles.
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autres soldats Espagnolz, Italiens, Walons, bas et hauz Allemans, tant 
de pied que de cheval, portans leur party, pour rebelles, comme tels les 
offenser en corps et en biens; mandant aux subjects se pourveoir d’armes 
à cest effcet, à paine d’ung réal d’or, à pourfaire par chacun quy seroit 
trouvé en faute. Et affin de descouvrir telle faute, fut ordonne aux officiers 
des lieux de faire au plus tost monstre particulière, chacun ez limites de 
son office et envoyer parescrit les noms des hommes dedeffense. Permet
tant à cette fin d’user du son des cloches, tambours et autres moiens pour 
estouffer les rebelles, oultre le décret de confiscation de corps et biens, 
contre tout ceux quy leur porteroient vivres et munitions;

10. Sans aucunement peser ny mesurer leurs forces moins de leurs 
adversaires quy occupoient les principales et plus importantes places, 
estoient les plus vieux et valeureux soldatz de toute la Chrestienté, et sans 
considérer que ce seroit les contraindre à s’unir et joindre par ensamble, 
pour leur propre conservation, ny qu’en tel cas ung soldat déterminé vaut 
dix autres, le tout sans donner compte ny part à Sa .Majesté de rien, 
moins le supplier par députez ou lettres, que son bon plaisir fut (prenant 
regard à i’estat des pais) rappeller les Espagnolz, pour s’en servir aillieurs 
avecq les submissions et respectz deuz à sa souveraineté. Car d’armer pour 
ce les sujects indifférament évoquez au secours toute sorte d’ennemis et 
voisins, c’estoit précipiter l’eslat, et de fiebvre passera la rage et frénésie. 
Aussy le succès a démonstré ce que les gens d’entendement leur prédisoient, 
sçavoir extrêmes calamilez et dévastations.

11. Quartement, le 25e du mesme mois de septembre ', les Estatz publiè
rent ung édict contre Hieronimo Roda, conseillier d’Estat de Sa Majesté, 
retiré pour la seureté de sa personne au chasteau d’Anvers, pour raison 
d’aucunes lettres qu’il avoit escript aux gouverneur, marcgrave, amman, 
bourgemaistres et eschevins d’Anvers, affin de luy venir communicquer 
les affaires du service de Sa Majesté, comme sy Boda se fut en ce advancé 
d’usurper le gouvernement général à prétext que les autres S” du Conseil 
estoient absens, ou prisoniers. Et fut par ledict déclaré nul tout ce qu’il 
avoit attenté soubs titre de gouverneur général, ou principal du Conseil *

* Imprimé dans los Placards de Brabant, t. Il, p. 283.
1 II se déclara en cfîet gouverneur des Pays-Bas. Voy. plus haut, p. 47, note 2.

T ome I I . 8
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(J'Estat, comme de chose dont il n'avoit povoir et auctorité de Sa Majesté, 
ne se contenlans d’empescher ou retarder les effectz des prélensions de 
Roda, mais ont désiré de rendre odieux, irriter les subjects contre Iuy, 
encores qu’il fut personage fort tempéré et modeste.
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CHAPITRE XI.

*
Résolution des Estatz de traicter avec le Prince d’Orenges et ceux 

d’Hollande et Zéelande, et le traité la dessus.

1. Articles du traicté de la pacification de Gand avec les Prince d’Orenges et Estatz d’Hol
lande et Zeelande. —  2. Prohème im pertinent et à desseing pour eschaufïer le peuple. —  
5. Provinces aians en tre tenu  par députés un traicté. —  4. Députés des Estatz. —  5. Dé
putez du Prince d ’Orenges et Estatz d’Hollande et Zeelande. —  6. Conditions. —  7. Invec
tive contre les Espagnolz. —  8. P rocure et commission des députez des Estatz au traité 
de Gand. — 8. Commission des députez du Prince d ’Orenges et Estatz d’Hollande et Zee
lande. —  10. N arré contre les Espagnolz. —  11. Aucuns théologiens ne trouvent rien à 
redire au traité de Gand. —  12. Les Estatz députent vers l’Em pereur pour l’entrem ettre  
de pacifier les affaires. —  13. Mort de l’Em pereur Maximilien. —  14. Ce que l’Em pereur 
Rudolfc fit.

Non contens de ces entreprinses sur la souveraineté de Sa [Majesté, sans 
permission d’icelle, rechercèrent le Prince d’Orenges et Estatz d’Hollande 
et Zeelande pour entrer en communication et traité de paix, doiz long- 
tamps disposez d’y parvenir, accordèrent de la traicter, non à Breda, ou 
samblable lieu propre et convenable, mais à Gand *, ville peuplée et prin
cipale diversifié d’humeurs, inclinée d’ancienneté à révoltes et séditions, 
désireuse sur toutes autres d’estre délivrée de leur garnison et chasteau. 
Et furent, à cest effect, de la part des Estatz de Brabant, Flandres, Artois, 
Haynault, Vallenciennes, Lille, Namur, Tournay, Utrecht et Malines, 
députés trois abbez et trois de la noblesse, avec deux personnages lettrez 
et un échevin de Mons, et de la part du Prince d’Orenges et Estatz d’Hol
lande et Zeelande semblable nombre de personnes, mais subtiles et rafïi-

'  Voy. ces actes dans Bor, liv. IV, fol. 156 v° et suiv.
* La pacification de Gand a donné lieu à un grand nombre de publications.
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nées, quy sceurent tenir durant la conférence bonne mine et contenance 
et se prévaloir du tamps et des aigreurs contre les Espagnols. Aussy rem
portèrent les Hollandois des conditions advantageuscs et merveilleusement 
préjudiciables au Roy, ensemble à la Religion Catholicque. Car pour regard 
du Roy assujettirent son auetorité par divers moyens et endroicts aux 
Estatz, et sy fut exercice de la Religion Catholicque en Hollande remise à la 
détermination des Estatz Généraulx, le Prince d’Orenges restably en ses 
gouvernemens, avec plusieurs autres poincts, tant à luy qu’à son party 
octroyeez sy grandz, que trois mois paravant il n’eut jamais pensé obtenir 
la terce partie. Que pis fut, par ce traité la porte fut ouverte à une estroicte 
correspondence avecq le Prince d’Orenges, ensamble l’entrée à tous minis
tres, factieux, banniz et réfugiez, lesquelz depuis altérèrent par leurs pra- 
ticques, conventicules, conférences et livretz grandement le peuple. Duquel 
traité de paix la teneur s’en suit :

Pacification de Gand

A tous ceulx qui ces présentes lettres verront et orront, salut Comme les 
pays de pardeça soyent, ès dernières neuf ou dix années, tumbées en grande 1

1 Nous avons suivi le texte de cet acte tel qu’il a été imprimé par De Ilamont, typographe établi à 
Bruxelles, et l’imprimeur officiel à cette époque. Le texte flamand a été également publié par lui et 
par Bor. M. Juste en a publié le texte français dans son livre intitulé: La pacification de Gand. Les 
différentes éditions de ce traité sont indiquées dans Vander Wu ip , Catalogue van de tractaten, pam- 
fletten, enz., t. I, pp. 47 et 48. Les sources les plus remarquables concernant ce célèbre traité sont: 
Groen van Prinsterer, Archiva de la maison d'Orange, t. V, pp. 400, 414, 423, 468 et suiv. ; Strada, 
Histoire de la guerre de Flandre, t. F, pp. 469 et suiv.; Bor, Oorspronck der Nedcrlandsche beroerten, 
liv. IX, fol. 191 ; Gachard, Correspondance du Taciturne, t. III, pp. xliii, FU , 117; Gaciiahd, Corres
pondance de Philippe II, t. IV, p. 767; Chronyke van Vlaenderen, t. III, pp. 356 et suiv.; D e Jonghe, 
Gendsche geschiedenissen ofte kronykc van de beroerten, t. I, p. 275; De Ram, Documents relatifs à la 
pacification de Gand, dans les Bulletins de la Commission d’histoire, 1rc série, t. XIV, p. V; Gachard, 
Documents inédits sur la pacification de Gand, ibid., 4* série, t. I II , p. 111 ; Hoynck van P apendrecht, 
.Jnalecta belgica, t. II, 2 ' partie, pp. 224, 247. 250; Nijhoff, Proevc ecner ontwikkeling der oorzaken 
welke in het jaar 1576 de Genlsche bevrediging hebben voortgebragt, dans le liecensent der Recensert- 
len, 1 8 2 6 ,2 ' partie p. 461 ; Relaas van hetgeen Willem Oem den baron Hierges aangediend lieeft, be- 
treffende de pacificatie, dans Dodt van Flensburg, Archief voor kerkelijke en wereldsche gcschiedenis, 
t. I, p. 263; Poullet, La pacification de Gand, dans la Revue catholique, t. XVI, pp. 113, 244, 425;
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misère et calamité, par les guerres intestines, superbe et rigoreuse domi
nation et gouvernement, oultrages et roberyes, pillaiges et autres désordres 
et insolences des Espagnols et de leurs adliérens; et que pour y pourveoir 
et faire cesser tous ultérieurs troubles, oppressions et misères d’iceulx pays, 
par le moyen d’une ferme paix et pacification, aient au mois de février 
l’an 1564 esté commis et assamblez commissaires de Sa Majesté et du 
Seigneur Prince d’Orenges, Estats de Hollande, Zelande et leurs associez, 
par lesquelz sont esté proposez divers moyens et présentations, grandement 
servans à l’avancement de ladicte pacification. Touttesfois le frait en espéré, 
n’y est ensuivi, mais au contraire durant l’espoir de consolation, clémence 
et bégnilé de Sa Majesté, iceulx Espagnols se sont journellement de plus 
avancez d’opprimer, ruiner et mectre en perpétuelle servitude les povres 
subjects, sans se garder de faire diverses mutineries, menascher Seigneurs 
et villes, s’emparer hostilement de plusieurs places, les piller, saccager et 
brusler. Par où, après que par les commis au gouvernement d’iceulx pays, 
ilz sont esté déclairez ennemys de Sa Majesté et du bien et repos publicq

t. XVII pp. 52, 554, 481; t. XVIII, p. 885; Bets , De pacifcatie o f brevcdiging van Gent, dans le 
Davidsfonds ; Kervyn de L ettenhove, t. IV, p 156. La question la plus difficile, en ce qui concerne 
cette pacification, fut celle de la tolérance en matière de religion, refusée obstinément par les protes
tan ts, tandis que les catholiques demandaient le maintien de leur culte. Des théologiens catholiques 
étaient assez disposés à accorder certaine tolérance, par exemple, Cunerus Peetcrs, évêque de Leeu- 
warden, Cassander et Molanus, tandis que Jean Lensæus, professeur de théologie à Louvain, s’en tenait 
aux anciennes idées. L’article 76 du traité de Marche en Famène déclare que de l’avis des évêques, 
des ahbés et d’autres prélats ecclésiastiques, même des docteurs en théologie et de droit de l’Université 
de Louvain, l’acte de pacification n’était pas contraire aux dogmes de la religion catholique.

1 Nous donnons ici, au sujet de quelques-uns de ces excès, l’extrait d’une représentation des États 
de Brabant adressée, en septembre 1576, au Conseil d’État.

« Les Espagnolz se sont depuis huict à dix jours cncha avanché de faire tant par les fortz et bolle- 
werex qu’ilz ont faict au dernier sas de la Vaert de Bruxelles à Willebroeck et d’ung aultre fort à 
Boome à l’opposite avecq d’artillerie pour empescher la liberté de la navigation pour Louvain, Jla- 
lines, Bruxelles et semblables vers Anvers, contraindans les premiers subjeetz et nianans audict 
W illebroeck, Ruysbroeck et là entour de contribuer chacun par excessives sommes de deniers telles 
que bon leur semble; que aussy parce que lesdicts mutinez en Alost ont prins prisonniers, lesprinci- 
paulx religieux de l’abbaye d’Afflighem et plusieurs aultres paysans de quelque notable qualité les 
brandschatter, voire spolié les villaiges dudict Afflighem et Meldert de tous les bestiaulx, l’ayans 
amenez en ladicte ville d’Alost. Aultre que lesdicts mutinez chevaulx-légiers et aultres piétons ne font 
que exercer toute hostillité et fouilles, rompant les armes des supretendans aulcun fortz en Brabant, 
mengeans et pillans les bons et loyaulx subjeetz de S. M. à leur plaisir, de manière que sy Dieu le
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Les Estalz de pardeçà, avecq consentement desdicts commis ont esté 
constrainctz de prendre les armes, et avecq ce pour éviter ultérieure et 
perpétuelle ruine, et que les inliabitans de tous ces Pays-Bas estans unys 
en seure pacification et accord, en feroient par ensamble sortir lesdicts 
Espagnolz 2 et leurs adhérens, destructeurs des pays, et les remectre de 
nouveau en la jouyssance et possession de leurs anciens droiz, previlèges, 
coustumes, francises et libériez, dont la négociation, traflicq et prospérité 
y pourroit ensuyvir. Pour ce est-il, que avecq préallable agréation desdicts 
Srs commis au gouvernement desdicts pays ensuyvant la communication et 
pacification commencée à Breda, ce présent traicté a esté fait et dressé à 
l’Iionneur de Dieu et pour le service de Sa Majesté entre les prélatz, nobles, 
villes et membres de Brabant, Flandres, Artois, Haynnault, Valenciennes, 
Lille, Douay et Orchies, Namur, Tournay-Tournesiz, Utrecbt et Malines, 
représentans les Estatz d’iceulx pays et du Sr Prince d’Orenges, Estatz et 
villes d’Hollande, Zelande et leurs associez, par commissaires d’ung costé 
et d’autres respectivement députez, assçavoir révérendz Srs Damp Jehan 
Vander Linden 3, abbé de Sle-Gertrude à Louvain, Damp Gislain, abbé de 
S*-Pierre à Gand *, Damp Matthieu abbé de S*-Gislain, esleu évesque 
d’Arras, Messire Jehan de Mol, Sr d’Oetinghen 6, Messire Françoys de Hale-
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Créateur et vosdictes seigneuries avecq les remonstrans ne l’eussent pourveu ou prévenu, il estoit 
plus que apparent que le peuple se fust eslevé pour ne sçavoir plus endurer ceste cruaulté et actes 
d'hostilités de ladietc nation espagnolle. » (Mss. 333, fol. 389.) Voy. aussi Bor, liv. IX, fol, 171.

' La lettre du Conseil d’État, du 20 septembre 1876, perm ettant aux États de s’armer, est imprimée 
dans la Correspondance de Philippe II, t. IV, p. 587. Voy. aussi Bor, liv. IX, fol. 171.

* Le placard publié par le Conseil d’État, le 22 septembre 1576, contre les Espagnols se trouve 
dans Bor, liv. IX , fol. 170 v°.

5 Jean Vander Linden, abbé du monastère de Ste-Gertrude à Louvain, personnage très dévoué au 
prince d’Orange, devint abbé vers 1570 et mourut le 22 janvier 1885. Voy. à ce sujet Groen van 
P rinsterer, t. V, pp. 415 et su iv ., 153, 165, 180; t. VI, pp. 151, 166, 272 ,167  et suiv. ; Kronijk van 
het historisch yezelschap te Ulrecht, année 1816, pp. 18 et suiv.; Hoïnck van Papendrecht, t. II, part. II, 
p. 209 ; Correspondance de Granvelle, t. IV, pp. 152, 189, 322, 618. 619; Gallia christiana, t. V, 
col. 03.

4 Ghislain Temmerman, abbé de St-Pierre à Gand, nommé en 1869, mort le 27 mars 1581. (Gallia 
christiana, t. V, col. 207.)

5 Mathieu Moulart, abbé de St-Ghislain de 1561 à 1577, ensuite évêque d’Arras de 1577 à 1600. 
(Gallia christiana, t. 111, pp. 98, 319.)

6 Jean de Mol, seigneur d’Oetingen, chevalier, ancien gentilhomme de la chambre de Charles-Quint,
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wyn. Sr de Zweveghem, gouverneur et capitaine d’Audenarde et commis
saire au renouvellement des loix de Flandres Messire Charles de Gavre, 
Sr de Frezin ’ chevalier, Messire Elbertus Leoninus, docteur ès droicz et 
professeur en l’université de Louvain % Me Pierre de Bevere *, conseillier 
du Boy, nostre sire en son conseil en Flandres, et Sr Quintin du Prêt, 
premier eschevin de Mons en Haynau, avecq Jehan de Pennants !, aussi 
conseillier et maistre de comptes de Sa Majesté en Brabant, leur secrétaire, 
de la part desdits Estatz de Brabant, Flandres, Artois, Haynau, etc., et 
Philippe de Marnix, Sr de Ste-Aldegonde, Arnould van Dorp 8, Sr de Tamise, 
Guilhaume van Zuylen van Nyevelt 7, Sr de Heeraertsberghe, escuyers, 
Messire Adrien van der Mylen 8, docteur ès droiz et conseillier lez Son 
Excellence et au conseil provincial de Hollande, maistre Cornellis de 
Coninck 9, licencié ès droiz et aussi conseillier lez Son Excellence, maistre

mort le 26 septembre 1588. Voy. sa notice dans le tome 1, p. 40 de la Correspondance de Granvelle. 
I.es volumes suivants de cette publication le mentionnent souvent.

1 François de Hallewyn. (Voy. sa notice au t. I, p. 284.)
2 Charles de Gavre, Sr d’Inchy, de Frcsin et Collignies, a été gouverneur de Louvain et épousa en 

premières noces Marguerite de la Marck et en secondes noces Honorine de l’Esclatière. (Voy. de V e -  

g i a n o ,  t. I, p. 803.)
‘ Elbertus Leoninus. Voy. sa notice au t. I, p. 415.
* Pierre de Bevere ou van Bevere, nommé, en 1566, greffier du Conseil de Flandre, puis conseiller 

je 2 ju in  1571, passa au Conseil d’Etat en janvier 1578. Après la dissolution de ce corps, il passa de 
nouveau au Conseil de Flandre, et y devint conseiller ad honores; puis il obtint par lettres patentes 
du 26 août 1588, la réintégration de ses fonctions de conseiller audit Conseil de Flandre. Pendant quel
que temps, il fut disgracié à  la cour d’Espagne, pour avoir tenu le parti des rebelles. ( V a n d e r  V y n c t , 

Histoire du Conseil de Flandre, p. 256.)
1 Jean de Pennants, nommé maître extraordinaire de la Chambre des comptes en Brabant, le 

24 décembre 1565, mort en 1580.
• Arnoul Van Dorp. Voy. plus haut, p. 30.
7 Guillaume van Zuylen van Nyvelt, Sr de Bergambacht, Aarlsbergen, Ammers, Darthuisen, etc., 

né à Utrecht en 1538, drossart de Culembourg, souverain bailli de Dordrecht et de la Hollande méri
dionale, drossai t de Muiden, grand-bailii de Goorland, Naarden et Weesp, fut à  la fois guerrier, litté
rateur et homme politique. Il mourut à La Haye en 1308. (Gailliard, Le Franc de Bruges, supplément, 
p. 841.)

8 Adrien Vander Myle, habile politique et jurisconsulte. Il était déjà en 1563 conseiller à la cour 
de Hollande et quitta le pays pendant les persécutions. De retour en 1573, il fut employé aux affaires 
les plus importantes, aux négociations de Breda et de Gand. Nommé président de la cour de Hollande, 
il y m ourut en 1590. ( G r o e n  v a n  P r i n s t e r e r ,  t. VI, p. 16, et le Navorsclicr, t. X, p. 122.)

9 Corneille de Coninck, jurisconsulte, bourgmestre de Delft en 1573. Il fut chargé par les États de
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niessire Paul Buys advocat du pays de Hollande, Me Pierre de Rycke *, 
bailliu de Flessinges, Anthoine van der Ziekele, conseillier de Zelande, 
et Andrieu de Jonghe *, bourgmaistre de Widdelbourg, de la part du Sr 
Prince, Estatz de Hollande, Zelande et associez, suyvant leurs povoirs et 
commissions insérées à la fin de cestes, faisant et traictant entre les parties 
et pays susdicts une ferme et perpétuelle paix, alliance et union, soubz les 
conditions et conventions qui s’ensuivent :

1. Premiers que toutes offenses injures, mesfaitz et dommaiges, advenuz 
à cause des troubles entre les inhabilans des provinces compenses en ce 
présent traiclé, en quelque lieu ou manière que ce soit, seront pardonnez, 
oubliez et réputez pour non advenuz, de sorte que à l’occasion d’iceulx 
n en sera à jamais fait mention, ny en fait moleste ou recherce sur aucuns.

2. Et suyvant ce, promettent lesdicts Estatz de Brabant, Flandres, Artois, 
Ilaynau, etc., ensemble lesdicts Sr Prince, Estatz de Hollande et Zelande, 
avec leurs associez, d’entretenir doresenavant en bonne foy et sans dissi
mulation, et par les inhabitans desdicts pays faire entretenir ferme et 
inviolable paix, accord et amitié, et par ainsi assister l un l’autre en tout 
temps et à toutes occurrences d’advis, conseil et de fait, et y employer 
corps et biens, et signammcnt pour expulser et tenir hors de ces pays les 
soldalz Espagnolz et autres estrangiers et forains s’estans efforcez hors de 
termes de droiz d’oster la vie aux Seigneurs et Nobles, d’applicquer à 
eulx les richesses du pays, et au surplus rengez et tenir la commune en 
perpétuelle servitude. Pour à quoy furnir, ensemble à tout ce que sera 
requiz pour résister à ceulx qui de fait leur vouldroient en ce contrarier,

Hollande d’organiser l’Université de Leiden et en fut nommé le premier curateur. Conseiller du prince 
d’Orange, il mourut à La Haye le 26 décembre 15S2. V a n d r r  Aa , Bioyraphisch woordenboek der Neder- 
landen, t. III, p. 659.

* Paul Buys, pensionnaire de Leiden, homme de confiance du Taciturne et chargé de plusieurs 
missions auprès des États de Hollande et des États Généraux. ( G r o e n  van P r i n s t e r k r , t. VII, p. 356.)

* M' Pierre de Ryke, un des principaux promoteurs de la religion réformée en Flandre. Banni de 
Gand le 15 juillet 1567, il se réfugia à W escl, où il fut membre du premier synode. Ami intime du 
Taciturne, il fut un de ses correspondants. Le prince l’employa en 1573 à la prise de Diemerdijk et le 
nomma la meme année bailli de Flessingue. Il mourut en février 1596. (Ibid., t. XVI, p. 611.)

* André De Jonghe, fils de Jacques, bourgmestre de Middclbourg, fut envoyé en 1575 au prince 
d’Orange, avec d’autres personnages, pour délibérer avec lui sur les moyens de se créer des alliés 
étrangers. Il fut député par le Taciturne à Gand, pour la conclusion de la pacification.
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lesdicts confédérez et allyez promettent aussi se tenir preslz; et se rendre 
promptz et appareillez à toutes contributions et impositions nécessaires et 
raisonnables

5. Oultre ce est accordé que, incontinent après la retraille des Espa
gno l et leurs adhérons, lorsque toutes choses seront en repos et seureté, 
les ambedeux parties seront tenues d’avancer et procurer la convocation 
et assamblée des Eslalz généraulx, en la forme et manière que se feist au 
temps que feu de très haulte mémoire I Empereur Charles feist la cession 
et transport de ces Pays-Bas ès mains du Roy nostre Sire, pour mettre 
ordre aux affaires des pays en général et particulier, tant au fait et exer
cice de la religion èsdicts pays de Hollande, Zelande, Bommel et lieux 
associez, que pour la restitution des fortresses et artillerie, batteaulx et 
autres choses appartenais à Sa Majesté, que durant lesdicts troubles ont 
esté prinses par lesdicts de Hollande et Zelande et autrement, comme pour 
le service de Sa Majesté, bien et unyon des pays l’on trouvera convenir. En 
quoy ne pourra d’ung côtel ny d’aultre estre donné aucun contredit ou 
empeschement, dilay ou retardement, non plus au regard des ordonnances, 
déclarations et résolutions, que y seront faites et données, qu’en l’exécution 
d’icelles, queles quelles soyent. à quoy les ambedeux parties se submettent 
entièrement et de bonne foy.

4. Que doresnavanl les inhabitans et subjects, d’ung costel et d’autre, de 
quel pays de pardeçà ou de quel estât, qualité ou condition qu’ils soient, 
pourront partout hanter, fréquenter, passer et repasser, demeurer et tra- 
ficquer marchandement et aultreinent en toute liberté et seureté. Bien en
tendu qu’il ne sera loysible ny permis à ceuix de Hollande et Zelande, ny 
à autre de quel pays, qualité ou condition qu’il soit, de attenter aucune 
chose pardeçà hors desdicts pays de Hollande et Zelande et autres lieux 
associez, contre le repos et paix publicque, et signammenl contre la religion 
calholicque romaine et l’exercice d’icelle, ny à cause de ce injurier ou irriter 
aucun, de faicl ny de parolles, ny le scandalizer par actes samblables, à 
paine d’estre pugniz comme perturbateurs du repos publicque, à l’exemple 
d autres.

5. El alïin que ce pendant personne ne soit légièrement exposé à quelque 
reprinse, caplion ou dangier, tous les placcars cy-devant faitz et publiez 
sur le fait d’hérésie, ensemble les ordonnances criminelles faites par le duc

Tome H. 9
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d’AIve et la suyte et exécution d’icelles, seront surciez et suspenduz, 
jusques à ce que par les Estatz Généraulx autrement en soit ordonné; bien 
entendu qu’aucun scandai n’y advienne en la manière susdicte.

6. Que ledict Seigneur Prince demeurera admirai général de la mer et 
lieutenant pour Sa Majesté de Hollande etZelande, Bommel et autres lieux 
associez, pour partout commander, comme fait présentement, avecq les 
mesmes justiciers, officiers et magistrats, sans aucun changement ou 
innovation, ne soit de son adveu et consentement, et ce au regard des villes 
et places que Son Excellence tient présentement, jusques à ce que par
les Estatz généraulx après la retraite des Espagnolz autrement en soit or
donné.

7. Mais touchant les villes et places comprinses en la commission qu il* 
a de Sa Majesté, qui sont à présent soubz l’obéyssance et commandement 
de Son Excellence, ledict poinct demeura en surcéance, jusques à ce que 
s’estans icelles villes et places, jointes à ceste union et accord avecq les 
autres Estatz, Son Excellence leur aura donné satisfaction sur les poinctz, 
èsquclz elles se trouveroient intéressées soubs son gouvernement, soit au 
regard de l’exercice de la religion ou aultrement, affin que les provinces 
ne sovent démembrées et pour éviter toute discussion et discord.

8. Et cependant nulz placcars, mandemens, provisions ny exploits de 
justice auront lieu èsdicls pays et villes régies et gouvernées par ledict 
Seigneur prince, sinon ceux qui par Son Excellence, ou par le conseil, 
magistrats ou officiers illec, seront approuvez, ou décernez, sans préjudice 
pour le temps advenir, du ressort du Grand Conseil de Sa Majesté.

9. Est aussi pourparlé que tous prisonniers, à cause des troubles passés, 
nomméement le Conte de Bossu, seront eslargiz, franchement et librement, 
sans payer rançon, mais bien les despens de prison, n’estoit toutesfois, 
que avant la date de cestes, icelles rançons fussent payées, ou qu’il en fust 
convenu et accordé.

10. Davantaige est accordé que ledict seigneur Prince et tous autres 
Seigneurs, Chevaliers, gentilshommes, particulières personnes et subjecls, 
de quelque estât, qualité ou condition qu’ils soient, ensemble leurs vefves 
douaigières, enfans et héritiers, d'ung costé et d’autre, sont restitués en leur 
bon nom, famé et renommée, et pourront aussy appréhender et se mettre 
en possession de toutes leurs seigneuries, biens, prérogatives, actions et
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crédits, non estans vendus ou aliénez, en tel estât que Iesdicts biens sont 
présentement. Et à eest effect tous deffaultes, coutumaces, arrests, sen
tences, saisissemens et exécutions, données et faites depuis le commence
ment des troubles de l’an 4556, tant pour le fait de la Religion que pour 
le port d’armes, avec ce qui est enssuivi, sont cassez, révocqués, estaints 
et annulez. El seront iceux, ensemble toutes procédures, escripts, actes et 
actitats. pour ce faicts et advenuz mis à néant et royez éz registres, sans 
qu’il soit besoing en prendre ou obtenir autre enseignement ou provision 
que ce présent traicté, nonobstant aucunes incorporations, droits, cous- 
tumes, privilèges, préscriptions, tant légalles, conventionnelles et cous- 
tumières que locales, ny aucunes autres exceptions au contraire. Lesquelles 
en ce faict et en toutes autres choses concernans Iesdicts troubles,cesseront 
et n’auront lieu, comme estant à ce (si avant que besoing soit) espéciale- 
ment dérogué par restes, et aussy au droit disposant générale dérogation 
non valoir, sans spécification précédente.

4 I. Bien entendu que en ce sera comprinse et jouira du présent bénéfice, 
Madame la comtesse palatine, auparavant vefve du feu Sr de Brederode, en 
tant que touche Vianen et autres biens, où que icelle ou en aians cause y 
ont droicl.

12. Semblablement sera icy compris le Conte de Dueren, si avant que 
touche les ville, chasleau et pays de Bueren, pour par ledict Sr Conte en 
jouir par retraicte de la garnison, comme de son propTe.

15. Et seront anéantiz, démoliz et abaltuz les pilliers, trophées, inscrip
tions et autres srgnaulx que le Duc d’Albe a faict ériger en deshonneur et 
blasme, tant des susnommez que de tous autres.

14. Touchant les fruicts desdictes seigneuries et biens, le cours et a rré 
rages des douaires et ses fruicls, fermes, cens et rentes assignées, tant sur 
Sa Majesté, que pays et villes et tous autres qui avant la date de cestes sont 
escheuz et toulesfois non payez, ni receuz par Sa Majesté ou en aians cause, 
chascun en pourra respectivement jouir et proufiiter.

15. Bien entendu que tout ce qui est escheu, tant desdicts héritaiges et 
rentes, que autres biens, depuis la Sl-Jehan 1576 derenir passé, demeurera 
au proulfit de ceulx y ayans droict, non obstant que par le receveur des 
confiscations ou autre en fust receu quelque chose, dont en ce cas se fera 
restitution.
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16. Mais si avant que aucunes années desdictes fermes, rentes ou autres 
revenuz fussent, à tiltre de confiscation, saisies et receues de par Sa Majesté, 
chascun sera pour semblables années francq, libre et quicte des charges 
réelles et hypolhecques assignées sur ces biens, comme l’on sera aussi, 
d’ung costé et d’autre, tenu francq, libre et quicte de toutes rentes assi
gnées sur les terres et biens, dont à causes des troubles passez l’on n’a peu 
jouir, le tout à rate du temps que iceluy empeschement a esté faict à l’oc
casion susdicte.

17. Quant aux calhelz et meubles domesticques et autres, qui d’ung costé 
et d’autre sont consumez, venduz ou aullrement aliénez, personne n’en 
aura aucune restitution ny recouvre.

18. Et au regard des biens immeubles, héritaiges, maisons et rentes, qui 
à tiltre de confiscation seront venduz et aliénez, lesdicts Estatz Généraulx 
députeront commissaires en chascune province et hors des Estatz d’icelle 
pour prendre congnoissance des diflîcultez. si aulcunes s’y représentent, 
afin d’en donner raisonnable satisfaction, tant aux anciens propriétaires, 
que aux acheteurs et vendeurs des biens et rentes susdictes, pour leur 
regrès et éviction respectivement.

19. Le semblable se fera pour le cours et arriéraiges des rentes et 
obligations personnelles, et de toutes autres prétentions, plainctes et do
léances, que les intéressez à cause desdicts troubles vouldront cy après, 
d’ung costé et d’autre, intenter et mettre en avant en quelque manière que 
ce soit.

20. Que tous prélatz et autres personnes ecclésiastiques, dont les abbayes, 
diocèses, fondations et résidences sont situées hors de Hollande et Zclande, 
et touttes fois ont des biens en iceuix pays, retourneront à la propriété et 
jouissance de leurs biens, comme il est dict cy dessus au regard des 
séculiers.

21. Mais en tant que touche les personnes religieuses et autres ecclésias
tiques, qui èsdictes deux provinces et lieux associez ont faict profession, 
ou y sont prébendez, et toutesfois s’en sont relirez ou ont demeuré hors 
d’icelles, attendu que la pluspart de leurs biens sont aliénez, leur sera d’ici 
en avant attribuée raisonnable alimentation avec ceulx qui y sont demeu
rez, ou aullrement leur sera permis la jouissance de leurs biens, au choix 
et option toutesfois desdicts Estatz; le tout par provision et jusques à ce
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que sur leurs ultérieures prétentions soit ordonné par lesdicts Eslatz 
Généraulx.

22. En oullre est accordé que toutes donations, exhérédilalions et aullres 
dispositions inter vivosvel causa mortis, faictes par personnes privées et 
particulières, par où les vrays héritiers, pour cause desdicts troubles ou de 
la religion, sont déboutez, amoindriz ou deshéritez de leur succession 
droiturière, seront, en vertu de cestes, tenues pour cassées et de nulle 
valeur.

25. Et comme ceulx de Hollande et de Zelande. pour tant mieulx furnir 
aux fraiz de la guerre, ayent mis à hault pris toutes espèces de monnoye 
d’or et d’argent, lesquelles ne sçauroient eschiller ou allouer en autres 
provinces, sans grande perte, a esté pourparlé. que les députez desdicts 
Estatz Généraux adviseront. au plustost que possible sera, d’y prendre ung 
pied général, à ce que le cours desdictes monnoies se puist égaller au plus 
près que faire se pourra, pour l’entretermement de ceste union, et du 
commun train de marchandise d’ung costé et d’autre.

24-. Au surplus, sur la remonstrance faicte par lesdits Estatz de Hol
lande et Zelande, afin que la généralité de tous lesdicts Pays-lias voulsist 
prendre à sa charge toutes les debtes par ledict Seigneur Prince contrac
tées pour faire ses deues expéditions et grosses armées, à quoy tant ceulx 
de Hollande et Zelande, que ces provinces et villes s’estans rendues à Son 
Excellence en sa dernière expédition, se seroyent obligées comme ils 
disent, icelluy poinct est remis et laissé à la discrétion et détermination 
desdicts Eslatz Généraux, ausquels, estans toutes choses appaisées, s’en fera 
rapport ou remonstrance, pour y prendre tel regard qu’il appartiendra.

25. En ce commun accord et pacification ne seront comprins. pour jouir 
du bénéfice d’icelle, les Pays, Seigneuries et villes tenans party contraire, 
jusques à ce qu’ils se seront effectuellement joints et unys à ceste confédé
ration; ce qu’ils pourront faire quand bon leur samblera.

Lequel traicté de pacification, après rapport, aggréalion et adveu, tant 
par Messeigneurs les commis au gouvernement des Pays, que aussi des 
Estatz d’iceux, ensemble de M. le Prince, Estatz de Hollande et Zelande et 
associés, en tous les points et articles susdicts, et aussy tout ce que par 
lesdicts Eslatz Généraux sera en ce que dict est, et autrement diffini et 
ordonné, lesdicts députés ont en vertu de leurs pouvoirs et commissions
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promiz et juré, promettent et jurent par cestes d’observer, entretenir et 
accomplir inviolablement, et le tout d’ung costé et d’aultre respectivement 
faire ratifier, jurer, signer et séeller, par les prélats, nobles et aulires 
membres desdicts pays et mesmes par ledict Sr Prince, tant en général 
que particulier, endéans ungmois prochainement venant, au contentement 
d’un chascun. Et en tesrnoin de tout ce que dict est, ont lesdicts députez 
soubsigné cestes, en la maison cschévinalle de la ville de Gand, le viij® jour 
de novembre 1576. Signé : Jan vander Linden, abbé de Sainte Gertrude, 
Gislain, abbé de Saint Pierre, F. Mathieu, abbé de Saint Ghislain. et C. Jan 
de Mol, Françoys de llalewyn, Charles de Gavrc, Elbertus Leoninus, 
Q. du Prêt, P. Bevere, P. de Marnix, AerenlVan Dorp, \V. van Zuylen van 
INyevelt, A. V. Mylc, Pierre de Rijcke, Jans Coninc, P. Buys, Andrieu de 
Jonghe, Vander Zickelen. Moy présent signé : Jan de Pennants.

S’ensuit la Commission des Estats généraulx.

8. Les prélats, nobles et villes, représentais les Estats du pays de par- 
deça, présentement assamblez en la ville de Bruxelles. A tous ceux qui ces 
présentes verront, salut Comme passé longtemps le Seigneur Prince 
d Orenges et ceux de Hollande et Zelande ont esté déterminez et résoluz 
de venir en communication avec les commissaires du Roy, nostre sire, et 
que ce ensuyvant au mois de febvrier 1571, selon l'ancien slil de Brabant, 
lesdicts commissaires de Sa Majesté ont esté assamblez à Breda, avec les 
députez dudict Seigneur Prince, et ceulx d’Hollande et Zelande, leurs adhé
rons et associez, et illec tenu diverses assamblées et traictez sur le faict de 
la pacification de ces misérables troubles et guerres intestines, ayans réci
proquement mis en avant plusieurs moyens pour parvenir à ladicte paci
fication, et que néanmoins icelle pacification lors ne fust effectuée, au 
grand regret desdicts Estais, considérans les longues misères, calamités et 
alllictions des pays, et qu’il est nécessaire, pour éviter l’entière ruine et 
désolation (le tous iceux pays, d’y remédier promptement, est trouvé con
venable et requiz de rentrer en communication et procéder à ladicte paci
fication : Sçavoir faisons, que voyans les extrémitez desdicts pays, tant 
désoléz, et désirans singulièrement la réduction, tranquillité, repos et
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ancienne prospérité de tous les subjects de pardeça; accommodant les 
affaires par les meilleurs et plus convenables moiens que faire se peut, 
pour faire cesser tous troubles, divisions et guerres civiles à l'honneur 
de Dieu, de Sadicte Majesté, et du bien publicq desdicts pays, avons commis 
et député, commettons et députons, pour commissaires, à la continuation et 
effecluation de la prédicte communication et pacification, révérends pères 
en Dieu, messire Jan vander Linden, abbé de Ste-Gerlrude à Louvain, mes- 
sire Gislain Timmerman, abbé de Sl-Pierre à Gand, ou en son lieu messire 
BuchoAyta', archidiacre d’Ypre, messire Mathieu, abbé de St-Gislain, 
esleu évesque d’Arras, messire Jan de Mol, Sr de Oelinghen, messire Fran- 
çoys de H'alewyn, Sr de Sweveghem, Messire Charles de Gavre, seigneur 
de Frezin, chevaliers, messire Elbertus Leoninus, docteur et professeur ès 
droits en l’université de Louvain, Maistre Pierre de Bevere ou Maistre Josse 
Huysman, conseilliers en Flandres, et Sr Quintin du Prêt, chief des esche- 
vins de la ville de Mons en Haynnaut, avec ung secrétaire qu’ils dénom
meront. Ausquels, parensamble ou six d’iceux, avons donné et donnons 
plain pouvoir, auctorité et mandement général et espécial pas cestes, de se 
trouver avec lesdicts députez du Sr Prince, et ceux de Hollande etZelande, 
leurs adhérens et associez, en la ville de Gand, le xue de ce mois d’octobre, 
pour procéder ultérieurement à ladicte communication et pacification, 
suyvanl les poincts et moyens desia mis en avant, ou autres qui viendront 
à propos. Et généralement et spéciallement de en ce que dict est, et qu’en 
dépend, dire et faire ce qu’ilz trouveront convenir, mesmes pour concerter 
et accorder de tous différens, qui pourroyent estre mis en avant, pour par
venir à la réduction, pacification et tranquillité publicque; promettant, si 
mestier est, leur donner plus ample et espécial pouvoir et mandement pour 
ce deuement effectuer. Promettant en oultre de bonne foy, et sur l’obliga
tion de nous et chacun de nous, noz successeurs en particulier et général, 
avec tous noz biens quelsconques, présens et advenir, avoir aggréable et 
tenir ferme et estable à tousiours, tous et chacun les poincts et articles,

1 Ducho Aytta, neveu de Viglius, fils de Scrip el de Barbe Hcltcmant, docteur eu théologie, cha
noine et ensuite prévôt de St-Bavon à Gand, archidiacre d’Yprcs, Il fut député en novembre 1870 à 
l’assemblée des Élats, assista au traité de Huy, de Marche et de Cologne, et mourut le 3 octobre ISO!). 
( H o y n c k  van  P a p e n d r e c h t ,  t. I , part. 11, pp. 857, 688, 709, 725; t. II, part. II , pp. 234, 344, 349; 
Histoire du chapitre de St-Bavon, t. I, p. 82.)
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que lesdicts commissaires ou les six d’iceux, consentiront et accorderont 
en nostre nom, et le tout ratifier et inviolablement observer et faire obser
ver, furnir et accomplir, sans jamais aller ny venir au contraire directement 
ni indirectement comme qu’il soit. En lesmoing de ce, nous avons fait 
mettre le seel des Estatz de Brabant, pour au nom et à la requesle de tous 
les aultres Estatz. Faict en ladictc ville de Bruxelles, le xe d’octobre 1576. 
Soubscript : par charge expresse de Messeigneurs les députez des Estatz 
du Pays-Bas, assamblez à Bruxelles. Et signé Cornélius Weelemans '. Et 
estoyent lesdictes lettres séellées du grand sceau desdicts Estatz de Brabant, 
en cire rouge à double queue pendante.

S’ensuit la commission et pouvoir des députez du Prince d’Orenges 
des Estatz de Hollande et Zelande.

9. Nous Guiliiaume, par la grâce de Dieu, Prince d’Orenges, comte de 
Nassau, de Catzenellebogen. de Vianen, de Dietz, de Buren, de Leer- 
dam, etc : Seigneur et Baron de Breda, de Diest, de Grimberghen, d’Arlay, 
de Noseroy, etc. : Visconte d’Anvers et de Besançon, Gouverneur et Capi
taine Général de Hollande et Zelande, Weslfrise et Utrecht, ensemble les 
nobles et villes de Hollande et Zelande, représentais les Estatz d’iceulx Pays.

10. Sçavoir faisons à tous. Comme il ail pieu à Dieu Tout-Puissant, de 
singulière grâce, présenter les occasions et moyens par où les Pays-Bas, 
villes et inhabitans d’iceulx, ayans par l’eslrange nation Espagnolle et leur 
domination tyrannicque sur lesdicts pays, par quelques années passées, 
jusques à présent esté réduitz et lenuz en ung misérable et desplorable 
trouble, division, dissension et guerre civile, pourroyent une fois eslre 
réuniz, et l’ancienne amitié, négociation et trafficque restituée entre les 
communs subieetz desdicts pays, et que iceulx pourroyent aussy dores- 
anavant eslre rerniz. conservez et mainlenuz en leurs droits, franchises, 
libériez et prospérité, à l’honneur de Dieu, au service de Sa Majesté, bien, 
repoz, et tranquillité des habilans desdicts pays; à quoy tous bons subieetz, 1

1 Corneille Wccllemaas, greffier des États de Brabant. Voy. sa notice dans la Correspondance de 
Granoelle, t. 1, p. 327, note 2.
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et amateurs de la patrie à bon droict se inclinent, et rendent tant plus 
promptz, parce que ung chascun a cogneu notoirement le pernicieux 
conseil et emprinse desdicts Espagnol/ et de leurs adhérens, comme ten- 
dans finablement, après la longue patience de leurs outrages insuppor
tables, à la totale ruine, destruction et perpétuelle servitude de touttes 
les provinces des Pays-Bas, et des léaulx inhabitans d’iceulx; en quoi 
aussi iceulx seroyent apparens tumber, sy avant que sur la retraicle ou 
expulsion des Espaignolz et de leurs adhérens n’y fut préalablement, et 
par autres remèdes convenables, signanunent par commune force et union 
des Pays-Bas pourveu, en temps et de bonne heure. Et il soit que, après 
aucunes amiables interpellations et exhortations sur ce faictes, par Son Ex
cellence, et les Estatz de Hollande et Zelande devers les autres provinces, 
les Prélats, Nobles et Villes, représentans les Estais de Brabant, Flandres 
et autres provinces, semblent à ce estre affectionnez et entièrement enclins ; 
de manière que pour avancer le bien, repos, tranquillité et concorde 
desdicts Pays-Bas, Son Excellence avecq les Estatz d’ung costé et d’autres, 
Sont convenuz par-ensemble de s’assembler et entrer en communication ; 
estant icelle contente avec les Estatz d’Hollande et Zelande, en y compre- 
nans et se faisans fort, pour ceulx de Bommel et tous autres leurs associez, 
d’envoyer à cest effect leurs députez à certain jour en la ville de Gand. 
Pour ce est il que Son Excellence, ensemble lesdicts Estats de Hollande 
et Zelande, en la qualité susdicte, ont commis et commetent par ceste 
Phillippes de Marnix, Seigneur de Sainte Aldegonde, Arnould van Dorp, 
Guilhaume van Zuylen deNyevelt, Adrien Vander Mylen,CornilIe Connicx, 
Paul Buys, Pierre de Rijcke, Anthoine Van der Zickelen et Andrieu de 
Jonghe, pour de la part et au nom de Sadicte Excellence et desdits Estais, 
se trouver parensemble ou la pluspart d’eulx en ladicte communication en 
la ville de Gand et avec lesdits Estatz et autres provinces des Pays-Bas ou 
leurs députez légittimes, y comparans, traicler, adviserel conclure, comme 
au meilleur avancement de la pacification, amitié et union desdicts pays 
et des inhabitans d'iceulx, sera le plus duisable et convenable, prenant 
regarde à la précédente déclaration, et les offres raisonables faictz de la 
part de Son Excellence et desdicts Estats d’Hollande et Zelande, avec leurs 
associez, par plusieurs fois, et mesmes à la dernière communication tenue 
avec les commissaires de Sa Majesté à Breda, et ce que au faict de la paci- 

T ome II. 10
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fication y peust ultérieurement avoir esté faict et traicté. Sur quoy lesdicts 
députez pourront passer avant, en cas qu’il soit requiz et nécessaire; en 
donnant néantmoins en oultre ausdicts députez ou à la pluspart d'iceulx 
plain pouvoir, mandement général et espécial pour, avec lesdicts Estatz 
des autres provinces, en faire et accorder, comme pour l’avancement et 
seurelé du bien publicq, et espéciallement à la résistence, afïbiblissement, 
et expulsion desdicts Espagnolz comme ennemis communs de la patrie et 
du repos publicq, ils trouveront aulcunemcnt convenir. Aussy d’obliger à 
ceste fin avec ceulx des autres provinces, soubs telles conditions et articles 
raisonnables, que avec Dieu et honneur se pourra bonnement faire au 
bien et repos des pays. Promettans Son Excellence et lesdits Estais de Hol
lande et Zelande, sur leur foy et honneur, tenir pour ferme, estable et 
vaillable (pour aultant que leur touche), observer et faire observer inviola- 
blement et irrévocablement, tout ce que par leursdicts députez sera négocié 
et traicté en ce que dessus, sans y contrevenir ou souffrir estre contre
venu en manière quelconcque, directement ou indirectement, s’obligeans 
à ce par ccstes leurs personnes et biens et généralement de tous les inha- 
bitans de Hollande et Zelande et leurs associez, présens et advenir, nulz 
exceptez. Tesmoing ceste signée par Son Excellence et à l’ordonnance 
desdicts Estatz de Hollande et Zelande, soubsignée et seellée de leurs seels. 
Faict à Midelbourg, le xne d’octobre, et à Delft, le xme de septembre 
l’an I57G. Soubscript : Guilhaume de Nassau. Par expresse ordonnance 
des Estatz de Hollande, signé : P. Buys. Et cncores soubscript par expresse 
ordonnance des Estats de Zelande, signé: Tayman, et scellé de trois seels 
en cire vermeille, pendans à double queue de parchemin.

Voilà les articles de la pacification de Gand quy n’ont jamais esté obser
vez, ny accompliz par ceulx de Hollande, moings par le Prince d’Orenges, 
ny accordez par intervention d’aucuns commissaires du Roy, bien qu’ilz 
concernoient grandement Sa Majesté, tant en son domaine, droietz et aucto- 
rité, et souveraineté dont l’on disposoit sans son intervention. Encoires les 
articles sont couchez en termes de contraclz, peu convenables à sa dignité, 
tant estoient esblouis les yeux des députez des Estatz de pardeçà, par une 
desmésurée passion contre les Espagnolz.

Et jaçois qu’aucuns évesques et théologiens ayent, à l’instance des 
Estatz, dépesché leurs certificats, contenant en substance qu’ez articles
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n’y avoit riens encontre la Religion Catholicque *, le temps et saison consi
dérez, néanlmoings le progrès des hérésies at justifié l’abus, erreur ou 
simplicité de ces ecclésiastiques, et font cognoistre le but et ruses du Prince 
d Oronges et députez d’Hollande *, et bien que Sa Majesté ait depuis aggréé 
la pacification, elle y at esté induicte, persuadée ou à demy contraincte, 
avecq espoir qu’en séparant les Estatz, son auctorité se recouvreroit 
petit-à-petit, mesmes que les adversaires effeclueroient ce que les con- 
cernoit.

12. Pendant lequel traité certains Srs pourveuz de plus grande circon
spection et flegme que les autres, suggérèrent et obtindrent des Estatz 
qu’on députeroit vers l’Empereur Maximilien, à ce qu’il luy pleut s’em
ployer à quiéter ces troubles, parmy la retraicte des Espagnolz, sans effu
sion de sang, avecq les protestations accoustumées.

13. Mais celluy quy fut commis et envoyé trouva l’Empereur mort aux 
Estatz de l’empire à Ratisbonne, sçavoir le xn d’octobre 1576 5.

14. lit fut conseillé de délivrer ses lettres à son filz Rudolff*, successeur 
de ses estatz et dignité impériale, quy les receut agréablement, et dépescha 
ce député favorablement, exhorlans cependant les Estatz de riens attenter 
de nouveau, attendant les commissaires qu’il avoit apperceu pour envoier 
et assister au traiclé, et leur moyenner toutes conditions raisonnables, 
démonstrant désirer l’honneur d’un sy bon œuvre.

• Plus haut, p. 04-, note, nous avons donne quelques renseignements à ce sujet. B o r , liv. X, fol. 208.
* Les mots : font cognoistre jusque cl députes d’Hollande ne se trouvent pas dans le Ms. 555 de la 

Bibliothèque royale.
'  B or  donne sur ce fait des renseignements très précis. Après avoir reproduit le texte flamand de 

la lettre adressée à l’Empereur par les États de Brabant, le l ,r octobre 1576, et dans laquelle ils lui 
donnent des renseignements sur la situation du pays, le même auteur entre dans le détail de la mis
sion confiée, le 2 octobre, par les États généraux à Gautier Vander Gracht, seigneur de Maelstede, 
de se rendre auprès de l’Empereur dans le même but. 11 arriva auprès du monarque, précisément au 
moment où il venait d’expirer à Ratisbonne, le 12 octobre. (Voy. B o r ,  liv. IX , fol. 176 et suiv.) La 
lettre adressée par les États Généraux à l’empereur Maximilien est publiée dans d e  J o n g e , Résolutions 
des Etats généraux, t. I, p. 227.

4 L’entretien de Vander Gracht avec Bodolpbe est rapporté également par Bon, ibid. La substance 
de la lettre du monarque aux États généraux est imprimée dans le même ouvrage, ibid., fol. 178, et 
le texte complet dans de J onge, toc. cil., p. 276.
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CHAPITRE XII.

Comme les Eslatz se préparèrent à la guerre.

1. P rem ière rencontre des gens des Élatz contre les Espagnolz en tre  Louvain et T illem ont.
—  2. Maslricht domptée et saccagée par les Espagnolz. —  3. Siège du chasteau de Gand.
— 4. Le chasteau d’Utrecht aussy assiégé.—  S. A ttentat des Estais sur le chasteau d’Anvers 
et le sacq d’icelle ville. —  6. Les Espagnolz donnent secours à A nvers, la p rendenl et 
saccagent. —  7. Effets du sac d’Anvers. — 8. Tum ultes en Frise. —  9. Tum ultes en 
aultres endroicls du païs. — 10. Le Duc d ’Alençon brouille les Pays-Bas.

i
Jaçoit que l’exhortation de Sa Majesté impériale fut fort salutaire, ce 

nonobstant tournèrent leurs desseings à la guerre, dépeschèrent diverses 
commissions pour croistre leurs levées, choisirent plusieurs jeunes capi
taines inexpérimentez, mandèrent les ordonnances quy n’avoient esté en 
pied ez derniers gouverneurs, et firent leur mieux d’attirer à leur party 
les Allemands, pour les desunir des Espagnolz, remplissant les païs de 
soldats, desquelz le pauvre peuple endura beaucoup. Mesmes par les villes 
closes y avoit surcéance de tralïicque et négociation, se préparant chacun 
aux armes, et en achaptant, ne se plaisant le peuple en autres discours qu’en 
ceulx quy tendoient à vanger les injures et outrages des Espagnolz; croians 
follement que la bourgeoisie des villes estoit seule bastante pour en venir 
à chef. Brief tous les sujeetz, tant catholicques que gueux, estoient tellement 
animez et résoluz, que personne n’osoit conseiller le contraire.

I. En suite de ce, comme Don Alonzo de Vergas eut amassé quelque 
trouppe d’Espagnolz vers Tillemont en Brabant, pour donner renfort à 
ceux d’Alost, et joinctement lever les contributions sur le plat païs, les 
Estatz pensans y donner obstacle, envoyèrent celle part quelques compa
gnies de cheval et de pied soubs le Sr de Glimes, jeune capitaine que 
l’aulheur de cette histoire vit passer par Louvain, à la queue et suite des-
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quels se joindèrent plusieurs bourgeois et escoliers de Louvain, curieux 
de veoir le passetenips (comme ils disoient). Mais les Espagnolz préad- 
vertis, les attendirent en enbuscade, taillèrent en pièces leurs ennemiz, et 
grande partie des bourgeois et escoliers furent faicts prisonniers Ce qu’ad • 
vint sur la fin de septembre 1576, entre Vissenaken et lloesbekc, ensei- 
gnans aux escoliers et pédans que la guerre n’estoit pas jeu, ny exercice 
de passetemps pour eulx '.

2. Quelques jours après, la ville de Maestricht, doiz longtemps chargée 
de garnison tant d’Espagnolz qu’Allemands, eut affection et envie de s’en 
descharger. A ces fins le magistrat praticqua les Allemands, soubz promesse 
de les contenter; dont se doubtant le capitaine Montesdoca, s’en adressa au 
magistral, duquel il fut arreslé et retenu Et s’estans les Espagnolz mis en 
armes pour sa délivrance, trouvèrent résistence des Allemands, joincts avec 
les bourgeois, et furent constraincts de passer le pont de la Meuse, où ilz se 
retranchèrent, si s’emparèrent les Espagnolz d’une tour, par après d’une 
porte du costé de Louvain, et se deffendirent jusques au secours, quy leur 
survint de Don Alonzo de Vergas, tellement qu’ainsy renforcez, la ville fut 
domptée, pillée et saccagée entièrement, avecq occision des Allemands et 
plusieurs bourgeois \

5. Ceux de Gand, selon leur ordinaire, ne furent les derniers à s’altérer 
et sublever, y aidant et prestant bois et paille pour allumer ce feu, tant le 
Prince d’Orenges, que ses députez durant le traicté, gens propres à l’office. 
Et vraysamblablement se fussent plustost monstrez, sans la bride et espine 
du chastcau, chargé de garnison espagnolle quy retenoit les Gantois *. 
Néantmoings s’eschauffans peu à peu s’en voulurent affranchir, obtindrent

* Ce f a i t  d ’a r m e s ,  q u i  e u t  l ie u  le  1 4  s e p te m b re  1 5 7 6  p r è s  d e  V is s e n a k e n , e s t  r a p p o r t e  p a r  B or 

loc. cil., fo l. 1 71  v°, e t  a v e c  p lu s  d e  d é ta i ls  d a n s  M endoça , t .  I l ,  p p .  3 9 8  e t  s u iv .  V o y . a u s s i  le s  Mé
moires anonymes,  t. I ,  p . 2 1 8 ;  Correspondance de Philippe I I ,  t. IV , p .  3 7 5 ;  Mémoires de Del liio, 
t .  I ,  p . 1 0 4 .  A it z in g b r , d a n s  so n  Léo IIelyieus, p .' 2 5 4 ,  e n  fixe  a u s s i  la  d a te  a u  1 4  s e p te m b re .

* L e  sa c c a g e m e n t d e  la  v ille  d e  M a e s t r ic h t ,  q u i  e u t  l ie u  le  20 o c to b re  1576, e s t  r a p p o r te  en  d é ta i l  

p a r  Bor, loc. cit., fo l. 179. V o y . a u s s i  Mémoires de Del Rio, t. I, p .  107, e t  Aitzinger, loc. cit., p . 235.
'  L e  17  s e p te m b re  1 5 7 6 , le s  h o s t i l i té s  c o m m e n c è re n t  f a ib le m e n t  c o n t r e  le s  E s p a g n o ls  c a s e rn e s  d a n s  

je  c h â te a u  d e  G a n d . P lu s  t a r d  ( 7  n o v e m b re )  l’a t ta q u e  d e v in t  p lu s  s é r ie u s e . Bor, l iv .  I X ,  fo l. 1 8 0 ;  

la  Vlacmsche kronijk, p .  1 6 6 , e t  d e  J o n g e , t .  I , p . 2 5  e t  s u iv .,  e n  r e n d e n t  c o m p te  av e c  la  p lu s  g ra n d e  

m in u t ie .  V an D u y se  a p u b l ié  d a n s  le  Bulletin de l’Académie, t. X X 1 I1 , 1 "  p a r t i e ,  p . 1 7 3 ,  u n e  

N o tic e  s u r  la  d é fe n se  s o u te n u e  a u  c h â te a u  d e  G a n d  p a r  M a d a m e  d e  M o n d ra g o n  1 5 7 6 .
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des Eslatz faire levée des gens, soubs la charge du Comte du Roeulx, avec 
lesquels et la bourgeoisie assiégèrent le chasteau. Et comme l’arlillerie leur 
manquoit, le Prince leur en presta, car en avoit grande quantité, à charge 
toutesfTois de restituer l’exploicl achevé. Dont les Gantois baillèrent caution 
non fidejussoire, mais réele par engagement ez ses mains de la ville de 
Nieuport, place commode à ses desseings, laquelle il n’a jamais voulu res
tituer. prétexant diverses causes recherchées, quy démonstre le grand aveu
glement des Eslatz ou l’affection qu’on luy portoit.

4. La ville d’Utrecht de toute ancienneté inclinée, comme la précédente, 
à altérations, trouva semblablement les moiens de siéger leur chasteau, 
déans lequel y avoit aussy garnison \

5. Mais sur toutes les places occupées par les Espagnolz, la citadelle 
d’Anvers estoit enviée des Estatz, principalement de ceux de Brabant, quy 
supportoient avec impatience les superbes propos et comportemens de 
Sancho Davila *. Et pour venir à chef, gangnèrent de leur party le Comte 
d’Everstin, quy avoit en icelle ville seize compagnies complètes de son 
régiment. Après feirent encheminer celle part autre régiment de Walons, 
soubz la charge du Comte d’Egmont’, filz aisné du dernier mort, et plu
sieurs autres forces levées, tant par le Marquis de Havrech, les Srs de Cap- 
pres *, Goignies et autres capitaines, jusques à xxiu enseignes de gens de 
pied et xiiij cornettes de chevaulx, tant des compaingnes d’ordonnances, 
que légiers, quy n’estoit que trop comprenant la bourgeoisie, pour assiéger 
ce chasteau, encoires que ce fut une fortresse la plus complète de l’Europe, 
pourveu que l’ordre et commandement fut esté tel que convenoit. Mais le

' Ce siège eut lieu le 9 février 1577. Voy. A i t z i n g e r , foc. cil., p. 275; Bor, liv. X, fol. 217 clsuiv.
J Le siège de la citadelle d’Anvers, commencé vers le 6 novembre 157(1, et le sac de cette ville sont 

racontés par A it z i n g f .r , Inc. cil., pp. 252 et suiv., par B o r , liv. IX, fol. 180 v° et suivants. On peut 
encore consulter sur ces faits les lettres publiées par M. de Itobaulx de Soumoy dans les Mémoires de 
Champagney, pp. 195 et suiv. Dès le 20 octobre, les hostilités avaient commencé de la part des Espa
gnols. Voy. ibid., p. 163. M. üénard a publié sur cet épisode un volume qui fait partie des Annales de 
l'Académie d’archéologie (t. XXXII). Il a imprimé en outre dans la même collection (t. XXXV, p. 25) un 
article intitulé : Poursuites contre les fauteurs de la Furie espagnole.

1 Philippe d’Egmont. Voy. sa notice au t. I, p. 555.
* Oudart de Bournonville, Sr de Cappres, gouverneur de la ville d’Arras, épousa Marie-Christine, 

fille du comte d’Egmont, et mourut le 28 décembre 1585. Voy. t. F, p. 356, et notre t. IV, p. 111, de 
la Correspondance de Granvelle.
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plus nécessaire à sy haulte enlreprinse deffailloit, chef et bonne conduicle. 
Car après quelques légiers trancliiz faicts en la plaine d’entre la ville et le 
chasteau, les gens de guerre contempnans leurs ennemis distraicts et 
séparez en divers lieux, se meirent à yvroingner par les tavernes et bonnes 
maisons, sans tenir ordre, ny discipline ou porter soing du futur accident 
Ce que tourna à leur grande confusion.

6. I)’aullant que les Espagnolz de Maestrichl et d’Alost soubçonnans 
ou prévoiant le danger du chasteau de leur compaingnons, accoururent à 
leurs secours en diligence (sans toutesfois avoir esté mandez par Davila. 
ny sçavoir à parler les ungs des autres) et arrivèrent à mesme heure 
devant cette place par la porte de dehors. Ce quy les encouragea tous, leur 
samblant que Dieu, par sa providence, les avoit illecq assamblez, pour à 
l’instant chastoier les rebelles et ennemis de Sa Majesté. Car ainsy appc- 
loient doiz lors ceux quy se rengeoient avec les Estatz pour s’opposer à 
leurs desseings. Et sur ce qu’estoit besoing de rafFeschir ceux de Maestricht 
et d’Alost d’une sy longue traite, telle que de seize et xij lieues respective
ment, l’on recognut ez soldats un ardant désir de ce faire en la ville 
d’Anvers, demandant tous d’estre promptement emploiez. Ce que par les 
chefs considéré, firent distribuer sur le champ à chacun une bouchée de 
pain et trait de vin, pouldre et mesche à ceulx quy en avoient besoing, 
bracqjier l’artillerie contre la ville, et puis Sancho Davila fit mectre les 
soldats en ordre, ouv rir la porte, et crier : Santiago *. Les premiers don
nèrent à teste baissée sur ceulx quy travailloient aux tranchiz, lesquelz 
firent petite résistence, et furent cause de remplir toute la ville d’effroy, et 
confusion, par leur promptitude et soudaineté nullement apperceue. De 
manière que du costé de la ville ny eust personne pour la deffendre, saulf 
quelques Allemands en aucuns endroicts, dont y eust grande occision. 
Plusieurs s’estoient retirez en la maison de la ville, et de là faisoient quelque 
mal aux Espagnolz, lesquels voyans qu’il n’y avoit moyen de les en faire 
sortir, y meirent le feu, ensemble à sept à huict cent maisons voisines, 
toutes remplies d’espiceries et riches marchandises, quy fut chose de

* Santiago, cric de guerre des Espagnols à l’honneur de S' Jacques de Compostelle, ville dans 
laquelle, d’après les traditions, reposait le corps de S 'Jacques le Majeur, visité annuellement par de 
nombreux pèlerins. Aux yeux de l’Espagnol, c’était en quelque sorte une ville sainte.
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grande horreur et commisération, parce plusieurs personnes se jectèrent 
à bas pour fuire le feu, aultres furent bruslez des vives fiâmes, et la reste 
quy tomboientez mains des soldats, passèrent par le fil de l’espée. 11 sam- 
bloit que Dieu vouloit chasloier ceste ville, d’autant que deux goujarts 1 
avecq peu de paille, enflambèrent en un moment la maison de ville, bastie 
de pierre de taille superbement et matériellement sans application d’autre 
estoffe. Non conlens poursuivirent leur victoire à un costé de la ville, quy 
s’appelle la Neufve-ville, où accourut la plus grande partie du peuple 
ĉomme la plus eslongée du chasteau) afiin de se sauver par la rivière, quy 

entre en icelle ville, au moien des balteaux quy y estoient. Mais les 
Espagnolz leur donnèrent sy peu de loisir, qu’il ny eust que les premiers 
quy se sauvèrent, sy comme le Marquis de Havrech. Seigneur de Champa
gne)', gouverneur. Le Comte d’Everstein pensoit bien s’affranchir de ce 
costé. Néantmoings entra tant de inonde en son batteau, qu’il fut noyé 
avec tous ceux quy estoient dedans. En la meslée et route \  furent prins 
le Comte d’Egmonl, les Seigneurs de Cappres, Goingnies et plusieurs autres. 
Le nombre des tuez tant Allemands, Walons, que bourgeois passa dix à 
douze mille hommes. Le tout exploicté par sy peu de gens, en sy brief 
temps, par si grande férocité et prompte résolution, que tout le pais en a 
esté remply d’admiration et estonnement. Le butin et pillage que les 
viclorieulx gaingnèrent estoit inestimable. Car la ville estoit entièrement 
saccagée à leur bon plaisir, jusques là que les soldats s’estans enrichiz, 
s’en est trouvé tel quy n’a faict difficulté de jouer en un jour dix 
mille escus.

7. Autres parmy cette fortune ont pourveu à leurs affaires, pour jouir 
en oisiveté de leur pillage, où sont devenuz parmy l’abondance et luxe 
(que l’argent leur furnissoit) moings valeureux qu’auparavant, ainsy que 
les soldats d’Hanibal, capitaine Carthaginois, parmy les délices et raffres- 
chissement de Capoue, sans en ce avoir amendé le service du Roy, comme 
se figuroient. Car au contraire la publication des cruautez exercées au sacq 
d’une si opulente et principale ville, la conséquence des pertes de grand 
nombre de marchans ez autres places, l’amour des parens de ceux quy

'  Goujarts, d e  l’e s p a g n o l jugar, jo u e r ,  d e  là  gamin, valet d’armée. 
' Route, b a g a r r e ,  d é r o u te .
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furent occiz en celle journée, avecq la commisération, renforcèrent vers 
tous les sujects de ces pais l’odiosité de leur nation, ensamkle lardent 
désir de s’en délivrer à quel prix, prétext, aide et secours que ce fut, joinct 
qu’ilz ne se comportoient en cette prospérité si modestement qu’il convc- 
noit. Car mirent en délibération de faire trancher la teste à leurs prison
niers comme criminelz de lèze Majesté, menacèrent de venir assiéger 
Bruxelles et les Estatz dedans, avecq des termes et propos pleins d’inso
lence militaire et de leur bonne fortune. En quoy, outre le grand plaisir 
et advancement qu’ilz firent au Prince d’Orenges , aigrirent aussy les 
volontez des plus gens de bien, aullrement bien affectionnez à Sa Majesté 
et à eux mesmes, ausquelz la passion doininoit par telle façon, qu’elle leur 
ostoit le jugement et considération, que ces désordres seroient effects d’une 
guerre civile.

8. En mesme temps et conjoincture ceux du païs de Frise commencè
rent aussy à tumultuer et constituèrent prisonnier le Sr de Billy ', quy 
leur commandoit, nonobstant qu’il leur eust fait, et à Sa Majesté plusieurs 
bons services et heureux exploicts, mesmes qu’il se fut rendu vers eux 
famillicr et populaire, le tout à prétexte qu’il estoit Portugais, encor que 
doiz longtamps marié et naturalisé pardeçà, alléguant oultre, pour excuse, 
qu’il n’avoit les qualitez requises par les capitulations du païs accordez 
par feu l’Empereur Charles Vs, lorsqu’il acquit le droict de la maison de 
Saxe portant, entre autres, que le gouverneur seroit tousjours choisy de 
la première et principalle noblesse de ces païs, ainsy qu avoient esté le 
Comte de Buren, George Schenck, baron de Tautenbergh, et le Comte 
d’Arembergh, chevaliers de l’ordre du Toison d’or5, successivement gou
verneurs de ceste province, Groeninge, Onnnelandes et païs adjacens, et 1

1 Gaspard de Robles, Sr de Billy. Voy. sa notice au t. 1, p. 284. — Le soulèvement de la Frise et 
spécialement celui de Groninguc, commence le 24 novembre 4576, est rapporté dans W a g k s a a r ,  
Nederlandsche historié, t. VII, pp. 426 et suiv.; dans A i t z i n g e r , p. 274 ; D u m r a r , Annlecta, t. I I I ,  

p. 48; Bor, liv. X, fol. 497 et suiv.
* Ce traité fut conclu à Maastricht le 9 mai 4575. Voy. H e n m e ,  Histoire de Charles-Quint, t. I l ,  

p. 445.
1 Georges Schenck, Sr de Toutenberg, chevalier de la Toison d’or, fils de Guillaume, fut nommé 

en 1527 gouverneur de la Frise. Jean de Ligne, comte d ’A rcnbcrg, fut aussi nommé gouverneur de la 
Frise le 4 "  janvier 4549. Voy. le 1.1, p. 44 ; le Bulletin de l’Académie royale de Belgique de 4873, 
pp. 898, 915, et Vander Aa , Biographiseh woordenboek, t. X, p. 90.

T ome 11. H
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seroit en chose très longue et tédieuse à discourir par le mesme tous les 
changemens, esmotions et désordres advenuz en cette saison, comme si 
tous les diables d’enfer fussent esté deschainez, pour esmouvoir le peuple, 
et l’exciter à toute sédition.

9. Ce quy donna suject aux voisins, jaloux et envieux de la grandeur 
du Roy ou ennemis du repos, ensamble désireux de nouveaulté, se fourrer 
à travers pour aider à brouiller les cartes, soubz espoir de pescher en eaue 
trouble et y négotier à l’advantaige de leur passion et ambition.

10. Monsieur le Duc d’Alençon, frère unicq du Roy de France Henry 111, 
poussé d’une légèreté françoise, resveillée ou excitée parle Prince d’Orenges, 
et de l'inclination de son jeusne âge, fut le premier quy joua ce rollet. Car 
il exhorta les Estatz à tenir ferme, leur offrant son assistence et secours, 
donnant à cognoistre (soubz mains) de ce faire, du sceu et auctorisation 
du Roy Très Chrétien. Plusieurs François, appauvriz par les guerres civiles 
de France ou cadets de leurs maisons, ne pouvoient bonnement souffrir 
l’oisiveté dont le Royaulme jouissoit, et leur sambloit que ce remeument de 
mesnage estoit occasion trouvée pour y passer et exercer leurs courages. 
A ces lins présentèrent au Duc leur service, soubz espoir de faire au Païs- 
Bas leurs besoingnes, les richesses desquels leur estoient aucunement 
cognues:, mais celte praticque fut retardée par le moien des nouvelles de la 
personne du Sr Don Juan d’Austrice et de son arrivée à Luxembourg*. 1

1 Au moment de la chute du Conseil d’Etat à Bruxelles, François de Valois, duc d'Alençon et frère 
de Henri III, roi de France, reprit ses velléités ambitieuses sur les Pays-Bas. Le prince d’Orange fit 
faire des démarches auprès du duc pour l’engager à mettre à profit une occasion si favorable de 
pouvoir s'emparer de la souveraineté des Pays-Bas. La Hollande et la Zeelande autorisèrent le Taci
turne à faire des démarches dans ce sens. Voy., à ce su je t, baron KEawN d e  L e t t e m h o v e , Les H u
guenots et les Gueux, t. V, p. 341. La lettre adressée à la reine-mère de France par les États généraux 
des Pays-Bas, le . . (sic) octobre 1576, est surtout remarquable au point de vue des relations entre 
eux et la France. Elle est publiée dans d e  J o n g h e , Étals généraux, t. I ,  P- 240.
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CHAPITRE XIII.

Arrivée du Sr Don Juan d’Austrice à Luxembourg, et ce qu’il fit.

I. Estatz des Païs-Bas à la venue du Sr Don Juan d’Austrice en cez pais. —  SJ. Les Estatz 
députent vers le Sr Don Juan à Luxem bourg, et leur déclaration. —  3. Le Duc d’Anjou 
depesehe Fontpertins aux Estatz. 4. Le Sr Bonivel depesclié vers les Estatz et son 
instruction.

J’ay dit cy-dessus que le Sr de Rassenghien partit pour Espaigne, le 
premier de septembre 1576, pour informer par le menu Sa Majesté de 
l’estât pitoyable des affaires, ensamble des vrays remèdes. Ce qu’il fil en 
diverses audiences qu’il eut de Sa Majesté et du Sr Don Juan d’Austrice' 
suyvant son instruction, resveillant vifvemenl la longeur du Conseil d’Es- 
paingne en ses résolutions. Car joindant ce qu’il sçavoit en particulier, la 
créance qu’on luy donna, pour l’opinion de sa fidélité, fut renforcé des 
tristes discours et accidens touchant l’emprisonnement des Seigneurs du 
Conseil d’Estat et aullres plus principaulx serviteurs du Roy. De quoy 
Sa Majesté se trouva mériloirement estonné et perplexe, voyant qu’elle 
n’avoit que trop délaié, imputant le mal en partie, non seulement à la mul
titude de ses négoces, ains aussy à la diversité ou contrariété des advis. Le 1

1 On peut consulter sur la biographie île Don Juan d’Autriche : L o r e n z o  V a n d e r  H a m m e , Don Juan  
de Auslria; Het leven van don Juan van Oosterijk; VHistoire de don Juan d'Autriche, publiée à Am
sterdam en 1690; H a v e m a n n ,  D o s  Lcbcn des Don Juan d’Austria;  W i l l . S t i r l i n g  M a x w e l l , Don 
Juan d’.Autriche; P h i l i p p e  l e  F r a n c ,  Apologie de Don Juan d’Autriche; Revue des deux mondes, 1885, 
livraison du 15 février, l’article de M. L a u g e i . ,  in titu lé : Don Juan d’Autriche. — Le 13 mai 1576, 
Don Juan reçut du roi une lettre conçue dans des termes qui ne lui permettaient pas de refuser le 
gouvernement des Pays-Bas. Les préparatifs du départ du nouveau gouverneur sont racontés par 
M. G a c h a r d  dans les Bulletins de l'Académie royale de Belgique, t. XXVI1, n* 1, année 1869, et dans 
H o y n c k  v a n  P a p e n d r e c h t , t. II, part. Il, p. 259.
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Roj donques, après avoir souffisamment instruict le Seigneur Don Juan 
de ses bonnes intentions, sçavoir île gouverner ces pais soubz le pied 
ancien et accousluiné, le despèscha en toute diligence, renvoyant joincte- 
ment le Seigneur de Bassengliien, pour préparer les volontez des Estats à 
recepvoir le seigneur Don Juan au gouvernement général; lequel à ces 
fins print la poste et passa luy troisiesme en habits incognu par la France, 
non sans danger de sa personne, espérant par sa présence estemdre le feu 
de la guerre civile, dont, ces pays estoient embrassez, et arriva à Luxem
bourg le 111e de novembre I57(>

1. Il sceut, à sa venue, que les Srs du Conseil n’estoient encores déli
vrez, qu’Anvers estoit saccagée, les chasteaux d’Anvers et Utrecht assiégez, 
la porte ouverte aux hérésies, les champs plains des gens de guerre de 
nations différentes, les Estatz et pais divisez, bref en prochaine perdition, 
ruine et destruction. Peu de jours après futadverli qu’on avoit conclud la 
pacificalion de Gand, à desseing d’en chasser les Espagnolz aux conditions 
cy-dessus, grandement préjudiciables à la réputation du Roy,

2. Accoururent vers luy tous les premiers les Espagnolz, pour chasser 
les Estatz et justifier leurs actions. Quelques jours après survindrent l’abbé 
de S‘-Guislain esleu évesque d’Arras, le Marquis de Havrech, le Baron de 
Liedekercke2etle conseillier Meclkercke8, députez de l’assamblée des Estatz, 
pour excuser leurs altérations, et donner raison du traité de Gand, asseu- 
rant Son Altèse, au nom de tous les Estatz, qu’ilz n’avoient autre volonté 
que maintenir la Religion Catholicque romaine, comme elle avoit tousjours 
eu lieu en ces pais, et rendre l’obéissance à Sa Majesté, leur souverain sei
gneur et prince, ne prétendans que d’estre quits des Espagnolz et estran- 1

1 Le 4 novembre, Don Juan fit connaître au Conseil d’Ëtat son arrivée à Luxembourg. Voy. Collec
tion de documents inédits, par G a c u a r d ,  t. 1, p. 304; S t r a d a , t. I ,  p. 278. Le passage par la France de 
Don Juan , son arrivée à Paris et à Luxembourg sont racontés dans Gachard, Bibliothèque nationale 
à Paris, t. I, pp. 124 et suiv., 1S9, 100.

1 Charles llannaert, Sr de Licdckcrke. Voy. sa notice, t. I, p. 210.
* Adolphe de Mcctkcrkc, ne à Bruges vers 1828, assista aux négociations de Iluy, de Marche et de 

Cologne, fit sous Lciccster partie du Conseil d’État, d’où il fut obligé de se retirer, fut envoyé par les 
Étals généraux en Angleterre, ensuite auprès de l’archiduc Mathias, et en Artois pour y empêcher le 
traité d’Arras, prit part à  une émeute à  Leiden et finit par embrasser le protestantisme. Voy. H o y n c k  

v a n  P a p e n d r e c u t , t. II, II' partie, pp. 244, 248, 249, 509, et G r o e n  van  P r i n s t k r e r , t. VI et VIL Van 
d e r  Aa, loc. cit., t. VIII.
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giers, desquels se disoient si mal traitez, aussy que leurs privilèges et 
coustumes leur fussent gardez, offrant, moiennant ce, s’accommoder en tout 
et par tout au bon plaisir de Sa Majesté, et du Sr Don Juan. Et comme 
Son Altèse avoit charge (comme l’on disoit) de leur accorder ces poincts, 
courut ung bruict par tout que les maladies de l’Estat estoient remédiées, 
et qu’il n’estoit plus question que de la forme, dont les députez donnèrent 
advis à l’assamblée, comme de chose faite et accordée. Aussy le Sr Don Juan 
cherça à ce commencement de donner aux députez toute sattisfaction 
possible, aidé d’une grâce naturelle, attirante et pleine d’éloquence, dont 
Dieu l’avoit pourveu Ainsy retournèrent à Bruxelles, pour donner compte 
d’une sy heureuse négotialion, et avec eulx le Seigneur de liassenghien, 
pour confirmer tant plus les bonnes inclinations et désirs de Sa Majesté.

5. Mais l’assamblée générale estoit composée de sy divers esprits et 
volontez bigarrées, quelle ne sceut promptement concorder*. Et pendant 
leur dispute, le Duc d’Alençon, à la suggestion du prince d’Orenges, leur 
dépescha de Fontpertins, les advisant qu’ilz se gardassent de se laisser cir
convenir aux gracieuses parolles des Espagnolz (entendant parler du Sei
gneur Don Juan) ny aux ouvertures qu’ils leur faisoient de tous bons et 
gratieux traictements, d’aultant que le naturel de cette nation portoit ne 
pardonner jamais, quelque promesse elle feit ; exhortant les Eslatz de 
persister constamment en leur bonne résolution, et que de sa part ne 
manequeroit en ce qu’il avoit offert, avecq telle diligence et affection, que 
de bref en voiroient le fruict.

4. Et affin de les eschauffer ou altérer tant plus, certains jours après, 
leur envoia le Seigneur de Bonivet s, quy leur délivra lettres conformes et 1

1 Tous les actes relatifs à ces négociations publiés dans Boit, liv. X, fol. 203 et suiv., et dans 
d e  J o n c e ,  Résolutions des Etats généraux, t. I, pp. 507 et suiv.

! « Les Étals, dit Don Juan, sont si dépourvus de raison et dans un tel désespoir qu’ils veuillent la 
guerre avec leur souverain. Ils appellent des princes étrangers, auxquels ils sont prêts à se livrer en 
échange de leur appui ; ils ont joint leurs troupes à celles du prince d’Orange; ils en attendent de 
France. » (Bulletin de l’Académie, t. XXVII, n° I ,  1869.) La lettre du 50 novembre 1576, par 
laquelle le Taciturne engage les Étals à se méfier de Don Juan et des Espagnols, est reproduite dans 
Boit, liv. X , fol. 193, et en français dans G a c h a r d ,  Jnalectcs historiques, p. 501. Voy. aussi S t r a d a , 

t. I , p. J8 0 , où se trouve un discours d’Octave Gonzague adressé à Don Juan contre les demandes 
des États.

’ Henri Gouffier, Sr de Bonnivet, agent du Due d’Anjou aux Pays-Bas, était arrière-petit-fils du
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des principaulx François. Si fit son mieux pour les persuader qu’il n’y 
avoil remède ny expédient plus convenable pour empescher les artifices du 
Sr Don Juan, que par bien correspondre avec le Prince d’Orenges, et qu’en 
ce consistoil le fondement de leurs affaires, tout ainsy qu’en la division l’es
pérance des Espagnolz. Par après, pour orner et faire valoir sa légation par 
des apparences et vantises françoiscs, en vertu de sa créance, leur dit que 
le Ducq son maislre avoit esté très mary d’entendre les faulx bruicts et rap
ports que l’on avoil semé de la France, quy estoit en ce temps tout en repos 
et tranquillité. En quoy elle seroit confirmée par les Estatz généraulx 
assamblez en la ville de Blois, allin de réunir toutes les provinces et sei
gneuries soubz l’obéissance du Roy Très Chreslien son frère. Que le Ducq 
avoit ses forces toutes prestes, en quoy avait jà fait une despence de 
cinquante mille escuz. n’attendant autre chose que les faire marcher à leur 
secours, selon leur volonté et bon plaisir, laquelle il désiroit eslre témoi
gnée par un personnage principal quy les alla recevoir, et seroient les 
forces si grandes et si petites que les Estatz vouldroient avoir, ayant ledict 
Sr Ducq toute la France à sa dévotion. Qu’en cette cause n’avoit aucune 
ambition, ains comme libérateur des affligez et ennemy de toute tyrannie 
et oppression (comme ses actions passées le témoignoient), leur offroit ainsy 
de bon cœur tout secours, préférant plus leur liberté que tout ce que se 
pouvoit présenter pour son intérêt particulier; entendant néantmoins ce 
secours ne devoir préjudicier à la Religion Calholicque Romaine, en laquelle 
désirait vivre; les advisanl que pendant que le Seigneur Don Juan les 
prolongeoit, soubz espérance d’une paix simulée, qu’il faisoit des grands 
préparatifs pour la guerre, cl que luy venoient des forces d’Espaingne, 
d’Italie et d’Allemangne, que le Ducq de Brunswicq préparoit une levée, 
et choses semblables, adjoustant pour la consolation des Estatz que le 
S1 Slrossi, coronel général de l’infanterie française, avait freschement défaict 
1400 Espagnolz quy s’esloient embarquez dans les vaisseaulx de Portugal,

valet de chambre de Charles V II, petit-fils d'un admirai de France. Il avait quitté la cour de France 
pour aller chercher la gloire et les richesses aux Pays-Bas. Tandis qu’il suivait attentivement la 
marche des dissensions civiles à Bruxelles, il y épousa une fille du Sr de Grevenbroeck. O rateur habile, 
éloquent, insinuant, il prit part à toutes les négociations. Plus tard, il fut chassé de Gand par Hem- 
byze. |Voy. K ervyn de I . iîttenhove, loc. cit., t. IV, p. 223; W agbnaar, t. VII, pp. 289, 4 7 8 ;  G roen 
vais P bimsterer, t. VI, p. 492; t. VII, p. 58.)

S f >
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pour par quelque moien que ce fut faire descente en ces pais, et que l’ad
mirai, quy les conduisoit, estoit prins prisonier; brief qu’il estoit certain 
que le Seigneur Don Juan, les vouloit mener en ces traitez pour gaingner 
temps jusques au febvrier que son armée seroit preste. Si les vouloit bien 
adverlir que le Sr de Kassenghien, quy avoit naguerres passé, avoit beau
coup négotié avec l’ambassadeur d’Ëspangne pour prendre langue de luy, 
et estoit retourné avec une bonne pension et grandes promesses; que par 
ainsy ne convenoit luy adjouster foy qu’il estoit adverty de bonne part 
que vers Don Juan estoienl coulez divers chefs et capitaines, et donneroit 
ordre pour l’advenir que seroit remédié à cela, et qu’au maniement de 
leurs affaires, y avoit plusieurs de leur compangnie, mal affectionnez à 

celle pairie, et faisoient beaucoup de mauvails offices, adverlissant leurs 
ennemys de tout ce que passoit entre eux, à  quoy estoit besoing de 
remédier.

Ores tout ce discours et les advis d’icelluy n’estoient que paroles, choses 
controuvées et inventions pour éblouir les Estatz, ou les umbrager du Sei
gneur Don Juan '. Aussy les Estatz résolurent des poincts mirablement 
extravagans poussez et instiguez de trop grande diiïidence et inconsidéra
tion, ou bien du crédit et autorité que commençoit gaingner en ceste assam- 
blée le party du Prince d’Orenges. Car dépeschèrent ung gentilhomme 
principal vers le Duc d’Alençon *, pour luy donner compte des termes du 
traicté avec le Seigneur Don Juan, particulièrement de l’assurance qu’il 
offroit de la retraicte et parlement des Ëspagnolz, supplians le Duc, qu’en 
continuant sa bonne volonté, luy peult tenir ses forces et secours, prêts pour 
s’en povoir aider, si avant qu’ilz ne fussent satisfaicts; l’enchergeans oultre 
de faire tous les meillieurs offices dont il se pouvoit adviser pour retenir ce 
Prince François en la bonne volonté qu’il sambloit porter aux Estatz.

* A la suite des mots : Don Ju a n , le manuscrit 555 porte : « suggérées par le prince d’Oranges ». 
Les phrases suivantes, à partir de : A ussy les Estais, etc., jusqu’à la fin du chapitre, sont remplacées par 
les mots : Aussy les Estatz, pour leur imprimer la diflidcnce, rendre sa personne mal voulue, ravaller 
l’auctoritc de son futur gouvernement et diflîcultcr par tout orde la pacification et cessation des trou
bles, selon que l’on peut recognoistrc par ses lettres et discours envoyez aux Estatz au mois de no
vembre plains d’artifice et réthorique.

* Gilles de Lcns, seigneur d’Aubigny, fut envoyé, le 27 novembre 1576, par les États généraux au 
duc d’Alençon. Voy. d e  J o n g e , p. 149; G r o e n  v a n  P r i n s t e r e r , t. Vf, pp. 255, 259.
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D’aillieurs comme les Grecs, en toutes leurs entreprises douhteuses el 
importantes, avoient recours à l’oracle d’Appelle reposant à Delphes, tout 
de mcsme les Estatz s'addressèrent au Prince d Orenges pour avoir son 
advis en la ville de Delft, signamenl sur les conditions d’asseurance qu’ilz 
pourroient stipuler du Seigneur Don Juan. En quoy faisant, feit son mieux 
pour leur imprimer la dillidence, rendre la personne de Sa Majesté inal 
voulue, et ravaller l’auctorité de son futur gouvernement, mesmes diflîcul- 
ter par toutes voies la pacification et cessation des troubles, selon que l’on 
peult recognoistre par les lettres et discours envoiés aux Estats au mois 
de novembre plains d’artifices et réthoricque 1

1 La lettre du Taciturne adressée aux États, le 30 novembre 4S76, est imprimée en français, nous 
venons de le dire p. 88, dans G a c i i a r d , Analectcs historiques, p. 501, sous le titre de : Lettre du prince 
d'Orange aux États généraux assemblés à Bruxelles, qui lui avaient demandé son avis sur les conditions 
à imposer à Don Juan d ’Autriche avant de le recevoir comme gouverneur des Pays-Bas. Bon en publie 
le texte flamand, liv. X, p. 198. Tout le chapitre suivant de R e n o n  est en quelque sorte la reproduction 
de la lettre du Taciturne. — (Jne appréciation du caractère de Don Juan est très bien exposée aussi 
par G rokn  van  P b i n s t e h r r  dans le tome V, p. 4-78, des Archives de la maison d’Orange.
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CHAPITRE XIV.

Substance des discours du Prince d’Oranges pour mouvoir les Estalz à ne 
traicter avec le Sr Don Juan d’Austrice.

1. Le Prince d’Orcnges avoit fait recherche des pri\iléges de Brabant. —  2. Contre les 
citadelles exhortation du Prince d’Orengcs de les destnolir. — 3. Conclusion de la sub
stance des discours et advis du Prince d’Orenges. — 4. Les raisons du Prince d’Orenges 
rceeuz pour oracles des Estatz. — 5. Aldegonde et Theron, députez du Prince d ’Orenges 
à Bruxelles. — 6. Poincts nouveaux proposez par les Estatz au Sr Don Juan de dure 
digestion. — 7. Conférences entre le Sr Don Juan et les députez des Estatz. — 8. Diffi- 
cultcz pour pouvoir convenir.

Le Prince d’Oranges leur déclara et signifia que, combien ce qu’il conti- 
nuoil leur conseiller sambloit procéder de quelque passion particulière, ou 
pour entretenir ces païs en altérations, néantmoings povoit en bonne con
science prendre Dieu à tesmoing que son but n’avoit jamais esté aultre, 
sinon de voir le païs gouverné (comme il avoit esté de tout temps) par 
les Eslafz Généraulx. consistans au clergé, nobles et villes, soubz l’obéis
sance légitime de leur prince naturel. Et comme depuis, par la longueur et 
suite de temps, ce gouvernement avoit esté peu-à-peu aboli et inter
rompu, mesmes par ambitieux et avarilieux (désirans avoir la maniance 
des affaires entre leurs mains) rendu tant odieux aux Princes, qu’ilz avoient 
tenu ceulx quy avoient parlé d’assambler Estatz Généraulx pour rebelles et 
criminels de lèze Majesté, persuadans que c’estoit le seul moien par où 
l’auctorité d’un Roy seroit diminuée et supprimée, et par ainsy n’es- 
toit conseillable au Prince, de tenir ceux qui mettoient ce remède en 
avant, pour restaurer les choses en leur première splendeur. A ce moien 
avoit espéré des Estatz qu’en prévoiant ces sinistres desseings et iniques 
persuations, tendantes au détriment du pauvre païs, se fussent joincts 

T ome 11. 12
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ensemble pour reprendre unanimement les vestiges de leurs prédécesseurs 
par rédintégration de leur ancienne auctorité, suyvant leurs louables pri
vilèges , faisant cesser toutes incommoditez, oppressions et tyrannies, 
remectant les provinces en repos, comme desjà avoient donné bon com
mencement, d’autant qu’au dernier traité de Gand avoient, sans notable 
difficulté ny débat, conclud une heureuse et fructueuse pacification, par 
où Sa Majesté pourroit aussy appercevoir que ce dont elle avoit esté long 
temps suppliée, pour l’assamblée généralle des Estatz, avoit esté l’unique 
remède pour restablir les affaires. Mais voyant que, par leur accoustumée 
bonté et facilité (trop préjudiciable en telles occurences) les Estatz com- 
mençoient prester l’oreille aux belles parolles et propositions emmiélées 
du Seigneur Don Juan d’Austrice, ne leur vouloit céler la juste crainte et 
double qu’il avoit, qu’ilz se laissassent enfin emporter aux flatteries des 
Espagnolz, leurs ennemiz jurez, d’autant que ceux qui avoient toujours 
travaillé à empescher cette sainte assambléedes Estatz Généraulx, fcroient 
tout ce qu’ilz pourroient pour les décevoir et circonvenir, aiïin d’altaindre 
à leur but, comme de fait aucuns ambitieux (désirans d’un absolut, et 
lyranicque gouvernement pour opprimer ceux ausquels iiz portoient 
envie) s’appercevans de l’intention des Estatz, avoient déjà cherché tous 
moiens pour rabattre ce coup. En quoy n’avoient peu trouver meilleur 
expédient, que par la soudaine venue du Sr Don Juan, à ce que par sa 
présence les Estatz Généraulx fussent renvoyez et annichilcz. Cependant 
par diverses menées on avoit tellement tenu les choses en suspens,que beau
coup de bonnes et importantes occasions estoient escoulées, et pour leur 
donner quelque goust et contentement, avoient conseillé au Roy d’enchar- 
ger Don Juan qu'il eut à prendre certains Seigneurs et personages du 
païs pour son conseil, quy ne serviroient toutefois que d’umbre et 
chiffre. D autant que toutes ses délibérations seroient premièrement déli
bérées et conclûtes avec quelqu’uns de ses favorits, comme avoit tousjours 
esté fait, et dernièrement par Madame de Parme avec le secrétaire Armen- 
teros ' et autres particuliers. Et comme se povoit juger, par les instructions 
et demandes de Don Juan, que son intention estoit d’embrasser le souve
rain gouvernement et abaisser l’auctorité des Estatz, n’avoit peu laisser 1

1 Thomas Arinenteros, secrclaire de la Duchesse de Parme.
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pour l'affection qu’il leur portoit de les admonester et requérir très insta- 
ment de vouloir nieureinent regarder ce que convenoit pour le bien et 
salut du pays, veu que ce qu’ilz trailoienl avec ce Sr n’esloit pas un fait 
particulier, mais général, quy regardoit une infinité de peuple de toutes 
qualité/, quy ne povoient y estre présens : louleffois les avoient clioisy 
et remis leurs vies en leurs mains, sur la confidence de leur intégrité et 
zèle à maintenir la liberté de la patrie, soubz espoir qu’ilz se monslreroient 
leurs protecteurs contre l’oppression et servitude estrangère et tirannie 
plus que barbare jusques à présent endurée et soufferte; les suppliant 
aussv penser sérieusement qu’ilz dévoient respondre de ce coup devant 
Dieu et les hommes, afin de s’y conduire en sorte que la postérité n’eut 
occasion de se plaindre et lamenter que leurs propres Estatz les eussent 
eonduicls à une si déplorable et servile condition, dont le danger les mena- 
çoil, si on n’y pourvoit; ne veuillant faire doubte qu’à ce commencement 
les Estai/, neseroient attirez et alléchez, tant par escrits. que par personnes 
interposées, pour les induire et gaingner, aflin qu’ilz désistassent de celte 
honorable entreprinse; mais tant plus d’efforts et d’assauts soustiendroient, 
tant plus y acquéreroient de réputation et de gloire, et leurs successeurs 
d’obligation à leur mémoire, Parquoy son advis portoit que nullement 
debvoient entrer en aucun traité avecq le Sr Don Juan, que préala
blement les Espagnol/ et autres estrangers fussent hors des païs. en luy 
déclarant ouvertement et démonstrant par les etfects qu’il/, iroient tousjours 
avant pour se fortiflier et pourveoir de tous moiens et expédiens à s’opposer 
à son gouvernement sur la forme establie par le passé, et que nullement 
le laisseroient impiéler sur les forces de pied et de chèval par eux levées, 
sur lesquelles avoient puissance et commandement, parce que ce serait 
bailler au Sr Don Juan le Cousteau quy leur trancherait la gorge et le vray 
moyen pour faire une disjonction des tous les gens de guerre de ces païs.

1. Requérant le Prince d’Orenges les Estatz ne vouloir interpréter ces 
conseils à aucune passion sienne, puisqu’ilz se conformoient entièrement 
avec les privilèges, tant de la joieusc entrée de Brabant, article Ve, comme 
de ceulx de Cortemberghe, et compromis y faict ez années 1261 ' et 1320, 1

1 Par l’acte de 1201, le Taciturne entend sans doute désigner le testament de Henri III, duc de 
Brabant, publié entre autres dans les Placards de Brahunt, l. I, p. 91.
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depuis confirmez par le Ducq Jehan l’an 1521 et d’autres faits à Louvain au 
mois de mars 1554 ' et à Bruxelles 1571 *, ensemble par les Ducqz Wen- 
ceslays et Jeune, sa femme, ez années 1572, 1575 *, et par autres qu’ilz 
avoient subject de sçavoir mieux que luy. El comme chacun devoit estre 
inclin à la conservation de leurs privilèges, si l’on ne vouloit dégénérer 
de la vertu et magnanimité des ancestres, luy sambloit que sans note 
d infâmie et reproche à jamais, ne dévoient sortir par aucun traité au dehors 
d’iceux. Par quoy, pour n user avecq Don Juan de longs parlemens et 
négoliations (que seroit leur ruine), disoit convenir luy envoyer d’un costé 
leurs griefs, quy n’estoient que trop grandz, et cognuz à tout le monde, 
et de l’autre copie authentique de leurs privilèges, luy mandant et priant se 
vouloir gouverner selon ce, dont dévoient simuler n’en faire double de son 
costé, suyvant le commandement de Sa Majesté, autrement le refusant, 
dévoient protester ouvertement qu’il ne deut imputer à rébellion, si l’on 
les désiroit maintenir jusques à la dernière goûte du sang des sujetcs. Car 
les Estatz dévoient s’asseurer qu’en parlant ainsy ouvertement avecq luy 
de bonne résolution et intention, gaigneroient plus, et remporteraient 
briefve et absolute responce, laquelle seroit plus proffilable d’avoir de bonne 
heure, qu’entretenant les négotiations luy donner loisir de mettre ordre à 
ses affaires et se fortifier, en s’affoiblissant et tenant suspens. Si ne dévoient 
trouver estrange cette façon de parler librement, comme il leur conseilloit, 
veu que s’estoit autrefois fait ainsy, mesmement à Gand en présence du 
Roy, ayant celte constante résolution esté la seule cause que Sa Majesté pro
mit l’an 1560 faire retirer les Espagnolz. Considéré sans cela ne l’eut 
jamais accordé, comme plusieurs de l’assamblée povoient sçavoir et s’en 
ressouvenir, qu’ilz povoient aussy considérer qu’en demandant par le 
Sr Don Juan leurs forces (desquelles indubitablement il exigerait le 
serment) leur donnerait par après et à toute leur compagnie la loy qu’il 
luy plairait, pour le peu de conlidence qu’il avoit d’eulx. Car si quelqu’un 
luy contredisoit,le chastiroit si rudement,que les autres seraient intimidez; 
par où l’on n’oseroit plus ouvrir la bouche pour parler, estant à noter ou 1 * 3

1 Cet acte est imprime dans le Luystcr van Brabant, t. I, p. 124.
’ Imprimé ibid., p. 144.
3 Imprimé ibid., pp. 147 et suiv., et pp. 103 etsuiv.
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doubler qu’en ce marchoit de mauvails pied, puisqu’il vouloit s’armer, au 
contraire desarmer les Estalz, estant plus raisonnable que ledict Seigneur se 
confia d’eux, après avoir tousjours demonstré une si grande obéissance 
et prompte volonté que non pas les Estalz de luy; disant oulfre debvoir 
estre pesé qu’il ne venoit sinon pour estre leur gouverneur, néantmoins y 
vouloit entrer par armes, et prendre l’asseurance première, quy estoit 
contre la coustume des Princes propres, lesquels sans main armée avoient 
tousjours donné serment aux Estalz devant le leur. Davantage dévoient 
penser en quelle réputation se trouveroient envers toutes nations, s’ilz les 
voyoient plus intenlifz à donner satisfaction au Sr Don Juan, qu'à se ressen
tir de la violence faite à leurs compaitriotes en la bonne ville de Maestricht, et 
en ceste jadis tant puissante et florissante ville d Anvers, à présent la plus 
misérable et la plus désolée de la Chrétienneté, par gens quy vouloient 
estre également estimez sujectz de pardeçà, comme les naturelz, ainsy 
qu’aucuns avoient esté si peu advisez de les tenir et estimer de ce reng en 
la conférence de Breda, déclarant que le Boy ne vouloit que ces gens de 
bien fussent tenuz pardeçà pour estrangiers, pour estre subjects de 
Sa Majesté, combien qu’ilz eussent commis des actes et excès si inhumains 
et estranges, qu’on ne trouverait rien de semblable depuis temps immémo
rial au milieu des plus barbares peuples du monde. D’ailleurs quel 
exemple serait ce pour les autres villes, ou que pourraient elles espérer 
tombant au joug et domination Espagnole? Sinon recepvoir avec le temps 
le mesme traitement et cruauté.

2. Et si par cidevant avoient esté notez de molesse et timidité pour ne 
s’estre opposez doiz le commencement au bastiment des citadelles, dont 
estoicnt provenues la plus part des calamitez, combien plus juste occasion 
■auraient les villes de coulper les Estalz de tous leurs maulx, attendu 
qu’ayans acquis par armes les citadelles deGand et d’Utrecht, ne les faisoient 
promptement desmolir, pour le moings démanteler du costé des villes. Ce 
qu’à son advis debvoient faire, tant pour la consolation des bourgeois, que 
pour éviter le péril qu’infailliblement tomberait sur ces villes, sans les pré
venir, à l’exemple d’Anvers. D’autant que le Roy se ressentirait tousjours 
des altérations passées et présentes comme injurieuses à sa réputation et 
auctorité, chose qu’à son semblant ne devoit estre revocqué en doubte, 
puisque Sa Majesté fit une sy rude démonstration de courroux et indigna-
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lion, pour une simple requeste présentée du temps de .Madame la Duchesse 
de Parme. Car debvoient faire estât que selon leur rang et dignitez auroient 
les premières places au bancqet de vengeance qu’il leur préparoit, nonob
stant tous pardons et oubliances des choses passées, dont se remplissoient 
leurs oreilles et qu’on taschoil les repaislre. Que les Princes n’oublioient 
jamais telles olîences, sinon autant que le moien de s’en prévaloir leur 
deffalloit. sçachans dissimuler jusques meilleure oportunité, comme s’estoit 
veu en toutes les actions passées, quv n’esloient que trop notoires, et les 
playes fresches, mesmement le sang innocent des Seigneurs Comtes d'Eg- 
mont et de Hornes, et de plusieurs autres gentilzhommes et bons bourgeois 
encoires vermeil, nonobstant tant de bonnes parolles jurées et depuis par
jurées. Que cela esloit usité et cognu à ceux quy sçavoienl quelque chose 
des affaires du monde, en sorte qu’il n’y avoit subject de doubter que le 
pareil ne fut apparant en leur endroict. Car la nature enseignoit à ceux 
quy ne pouvoient parvenir à leurs desseings par force de le tenter par 
finesse, ainsy que les enffans prendent à piperie les oiseaux, et les bestes 
par artifice, ruses et substiiilés leur proie. Laissant pensera toute personne 
d’entendement quel crève-cœur à un grand Prince, désireux de commander 
à la baguette, peut avoir quant il voit ses commandemens sans auclorité, et 
son impuissance vers ses subjeclz exposée par ung théâtre devant tout le 
monde, brief le moien de ses volontez. plaisirs et appelitz défiaiIlir. Et lais- 
seroil-il (comme se disoit) aucune industrie pour en avoir raison, ou le 
dessus de ce qu’il prétendoil? Au contraire falloit croire que tous ses sens 
et esprits estoient là tenduz jour et nuict. d’autant que la souveraine puis
sance portoit cela avecq soy qu’elle ne pouvoil souffrir contradiction. En 
quoy n’yr auroit faulte d’inventions, pour persuader ce qu’on estimoit pour 
servir et donner accez au but prétendu, comme de faire promesse de reti
rer les Espagnolz, laquelle se liendroit aussy peu que celle que le Roy avoit 
faite aux Estalz généraulx, à son parlement de ces pais1, de les faire partir 
dedans trois mois après icelluy; et néanlmoins les avoit laissé encoire un 
an et demy ou environ, encoires disoit cstre asseuré que, sans la deffaite de 
Zerby, ne fussent jamais sortiz*.

• Dans ce passage, il s’agit de la réunion des Étals généraux à Gand en 1389.
* En 1860, le roi avait envoyé dans l’îlc de Zerbi, dite aussi de Gelves ou des Gerbes, en Afrique, 

une armée destinée à la conquête de Tunis. Elle fut défaite par les Turcs.
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3. Par toutes lesquelles raisons le Prince d’Oranges concluoit que ce 
n’estoient point jeux, ny chose de peu d’estime d’avoir irrité à outrance un 
grand ennemy, et qu’il n’y avoit aucun milieu ny expédient à tenir en 
cetluy affaire, mais falloit attendre l’une des deux extrémitez, ou succomber 
en souffrant patientent le joug espagnol, ou se préserver héroïquement 
par les moyens que Dieu leur avoit donné ez mains, quy estoient faciles avec 
son aide, moyennant bon accord, union et résolution. Néanlmoins si le 
Sr Don Juan, forcé par la nécessité, venoit aux termes de mettre par effect 
hors les païs les Espagnolz, qu’il convenoil tenir ferme en tout le surplus, 
sçavoir en la remise et rédintégration des privilèges^ y adjouslant les condi
tions suivantes : I. Assçavoir que les Estatz le pourvoyeroient de Conseil 
tant d Estât que de Finances. 2. Qu’ilz auroient celte faculté et liberté de se 
pouvoir assambler deux ou trois fois l’an, ou tant de fois que bon leur sem- 
bleroit, pour adviser si les affaires seroient bien et légitimement adminis
trez, alïln de les réformer, et y donner ordre selon qu ilz voyroient conve
nir. 3. Au surplus que toutes citadelles fussent démolies. A. Que ne se pour- 
roi l faire levée de gens de guerre, sans le consentement des Estatz Géné- 
raulx et les garnisons mises et placées selon leur advis. Le tout craindant 
qu’en pensant donner consentement à Don Juan, et joinctement remettre 
le païs en tranquillité, ne cheussent eux mesmes en plus grande division 
que jamais, à cause de tant de personnes quy n’estoient apparans de se fier 
à la parolle du Boy ou de son lieutenant, si l’auctorité des Estatz Géné- 
raulx demeuroit ainsy abaissée, affoiblie ou néantie. Protestant toutes ces 
choses estre dictes par celluy quy esloil prest d'exposer tous les moiens, 
jusques à la dernière goutte de son sang, pour le salut et repos de cesle 
commune patrie, désireux de tesmoigner par les effects sa droicte et sin
cère intention en leur regard.

4. Les discours du Prince d’Orenges de cette ou semblable substance 
furent receuz comme oracles parmy ceux des Estatz, quy estoient à sa 
dévotion, quy luy tenoient eslroite correspondence, autres trop simples 
estimoient qu’il y procéda de vray zèle et affection à la cause publicque, 
comme le réputant seigneur de grande prudence et expérience. D’ailleurs 
cette assamblée estoit composée d’aucuns ambitieux et avaricieux, l’imagi
nation desquelz estoit doucement chatouillée par les praticques du Prince, 
par représentation des commoditez et avantaiges, pour répaistre et entre-
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tenir leurs folies, passions et maladies d’esprit, desquels le nombre surpassoit 
celluy des plus gens de bien, pénélrans son but, desseings et finesses, et 
tous estoienten ce temps emportez au torrent de la pluralité, ou conslraints 
de dissimuler pour ne paroistre trop espagnolisez.

5 Ceux quy se monstroienl plus populaires et audacieux estoient les pen
sionnaires et eschevins des villes, principallement de Flandres et Rrabant 
que S‘-Aldegonde et Tlieron, originaire Gascon et banqueroutier (lequel le 
Grand Commandeur de Castille avoit par grâce délivré de la liart) députez 
du Prince d’Orenges instruisoicnl à toutes révoltes et oppositions, avecq des 
promesses et espoirs pour eux et leurs enfïans. Ces deux hommes s’advancè- 
rent en tous banquelz, compaignies et maisons privées avec témérité et 
liberté. Bref furent cause que les Estatz proposèrent diverses conditions 
au Seigneur Don Juan sur l’acceptation de son gouvernement à la diminu
tion des droilz et auctoritez de Sa Majesté, chose de dure digestion pour 
luy: car n’avoit rien veu de semblable ez estatz d Espagne et Italie, ny ez 
charges qu’il avoit heureusement exercé, èsquclles avoit esté obéy souve
rainement.

b. Car ayant le pruvost Foncq, conseillier du Conseil privé, esté envoié de 
la part de Son Allèse vers l’assemblée des Estatz, pour avoir responce sur 
sa venue en la ville de Namur ', avec garde d’Allemans, soubz le Seigneur de 
Hierges, du moins des bourgeois, munie d’un serment de fidélité, iceulx 
Estatz eschauffez et altérez par grande témérité et deffaut de respect, décla
rèrent ouvertement estre résoluz de ne vouloir recevoir ny admettre pour 
gouverneur, si préallablement ne fit retirer les Espagnolz et autres soldats 
quelconques, leurs adhérons, hors des Païs-Bas, et advoué la pacification de 
Gand,en s’obligeant à son entretenement selon sa forme et teneur, outre ce 
promis et juré d’aggréer, de la part de Sa Majesté, tout ce que les Estatz 
avoicnt fait jusques lors; et ce faict procurer l’assemblée des Estatz Géné
raux, telle qu’elle estoil à la cession de feu l’Empereur Charles Ve et 
s’oblige de s’arrester à ce que seroit résolu par la généralité pour le service 1

1 R enon a confondu ici deux faits distincts, l'arrivée de Don Juan à Luxembourg et son escapade 
à Namur, où il se mit sous la protection des troupes allemandes commandées par d’Hiergcs. Le prévôt 
Konck fut délégué par le nouveau gouverneur général auprès des Etats généraux, non quand il était à 
Xamur, mais pendant son séjour à Luxembourg. Voy. Actes des Etats généraux, 1870-85, t. I, pp. 38, 
39 ; U oynck van P apendrecht, t. II, part. Il, p 24-0.

9 0
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de Dieu et prospérité de ces pais, ensamble juré de maintenir tous les 
anciens privilèges et coustumes du pays, mesmes ne se servir en Conseil ny 
aultrement pour le faict de son gouvernement que des nalurelz. Surquoy 
insistèrent pour briefve résolution, et qu’aultremenl interprêteroienl le 
delay à refus des demandes qu’ilz disoient justes et raisonables, déclarans 
par dessus, qu’au cas de n’y vouloir condescendre, d’estre délibérez de 
mettre ez mains du prince d Orenges la ville et fortresse de l’Escluze en 
Flandres, et appeler le Prince en Bruxelles, avecq telle garde qu’il luy 
plairoit prendre pour son assurance, qui estoit en efifect marchander 
ensernblement.

7. Cecy donna lieu et subject à diverses conférences d’entre le Seigneur 
Don Juan, assisté du Ducq d’Arschot, Seigneur de Rassenghien, président 
Sasboult, des conseilliers Foncq et Michault du Conseil Privé, et de Grobben- 
doncq, trésorier général des finances, d’une part, et les députez des Estalz, 
d’autre, tant à Luxembourg par plusieurs jours qu’à Marche en Famine, 
où la matière fut discutée et diverses offres et expédiens proposez pour 
accomodcr les affaires.

8 . A raison qu’iceux Estatz demandoient journellement choses nouvelles 
et par nouveaux députez, non suffisamment auctorisez et en termes pas
sionnez, trouvans à dire d’accorder à Son Alteste la garde qu il demandoil 
pour l’assurance de sa personne contre la furie populaire de Bruxelles, 
joinct que la sortie des Espagnolz requéroit temps pour leur descompte 
et payement, comme de mesme le licentiemcnt des Allemans, ausquels on 
estoit redevable si grandes et notables sommes qu’il estoit impossible, du 
moings difficile, de les trouver si brièvement que les Estatz désiroient; 
eslimans aucuns que tout estoit faisable et licite au Seigneur Don Juan, 
moiennant bonne volonté, sans pénétrer les espines et difficultez ny qu’il 
devoit respondre de ses actions vers le Roy ; et comme pour raison de 
ces conférences passèrent plusieurs jours en allées et venues, le Prince 
d Orenges, quy brouilloit les cartes, dirigeoit et desbauchoit tout à son 
ordinaire, envoya aux Estatz renfort d’infanterie Anglaise et Escossoise, quy 
l’avoil servie ez guerres d’Hollande, pour la faire passer la Meuse et mectre 
la puce aux oreilles du Seigneur Don Juan lors voisin, sçavoir à Marche; 
ce que toutefois fut détourné.

T ome II. 13
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CHAPITRE XV.

Union des Estatz Généraulx.

Les Estatz cependant, pour tant plus s'asseurer, soubsignèrent et passè
rent leur union et association à diverses fins, primes pour la conservation 
de la religion calholicque (comme l’on disoit) et démonstration que leur 
esmotion n’avoit autre but que la délivrance des Espagnolz, secondement 
afin d’empescher une désunion qu’ilz rédoutoient, et faire que chacun fut 
également porté à cette résolution et commotion, craindant quelque chastoy 
à l’advenir; et fut icelle union conceue en ceste forme 1 :

Union de Bruxelles.

Nous soubsignés prélats, gens d Eglise, seigneurs, gentilshommes, magis- 
tratz des loix, villes, chastellenics et aultres faisans et représentai les 
Estatz des Pays-Bas en ceste ville de Bruxelles à présent assamblez, et 
aultres, estant soubz l’obéissance du trèshault, trèspuissant et Irèsillustre 
prince, le Roy Philippes, nostre souverain Seigneur et Prince naturel, etc. 
Sçavoir faisons, à tous présens et advenir que voyans nostre commune patrie 
estre affligée par une oppression des Espagnolz plus que barbare et tyran- 
nicque, avons esté meuz, poulsez et constrainctz de nous unir et joindre 
parensamble et avec armes, conseil, gens et deniers assister l’un l’aultre contre 
lesdicls Espagnolz et adhérens déclairez rebelles à Sa Majesté et noz enne-

1 Nous avons reproduit cet acte d’après le fac-similé qui en a été publié par de Jonge. Voy. J.-C. d e  
J onge, De unie van Rrussel des jaars  1577, naar het oorspronketijke uitgegeven, La Haye, 1825, in-8°, 
et le même auteur, Bijvoegsclen en verbeleringen op de unie van /Irusse! des jaars  1577, naar het oor- 
spronkelijk uitgegeven. Delft, 1827, in-8°.
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mys, et que ceste union et conjoinction a depuis esté confirmée par la paci
fication dernièrement faicte. le tout par auctorité et aggréation du Conseil 
d’Estal par Sa dicte Majesté commis au gouvernement général desdicts pays. 
Or comme le luit prétendu de ceste union requiert toute fidélité, constance 
et asseurance mutuelle et réciproque pour jamais, et que ne voulons aul- 
cunement par quelque mal entendu y avoir matière de soupçon et moins 
de sinistre volunté en auluns de nous, mais au contraire les affaires d’icelle 
union estre procurez, diligentez et exécutez en toute sincérité, fidélité et dili
gence, de sorte que personne des subjectz et habilans desdicts pa>s n’aytocca- 
sion raisonnable de se mescontenter ou doubler de nous; pour ces raisons 
et mesines atlin que riens ne soit faict infidèlement au préjudice de nosfre 
commune patrie et juste defense. ou obmis par négligence ou connivence, 
ce que pour icelle juste defense est ou sera requis, avons en vertu de nostre 
pouvoir et commission respectivement et aullremenl, pour nous et noz suc
cesseurs, promis et promeclons en foy de Christiens, gens de bien et vrays 
compatriotes, de tenir et entretenir inviolablement et à jamais ladicle union 
et association, sans qu’aulcun de nous s’en puisse desjoindre ou départir 
par dissimulation, secrète intelligence ny aultre manière quelconque. Et ce 
pour la conservation de nostre saincte foy et Religion catholicque apostoli
que romaine,accomplissement de la pacification, joinctement par l expultion 
des Espagnolz et leurs adhérens et de la deue obéissance à Sa Majesté, pour 
le bien et repos de nostre patrie, ensemble pour le maintiencment de tou et 
chacuns de nos privilèges droilz, franchises, stalutz, usances et couslumes 
anchiennes, à quoy exposerons tous les moyens que nous seront possibles, 
tant par deniers, gens, conseil et biens, voires la vie s’il fust nécessaire, et 
que nul de nous ne pourra en particulier donner aulcun conseil, advis ou 
consentement, ny tenir communication secrète ou particulière avecq ceulx 
quy ne sont de ceste union, ne au contraire leur révéler aulcunnemenl ce 
qu’est ou sera en nostre assamblée traiclié, advisé ou résolu; ains se deb- 
vra en tout conformer à ce que portera nostre généralle et commune réso
lution. Et en cas que quelque province, estât, pays, ville, chasleau ou mai
son fut assiégée, assaillie, invahie, foullée, ou oppressée, en sorte que fust. 
mesines si aulcun de nous ou aultre s’estant esvertué pour la patrie et 
commune defense d’icelle contre lesdicts Espagnolz ou aultres affaires en 
dépendans. tant en général que en particulier, fust recerché. emprisonné,
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ranchonné, intéressé, molesté et inquiété en sa personne, biens, honneur, 
estatz ou aultrement, promectons y donner assistance par tous les moyens 
susdicts,et mesmes procurer la délivrance des emprisonnez, soit par force, ou 
aultrement. à paine d’estre dégradez de noblesse, de nom, d’armes et honneur, 
tenus pour parjures, desleaux et ennemis de nostredicle patrie, devant 
Dieu et tous les hommes, et encourir note d’infamie et lâcheté à jamais. Et 
pour valider ceste nostre saincte union et association, avons ceste présente 
signéede nos mains etseings inannelz, ce neufiesme jour de janvier l’an 1577.

Après ces signatures 1 fut joincte la confirmation du Conseil d’Estat, et 
depuis Papprovèrent les prélats, lieulenans, gouverneurs, magistratz, collèges 
et communaultezdes pais, ausquels les copies imprimées furent envoyées, au 
contentement de plusieurs, comme s’il y eust eu ferme union et concorde.

1 Toutes les signatures sont reproduites dans le fac-similc.
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CHAPITRE XVI.

Discours semez et controuvez par les partisans du Prince d’Orenges pour

nement des Pays-Bas.

1. Prem ier discours tenons pour im prim er aux Estatz la diffidence du Roy. — 2. Deuxième 
discours pour csblouir les yeux aux prélntz. — 5. Contre les propositions du Sr Don Juan. 
— 4. Les Estatz sont exhortez à la guerre contre le Sr Don Juan. —  5. Bourdes et 
mensonges controuvés pour dénigrer le Sr Don Juan.

Au contraire les créatures et partisans du Prince d’Orenges, envoyez à 
Bruxelles, se fourans partout, remplissoient les esprits des principaux du 
pais de si estranges discours et persuasions concernant le Roy, le Sr Don 
Juan et les Espagnol/* à desseing d’cmpesclier ou retarder l’entrée du gou
vernement futur de Don Juan, qu’ilz causèrent du mal intiny, par proposi
tion d’articles nouveaulx, d’une impression diffidente entre Sa Majesté et 
ses sujeelz comme parfaietz controuvez contre sa personne royale et men
songes du Sr Don Juan, avecq beaucoup d’impudence et témérité. Et pour 
y parvenir, disoient et publioient que tous les excès des Espngnolz estoit 
chose concertée par le Conseil d’Espaigne, à la proposition et délibéra- 1

1 Au nombre des écrits semés dans le public pour ou contre le roi et Don Juan, on rem arque: 
« Sommaire discours des justes causes e t raisons, qu’ont constrainct les Estais genéraulx des Païs-Bas, 
de pourveoir à leur deffcnce contre le seigneur Don Jehan d’Austricc », avec lettres interceptées; 
Anvers, 1577. La même brochure fut imprimée ibid. en flamand ; P uil ip pe  le F banc, « Apologie contre 
certain discours émis soubs le nom des Estats-Généraux des Pays-Bas, s. 1. Vera et simplex narratio 
corum quæ ab adventu D. Joannis Austriaci in Belgio gesta sunt, in qua fulsæ a generalibus cjusdem 
Belgii Statibus objectiones consulantur, Luxembourg, 1578; Lensæi, Libelli cujusdam Antverpiæ nuper 
editi contra Screnissimum Dominum Joannern ab Austria. Louvain, 1578; Ecn seboon bcwijs ende 
vermaninghe dat in aile staten ende provincien ’t gebruyek van de religie ende die consciencic vrij 
beboort te zijn allen mcnschen. » S. 1., 1577.

Estatz d’adniectre le Sr Don Jdnn d ’Auslrice au gouver-
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lion du Roy, à ce porte de son naturel et propre inclinacion; mesmes que 
la conclusion prinse par lesdicls Estatz touchant leur relraicle estoit attri
buée en Espaignc à une formelle rébellion, et que pour telle, Sa Majesté en 
vouldroit prendre extrême vengeance contre tous ceulx quy s’esloient 
aucunement meslez de cest affaire, ainsi qu’il avoit démonstré vers ceulx 
quy avoient este autbeurs des troubles précédentes. Ne povant servir d’ex
cuse que la résolution prinse contre les Espagnole auroit esté encommencée 
par autorité des Srs du Conseil d Estai, commis au gouvernement général, 
attendu que Sa Majesté croyoit qu’ilz y avoient esté induietz par force et 
conslraincte populaire pour obéir au temps, selon qu’apparoissoit par 
lettres escriples à Hieronimo Roda 1 et Sancho Davila avant l’emprisone- 
inent des Srs; par les(juelles Sa Majesté approuvait tout ce que Davila avoit 
usurpé contre l’obéissance deue au Conseil d’Estat, à  la faveur des mutinez, 
tenant iceluy pour très bon et loial serviteur, avec promesse des grandes 
mercèdes, nonobstant les vifves remonstrances des Sr* du Conseil, con
tenues ès instructions du Sr de Rassenghien, dont ne se falloit esmer- 
veiller, considéré la relraicle des Espagnolz estoit chose du tout contraire 
au goust du Roy, quy n avoit oneques eu ceste intention, sinon au boult 
d’une violente et rigoureuse guerre, meslée d’une juste craincte de perdre 
ses estalz. Ce qu’estoit sullisamenl démonstré par les délays et vains espoirs 
de la pacification de ces pais, tant à la venue de Baptiste Du Bois que du 
Sr Marquis de Havrech, lequel donnoil à entendre que le Sr Don Juan 
debvoit apporter les vrays remèdes de la pacification , que debvoit eslre 
entendu les moiens de poursuivre la guerre; d’aultant que Sa Majesté au 
mesme temps estoit négoliant sur ce avecq Alonzo Gutieres, commissaire à 
la correspomlence de Hiéronimo Roda et aullres de pardeçà. Qu a cest effect 
le Conseil de guerre se rassembloit fort souvent, jusques là qu’ung perso- 
naige de ceste compaignie s’estoit laissé eschapper, qu’avant peu de lamps 
I on mectroit ces pais si bas, qu’ilz se prosterneroient devant Don Juan à 

genoulx, et mains joinctes, luy offrant, sans contradiction, tout ce qu’il 
demanderoit, maudissans l’heure de s estre opposez à l’exécution et exaction

'  Voy. la lettre adressée par le roi à Roda, le 5 avril 1576, et par laquelle il lui recommande de 
l'informer de tout ce qui se passait au Conseil d’Élat. (Correspondance de Philippe II , t. IV, p. 50.)
Mais nous ne voyons pas de lettres écrites par le roi à Davila.
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du xe denier. Que les Espagnolz de ces pais, pour couvrir leurs faultes, 
avoient continuellement advisé Sa Majesté et son Conseil que le retarde
ment du progrez de leurs victoires procédoit des Eslatz. à faulte de n’avoir 
voulu consentir aux aides et subventions de la guerre.

1. Et si ces raisons avoient eu lieu au temps passé, lorsque le Boy 
n’estoit offensé, maintenant l’on se debvoit totalement asseurer, veu que 
Sa Majesté estoit sans comparaison plus aigrie par l’emprisonnement des 
Sr* du Conseil d’Estat, expugnation des chasteaux et fortresses principales, 
délivrance de villes et places es mains du Prince d’Orenges, persécution 
des Espagnolz, ses meilleurs et fidelz serviteurs, et tant d’aultres actes con
traires à son honneur et réputation, que plustost remouveroit les élémens, 
que dissimuler, ou le passer sans extrême vengeance. Comme aussy conve- 
noil présupposer que le Sr Don Juan, nourry en samblable grandeur de 
couraige et superbe humeur, tascheroit par toutes voyes maintenir icy les 
estrangers, réduire ces pais en perpétuelle servitude, et abolir à cest effect 
les Estatz et noblesse pour oster toute occasion de s’eslever à l’advenir.

2. Sans plusieurs aultres changemens fort apparans, comme entre autres 
de convertir les abbayes en commanderies, les autres charger de grandes 
pensions, ou bien faire les abbez triennaulx à l’usage d’Espaigne, leur lais
sant le liltre et auclorité seulement, pour eslre cognu et notoire à chascun 
que le Roy avoit naguerres aliéné et vendu, du consentement du Pape, partie 
des villes et villaiges apparlenans à l’archevesque de Tolède; constraindant 
les ecclésiasticques à luy contribuer la iije partie de leur revenu, oultre 
plusieurs charges personelles, indignes d’eslre supportées par personnes 
constitués en dignité de prélature, à prétexte de guerres, que Sa Majesté 
soustenoil contre les Turcqs et héréticques, dont les abbez de pardeçà ne 
seroient exemptz, si les Espagnolz estoient maintenuz comme Don Juan 
infailliblement prétendroit; que le rapport du Sr de Rassenghien à son 
retour d’Espaingne de la sortie d’iceux ne debvoit mouvoir les Estatz. Car 
présupposant qu’il eust ce faict, et y versé de bonne foy, néantmoings fail- 
loit s’asseurer au regard de Sa Majesté que la promesse estoit pure simula
tion, pour amuser les Estatz, parce que les desseings de Don Juan estoient 
bien contraires; car oultre ces argumens, disoit que l’on avoit descouvert et 
intercepté plusieurs lettres, tant de Sa Majesté que du Sr Don Juan, depuis 
son arrivée quy démonstroient ouvertement ceste sinistre practicque;
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joinct qu’on sappercevoit de nouvelles levées de gendarmerie, el d’un 
mescontenlement, contre les capitaines Espagnolz aians livré par accord 
aux Eslatz les chaslcaux de Garni et Valenciennes, quy pour ce respect 
estoient prisoniers, comme faulsaires dé la loiaulté deue au Roy.

3. Disoient et publioient oultre les,partisans d Orenges que les demandes 
et conditions proposées aux Estatz par le Sr Don Juan estoient très 
absurdes et entremédiées de longueurs.au lieu que le tout se debvoil promp
tement accorder par la seule effectuelle retraicte des Espagnolz. Ce qu’esloit 
(à leur jugement) tant plus fondé, que les Evesques et Prélatz du pais luy 
avoient donné toute satisfaction pour le regard de la Religion catholique, 
et qu’il sçavoit très bien la volonté déterminée des Estatz, endroict cesle 
retraicte, ensamble les inconvéniens apparans. au cas de les vouloir main
tenir par force au regret des Estatz, lesquelz avoient esté représentez par la 
Royne d’Angleterre et plusieurs Princes de l’Empire, tous de mesme advis 
et intention. Que nonobstant ce Don Juan alloit dilaiant ceste juste et rai- 
sonable exécution, de quoy ne se pouvoit tirer aultre conjecture, sinon qu’il 
n’avoit de Sa Maieslé à ce faire aulcune charge, ny commission, mesme 
présupposant que ce poinct fut remiz à sa discrétion (comme aulcuns pré- 
sumoient), néantmoings ne debvoir tant temporiser, ny tenir les Estatz plus 
long lamps suspenduz, pratiquant cependant les intelligences, pour parve
nir aux desseings portez par ses instructions.

1. Par où l’on ne pouvoit espérer riens de bon de ses paroi les et pro
messes fainctes, ains l’on debvoit s’apprester à la guerre, laquelle Son 
Altesse ne déclareroit sitost, pour le désir qu’il avoit de les entretenir et 
les mettre cependant en division, ou faire escouler et alentir l’ardeur de 
leur défense, se fortifiant néantmoings de son costé, par toutes voies pos
sibles. Ce qu’il avoit assez démonslré par les asseurances et la garde de s a 
personne, aiant pour ce requis le Sr de Hierges et ses gens, au lieu qu il 
convenoit laisser ce poinct à la discrétion des Estatz, et non fortifier son 
party de la personne d’un brave capitaine, avecq trois mille vieux soldatz, 
en une principale ville de Brabant, comme il prétendoit. Car elle se gain- 
gneroit ainsi sans coup férir. Et devenant oultre maistre de la campaigne 
par Je moyen de la cavallerie Espagnole et les reittres apperceuz, pour- 
roit après donner tant à Bruxelles, comme ailleurs, telle loy qu’il luy 
plairoit, en apparence de se faire bientost maistre absolut de la pluspart des
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villes et forteresses, du inoings de celles constituées hors la Hollande et 
Zelande; que pour y parvenir feroit de tous costez tel dégast au païs que 
par après seroit mal possible aux Estatz confédérez, de luy faire résistence; 
d’aultant que l’argent, nerf de la guerre, leur seroit mal recouvrable, 
venans à défaillir tout-à-coup les inoiens et revenus d’un chacun, chose 
qua jamais seroit desplorable. Ou bien au cas que le Sr Don Juan eust 
aultre but, et qu’il n’y eust danger du costé du Sr de Hierges (comme plu
sieurs esfimoient), sy estoit apparant ce poinct avoit esté proposé pour ung 
expédient, et suject de nouvelle dilation, considéré le temps nécessaire 
pour marcher avecq ses gens, quy n’estoient encoires prestz, ny payez et 
qu’il debvroit préalablement communiquer avec luy, espérant cependant 
mater les Estatz, comme il s’estoit pourvanté.

S. Tous indices sy urgens de sa mauvaise foy, que ce seroit ung grand 
aveuglement de tenir le contraire. Car quant aux services du Sr Don Juan, 
qu’il n’en convenoit faire estât, veu que sestoit ordinaire aux Princes, 
traiclans avec leurs sujectz altérez, de ne garder aulcunes promesses pour 
grandes qu’elles fussent, comme extorquées par force, pour la nécessité du 
temps, et l’estât de leurs affaires, ainsv que le Sr Don Juan avoit bien 
monstré en la guerre et altération dernière du roiaulme de Grénade, où 
estant parvenu audessus de ses intentions, avoit mancqué à ses pro
messes, comme de mesmes aux sujectz de l’isle de Sardeigne. Ce qu’esloit 
plus apparent vers ceulx que l’on lenoit pour héréticques, ausquelz l’on 
publioit ne se debvoir garder aulcune foy, duquel nombre les Estatz 
estoient reputez pour la correspondence et traictez faictz avec la Royne 
d’Angleterre et le Prince d’Orenges. D’ailleurs que l’on povoit aussy présup
poser que le Sr Don Juan, à l’instance du Conseil et de l’inquisition 
d’Espaingne, par une cautèle, avant son partement auroit promis et juré, 
que ce qu’il traicteroit et permecteroit pardeça, seroit de nul valeur, à 
l’exemple de Charles VIIIe Roy de France, lequel aiant juré aux Florentins 
de leur rendre la ville de Pise, s’excusoit depuis sur ce qu’auparavant il 
avoit juré aux Pisans de les maintenir en leur liberté contre les Florentins. 
Que cela povoit estre aussy coulouré par plusieurs opinions des cano
nistes apportans plusieurs limitations et restrictions sur l’obligation des 
sermens. En quoy pourroit servir d’exemple le dernier massacre de Paris 
advenu par suggestion et intelligence de ceulx d’Espagne. Telz furent en 

T ome II.
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ce tarnps les discours des Orengeois, et les cacquelz de plusieurs ministres 
hérétiques et simulez catholicques, pour empescher et retarder la réception 
du Sr Don Juan au Gouvernement. Pour lesquelz plusieurs entrèrent en 
grande difïidence; et durant ce le Prince se rcstablissoit ès villes et places 
d'Hollande et Zeelande, que par armes l’on avoit réduicl à l’obéissance de 
Sa Maiesté, tant au moyen de la dissimulation des Estatz, quy n’y contre- 
disoient et le souffroient volontiers, comme par la praticque des capitaines 
conimandans ès places et l’altération des soldatz soubz prétext que, par la 
pacification de Gand, le Gouvernement de ces provinces luy estoit con
tinué. Mesmes non content de ce, passoit toujours oultre sur le voisinage, 
extendant sa domination le plus qu’il povoit, parmy l’occasion de ces divi
sions.
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CHAPITRE XVII.

\ .  Assamblée de Huy pour conclure l’accord entre le Sr Don Juan et les Estatz de pardeçà. 
— 2. Raisons des Estatz pour ne payer les Espaignolz et Aliénions de leur party , portées 
en l’instruction de leurs Députés. — 5. Offre du Sr Don Juan aux Estatz en la prem ière 
conférence tenue en janv ier 1577. —  4. Substance de la responce des Estatz su r les articles 
du Sr Don Juan d’Austrice. —  5. Raisons pour lesquelles les Espagnolz re tournèren t et 
partiren t par terre. — G. Debvoirs des ambassadeurs de l’Em pereur pour décider les 
débatz et dilïicultez contre Don Juan et les Estatz. —  7. Protestation des Estatz contre 
Don Juan.

I. Ces discours et praticques augmentèrent l’envie au Sr Don Juan de has- 
ter la négotiation avecq les Estatz, et conclure et finir leur pourparlé au plus 
tost. Auquel effecl l’on concorda d’une assainblée en la ville de Huy païs 
de Liège, au xxije de janvier lo77, stil nouveau. Et fut ce lieu choisy pour 
divers respects quy regardoient tant le contentement et désir des Estatz, 
comme l’asseurance de la personne du Sr Don Juan, des commissaires de 
l’Empereur et du Ducq de Cléves, envoyez en suite des réquisitions et in
stances faictes en la diette de Ratisbonne *, dont est parlé ci-devant. Auquel 
jour comparurent au lieu de Huy le Sr Don Juan, assisté des Srs du Con
seil cy dessus nommez. Car quant aux Comtes de Mansfelt, Barlaymont. et 
d’Assonleville, encoires qu’ilz fussent relaxëz de la prison, néantmoings 
s’abstindrent de l’exercice de leurs charges, afiin de ne donner umbrage au 
peuple, quy les tenoit du parti Espagnol. Et s’y trouva le Réverendis-

* Les instructions données aux commissaires des États sont publiées sous le titre de : « Instructie 
voor den prclaet van S. Gheleyn, Bocho Aytta, Frederik Perrenot, etc., ghedepuleert ende ghesonden 
van wegen den Generaelen Staten om hun metten raedt van Staten te vinden by Don Johan d’Austria 
binnen Hoey ». Delft, 1577. Voy. aussi Actes des Etats généraux, t. Ier, pp. 58, 59.

s J.-B. Taxis donne sur ce fait des renseignements complets dans scs Commentaires. Voy. Hoynck 
van P apendrecht, t. II, part. Il, p. 244, et Bor, liv. X, fol. 211.
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sime et illustrissime Evesque de Liège, le Bar on de Winenberghe le doc
teur Gaile* et aultres commissaires de Sa Majesté impérialle, comme neutres 
et médiateurs, ensemble au nom des Estatz, pour leurs députez, l’abbé 
de Saint-Guislin, esleu éveque d’Arras, l’archidiacre d’Ypre et les Srs de 
Ghampagney, Morbecque et Zweveghem, et le pensionnaire Meetkercke. 
Que fut une notable assamblée, bien désireuse de conclure l’affaire et la 
conduire à heureuse fin. Néantmoings ceste bonne volonté des députez des 
Estatz estoit restraincte et limitée d’un povoir et instruction bien précise, 
avecq charge de n’employer plus de quattre jours de communication, por
tant en effect leur instruction de faire aggréer et approuver au Sr Don 
Juan en tous ses poinctz et articles la pacification de Gand, et suivant 
icelle obtenir d’icelluy Sr la sortie des Espagnolz, tant de cheval que de 
pied, et aultres estrangiers leurs partisans, hors ces pais, et ce par terre, 
pour les grandes difficultez quy se présentoient par mer. Et où cela ne se 
pouroit si promptement faire, qu’au moings sortiroient présentement hors 
du chasteau et ville d’Anvers, la Teste de Flandres, à l’opposite, de Liere, 
Maestricht, Utrechl et aultres fortz. les consignant ès mains des naturelz 
de pardeça par l’advis des Srs du Conseil d’Eslat et des Estatz pour le ser
vice de Sa Majesté, faisant marcher les Espagnolz vers le pais du Luxem
bourg et Bourgoigne comme endroictz plus propres du passaige, où 
seroient accomodez des vivres et aultres nécessitez pour leurs deniers.

Et pour l’asseurance, les Estatz feroient reculer les gens de guerre estans 
en ces quartiers, accompaingnans iceulx Espagnolz de lettres de saulfcon- 
duicl, adressées au Ducq de Lorraine et un gouverneur et Estatz de Bour
goigne, requérant leur donner libre passaige, sans faire aulcune moleste; 
suppliant Son Altcze leur vouloir préfiger brief jour et arresté, en dedans 
lequel eussent à partir entièrement hors le païs; offrant après le parle
ment effectuel, faire partir aussy hors les Païs-Bas les estrangiers gens 
de guerre estans au service des Estatz.

2. Déclarant n’eslre d’intention de faire aulcun payement aux Espagnolz 
ny aux Allemans, aians suivy leurs altérations, parce que les Estatz avoient 1

1 Philippe le Vieux (die Aide), baron de NVynenburch, président du Conseil auliquc de l’empereur 
Rodolphe II. (Hoynck van P apendrecht, t. U, part. II, p. 244.)

a André Gail, docteur en droit, conseiller de l’Empereur, auteur de travaux sur le droit. (Voy. ibid.)
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paye toutes les avdes accordées à Sa Majesté et que les Espagnol/ n’estoient 
à leur service; joinct qu’ilz estoient déclarez rebelles, ayans robbé, com
posé et branschatté plusieurs villes et villaiges, et exigé leur payement par 
le sacq des villes d’Anvers, Maestricht, Alost. En quoy avoient beaucoup 
plus tiré d’argent, que leurs gaiges ne portoient; de sorte que la raison requé- 
roit qu’ilz en feissent restitution, et Son Altèze une démonstration exem
plaire de chastoy, oultre la considération de peu de moien d’y furnir par 
les Estatz. Et là où les députez seroient arguez d’aulcune promesse, qu’ilz 
deussenl l’excuser et soustenir avoir esté faicte devant les saccagemens des 
villes, joinct que l’offre n’avoit esté accepté, ains fourfaict par la déclara
tion de leur rébellion ; emploiant ces mesmes raisons contre les Allemans, 
ayans contrevenus à leur bestalbrief ' et règles ou status militaires du Saint- 
Empire. INéantmoings pour ne rompre totallement là-dessus, qu’on pouroit 
offrir par forme de don gratruit la somme de cent mille escuz, à paier 
incontinent que Son Altèze seroit receue au gouvernement général des 
Pays. Oultre ce, que les prisonniers seroient délivrez d ung costé et d’aul- 
tre, sans rançon, signament le Comte de Buren, prisonier en Espaingne. 
Et pour l’asseurance du maintènement de la Religion catholicque, et obéis
sance vers Sa Majesté, les députez pourroient présenter copie autenticque 
de l’union d’iceux Estatz, qu’estoit ce qu’on leur povoit humainement exiger 
en tel faict. Finablemenl, si après avoir faict tous debvoirs possibles et 
employé l’intervention des Srs du Conseil d’Estat, du Sr Prince et évesque 
de Liège et des Srs ambassadeurs de l’Empereur aux fins que dessus, Son 
Altèze n’y voulut entendre, les députez prolesteroientqu’à eulx n’avoit tenu, 
et se tenoient bien deschargez de tout ce qu’en pouroit ensuivre au déser
vice de Dieu, Sa Majesté et détriment du pais.

5. Sur ceste instruction fut négotié lendemain matin à Huy *; et après 
divers propos de conférence, le Sr Don Juan délivra son intention par 
escript. ainsy que les députez l’avoient requis, contenant plusieurs présen- 1

1 Hestalbrief, engagement.
s Par lettre du 24 janvier 1577, publiée dans B o r ,  liv. X ,  p .  2 12 , don Juan consentit à négocier 

avec les États quoiqu’il en espérât peu de fruit. Les États veuillent, d it-il, m’obliger à ce que per
dant patience j'en vienne à une rupture. (Bulletin de VAcadémie, t. XXVII, 1 re liv.)
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tâtions bien justes, et raisonables, en termes briefs et subslanlielz de la 
teneur suivante 1 :

/. Son Allèze dict et déclare, quelle veult faire sortir hors ces Pays-Bas, 
tous gens de guerre eslrangiers, Espagnolz, Italiens et Allemans.

2. Qu’aussy elle est contente d’entendre à la pacification générale des 
Païs-Bas.

3. Quelle gouvernera doresnavant ledict pays selon les privilèges et 
anchiennes coustumes, sur ledict pied, observé du temps de l’Empereur 
Charles de très haulte mémoire, son seigneur et père.

4. Que pour l’entier redressement des affaires, elle fera l’assamblée géné- 
ralle des Estalz, en la forme accordée par le Roy.

3. Qu’elle oublierat entièrement toutes les choses passées, en faisant 
dépescher telles lettres que conviendra, veuillant que par là soit annullée 
et assopie toute malveuillance, quy pouroit estre engendrée et convenue 
entre lesdicts Estatz, ceulx de leur suite, et aultres quy n’ont suivy leur 
party, de façon que nul d’eulx pourra aulcunement estre recherché, ou 
molesté, pour chose ou démonstration qu’en cest endroict il ait faict.

6. Quelle fera donner liberté à tous prisonniers estans ès mains des sol
dats Espagnolz, Italiens et Allemans.

7. Le tout à condition que lesdicts Estalz préalablement facent payer 
entièrement aux gens de guerre Espagnolz, Italiens et Allemans ce qu’on 
leur est redevable, par argent comptant ou aultrement, comme se pourra 
convenir avec culx, tant pour l’avoir lesdicts Estatz promis à Sa Majesté, 
comme pour s’estre iceulx Allemans joincts et alliés avec les Espagnolz, et 
quy ne se sépareront jusqu’à ce qu’ils soient également satislàictz.

8. Qu’ausdicls Espagnolz on donne batleaux sudisament armez et 
provisionez pour s’en aller par mer en Espaingne, ensamble lieu seur 
pour s’embarquer, d’aultant qu’il convient ainsy grandement au service 
de Sa Majesté, de plus que Iesdits Estalz l’a voient trouvé bon à la négo- 
tiation de Luxembourg et que lesdicts Espagnolz ne vouloient partir aul
trement.

9. Que quant et quant lesdicts Espagnolz, les Estatz feront aussy partir 
tous leurs estrangiers.

■ Voy. le texte flamand dans Bor, liv. X, fol. 212.
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10. Que sur ce que concerne le poinct de la Religion, pour la descharge 
de Son Altèze, luy soient données lettres deuement dépeschées, des éves- 
ques, prélatz et aultres ecclésiasticques et universitez de pardeçà, où soit 
déclaré qu’ilz soustiendront devant Dieu, nostre Sainct Père le Pape, 
le Roy et toute la Chrestienté que la paix arrestée entre eulx et le Prince 
d’Orenges, tant s’en fault qu’elle fut aulcunement au préjudice de l’Eglise 
catholicque romaine, mais au contraire (comme ilz disent) en avancement 
d’icelle.

/ / .  Qu’en égalle conformité, ceux du Conseil d’Estat de Sa Majesté 
luy donnent leurs lettres d’attestation sur ce que touché à l’obéissance 
d’icelle.

12. Que d’aultre part lesdicts Estatz luy jurent et promectcnt par escript, 
en la meilleure forme et manière que faire se poura, de maintenir à jamais 
inviolablement lesdicts deux poincts, assçavoir la Religion catholicque ro
maine et l’obéissance deue au Roy, selon la protestation qu’ilz en ont faicte 
à Sa Majesté et à Son Altèze, et de s’opposer en tout tamps et par tous 
moyens possibles, mesmes par armes si besoing fut, soubz la conduicte 
d’icelle, ou d’aultre gouverneur, à celluy ou ceulx qu’aulcunement les voul- 
droient enfraindre.

13. Que dez à ceste heure pour lors lesdicts Estatz asseurent qu’en 
l’assamblée généralle des Estatz, ilz ne dérogueront, ne souffriront estre 
dérogué aulcunement ausdicts deux poincts, et qu’en icelle assamblée géné
ralle, ilz feront tout debvoir possible, pour les remectre en leur entier ès 
provinces d’Hollande et Zeelande, de façon que nostre Sainct Père le Pape 
et Sa Majesté en soient satisfaictz.

14. Et sy ainsy advenoit (ce que Son Altèze n’espère) que cela par nuis 
moiens se puist effectuer, de façon qu’il fut besoing de rechief l’attenter 
par force, les Estatz des quinze provinces promectront et s’obligeront 
de s’y emploier entièrement, selon la promesse qu’ilz en ont faicte à Sa 
Majesté.

15. Que nulle province ou ville poura envoyer à l’assemblée des Estats 
généraulx personne de suspecte foy, et en cas qu’ils le facent, qu’icelles ne 
seront admises.

16. Que d’icy en avant ils obéiront à Son Altèze, comme au gouverneur 
lieutenant et capitaine général pour le Roy en ses Païs-Bas, suivant la

m
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commission 1 qu’il a de Sa Majesté, de laquelle il est prest de faire osten- 
sion.

17. Que lesdicts Estatz feront réciproquement mectre en liberté les pri— 
soniers qu’ilz tiennent.

18. Qu’incontinent tous gouvernemens, fortresses, estatz et office seront 
restituez à ceux quy depuis ces derniers troubles en ont esté destituez, par 
emprisonement ou aultrement, sy ce ne sont ceulx-là. quy selon les privi
lèges du pais, ne les doibvent tenir ou déservir, aux lieux desquelz Son 
Altèze pourvoiera d’aultres qualifiez et telz qu’il conviendra pour le service 
du Roy.

19. Que semblablement luy soient mises ès mains les soldatz entre- 
lenuz par les Eslats, ensamble l’artillerie et munition estans en estre, 
pour en disposer, comme il appartiendra, pour le service du Roy, et 
bien du païs.

20. Et seront tenuz tous gouverneurs de provinces, fortresses et villes, 
chiefs, coronelz et capitaines de gens de guerre, gens de Conseil et aultres, 
ayans chacun estât ou charge, ensamble les inhabitans des villes de renou- 
veller le serment de fidélité deue au Roy, comme leur Prince naturel et 
Souverain, ès mains de Son Altèze ou de ses commis, à ce spécialement 
déléguez, toutes les fois qu’ilz en seront semoncez.

21. Que Son Altèze allendroict de sa personne en sa court se pourra 
servir de telz comme il luy plairat soient estrangers. ou aultres. sans que à 
ceux quy à cesl effect sont venuz ou voudroient venir d’Espaingne, d’Italie 
ou d’aillieurs soit faict aulcun empeschement ou desplaisir.

22- Que Son Altèze pourra dresser sa garde d’hallebardiers Aliénions, 
comme de tout temps ont eu les gouverneurs de ces païs, pour entretenir 
l’ancienne coustume, et que aux archiers et aultres à cheval et à pied 
(dont il en pourra prendre pour sa garde tant qu’il vouldra) iceux deb- 
vroient estre naturelz du païs.

23. Que toutes les fois que Son Altèze n’aura satisfaction des Estatz. ou 
aultrement, il poura librement et sans aulcun empeschement aller celle

m

1 Les patentes de nomination de don Juan aux fonctions de gouverneur datent du 1 "  septembre 
1573. (Correspondance de Philippe / / ,  t. IV, p. 346.) Ses instructions générales et particulières, datées 
du 30 octobre 1576, sont publiées ibid.. pp. 453 et suiv.
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part qu’il vouldra, et se rethirer avec sa court et servileurs sy bon luy 
samble hors du pais, avec toute la seureté et convoy qu’il voudra avoir.

24. Et comme Son Altèze entend que le Prince d’Orenges seroil d’in
tention de rethirer d’Espaingne son filz le Comte de Buren, lesdicts Eslatz 
permecteront de ne luy mectre ny souffrir estre miz en avant ledict poinct, 
mais délivra iceluy estre rechercé vers Sa Majesté, laquelle la réserve à 
soy seul.

25. Semblablement ne feront lesdicts Estatz aulcune recherche ou 
demande à Son Altèze sur les chastoys ou délivrement d’aulcune personne 
soit Espagnole ou aultre, ayant pardeçà servy à Sa Majesté en guerre ou 
autrement, mais sera la cognoissance de ce du tout remise à sa Majesté 
pour par icelle estre ordonné ce qu’il convient.

26. Et oullre estant Son Altèze prest d’accomplir sesdicts offres, et que 
d’aultre part l’exécution de plusieurs des poincts qu’il demande à iceulx 
Estatz n’est faisable, avec la mesme célérité, et pour ce il soit raisonnable 
avoir suffisantes asseurances qu’à leur temps ilz l’accompliront entière
ment, Son Altèze requiert ausdicts Estatz, qu ilz luy veuillent déclarer 
quelle asseurance ilz entendent luy donner.

27. Et afin qu’il n’y ayl plus aulcune dispute, ne débat en ce que sera 
traicté et résolu. Son Altèze requiert aux députez desdicts Estatz de res- 
pondre et déclairer par escript sur chacun des poincts que cy dessus ouver
tement et clairement.

4. Sur tous lesquels articles les députez des Estatz exhibèrent leur res- 
ponce. et par icelle s’excusèrent derechief du payement des gens de guerre 
estrangiers, soubz ombre que rien ne leur estoit deu pour avoir esté déclai- 
rés rebelles, insistant aussy qu’on les deust chastier à l’exemple du Ducq 
d’Alve, ayant décimé et renvoyé sans payement et armes, la verge en mains, 
les Allemans du Comte Lodron, quy s’estoient mutinés en Vallenciennes '.

Oultre ce remonstrèrent qu’il n’y avoit moien de renvoyer les Espagnolz 
par mer pour les diflficultez meues par le Prince d’Orenges et Estatz d’Hol
lande et Zeelande, joinct que jusques à la détermination des poinetz remis 
à l’assamblée des Estatz Généraux, sur le faict de la pacification article iij« 1

1 R enon fait allusion au soulèvement à Valenciennes, en 1870, des troupes allemandes commandées 
par Albéric Lodrono. Voy. le tome I ,  p. 366, et Mendoza, t. I, p. 248.

T ome 11. 1 5
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les Estatz lors convocquez à Bruxelles, n’a voient aulcune commodité de 
batteaulx, artillerier et équipage.

5. Laquelle dernière remonstrance fut prinse de bonne part par le 
Sr Don Juan, à raison que l’on considéra ces dilïïcullez estre suscitez à 
desseing de prolonger la conclusion et l'effect de ce traicté, pour retenir 
tant plus longtemps les Espagnolz pardeçà (la sortie desquelz l’on croioit 
et tenoit le Prince d’Orenges ne désirer en son âme) ou bien pour avoir 
des bonnes places engagées pour l’asscurance des batteaux et artillerie, 
qu’il furniroit, ainsy que luy estoit succédé pour Nieuport. Plusf eirentles 
députez leur mieulx pour satisfaire à ce que le Sr Don Juan requéroit 
d’eux, qu’au traicté de Gand rien n’estoit conclud en préjudice de la 
Religion Catholicque, exhibans à ces fins l’attestation de l’Université de 
Louvain Si insistèrent en la délivrance du Comte de Burcn, filz aisné du 
Prince d’Orenges, pour avoir esté enlevé (comme ilz disoient) contre les 
privilèges et mené violentement hors du sein de l’Université de Louvain, 
et sur aultres poincts difiicilz à concilier, quy n’estoient bonnement en la 
puissance de Son Altèze, et concernoient grandement l’auctorité el respect 
deu au Roy comme souverain.

6 . Pour le regard desquelz fut besoing de recourir aux ambassadeurs 
ou commissaires de l’Empereur, lesquels feirent debvoir d’adoucir et moien- 
ner les disputes et poinetz contentieux. Mais comme cependant les jours 
préfigez aux députés s’escouloient, iceux pour suivre en tout leur charge 
et instruction, passèrent oultre à faire la protestation portée en fin d’icelle *.

7. De quoy Son Altèze fort estonnée leur dict que ceux quy venoient 
armez et muniz de protestz n’avoient intention de s’accorder et s’accom
moder dont il estoit marry de leur part, et qu’ilz regardassent de n’estre 
rebelles au Roy, ny mener la guerre, en quoy tout le monde donneroit 
tort aux Estatz, parce qu’un sy puissant Prince n’abbandonneroit jamais 
sa juste cause, mais y emploieroit toutes ses forces et feroit la guerre cruel
lement, en laquelle il porteroit l’espée de Sa Majesté et non la sienne, pro
testant au contraire qu’ilz seroient cause de tous les maux quy succède- 
roient. Ores s’estans là dessus séparez, les députez prests à partir, sans 1

1 Voir plus haut, p. 91, note, l’opinion des théologiens au sujet de la pacification de tiand.
’ Voy. la réponse des députés dans Boa, liv. X, fol. 213 et suiv.
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conclusion, le Père Trigose, jésuile espagnol les vin! trouver donnant 
espoir que Son Altèze aprocheroit leurs demandes, comme ilz expérimen
tèrent. Car allans prendre congé du Sr évesque de Liège et aultres ambas
sadeurs, trouvèrent ung escript de la main de Son Altèze, par lequel il 
approuvoit la Pacification de Gand, et en plusieurs poincts condescendoit 
à leurs intentions*. Sy leur dirent iceux ambassadeurs qu’il convenoit de 
conférer de plus prez les articles pour estre les aulcuns accordez à Luxem
bourg et Marche, et le surplus de si petite importance, qu’on les pouvoit 
différer, jusqu a ce que le Sr Don Juan seroit entré au gouvernement. Cela 
meut les députez d’approcher Son Altèze et le remerchier de ceste appro
bation. Ce qu’il eut pour aggréable, déclarant que c’estoil le plus grand 
bénéfice qu’ilz povoient recevoir de sa main, comme ayant la pacification 
esté faicte pardeça après son parlement d’Espaingne et qu’il n’avoit charge, 
ny commandement de Sa Majesté de l’aggréer, mais y estoit condescendu 
pour la nécessité du temps et exigence des affaires, requérant Son Altèze 
les députez qu’ilz se voulussent aussy en réciprocque s’accomoder aux 
poincts par luy demandez, veu qu’il s’estoit tant eslargy. 1

1 Pierre Trigose ou Trigosa ou Trigosus, jésuite né en Espagne, fut appelé au Collège d’Anvers 
dans le but de se mettre en relation avec les nombreux marchands espagnols établis en cette ville. 
En 1570, il y devint supérieur de la résidence et en 1575 recteur du collège jusqu’en 4578. Voy. 
Baesten, Scries chronoloyicœ prœpositorum etc. provinciœ Betgicœ, l’histoire manuscrite du collège 
d’Anvers, Annales ecclésiastiques, t. VII, p. 109, et Vcrvolg (lcr Clironyckc van Mechelen, p. 56. — Le 
fait de l’intervention du P. Trigose est rapporté par Bor, liv. X, fol. 214.

* Voy. cet acte dans Bor, loc. cil., fol. 214 r° et v°.

m
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CHAPITRE XVIII.

Édict perpétuel contenant l’accord et fraicté entre le Sr Don Juan 
d’Austrice et les Estatz en febvrier 1577 à Marche en Fameines.

1. Le Prince d’Oranges tasche de m ectre bare en roue à l’exécution du traicté de Huy achevé 
à Marche. — 2. L’advis du Prince d’Orenges su r les articles du traicté. —  3. Poinetz 
contrôliez par le Prince d ’Orenges au traicté de Marche. — 4. Responce du Prince 
d’Orenges entendant la continuation du traicté avecq le Sr Don Juan.

De ce que dessus les députez retournez à Bruxelles en compaingnie des 
S” ambassadeurs feirent fidel rapport de leur négotialion et articles demeu
rez indécis. En sorte que retournez du depuis à Marche en Fameines, fut 
linablement arresté, conclud et signé certain traicté entre ces parties de la 
forme et teneur suivante, appellé depuis édict perpétuel

Philippe, par la grâce de Dieu Roy de Castille, etc. A tous ceulx quy 
noz présentes lettres patentes verront ou lire oiront, salut. Comme s’es- 
tans depuis le dernier mois de julliet ença à nostre très-grand regret et 
desplaisir adonnez en nos Pays-Bas, à cause des altérations survenues 
entre noz gens de guerre Espagnolz et aultres estrangiers, s’y trouvans les 
changemens des affaires publiques et troubles, qui avecq les désordres, 
inconvéniens et calamitez à nostre pareil regret et desplaisir jusques 
oires en ensuyvi sont à un chacun cogneuz, en eussions pour la con
ciliation et appaisement, et pour le Gouvernement général de nosdietz 
Pays-Bas, envoié vers et en iceulx noz pays, nostre trèschier et très amé 
bon frère, Messire Jehan d’Austrice, chevalier de nostre ordre du Toison 
d’or, et icelluy nostre bon frère, après son arrivée en nosdietz Pays-Bas, 1

1 Nous avons collationné le texte de cet édit sur celui publié par De Hamont, imprimeur ju ré  du 
ro i; Bruxelles, 1577, in-4«. Il en a publié aussi une édition en langue flamande, ainsi que Plantin.
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ayt traicté, adressé et conclud. premièrement en nostre ville de Luxembourg 
avec noz trèschiers, féaux et bien amez révérend père en Dieu, Messire 
Maithieu, abbé de S‘-Ghislain, esleu évesque d’Arras, Charles Philippe de 
Croy, marquiz d’Havrech, etc., nostre cousin et gentilhomme de nostre 
Chambre, Charles de Hannart. Baron de Liedekercke, Vicomte de nostre 
ville de Bruxelles, et Adolf de Meetkercke, conseiller et recepveur de 
nostre pays et terroir du Francq en nostre Conté de Flandres, commis 
et députez des Estalz généraulx de nosdictz Pays-Bas, et depuis en nostre 
ville de Marche, et suyvamment en la ville de Huy, pays de Liège, parmy 
l’intervention en icelle ville de Huy des Seigneurs cy-dessoubs nommez, 
ambassadeurs et commis de nostre trèshonoré et trèschier frère Rodolfï le 
second, esleu Empereur des Romains, (ousjours auguste, etc., pour le 
moyennement et addresse de ladicte conciliation et accord, par icelluy 
Sr Empereur espéciallement députez et envoiez, assçavoir trèsrévérend 
père en Dieu, nostre chier et bon amy Messire Gérard de Groesbeke, 
évesque de Liège, Duc de Bouillon. Marquiz de Franchimont, Conte de 
Lotz, etc., Prince du S^Empire, Messires le Viel, Baron de Winemberge, 
président, et Andrieu Gaill, docteur en droicts, conseillier de la court 
dudict Sr Empereur, AVernier, Sr de Gymnich, landtdrossart du pays de 
Juilliers, et Jehan Lauwerman, licencié en droictz, tous deux conseilliez 
de hault et puissant prince, nostre trèschier et trèsamé oncle Guilhaume, 
Duc de Juilliers, Clèves, etc., pareillement Prince dudict Empire, comme 
d’icclluy Sr Duc, aussy ambassadeur et commis du Sr Empereur, pource 
que dessus par icelluy Sr Duc. à cause de son absence subdéléguez, avec 
noz trèschers et féaulx ceulx de nos Consaulx d’Estat, par nous commis 
au gouvernement général de nosdicts Pays-Bas et privé, et ledict messire 
Matthieu, abbé de S'-Gislain, esleu évesque d’Arras, Messire Bucho Aytta. 
archidiacre d’Ypre, Messires Frédericq Perrenot, Baron de Renaix, Sr de 
Champagney, gouverneur de nostre ville d’Anvers, Jehan de S‘-Omer, 
Sr de Morbecque, gouverneur de noz villes et chasteau d’Aire, Franchois 
de Hallewyn, Sr de Zweveghem, grand bailly et capitaine de noz ville et 
chasteau d’Audenarde, chevaliers, et ledict Adolf de Meetkercke, commis 
et députez des Estatz susdicls, et dernièrement en nostre ville de Bruxelles, 
où, pour continuer et parachever le traicté susdict, avecq ceulx de nostre- 
dict Conseil d’Estat et lesdicts Estatz, s’estoient représentez lesdicts Srs am-
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bassadeur impériaulx, et subdéléguez, dudict Sr Duc de Juilliers, avecq 
nostre trèscbier et féal Messire Octavio Gonzaga, chevalier, nostre eonseil- 
lier. par nostredict bon frère à ce commis, et envoyé divers poinctz et 
moyens lendans et faisans à la conciliation et accord susdict, et à la bonne 
addresse et exécution d’icelluy ; Nous par délibération et advis de nos
tredict bon frère Messire Jehan d’Austrice, et desdicts de noz Consaulx 
d’Eslat et privé, avons en conformité d’iceulx poinctz et moyens entre 
nous, d’une, et entre lesdicts Estatz. d’aultre part, contractez et accordez 
pour nous, noz hoirs et successeurs, statué et ordonné, statuons et ordon
nons par manière d edict perpétuel, et à tousiours irrévocable, les poinctz 
et articles qui s’ensuivent :

/. Premiers, que toutes offenses, injures, mesfaietz, dommaiges etgénéral- 
lement toutes voyes et œuvres de faiet, faietz et exécutez à cause desdicts 
changemcns, altérations et troubles par tous et chascuns les surséans et 
inhabitans de nosdicts Pays-Bas, en quelque lieu ou manière que ce soit, 
tant en général que en particulier, seront et sont oubliez et réputez pour 
non advenuz, de sorte qu’à l’occasion d’iceulx n’en sera jamais faict men
tion, moleste ny recerche sur aulcuns des surséans et inhabitans susdicts.

2 Et d’aultant que les évesques, abbez et aultres prélalz et personnes 
ecclésiastiques de nosdicts Pays-Bas, aussi ceulx des facilitez en théologie 
et ès droietz de l’Université de Louvain, par adverses leurs lettres patentes, 
sur ce dépeschées, ont advisé et attesté que se trouvant les affaires de nos
dicts Pays-Bas ès termes ou pour lors se trouvoyent le traictié de la paix 
faicle, concluée et arrestée en nostre ville de Gand, le vme jour de novembre 
dernier, entre lesdielz Estatz, d’une, et nostre cousin messire Guilliaume 
de Nassau, chevalier de nostredict ordre, Prince d’Orenges, et les Estatz de 
noz pays de Hollande et Zeelande, avecq leurs associez, d’aultre part, ne con- 
tenoit riens, qui fut préjudiciable à nostre Ste Foy et Religion catholicque, 
appostolicque romaine, ains au contraire en advantaige d’icelle et pareille
ment ceulx de nostredict Conseil d’Estat ont advisé et attesté, que se trou
vant les affaires de nosdics Pays-Bas ès termes où pour lors se trouvoient 
ledict traicté de paix, ne contenoit semblablement chose préjudiciable à la 
supériorité, auclorilé et obéissance à nous par nosdicts Pays-Bas deue. Et 
mesmes lesdicts Srs ambassadeurs impériaulx et subdéléguez dudict Sr Duc 
de Julliers ont attesté ce que dessus, conformément ausdicts évesques,
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abbés et aultres prélalz, et personnes ecclésiastiques et à ceulx de nostre- 
dict Conseil d’Estat. avons aggréé. approuvé et ratifié, aggréons. approuvons 
et ratifions par nos présentes, icelluy traicté de paix en tous et en chascuns 
ses poincts et articles, promectant en foy et parolle de Boy et prince, iceluy 
traicté, en tant qu’il nous peult concerner, à tousjours mais inviolablement 
observer, et par tous et chascun de ceulx qu il peult aussi toucher faire 
semblablement observer; et suivant ce accordons et ordonnons que se fera 
lu convocation et assamhléc des Estalz généraulx de nosdicls Pays-Bas, 
mentionnée au troizième article dudicl traicté de paix, en toute telle forme 
et manière, et avec tout te! effect que celluy article plus à plain contient.

3. Item, accordons, statuons et ordonnons que tous et chacuns nos gens 
de guerre Espagnolz. Alletnans, Italiens, Bourgoingnons et aultres estran- 
giers, tant de cheval que de pied, se trouvans présentement en nosdictz 
Pays-Bas, debvront sortir et sortiront librement, franchement et sans aulcun 
destourbier ou empeschement hors d’iceulx noz Pays-Bas par terre, sans 
qu’ilz y pourront retourner ou en y estre renvoyez d’aultres, n’ayans nous 
guerre estrangière, et générallement n’en y aiant besoing et nécessité par 
les Estatz généraulx de nosdictz Pays-Bas bien cogneue et approuvée.

4. Et quant au temps et terme de ladicte sortie de nosdictz gens de 
guerre, accordons, statuons et ordonnons que d’entre iceulx tous les Espai- 
gnolz, Italiens et Bourgoingnons debvront sortir et sortiront endedans 
vingt jours après l’insinuation, que par noslredict bon frère en leur sera 
incontinent faicte hors de noz chasteau et ville d’Anvers, et hors de tous et 
chascuns aultres noz chasteaux, villes et forteresses de nozdictz Pays-Bas, 
que présentement ilz tiennent, ou là où ilz se trouvent, et hors de tous 
nosdictz pays, mesmes de nostre Duché de Luxembourg, endedans aultres 
vingts jours, ou plustost sy faire se peult. En quoy nostre bon frère s’em
ploiera de tout son pouvoir. Et pendant ledicl terme de quarante jours 
devront tous et chascuns nozdictz gens de guerre, se tenir et conduire 
honneslement et paisiblement, sans branschalter, piller ou, en aulcune 
manière que ce soit, fouler ou endommager nozdictz Pays-Bas. ny les pays 
voisins et les inhabitans d’iceulx.

5. Et quant au temps et terme de la sortie de nosdictz gens de guerre 
Allemans, ilz devront sortir et sortiront hors de nozdictz Pays-Bas, incon
tinent après que lesdietz Estatz seront avec eulx demourez d’accord sur ce
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que 'ainsi que sera plus à plain disposé el pourveu cy-dessoubs au xvB article 
de noz présentes lettres) sera trouvé après les comptes et deseomptes avecq 
eulx passez, el les défalcations requises faictes en toute équité et raison leur 
eslre en coi res deu.

6. Et debvront laisser et laisseront nosdictz gens de guerre Espaignolz, 
Allemans, Italiens el Bourgoingnons et aultres quelconques à leur sortie 
hors de nozdiclz chasleaux et villes tous les vivres, artilleries et munitions 
y eslanlz, lesquelz noz chasleaux et villes, avecq lesdictz vivres, artillerie et 
munitions nous mectrons, par l’advis de ceulx de nostredict Conseil d’Estat, 
ès mains de personnaiges naturelz de nosdictz Pays-Bas, et qualifiez selon 
les privilèges d’iceulx noz Pays-Bas, et (pour aultant que touche ceste fois) 
aggréables auxdictz Estais.

7. Et quant aux extorsions, branschalz et compositions que quiconcque 
ce fut de nozdiclz gens de guerre pourront avoir faict en nozdictz Pays- 
Bas, durant tout le temps de leur séjour illecq, en ferons faire la raison et 
justice, telle qu’en toute équité conviendra et si avant que possible sera 
d’exécuter: aussy ferons prendre information allendroit tant des chiefz de 
nosdictz gens de guerre; de tous et chascun d’entre icelles noz gens de 
guerre qui pourriont en quelconcque sorte et manière que ce fust avoir en 
nosdictz Pays-Bas ou en pays voisins délinequé ou mésusé. Et en ferons 
la raison et justice, soit en nozdictz Pays-Bas ou en noz royaulmes 
d’Espaingne ou aillieurs, ou que tnieulx trouverons convenir.

S . Accordons aussy, statuons et ordonnons, que tous et chacuns prison
niers, à cause des changemens, altérations et troubles susdietz, seront eslargiz 
librement et franchement, d’une part et d’aultre, sans payrer ranchon. Bien 
entendu, que quant au renvoy et remise, en nozdictz Pays-Bas, de nostre 
cousin Philippe-Guillaume de Nassau, Conte de Buren, pourvoierons et 
ferons qu’icelluy Conte sera librement remis en iceulx noz Pays-Bas incon
tinent et de mesme que, après ladicte assamblée des Eslatz généraulx 
parachevée, ledict Prince d’Oranges aura quant et quant de son coslel réel
lement satisfaict, à ce que en icelle assamblée aura esté conclud.

9. Item, accordons, statuons et ordonnons que la question et difficulté 
sur la remise ou restablissement ou non d’aulcuns Seigneurs et Officiers en 
leurs gouvernemens, estatz et offices, desquelz ilz ont esté desmis à cause 
des changemens, altérations et troubles susdietz. sera suspendu jusques

/
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enfin de ladiclc assemblée desdictz Eslatz généraulx, et sera lors ladicte 
question et diiïiculté commise en droict aux consaulx et justices ordi
naires de nosdictz Pays-Bas respectivement, pour y estre cognue et selon 
raison déterminée.

/ 0. En oultrc promectons en foy et parolle de Boy et Prince de maintenir 
et faire maintenir par nostredict bon frère, et tous et chascuns aultres 
gouverneurs, tant généraulx que particuliers qui cy-après par nous ou noz 
successeurs sont ou seront commis en nosdictz Pays-Bas, tous et chacuns 
les anciens privilèges, usances et coustumes d’iceulx nos Pays-Bas, et de ne 
nous servir dessoubz nous, nostredict bon frère ou aultres gouverneurs 
d’iceulz noz pays en conseil ni aullrement. pour ledroiturier gouvernement 
et administration publicque, de nosdictz Pays-Bas. d’aultres que des 
naturelz d’iceulx noz pays.

/ / .  Et réciprocquement ont lesdielz Eslatz sur leurs consciences, foy et 
honneur, devant Dieu et tous les hommes, promis de maintenir, etdebvront 
maintenir, et maintiendront en tout et par tout nostre Saincte foy Catho- 
licque, appostolicque romaine, et l'auctorilé et obéissance à nous deue, et de 
jamais n’y contrevenir.

12. Item, ont en semblable sorte et manière iceulx Estatz promis de 
renoncer et debvront renuncher et renuncheront à toutes et chascunes 
ligues et conloedérations. qu’ilz pourriont avoir fait avec estrangiers pour 
leur seureté et detfense. faictes depuis les changemens, altérations et trou
bles susdietz.

13. Aussy ont iceulx Estais en samblable sorte et manière promis de 
casser, renvoier, et debvront casser et renvoier. casseront et renvoieront 
hors de nosdilz Pays-Bas, tous et chascuns gens de guerre estrangiers, qu’ilz 
pourriont avoir levés ou faict lever, et d’empescher et debvront empeseher, 
et empescheront que nulz aultres n’entreront en iceulx noz Pays-Bas.

14. Item nous ont iceulx Estatz en tesmoignaige de la sincère et naturelle 
affection, qu’ilz portent à nostre service, liberallement présenté et accordé 
la somme de six cens mille livres de quarante groz monnoye de Flandres la 
livre, de laquelle somme ilz consigneront tout promptement, l’une moictié 
ès mains desdicls Sr‘ Ambassadeurs impériaux et subdéléguez dudict S1' Duc 
de Julliers. pour estre icelle moictié par iceulx S" Ambassadeurs et subdélé
guez mise et proportionement délivrée ès mains de nostredict bon frère, ou
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eelluy que sera par luy commis à la discrétion desdictz Srs Ambassadeurs, 
pour faire sortir nozdictz gens deguerre Espagnolz, Italiens, Bourgoingnons, 
et aultres estrangiers hors de noz chasteau et ville d’Anvers, et hors de tous 
et chascuns de noz aultres chasteaux. villes et forteresses, horsmis lesdicts 
Allemans, tant qu’on ait achevé de compter avec eulx, comme cy-dessouhs 
sera dict. Et l’aultre moictié remecteront lesdiclz Estatz, par lettres de 
change soullisantes à Gennes, pour estre à celuy quy en aura pouvoir de 
nostredict bon frère délivrée illecquc en dedens deux mois, après que les- 
dictz Espagnolz, Italiens et Bourgoingnons seront sortiz hors de nosdictz 
villes et chasteau d’Anvers.

13. Et pardessus ce ont iceulx Estais, en la sorte et manière que dict est, 
promis de prendre et ont prins à leur charge, de contenter nosdictz gens 
de guerre allemans de leurs souldes et gaiges, ainsi que après les comptes 
et descomptes avecq eulx passez et les défalcations requises faictes, sera en 
toute équité et raison trouvé leur estre deu, en quoy nous et nostredict 
bon frère, promectons assister et assisterons iceulx Estatz de tout nostre 
povoir, auctorité et crédit, tant vers ceulx qui tiennent en mains lesdictz 
comptes et registres, pour l’exhibition d’iceulx comme aussi envers lesdictz 
Allemans, allin d’induire iceulx Allemans à se laisser contenter de ce, et 
comme sera resonable, comme aussi se sont lesdictz S" Ambassadeurs 
impériaulx et subdéléguez dudict Sr Duc de Julliers de bonne volunté 
offerts et ont promis de faire samblables offices vers lesdictz Allemans, aussy 
de supplier audict Sr Empereur qu’il luy plaise emploier son auctorité vers 
iceulx Allemans, au mesme effect et jusques à ce que à iceulx Allemans soit 
donnée la satisfaction que dict est, ilz pourront demourer paisiblement 
en nos Pays-Bas en telz lieux que nous, par advis de nostredict Conseil 
d’Estat, leur désignerons en protection et asseurance nostre et desdictz 
Estatz.

/ 6. Item, ont lesdictz Estatz en forme et manière susdite promis, et seront 
tenuz de après la retraicte desdictz Espaignolz, Italiens et Bourgoingnons 
hors nosdictz Pays-Bas, recepvoir et recepvront nostre bon frère, parmy 
exhibition par luy faicte de nos lettres patentes de commission y apparte
nantes, sur ce dépeschées, et sa prestation de serment y deu et accoustumé, 
aussy adhibition et observation des aultres solemnitez qui doibvent et sont 
accoustumées estre en cest endroict adhibées et observées, pour gouver-
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neur, lieutenant et capitaine général, pour nous en noz Pays-Bas, et connue 
a tel luy debvront porter et prester, porteront et presteront les respect, 
honneur et obéissance qu’il convient, demourant toutesfois ledict traicté de 
paix faict en nostredicte ville de Gand, à l’endroicl de tout ce que dessus 
et quy en dépend en sa vigeur.

17. Item statuons et ordonnons que nos successeurs à leur joyeuse entrée 
et nostredict bon frère, et tous et chacuns aultres gouverneurs par nous ou 
nozdictz successeurs àconunectre en nosdictz Pays-Bas, tant généraulx que 
particuliers, ensemble tous et chacuns noz présidens, conscilliers, officiers 
et justiciers devant leur emprinse et commencement d’administration et 
entremise de leur gouvernement, estatz et offices debvront solempnellemenl 
jurer, et jureront d’observer et faire en tant que en eulx sera, observer nos 
présentes ordonnances et aecordz.

18. Et finallement aggréons et approuvons toutes constitutions de renies 
et pensions et aultres obligations et asseurances que lesdietz Estatz ont 
faict et passé, feront et passeront envers tous et chascuns qui les ont assisté 
et furny, assisteront et furniront de deniers, pour s’en servir à l’occasion 
desdietz troubles et signament envers très haulte et très puissante princesse, 
nostre très chière sœur, la Royne d’Angleterre.

19. Et affin que tous et chascuns les poincts et articles cy-dessus escriptz 
soient bien léallement et réellement observez, accomplis et exécutez, et tout 
le contenu de noz présentes lettres soit chose ferme, stable et à tout jamais 
permanente et inviolable, avons à icelles noz présentes, faict appendre 
nostre séel et les soubscripre et signer par nostredict bon frère, d’une part, 
et ont lesdietz Estatz d’aultre y faict appendre le séel des Estatz de nostre 
duché et pays de Brabant, pour au nom et à la requeste de tous iceulx 
aultres Estatz, et icelle soubscrire et signer par espécial et exprès comman
dement et ordonnance de tous iceulx Estatz par nostre chier et bien amé 
Cornille Weellemans, greffier desdietz Estatz de Brabant, aussy à la 
réquisition et prière de la part, tant nostre et de nostredict bon frère que 
desdietz Estatz sur ce faicte, ont lesdietz Sr* Ambassadeurs impériaux et 
subdélégués dudict Sr Duc de Julliers, en telle qualité et d’interventeurs, 
et intercesseurs pour le moyennement et addresse de la conciliation et 
accord par nozdictes présentes porté, semblablement soubscril et signé 
icelles noz présentes de leurs mains, ensamble de leur bonne volonté
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offert, et présenté de les faire lauder, confirmer, approuver et ratifier, avec 
tout ce que, pour l’addresse de cestedicte conciliation et accord, ilz ont et 
auront faict et besoingné par ledict Sr Empereur, leur commectant si et 
en tant que besoing soit. Donné en nostre ville de Marche en Famyne, le 
xne jour de febvrier lan de grâce 1577, de nos règnes, assçavoir des 
Espaignes, Sillice, etc., le \xm e, de iNaples, etc.; de xxve. Signé Jehan, et 
en bas estoit escript : par ordonnance de Son Altèze, et signé F. Le Vasseur. 
Et à l’aulire lez estoit encoires escript : donné en nostre ville de Bruxelles, 
le xviie jour de febvrier, l’an de grâce 1577, et de nos règnes assçavoir des 
Espaingnes, Sicile, etc. le xxme, et de INaples le xxve. Et encoires : par 
ordonnance de Messeigneurs du Conseil d’Estat du Roy, commis par Sa 
Majesté au gouvernement général des pays de pardeçà, signé : D’Overloope. 
Et encoires : par espécial et exprès commendement et ordonnance de 
Messieurs les Estatz généraulx des Pays-Bas, signé Cornélius Weellemans, 
oultre ce encoires signé, Gérard, évesque de Liège, Philippus Senior, baro 
in Winenbergh, etc., Adrien Gaill. D. Wernher Her tzo Gimnich. Johan 
Louwerman. Et d’avantaige plus bas estoit escript : publié à Bruxelles le 
xvne de febvrier 1577. en présence de Messeigneurs des Consaulx d’Estat, 
commis par le Roy au gouvernement général des Pays-Bas et du Privé, 
de Monsieur le révérend”® Evesque et Prince de Liège, et aultres S" Ambas
sadeurs de la Majesté Impériale et des S" des Estatz généraulx desdictz pays, 
par moy secrétaire de la ville de Bruxelles, signé : Aerssens.

1. Ce traicté avecq le Sr Don Juan fut cause de resjouir les cœurs et 
esprits des gens de bien calholicques et serviteurs du Roy, au contraire 
contrister et fascher les voisins et tous aultres ennemis du bien, repos et 
prospérité de Sa Majesté,signament le Prince d’Orenges et son party, comme 
sera explicqué cy-après.

Qu’ainsi soit aians les Estatz envoiez vers ce Prince le Sr de W illerval1 et 
maislre Paul Buys, advocat d’Hollande, en campaingnie du docteur Gaille, 
commissaire de l’Empereur, pour luy monstrer et faire veoir les articles du 
traicté, lors seullement pourjectez, iceluy avecq les Estatz d’Hollande et 
Zeelande, au lieu d’aider à conclure l’affaire si heureusement enceminée,

1 Adrien d'Oignics, Sr de Willerval. Voy., au sujet de sa mission et de celle de Buys, les renseigne
ments fournis par G roen van P rinsterkr, t. V, p. 618.
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tascha à son ordinaire de mectre baston en roue, et par diverses raisons 
et artifices persuader le contraire, comme font foy leurs discours avec 
lesquels les S" Caille et Willerval furent expédiés, et furent de ceste sub
stance :

2. Qu’ilz ne pouvoient à soullisance louer et approuver le zèle et louable 
désir et intention que les Estalz assamblez à Bruxelles démonstroient avoir 
de remectre une fois ceste pauvre et affligée patrie à ung repos et tran
quillité tant désiré, et que c’estoit le but qu’ilz s’estoient tousjours proposé, 
de la délivrer et tout le peuple des misères et calamitez dont il estoit 
presque du tout accablé par la cruelle tiranie de la superbe nation espa
gnole, et l’estrange forme du gouvernement par eulx introduite, pour en 
après donner à l’advenir bon ordre et remède, afin de ne tomber plus en 
samblables inconvéniens, et ce par une ferme conservation des privilèges, 
droictz et libertez anciennes du pays, et par une vive exécution du dernier 
accord ou pacification de Gand, chose quy obligeoit Beaucoup leur posté
rité. Mais qu’aians le Prince et Estatz d’Hollande examiné diligenmenl les 
articles jà pourjectez avec le Sr Don Juan, et pesé la nécessité du temps, 
avecq toutes aultres circonstances, leur sambloit que par iceulx n’estoit piai
llement satisfaict à ce que convenoit pour le plus grand bien et soulage
ment des sujectz.

3. Car au lieu de requérir et obtenir nouveaux privilèges, ainsi que 
faisoient leurs ancestres en semblables occurrences, les anciens, qu’on dési- 
roit par toute façon restablir, estoient indirectement intéressez, tant en ce 
que la faultede convocquer les Estatz généraulxy estoit oblicquement osté à 
ceulx ausquelz de tout temps elle appartenoit, comme en ce que les Estatz 
estoient astraincts à obligations et sermens nouveaux et inusilez.

Dailiieurs l’on y pouvoit remarquer infraction manifeste d’iceulx, en la 
détention inicque du Conte de Buren, que tout le monde sçavoit avoir esté 
enlevé, contre tout droict, raison et privilèges d’iceux païs. Et sambloit con
sidérable qu’ilz se trouvoient enfrainctz d’ung beau commencement en ung 
acte quy debvoit expressément tendre au rétablissement et conservation, 
mesmes eu égard que le Conte n’avoit riens mesfaict.t Ce que donnoit occa
sion de croire qu’ilz ne seroient entretenuz cyr après, ny vers le peuple, ny 
vers les villes, puisqu’on y trouvoit difficulté pour une personne privée, 
par ce qu’on ne fauldroit d’objecter et chercer matière de les charger de
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crimes de rébellion et de lèse-maiesté. Joinct que par le faict que dessus 
esloil contrevenu manifestement à la pacification de Gand; et de plus en 
ce que l’approbation et aggréation d’icelle recevoit tant de conditions et 
limitations, qu’en fin y avoit danger de tomber en une infinité de cavilla- 
tions, samblables à celles du temps de Madame la Ducesse de Parme avoient 
esté cause d’une grande effusion de sang, contre lesquelles fut protesté, 
obtenu acte à peu près en termes samblables. Oullre la considération qu’on 
salarioit et paioit ceulx quy avoient offensé si grandement le pais, en etfect 
les verges dont on avoit esté bourelé et foité, composant avecq ceux que l’on 
avoit par édict publicq, auctorité du Roy et des Estatz déclarez schelms *, 
meschans et rebelles pour avoir faict ligues et conspirations avec les Espa
gnols, jusques à tollérer qu’ilz emportassant les bagues, argent, marchan
dises et despouilles du pais par forme de triomphe. Sambloit aussy que, par 
les articles, l’on portoit peu de respect à la sérénissiine Royne d’Angleterre, à 
Monsieur le Duc d’Alençon, frère du Roy très Chrestien, et aultres Princes 
ne les comprenant au traicté en termes honorables, encoires qu’au grand 
besoing des Estatz eussent démonstré une si prompte et libéralle volonté 
de les assister, de tous leurs forces, pour affranchir ces pais de l’oppression 
et servitude estrangière. Finablement ne voioit qu’on eust pourveu d’aulcune 
asseurance aux habitans d’HollandeetZeelande ausquelz au traicté de Breda 
l’on avoit faict des offres plus avantagieux et raisonables. Que mesmes der
nièrement à icelluy de Garni l’on s’y fut avancé de prétendre plus amples 
conditions, cessant la déclaration des députez des Estatz généraulx, qu’ilz 
n’entendoient traicter, sinon avecq ceulx qu’ilz tenoient de leurs corps et 
désireroient estre esgalenient avancez et favorisez sans distinction quelcon
que. Et toulesfois par les articles n’estoit faict mention d’aulcune asseu- 
rance, ny mesme de restituer les particuliers en leur entier, quant aux 
biens, estatz et gouvernemens qu’ilz avoient eu ez plusieurs lieux de 
pardeçà, et pareillement en la France Comté de Bourgoingne. Ce que 
toutesfois, suivant le pied de la pacification de Gand, quy ne pouvoit 
spécifier toutes choses, sembloit debvoir estre conditionné. Davantaige ez 
articles n’estoit faict mention de la démolition des citadelles et chasteaux, à 
l’occasion desquelz estoient sortiz des maulx et insolences militaires 1

42<i

1 Schebni, coquins, bélîtres.
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infinies comme estoit notoire à chacun. Par le moien de qnoy Don Juan 
pourroit, quand bon luy sambleroit. renouveller les mesmes tragédies, dont 
les sujectz estoient par luy et sur les siens continuellement menasscz. Joinct 
que pour ce coup tant seulement l’on s’accommodoit de leur bailler des 
gouverneurs à leur gré, comme si par après l’on estoit d’intention de leur 
retrancher tous moiens de se tenir asseurez contre la mauvailse volonté de 
ceulx que l’on establiroit cy-après aux gouvernemens. Brief qu’il y avoit 
plusieurs samblables poinctz très dignes au jugement du Prince et Estatz 
d’Hollande, estre pesez qu’ils estoient d’intention rédiger par escript. et 
signament les privilèges, desquelz l’on pouroit requérir ampliation pour 
ne plus tomber ès inconvéniens apperceuz. Là dessus furent despeschez 
les Srs Gaille et Willerval; mais quant ilz pensoient partir, voicy leur 
arriver nouvelles contraires à l’expectation du Prince d’Orenges, assça- 
voir qu’à Bruxelles les Estatz avoient passé oullre à la conclusion, dont il 
fut bien estonné.

4. Et lors dict ausdicts <saille et Willerval. qu’on avoit par trop accéléré, 
voires précipité ung affaire, duquel dépendoit le salut et ruine de tous les 
païs de pardeçà. Et toutesfois comme il estimoit cela avoir esté faief pour 
tant accélérer le partement et délivrance des Espagnolz et aultres estran- 
giers, oppresseurs du pais, ne vouloit ny povoit aultre chose, sinon 
souhaiter (comme faisoit de bon cœur) et en prioit Dieu, que l’issue fût 
si bonne, comme tous les bons patriots désiroient, puisqu’aussi bien estoit 
superflu de débattre ce qu’estoit faict et achevé: promectant de sa part et 
asseurant les dicts Estatz que, par tous les moiens, il mainliendroit la pacifi
cation de Gand, comme aussy espéroit telle estre leur intention.

5. Toutesfois affin que l’on s’apperceut par les effetz qu’il ne désiroit 
aidtre chose que de procurer la retraicte des Espagnolz. et le rétablissement 
de la paix, ensemble des anciens droietz et privilèges du païs, estoit con
tent de signer et approuver les articles du traicté, moiennant et à condition 
qu’il pleustaux Estatz, et luy en fut donné acte obligatoire en forme conve
nable, signé des gouverneurs des provinces et chiefz des gens de guerre, 
qu’en cas les Espagnolz ne fussent sortis par dedans le terme accordé avec 
le Sr Don Juan, les Estatz romperoient toute communication avec luy, et 
poursuiveroient la retraicte par voie d’armes, sans plus entendre à ultérieur 
traicté; en oultre qu’après icelle retraicte, Don Juan ne seroit reçu ny
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advoué pour gouverneur, jusque» à ce qu’il eust préalablement et effec- 
tuellement restably et satisfaict à tous les poincts répugnans aux privilège# 
et libériez du païs, nommément remis tous les sujeetz en la possession de 
leurs biens, tant de Bourgoingne que pardeçà

1 Cet avis es! imprimé au long dans Bor, liv. X. fol. 12?) et suit.

«

|



DES PAYS-BAS. 129

CHAPITRE XIX.

Nouveaux dépitiez des Estais vers le Prince d’Orenges, leurs propositions
et responce (Ticeluy.

1. Kesponec du Prince d'Orenges aux députez des Eslatz. —  2. Divers conseilz et advis 
du Prince d'Orenges aux Estalz, de ce qu ’ils debvoient faire. — 3. Acte des Estatz au 
Prince d'Orenges. — 4. Artifices du Prince d’Orenges.

(.este responcedu Prince d’Orenges fut cause que l’assamblée de Bruxelles 
luy députa, le xxue de febvrier l'an 1577, le Sr de ZweVeghem et pensionaii e 
Meelkercke, pour le remerebier de la bonne et favorable expédition des 
docteur («aile et Sr de W illerval, avec déclaration qu’ils espéroient que sa 
résolution et des Eslatz d’Hollande causeroient une augmentation et con
jonction d’amitié et conjonction de volonté/, plus eslroicle de toutes les 
provinces et qu’ainsy chacun entendroit à l’accomplissement des poinelz 
du dernier (raicté. Pour ce encommencer représentèrent que le Sr Don Juan 
avoit promis d’incontinent faire relaxer le Comte d’Egmont1, les Srs Cap- 
pres ", Goingnies * et aultres prisoniers des Espagnols au chasleau d’Anvers,

1 Les instructions données, par les Etats généraux, le 18 février 1377, au Sr de Zweveglicm et au 
pensionnaire de Meelkercke, telles qu'elles sont publiées dans la Correspondance du Taciturne (t. I I I ,  

p. 218) ne sont pas conçues dans le sens indiqué par Renom. Ces instructions renferment un exposé 
des motifs qui ont engagé les Etats à signer le traité avec Don Juan. Le rapport des deux envoyés du 
22 février 1577, imprimé dans les Résolutions des États généraux (t. I I ,  p. 446), relate les faits tels 
que Renon les expose. On peut encore consulter: Verslag van de zending van Frans Ilalcwyn en A do lf 
van Meelkercke naar den Prias van Oranje, dans Nijiioff, Ilijdragcn, t. I, p. 268.

* Philippe, comte d’Egmont, fds de Lamoral, avait été fait prisonnier à Ninove ou à Anvers, et fut 
détenu par les Espagnols dans la citadelle de celte dernière ville. (Voy. Renon de France, t. I, p. 355 ; 
Mendoça, t. Il, p. 430.)

1 Oudart de Bournonville, Sr de Câpres, avait été fait prisonnier par les Espagnols pendant le sac 
d’Anvers en 1576. (Voy. IIoynck van Papendbecht, t. II , part. I I ,  p. 223; Mendoça, t. Il, p. 430.)

* Eustachc de Goignics ou de Gougnies, Sr dudit lieu, avait servi dans l’armée espagnole pendant 
les sièges d’Alkmaar et de llaarlcm , puis il passa au parti des E tats, et fut pris par les Espagnols à 
Anvers en 1576.J^lbidcm.)

T ome II. 17
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moiennant que réciprocquement fussent délivrez le Sr de Billy Vasques *, 
gouverneur de Zulplien, le Sr de Ruysbroeck s, Fcrdinande Lopes *, Gaspar 
Gômez b et aultres que les Estais généraulx délenoient. A quoy estoient 
preslz et volontaires d’acquiescer; mais restoit encoires ceste espine. dilli- 
culté et scrupule qu’il n’y avoit apparence d’y parvenir du costé des Espa
gnols, sans délivrer aussy le docteur Del Rio, conseillir du Conseil Privé, 
Hamellon, Escossois, et Paul de Somere, que le Prince * détenoil: requérant 
partant iceulx de Zweveglien et Meetkercke le Prince les vouloir envoier à 
Bruxelles, pour parvenir à la relaxation des premiers.

1. Sur quoy, dissimulant ses pensées et desseings, dict aux députez qu'il 
cstoit condescendu à l’accord faict avec le Sr Don Juan pour ne retarder la 
sortie tant désirée des estrangiers, mais qu’icelle effectuée ne voioit nulle 
asseurancc des aultres poinctz et articles portez au traicté, parce que la 
plupart de ceulx de pardeçà estoient de ceste humeur et condition, que 
bientosl oublioient les injures receuz et maulx soutïerlz, avec apparence 
que les principaulx estans en crédit et auctorité seroient les premiers quv 
se laisseroient convertir et chercheroient de complaire et satisfaire au goust 
de Son Altèze, pour en après supéditer les Estatz et bons sujectz, rompre 
les privilèges et franchises du pays. A quoy l’ambition d’ung costé, l’avarice 
d’ungaultre. avecq lacraincte et dissimulation les feroit venir,comme s’estoit 
apparceu du temps de Madame de Parme, Duc d’Alve et Grand Comman
deur \  Disant estre adverty que jà plusieurs commencoient s’insinuer en fa 
grâce du Sr Don Juan, et adorer le soleil levant, avant qu’il fût admis au

’ Gaspard de Robles, Sr de Billy, dont la notice figure au tome I, p. 281, fut pris en Frise par les 
troupes insurgées en faveur des États. Voy. Hoynck van P apendrecht, t. II, part. I l ,  p. 212; Mendoça, 
I. I l ,  p. 456 ; Bor, liv. X, fol. 197 v», 198 r».

* Christophe Vasquez fut arrête de la même façon. (Mendoça, ibid.)
* Claude de Bcersel, dit de W illhcm, Sr de Huysbrocek, fut également arreté de la même façon. 

(Mendoça , ibid.)
* Ferdinand Lopcz, gendre du précédent. (Voy. ibid.)
1 Gaspard Gomcz fut egalement pris par les memes troupes.
* Voy., au sujet de la demande de mise en liberté de Del Rio, de Paul de Somere, de Hamilton, Écos

sais, frère de celui qui avait tue le bâtard d'Écossc, la Correspondance d u  Taciturne, t. I I I ,  pp. 253, 
235, 239. — L’évêque de Liège s’intéressait également à la mise en liberté des seigneurs détenus par 
les Espagnols. Voy. sa lettre du 18 mars 1577, dans la Correspondance de Philippe I I , t. II, p. 250.

’ Voy. Groen van P ri nsterer , t. V. pp. C33 et suiv.
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gouvernement, ou parvenu à nostre horison ; conséquament estant receu, 
tout le monde abandonneroit le publicq ; qu’il convcnoil tenir pour maxime 
certaine et asscurée qu’ung prince n’oblie jamais le tort qu’il pense luy 
estre faict, sinon à terme, et qu'il n’attend que l’heure propre pour s’en 
venger, dissimulant tout le temps que luy est nécessaire. En sorte que, pour 
prévenir et éviter les verges d’une cruelle vengeance, convenoit dresser tout 
ses desseings pour se bien asseurer de l’advenir, alfin que le Roy et ses 
successeurs n’eussent aulcune prinse et moien d’endommaiger les Estatz et 
enfraindre le faict des privilèges, dont la volunlé ne manqueroit jamais aux 
Espagnolz. El pour vérilfier son dire, exhiba certaine protestation toute 
freschc du Prince de Coudé, contraire à la nouvelle association des Catho- 
licques de France, et de la déclaration que le Roy Très Chrestien avoit faict 
de vouloir maintenir par toutes ses forces, au dangier de sa vie, la religion 
ealholicque, et extirper la nouvelle, soubz umbre que, durant sa minorité, 
avoit esté forcé d’admeclre l’édict de pacification, pour ravoir Monsieur son 
frère, lequel Sr Roy estant venu en sa majorité d’eaige, n’entendoit aulcu- 
nement de le garder, se souvenant du serment qu’il avoit faict à son sacre 
de Rheins, lorsqu’on luy meit la couronne roiale sur son chief et luy fut 
baillé le sceptre et espée ès mains ; à laquelle déclaration la Royne-mère 
adjoustoit son adveu et rendoit louanges à Dieu de ceste sainclc résolution ’. 
Disant le Prince d’Orenges, que cesl exemple démonstroit que les grands 
Princes ne se sentoient plus longs temps liez à leur serment, que ne leur 
esloit proulliclable; adjoustant que le Sr Don Juan veuillant cheminer 
droict, debvoit estofler sa maison de naturelz du païs, aussy bien que le 
Conseil, veu qu'on debvoit avoir juste crainte d’ung grand nombre d’Espa
gnols cachez soubs l’ombre et le nom de ses domestiques.

2. D'aillieurs que les Estalz esloient mal serviz d’espies, jaçois que ce fut 
ung poinct très important, pour mener à bonne fin toutes bonnes entre
p rises, signament en guerres civiles : au contraire les Espagnolz estoient 
très biens serviz, et avoient moien, parce qu’en une sy grande assamblée 
que celle des Estatz, n’y avoit ordinairement liens de secret. Partant se 
debvroit dresser un Conseil de peu de gens, confidens et asseurez pour faire 
toutes dépesches, saulf celles quy imporloient à la généralité des pais, et de 1

loi

1 Voy. à cc sujet les Mémoires de Kevcrs, pp. 35 et suiv.
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grande conséquence, desqueles seulles l’on ferait rapport, pour les résouldre 
par assamblée; que l’on debvoit se garder et abstenir de passer indifféra- 
ment tout ce qu’estoit faict du temps de l’Empereur et de la Rovne Marie, 
d’aultant que lors avoient esté samblablemeot passez et glissez plusieurs 
poincls par force, contre les droictz et privilèges du païs. Sur toutes choses 
l'on debvoit avoir regard au bien, repos et utilité d’icelluy quy n’estoil 
jamais séparé du proulïict et honneur de Sa Majesté. Oultre disoit s’esmer- 
veiller du peu d’ordre qu’il y avoit en affaires des Estât/, signament qu’on 
ne dressoit ung camp comme il apparlenoit pour tenir serré l’ennemy, sans 
s’arrester aux traictez, ensemble sur les foulles insupportables des gens de 
guerre, ausquelz disoit estre facile de remédier, oires qu’on n’eust sv grand 
moyen de bien payer, à l’exemple de ce quy Juy estoit succédé à sa première 
arrivée en Hollande,y ayant trouvé le plus grand désordre du monde, aveeq 
courlresse d’argent. Et néantmoings en quinze jours y remédia, furnissanl 
vivres aux soldats en dimunition de leur soulde, et les chastianl rigoureu
sement de leurs faultes et oppressions, mesmement les chiefs et capitaines, 
consentant au surplus à la relaxation des prisoniers. Là dessus retournèrent 
les députez pour faire rapport aux Estalz assemblez à Bruxelles, lesquelz 
recepvoient ces advis pour oracles.

5. Et désirans satisfaire de tous poinctz au Prince, soubsignèrent. le pre
mier de mars l’an 1577, l’acte par luy demandé, par lequel déclarèrent leur 
intention avoir esté, et estre encoires, de maintenir par efTect la pacification 
faicte à Gand au mois de novembre précédent, entre aullres faire redresser 
tout ce que trouverait estre faict, et attente au contraire, et au dehors des 
privilèges, droicts et libertés et usances des pays, tant en général que par
ticulier. Aussy qu’ilz entendoient, par la force d’armes, faire sortir les sol- 
datz Espagnolz, Italiens et Bourguingnons en conformité dudict accord, en 
cas qu’iceulx soldats ne fussent retirez réellement et de faict hors les pais 
endedans le temps préfiny, selon le commandement à eulx faict de la part 
de Son Altèze, sans plus attendre à aulcun traicté et communication pour 
dilaier cesle retraicle: et qu'à ses fins seraient requis les gouverneurs dos 
provinces, chiefz et coronels des gens de guerre, de signer la résolution ‘. 1

1 Voy., sur ccs différents points, les Résolutions des Étais généraux, dans De J onche, loc. cil., t. Il, 
pp. 118, 119.
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4. Par tous lesquelz artifices se voidt que le Prince d’Orenges travaiIloit 
de planter de plus en plus la diiïidence entre les Estalz contre Sa Majesté, 
et taschoit les meclre en guerre, soubz espoir que les Espagnolz ne se reti- 
reroient en sy brief temps que portait le traicté, du moings retarderoit 
l'entrée du gouvernement au Sr Don Juan. Et cependant les Estalz seroienl 
portez à des actes et conclusions entièrement contraires à l’auctorité et 
respect deu au Roy et à son lieutenant, se rendant journellement plus auda
cieux et téméraires. A quoy estant depuis parvenu par ses menées, a depuis 
favorisé tous les béréticques et bannis quy se sont glissez et coulez en 
toutes villes et compaingnies, lesquelz successivement ont supprimé toute 
supériorité; et parmy la confusion le peuple s’est jecté en furie et a faict 
tant d’excès et meschancetez exécrables, qu’il est finablement tombé en 
désespoir d’obtenir grâce et pardon. Ce faict s’est sy fort confirmé en la 
rébellion, qu’il a mandé à son secours tant d’ennemis du Roy, qu’en nulle 
histoire se peult veoir ou lire une détermination et obstination quy puisse 
estre esgalée à celle qu’on at veu de nos jours en ces pais; que m’a samblé 
n’estre hors de propos de répéter icy comme aultrcfois, veu qu’en peu de 
mois nous approcherons les quattriesmes troubles survenues à ces occa
sions, et qu’il a usé par effect, ainsy que l’ennemy du genre humain faict 
journellement allendroict ceulx quy se vouent et dédient à son service.
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CHAPITRE XX.

Perplexités du ST Don Juan, et ses délibérations après le traicté.

1. Ce que les serviteurs <1 u Roy et gens de bien rep résen tèren t nu Sr Don Juan d'Austi iee. 
— 2 Vcrluz et qualité* du Sr Don Juan icy re p ré se n te z . —  3. Victoires du Sr Don 
Juan. — 4. Ce que Don Juan feit après le traicté. — 5. Lettres du S ' Don Juan aux 
Evesques. —  (>. Lettres du Roy aux Estatz. —  7. La trop longue attente des remèdes, 
cause de tout le mal.

Retournons au Sr Don Juan, lequel, après le traicté avec les Estatz, se 
trouva inéritoirement perplex, voiant les voluntez de la plupart des sujeetz 
sy aliénez et exaspérez, qu’ilz sambloicnt incapables de remèdes et bons 
advis. D’aillicurs tant de diversité, voires contrariété d’humeurs quy se 
mesloient ez affaires publicques, traversant, calompniant. contredisant 
tout ce que n’estoit à leur goust, oires que ce fussent bons conseilz. Et tous 
avoient en bouche le service du Roy, avec les privilèges du pais. Néantmoins 
personne ne portoit cure ny soing de la Religion catholicque, ny de la dette 
administration de la justice, jaçois que ce fussent les plus anciens, voires 
fondamentaux privilèges de l’estât, avecq lesquelz il avoit fleury et prospéré, 
veu que riens povoit heureusement s’establir ny conserver sans iceulx. Oires 
parmy ceste brouille et confusion. Son Altèze jugea fort prudemment que le 
meiilieur conseillier estoit le temps et la patience, pour faire comme ung 
bon et sage médecin, lequel en une longue, grièfve et périlleuse maladie, 
prévoiant ne povoir tout à coup guérir le malade, estime avoir faict assez 
du commencement s’il faict cesser les grands douleurs et soit osté le péril 
de la mort, pour après, petit à petit, restituer la santé et forces du corps, 
faisant cependant abstenir le patient de toutes choses nocives, et user de 
viandes propres à son intention, tout de mesmes en ceste entrepiinse de 
changer et reformer à ung coup la nature d’ung peuple, diffident, altéré et
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farouche, quy n'estoit chose facile ny seure, pour aullant qu’il y convenoil 
du temps et une grande auclorité et puissance; laquelle auctorité le sage 
gouverneur ne peult acquérir que peu à peu en bien faisant,dont s’engendre 
une confidence quy luy donne après crédict et réputation, pour le mener 
par droictet raison à son plaisir. Ce quy luy succède tant après aggréable- 
ment, quant on vient en la place des malvouluz.

1. En ce temps les bons serviteurs du Roy représentent au Sr Don Juan 
ce qu’il expérimenta depuis, qu’à sa venue se trouveroit comme en ung 
théâtre ouvert, où il seroit veu de tous costez, et que ses dictz et faictz, 
voires quasy ses pensemens, seroient observez; par où, du premier coup, 
se debvoit accommoder aux mœurs des sujeclz, non estans vicieux, consi
dérant à quoy prendroit plaisir, et dont s’olîensoient pour selon ce les ma
nier et ramener à leurs debvoirs et offices. Que Son Allèze se debvoit 
asseurer que ses émulateurs,recherceroienl curieusement aussy tout ce qu’il 
feroit en son privé, mesmes ses serviteurs et ministres, jusques à veoir le 
fond de ses conseilz, et choses cachées et secrètes, d’aultant que le peuple 
avoit les yeulx merveilleusement ouvertz, jusques là que pour mieulx satis
faire à sa fantaisie, l’on s’estoit apperceu que plusieurs avoient controuvé, 
imaginé et forgé choses faulses, dont quelques maulvailx esprits s’estoienl 
advisez pour rendre odieux Son Allèze, qui avoit donné de la sinistre 
impression vers la commune, non qu’on deust se soucier de calompnies et 
mensonges, mais pour s’en garder et désabuser le peuple, faisant entendre 
le contraire; que par ainsy convenoit à Son Allèze reprendre la forme 
ancienne des gouvernemens des Ducz de Bourgoingne et Archiducesses 
d’Austrice, cstablie sur toute humanité, doulceur et honestes traiclemens, 
afin de planter la confidence aux sujectz, changeant en effect la manière de 
faire des derniers gouverneurs quy avoient esté trop violente et fondée 
(comme les sujects alléguoient) sur ung but de mectre le païs en servaige 
des estrangiers. Car tout ainsy qu’une multitude irritée n’est que rage et 
furie, pendant que la colère dure, de mesmes quant l’on avoit gaingné 
audience vers icelle, par acquisition de quelque bonne opinion, c’estoit 
chose aisée à tourner et convertir, pourveu qu elle fût conduicte, par ma
nière de dire, par la pouppe, c’est à sçavoir par éloquence, douceur et 
raison.

2. Touz lesquels bons conseils furent receuz par le Sr Don Juan de

155
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bonne part, résolu et délibéré de les meclre à entière exécution. Et sy jamais 
y eust Prince bien choisy et propre à cela, c’estoit Son Altèze, quy estoit 
pourveu de tant de belles parties et verluz roiales, qu’il sembloit que Dieu 
et la nature les eussent toutes assamblez et combléez en Iuy. Singulière
ment excelloit en l’éloquence et grâce de bien dire, principal instrument 
pour sa charge, estant son parler accompaingné d’une affection nayfve, 
conjoincle à une vraie magnanimité, pleine de bon sens et prévoyance, 
avec une grâce et gravité modeste, quy ravissait tous les cœurs de ceulx 
quy avoient à traicter et négocier avec Iuy.

3. Et à ce que dessus la bonne fortune adjoustoit la réputation qu’il avoit 
acquise au royaulme de Grenade, où il avoit heureusement estouffé l’alté
ration suscitée par les Mores, et surtout ceste victoire immortelle, par Iuy 
emportée en la mer Méditerranée, au goulfe de Lépante contre l’ennemy 
des Chresliens, quy fut sy grande et sy importante, que depuis ce temps le 
grand Turcq n'a eu force, puissance ny couraige de redresser aultre armée 
navale, quy l’ait approché. En laquelle victoire les gens de bien, zélateurs de 
la Religion chrestienne, remarquoient, pour chose singulière, que le Sr Don 
Juan, chevalier de l’ordre de la Toison d’or, yssue de ce grand monarque 
Charles Ve, et revestu de l’extraction des Princes de la maison de Bour- 
goingne, avoit planté et arboré en noz jours la croix victorieuse de Bour- 
goingne à la veue de Palras, au lieu mesmes où Sainct-André, patron de 
ceste maison, avoit souffert la passion pour Nostre Seigneur et la confession 
de la Religion chrestienne. Mais Dieu pour nos peschez (dont il estoit irrité) 
n’a permis que ces pais eussent jouy de la fœlicité du gouvernement de ce 
Prince, comme sera démonslré.

4. Et passant à ce qu’il feit après le traicté, il commença par une bonne 
consultation, avec les plus confidens personnaiges, et aulcuns du Conseil 
d’Estat de Sa Majesté 1 pour eslre informé tidèlement, sincèrement et à la 
réale vérité, de l’entier estât du pays, sur les poinctz que Iuy furent donnez 
par escript, laschant de démonslrer par parolles et de faict, en public et 
privé, d’estrc amy et bienveillant de ces provinces, et n’estre venu à aultre 
intention que pour le maintiennemenl de la vraye et ancienne Religion

1 Ou peut consulter sur ce point la Correspondance de Don Juan avec les États généraux publiée 
dans le tome V, p. 569, de la Correspondance de Philippe II .
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calholieque, service de Sa Majesté, bien, repos et tranquillité des provinces. 
Et comme l’amour de sa personne esloit refroidy ou empesché par la crainte 
des sujectz pour raison des choses passées, résolut, par gestes, paroles et 
actions, faire paroislre qu’il avoit oublié le tout, se monstranl esgal vers ung 
chacun, pour ne tenir personne en double et suspensions de riens. EstoHa 
sa maison et suite domesticque de gens honorables, démonstrant avoir 
plaisir d’estre informé, comme les Princes anciens, soubz lesquclz ces pais 
avoient prospéré, s’estoient comporté envers les grands, gentilshommes, 
ministres, officiers, prélatz, estalz du pais, pour ensuivre ce pied, chose que 
le Roy luy avoit mesmes recommandé à son parlement d’Espaingne. Désira 
Son Altèze le plustot qu’il pouroit se descharger de ceste multitude inutile 
des gens de guerre, retenant seulement le nombre que, par commun advis 
avec les Estalz, du moing du Conseil, seroit trouvé nécessaire pour la garde 
des provinces, seurelé des bons et crainte de mauvails, mesmes afin de les 
povoir tenir en discipline et précaver toute mutinerie, foulles et oppressions 
du pauvre peuple. En quoy fut mal secondé des Estalz généraulx quy ne 
voulurent sylost se désarmer, en suite du conseil et pratiques du Prince 
d’Orenges. Et par ce que les Estalz particuliers estoient en jalousie et dis
cord mutuel, feit semblant de ne désirer riens plus que la paix et concorde 
entre tous, et de vouloir réconcilier les ungz et les aultres, démonstrant 
abhorir toute guerre civile, comme l’entière calamité et ruine du Roy et de 
la Religion.

5. Touchant laquelle, encoires qu’il recognut des poinetz préjudiciaux 
au traicié de Gand ' et la suspension des placearts et édietz, néantmoings 
désiroit surveiller là-dessus; et sur ce escripvit lettres aux évesques et pré
latz de conserver leur Irouppeau, par diligence, doctrine et bon exemple, 
ensemble par l’exécution du Concil de Trente.

I). Procurer lettres du Roy aux Estalz généraulx et particuliers, plaines 
de douceur et bénévolence, pour rejoindre les affections de ses sujects, et 
osier, s’il estoil possible, la diffidence, déclarant d’avoir receu à desplaisir *

* Dans une lettre que Don Juan adressa, le 12 février 1877, à Marguerite de Parme, il disait en 
parlant de la pacification de Gand : » J ’ai été forcé d’en passer par là, ou d’en venir à la rigueur et aux 
maux de la guerre, chose si opposée à la volonté du maître. 11 faut donc envisager ce qui vient d’être 
fait comme un expédient, et non d’une autre manière. La religion cl l’obéissance sont sauvés. » (Bulle- 
lin'tdc l’Académie, 2e série, t. XXVII, l r« livraison.
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tant de maulx et travaux que ces pais avoicnl souffert, tous advenus contre 
son commandement, et ne désirer riens plus que les soulager et faire gouster 
les fruiclz de sa houle et clémence, avecq résolution de chastoier l’insolence 
militaire et faire donner presse à la sortie des eslrangiers, ralitliant au sur
plus Sa Maieslé par icelles lettres tout ce que Son Allèze avoit promis en 
son nom. Requérant neantmoings iceulx Eslatz de se souvenir réciprocque- 
menl de l’obligation que le droict divin et humain luy esloient redevables 
comme leur Prince et Souverain Seigneur, et que ceste union d’obéissance 
du suject avecq leur Prince estoit la seule liaison quy entretenoit en eslre 
et repos de ce grand corps de républicque.

Aux Estalz particuliers estoit adjousté que Sa Maiesté vouloit remectre 
ces pais en son ancien honneur, et non en servitude, comme quelques 
malings esprits avoient publié; ains le conserver et garder ainsy qu’il l’avoit 
trouvé, le recepvant de la main de l’Empereur, son Seigneur et père, et qu’à 
ces fins avoit recommandé que toutes choses y fussent encheminez, et ce 
qu’estoit faict au contraire réparé et remiz en son entier.

Aux principaulx Seigneurs le Sr Don Juan donna espoir du renouvelle
ment de l’ordre du Toison d’or, et aux pauvres et digeteux de vouloir secou
rir leurs nécessités. Aux députez des villes de la restitution du commerce 
et manufacture, dont leur peuple vouloit vivre et se maintenir, ensemble 
de la conservation de leurs anciens droicls et privilèges; brief de désirer 
que tous troubles fussent assopiz par vrais, justes et honestes expédiens.

7. Et bien que ces debvoirs et résolutions fussent tant salutaires, que 
riens plus, néantmoings le mal avoit tellement gaingué et préoccupé tous 
les membres de cest Estai, qu’il fut impossible de le conserver : l’expérience 
des accidens depuis survenuz aiant justifié que nulle industrie ou pru
dence humaine povoit redresser les affaires sans des miracles supernaturelz. 
à cause de la longue attente et lardance de n’avoir usé des remèdes en temps 
et heures convenables, ainsy que portoient les advis envoyez après la mort 
du Grand Commandeur de Castille.
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CHAPITRE XXI.

Suifle de ce que feil le Sr Don Juan d’Auslrice après le traicté de Marche.

Pralieqttc po u r su rp re n d re  le Sr Don Ju an  à Louvain descouverte . —. 2. Sortie des 
Espagnols ho rs des Païs-Bas. —  ô. E n trée  de Don Juan  à B ruxelles e t récep tion  au 
gouvernem en t. — A. Don Juan  com m ence à  négo ticr et s’accom m oder aux h u m eu rs  du 
païs —  5. N ouveau desscing su r  la personne du Sr Don Juan . — (i. Insolences du peup le  
de Bruxelles. —  7. Itcqucste  au Sr Don Ju an .

Et pour revenir au fil de ceste histoire, le Sr Don Juan quelques jours 
après la perfection ou conclusion du traicté, partit pour INamur, et d’illec 
vint à Louvain ', sans garde, sinon accompaingné de celle que les Estatz luy 
donnèrent soubz la charge du Duc d’Arschot; et d’une grande confidence, se 
meit entre ses mains et au povoir des Estatz, séjournant à Louvain comme 
personne privée, contre le rang et qualité que ha Maiesté luy avoit donné, 
où estant recueillat indilTérament tous ceulx quy survindrent vers luy, sans 
distinction de ceulx quy s’estoient oubliez en leur debvoir, comme avoit sam- 
blablement faicl à Luxembourg et Marche. Pour se rendre aggréable, voulut 
favoriser de sa présence les exercices et festins des contraires des villes où il 
estoit invité, aians les bourgeois recognu sa libéralité et familière commu
nication; s’emploiant en ce lieu de Louvain de correspondre au secrétaire 
Escovedo, etadvancer à son possible la négociation et la charge qu’il avoit 
de faire sortir du chaslcau et villes d’Anvers, Maestricht, Liere, Alost et 
aullres villes, au jour désigné, les Espaignolz, Italiens et Bourgoingnons 
quy les tenoient*. et à faire délivrer les prisoniers, et meit ces places ès mains

‘ Il a r r i v a  à L o u v a in  le  5  m a r s  1 5 7 7 ,  o ù  il a v a i t  é té  r e ç u ,  d i t - i l ,  a v e c  d e  g r a n d e s  d é m o n s t r a t i o n s  de 
jo ie  e t  d e  c o n t e n t e m e n t  g é n é r a l .  (Correspondance de Philippe I I ,  t.  V , p .  2 2 5 ;  Boo nen , p p .  121  e t  s u iv . )

* Don Juan disait, le G mars 1577 : Par le départ des Espagnols, tout s’apaisera en peu de temps j 
niais il voit de grandes difficultés à ce départ, et les mauvais en profitent pour persuader au peuple
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des naturelz du pais, ainsy que le traicté portoit contre 1’expecialion du 
Prince d’Orenges et d’aulcuns Estatz, quy ne povoient persuader qu’ainsy 
adviendroit. Que plus est, pour faciliter la sortie, presta et accommoda les 
Estatz de certaine grosse somme de deniers, quy restoient à furnir de six 
cens mille flourins. qu’avoient esté promis, sans que de ce prest luv ait 
jamais esté faict aulcun remboursement.

L Durant quoy, par le moien de certains estrangiers, que l’on al tous- 
jours creu avoir esté les Srs de Bonnivct et Bellangerville, François, s’enlen- 
dansavecaulcuns Srsestans des Estatz, se complota à Bruxelles, à l’instigation 
du Prince d Orcnges et ses complices, de saisir à Louvain la personne de 
Son Altèze. Et de ce en donna advis tant le Marquis de Havrech, que le 
Sr de Mondoucet, agent du Roy très Chrestien. auquel efîect furent repartiz 
et disposez aux environs cesle ville de Louvain quelque nombre de gens 
de guerre, quy dcbvoienl perpétrer ce crime détestable *. Et bien que 
pour l'atrocité du faict, ensemble les suspitions et présumplions appa- 
rantes, y eust matière de les serrer en prison et informer plus avant de la 
vérité de l’attentat, pour procéder contre eulx (selon que l abbé de S,e-(»cer- 
Iruyde à Louvain, l’un des principaulx d’iceulx Estatz déclaroit), toutesfois 
après leur avoir commandé tenir leur logis et sans informer ultérieure
ment, les Estatz les renvoièrent et eslargirent, soubs prétext de non encourir 
(comme ilz disoienl) l’indignation d’ung Prince voisin, du quel Bonnivet et 
Bellangerville se réclamoient et disoient eslre envoiez; ce que Son Altèze 
dissimula.

2. Quesqucs jours après sortirent les Espaignolz et aultres estrangiers 
hors des places occupées, non sans ruse, fâcheries et difficultés, tant pour 
le payement des ungs et licentiement des aultres, comme pour le recouvre
ment des deniers, et l’ordre des estaples, vivres et passaige pour ce néces-

qu’il n’aura pas lieu, et que tout ce qui se fait est pure invention. (Correspondance de Philippe //, 
t. V, p. 225.)

1 Au mois de mars 1577, le docteur Del Rio écrivit à Don Juan que, pendant son séjour à Marche 
le prince d'Orangc y dépécha un homme pour le tuer. (Ibid., p. 255.) Le 24 mars, Don Juan informa 
le roi de la résolution prise par la reine d’Angleterre et le prince d’Orange de le faire tuer. 11 apprit 
aussi qu’un Français qui se trouvait à Bruxelles avait reçu la même mission du duc d’Alençon et du 
roi de Navarre. L’agent de Henri III I’cn avait averti. Ces révélations sont imprimées dans la Corres
pondance de Philippe II, t. V, pp. 260, 263, 267; Ihillelin de la Commission d’histoire, t. X, p. 10.
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saires, au regret de plusieurs chef/. Rspaignolz, connue est chose toute 
notoire. Etés place qu’ilz avoient occupé, furent miz naturelz de ces pais, 
nggréables et au goust des Estatz.

3. Quelques temps après, eslans jà les Espaignolz aux confins de Luxem
bourg,prestz d’entrer en Lorraine, s’achemina Son Altèze vers Bruxelles, et > 
feit une fort honorable entrée le premier de may, suivy de grand nombre 
de Seigneurs et gentilshommes, accompagné du légat du Pape, de l’Evesque 
et Prince de Liège, aians seulement la garde des Estatz de quattre-vingt 
harquebousiers *. Qualtre jours après fut receu au gouvernement général, 
moiennanl le serment que les Eslalz trouvèrent bon luy proposer, et incon
tinent leur apostilla et expédia à leur contentement les poinetz et articles 
qu’ilz avoient requis devant sa réception.

4. Doiz lors commença à vacquer plus sérieusement aux affaires à 
l’advis de ceulxdesConseilzd’Estat, prive et finances, ensamble des gouver
neurs et Consaulx provinciaulx, selon l’exigence des matières ayant en peu 
de jours souvent appelle vers soy les Estatz, donnant libre accès et 
audience à tous ceulx quy en général, ou particulier, à toutes heures la 
demandoient. En quoy faisant, se conformoit souvent à divers humeurs, 
et estoit constrainct passer et dissimuler maintes choses peu pertinentes, 
qu’en tel temps de licence débordée, chacun ausoit librement proposer. Ne 
délaissant toutesfois cependant se trouver, pour complaire aux Seigneurs, à 
leurs convives et banequetz, quy à cel’invitoient, mesmes aux confi âmes des 
geuldes en renouvellant les exercices des arciers et arbalestriers, à la mesme 
fin de faire renaistre ou croistre la mutuelle confidence, forçant (peult estre) 
quelque peu de sa nourriture et inclination. Laquelle facilité de traicter 
et de sa patience debvoit bien avoir gaingné et adouley les volontez aigries 
vers Sa Majesté, alfin que le fruict que l’on s’estoit promis de la pacification 
eust peu ensuivir. Car on ne leur demandoit aultre chose que l’obéissance 
et la conservation de la Religion calholicque, moiennant quoy sortoient de 
troubles, confusion et misères, mesmes eussent remporté quelque espèce de 
louange vers tous les Estatz et nations peu amies des Espaignolz, en appa
rence aussy que peu à peu le pais se fussent rcstabliz en leur ancienne 1

1 L’entrée du prince à Bruxelles et sa réception en cette ville est imprimée dans Gachard, Docu
ments inédits, t. I, p. 558. Voy. aussi Correspondance de Philippe II, t. V, pp. 272, 331.
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prospérité. Mais par grand malheur, le Prince d'Orenges, par ses ministres 
Aidegonde, Tlieron ' et semblables, brouillèrent et troublèrent de nouveau 
les affaires; mesmes au temps que Son Altèze estoit en Bruxelles arrivèrent 
lettres d’icelluy Prince par lesquelles il préadvisoit les Estatz que devant 
l’admectre au gouvernement général, luy debvoient proposer plusieurs 
aultres demandes et conditions que celles qu’ilz avoient advisé; voires 
doiz lors les sollicita secrètement de rechef qu’ilz se debvoient asseurer de 
sa personne.

5. Lequel Conseil pernicieux trouva sy avant lieu vers plusieurs altérez 
et mutins, que peu de jours après le Viscomte de Gand s’en vint à minuict 
(Son Altèze couchée) rapporter fidèlement ce qu’il en avoit entendu. Adjous- 
tant qu’il luy sambloit plus que temps qu’il pourveut à son asseurance. à 
l'occasion qu’on traieloit de le prendre, ou massacrer avec ceulx de sa 
maison et suite, conséquament ne le tenoit asseuré à Bruxelles. Nonobstant 
ce, proposant Son Altèze d’accomplir et effectuer ce que de son costé restoit 
à furnir des poincls de l’accord, sans se troubler pour les advertences, 
continua tousjours en ses premières délibérations et ce qu’il avoit encom- 
mencé.

(i. Endurant du peuple de Bruxelles * diverses insolences et indignitez, 
que par faulx bruicts et rumeurs luy estoient suscitez, jusques de venir au 
poinct d’oultrager sa garde, le jour où il se trouva en l’hôtel de la ville pour 
y voir passer la procession solcmpncle le jour de la dédicasse. Luy voulant 
ceste commune préscrire de quelz gens se debvoit servir, luy oster non 
seulement ses domestiques vcnuz d’Italie, qu’ilz poursuivirent par les rues 
avec propos et menasses injurieuses, jusques aux bailles de la court, mais 
aussy aultres bons ministres naturelz de pardeçà, que plusieurs malveillans 
suspecloient, pour n’estre de leur faction, les appelant Espagnolisez. avecq 
extérieur de conlempnement et dérision.

7. Présentant pareillement la commune diverses exhorbilantes requesles 
à la suggestion d’aulcuns principaulx des Estatz, mesmes par la main d’aul- 1

1 Voy. sa notice plus loin, à la p. 144.
* Le peuple, dit Don Juan au ro i, particulièrement celui de Bruxelles, est arrogant et insolent, 

ayant obtenu ce qu’il prétendait. Il n’y a pas de justice et il ne peut y en avoir, parce que les p rin 
cipaux qui la devraient favoriser, n’en veuillent pas. (Lettre du 26 mai 1377, dans la Correspondance 
de Philippe II , t. V, p. 5G0.)

H -2
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cuns Seigneurs, quy sans considération se faisoient intercesseurs des bour
geois, alïin d’extorquer par force tout ce que servoit à leurs désirs, sans 
luy porter en cest endroict, ny plusieurs aultres, respects ny obéissance à 
ses commandemens, ains par escripts fameux et propos séditieux, blas- 
moient par tout sa personne et actions. Et combien Son Altèze signiiïia au 
magistrat de Bruxelles qu’on en feit justice, néantmoing n’en feirent riens, 
ny les Estatz pareillement.
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CHAPITRE XXII.

Articles que Don Juan demanda à ceulx de Bruxelles, et les accidens 
quy rendirent le ST Don Juan perplex.

4. Les au thcurs de la conspiration nommez par le Sr Don Juan. — 2. Don Juan à Malines 
— 3. Ce qu’il feit en ccste ville de Malines. — 4. Propos et devis du Duc d ’Arschot 
avecq le S ' Don Juan sur la conspiration de sa personne. — 5. Perplexité du Sr Don Juan 
pour tant d’advcrlcnccs contre sa personne et pour les raisons icy déduictes. —  6. Con
sidérations du Sr Don Juan pour s’asscurcr des places du Roy. —  7. La Princesse de 
Biarne, à présent dicte Rovne Marguerite, à Namur.

Pour les meclre eu coulpe de tous poinetz. leur bailla par escript cequ'il 
désiroit de ceste assamblée, quy fut de ceste substance: premier touchant 
la religion, demanda qu’on voulut chaslier tous ceulx quy mesdisoient de la 
catholicque, et faisoient scandai ou mauvaix ollices pour corrompre et 
séduire les sujeetz et entre les principaulx Theron 1 et Aldegonde. cognuz 
pour grandz hérélicques, de profession ouverte et conjurez ennemiz, quy 
ne cessoient de perturber l’estât publicq, désirant qu’ilz ne fussent plus sous- 
îenuz ny ouispar les Estatz,mais appréhendez et chastoiez; que le magistrat 
donna ordre que les preschcs et désordres, quy se faisoient de jour et de 
nuict à la barque allant à Anvers cessassent, et qu’on se garda des abomina
tions qu’on enlendoits’y coinmeclre, ou bien sy l’on ny povoit donnerordre, 
que la barque fut ostée. Et pour cause que l’insolence, audace et témérité de 
plusieurs mauvaix esprits à Bruxelles esloit sy notoire, que riens plus; 
car ne faisoient que mouvoir et cslever le peuple impunément, menaschans 
tant les supérieurs que les Estatz, faisant oultre à l’entrée et sortie des

1 Jean Therun était un personnage que Don Juan mettait sur la meme ligue que Ste-AIdegonde. Le 
Taciturne l’employa souvent et spécialement dans scs négociations avec le duc d’Anjou. Voy. Grosn 
van Prinsterek, t. IV, pp. 414, 488, 818, 550, etc.
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portes des fâcheries et destrousscmcns de lettres et pacquelz (chose non 
soulïrable) dont le magistrat n'osoit ou refusoit faire appréhension, pour 
double de la populace (comme il déclaroit), Son Altèze leur déclara trouver 
bon que les Estatz sortiroient de Bruxelles et viendroient à Malines, ou 
Liere, pour paraccver ce que restoit à parfaire, où il se trouveroit avocq 
bonne garde, tant pour sa personne, cculx de la Court que des Estatz, de 
laquelle garde il disoit luy debvoir estre laissé le soing et l’ordre, en quoy 
se conformeroit à l’édict perpétuel de l’accord. Oultre ce, demanda que 
ceulx quy estoient notoirement suspeclz aux Estatz, tant de révéler le secret 
que d’estre directement contraires au droicl de Sa Majesté, fussent excluz 
de l’assamblée, alïin qu’avec sincérité le tout se pouroit conduire. Et le 
Comte de Boussu fut incontinent envoyé au gouvernement de Frise et de 
Drenles, qu’à la rcqueste des Estatz luy avoit esté donné, et que ceulx de 
ces pais eussent à luy obéir, comme à leur droicturier gouverneur, et à nul 
aultre, ainsi des aullrcs.

Davantaige que ceulx quy avoient détroussé les courriers du Roy, 
aians prins les lettres ou paquetz de Sa Majesté, voulu sçavoir ou pénétrer 
le secret, et quy avoient faict le mesme des lettres de Son Altèze, depuis 
l'accord, commeclans en ce crime de lèze-maiesté, en violant le droict des 
gens, aussy ceulx quy avoient faict le mesme des lettres du Roy Très Chres- 
lien (dont ses ambassadeurs avoient faict plaincte), fussent appréhendez et 
et corrigez, les lettres cl pacquctz renduz incontinent.

Item, que ceulx que Son Altèze avoit mandé venir vers soy et dilaioient 
d’y satisfaire, fussent lenuz pour désobéissans.

1. Et sur ce que les Estatz avoient fort désiré d’estre esclarciz quy pour- 
roicnt estre culpables de la conspiration faicte sur sa personne *, alïin de luy 
en faire la raison, icelle leur déclara que c’estoit le Prince d’Orenges et ses 
ministres et conscilliers, en particulier comme aulheurs Aldegonde et 
Theron, aians pralicqué cecy, n’aians celé en diverses compaingnies (dont 1

1 Dès l’arrivée (le Don Juan à Luxembourg, le Taciturne recommandait aux États de « par tous 
moyens se tenir asseurc de sa personne. » (Groen van Prinsteuer, t. V, p. 496.) Le prince fut dès ce 
moment soupçonné de comploter contre le nouveau gouverneur. Cependant celui-ci n’eut pas grande 
foi dans ces conspirations qui lui avaient été dénoncées par l’envoyé de France. Le 29 mars 1877, 
Levasseur ne crut pas, parait-il, à l'excellence de ces complots ourdis par les Français. Voy. Van 
Vloten, Bricfwisseiing van Don Juan, p. 52.

T ome II. 19
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plusieurs des Estatz estoient recordz) qu il falloit saisir Son Allèze. aflin 
d’avoir tout ce qu’on vouloit de luy, qu'aullrcment les contcnleroit de 
paroles et de belles promesses.

Effectuant ces poinclz, Son Altèze disoil qu’elle auroit matière de croire 
que I on vouloit à la vérité conserver la Religion 1 et luy obéir au nom de Sa 
Majesté, conséquament auroit cause de pleine confidence du debvoir de tous. 
Et jaçois parmy l’assamblée plusieurs députez, principalement les Wallons, 
désirassent donner au Sr Don Juan la satisfaction raisonnable *, néantmoings 
les aultres y figuroient tant de diflicultez, que nulle exécution suivoit.

2. Ce nonobstant, et que les insolences aboient croissans, Son Altèze ne 
délaissa de traicter du cassement des Allemans aux garnisons d’Anvers et 
aultres villes, et se présentant sur ce des dillicultez, à l’occasion des grosses 
sommes à quoy monloit leur deu et décompte (qu’en préallable se debvoit 
faire avec culx), s’inclina à linstantc rcqueste des lislalz (à 1 intervention 
des commissaires de l’Empire) se transporter à Malines, lieu choisy par les 
Allemans et commissaires, trouvé plus seur, pour éviter le tumulte popu
laire. Aiant esté descouvert qu’aulcuns avoient trassé quelque altération à 
une des portes, par laquelle s’estimoil que Son Altèze debvoit sortir, afin 
d’empescher son allée, quy ne succéda (toutesfois) selon leur desseing en 
sortant par une aultre.

3. Et séjourna quelque temps à Malines 1 * 3 * 5, assistant de son auctorité et 
crédit au descompte, pour trouver quelque accord entre les Estatz et Alle
mans, ausquelz furent faictes offres sa petites, qu’ilz ne sceurent appoinc- 
ter; et demeurèrent les dillicultez ouvertes, par faulte de deniers de la part 
des Estatz. quy fut cause qu’ilz ne sortirent lors du pays Commençant

1 Don Juan déclarait carrément au roi qu’il aimerait mieux mourir que de consentir à la liberté de
la religion. Voy. Correspondance de Philippe 11, t. V, p. 357.

1 La population wallonne était en effet plus attachée à la religion catholique que les Flamands. 
Voy. à ce sujet la lettre de l’évéque de Tournai dans Van Vloten, toc. cil., p. 65. Dans une lettre au 
roi, Don Juan dit : La religion et l’obéissance sont perdus ; on ne respecte ni Dieu ni roi. Les hommes
présentent l’assemblage de toutes les hérésies, de toutes les trahisons. (Correspondance de Philippe / / ,  
t. V, p. 428.)

5 Don Juan était arrivé à Malines le 11 juin 1577 Voy. Correspondance de Philippe II , t. V, p. 424. 
Il a dû quitter Bruxelles, dit-il au roi, « pour le mauvais traictement que l'on y faisoit à quclqucs- 
ungz de ses gens et pour quelques aultres indignitez • dont il se plaignit en vain au magistrat. (Iltid., 
pp. 415, 424.)
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cependant le peuple de Malines à s’esmouvoir à l’enhort et praticques des 
mutins venuz de Bruxelles contre Son Altèze, parmy quelques bruictz et 
faulx escritz concernant sa personne; et pendant ce, se confirmoient les 
advertences des conspirateurs.

4. Car au mcsine temps, ung Sr fort principal en devis particulier 
qu'il tient à Son Altèze sur l’estât auquel se retrouvoient lors les affaires, 
et les advcrtissemens de la conjuration, luy dicl au mois de juing à Ma
lines qu’il recognoissoit que Son Altèze, ny ceulx de sa maison et suite 
n’estoient aucunement asseurez, et qu’il sçavoit véritablement, et estoit 
tout public, que se dressoient ligues de ceulx quy se disoient et portoient 
marcque de Contre-Johannistes *, où esloient traictées choses à son pré
judice, adjoustant pour confirmation que la première résolution du Prince 
d’Orenges de saisir sa personne 3, estoit encoires en train et qu’en con
formité de ce, le Prince avoit escript lettres à aulcuns de son party parmv 
les Eslatz (dont se monstroil la copie) portant diverses raisons et discours 
qu’il convenoit s’asseurer de sa personne. Et demandant Son Altèze à ce 
Sr principal, où estoit la foy et promesse? respondit francement, que 
plus ny avoit de foy. Et à la réplicque à quelle fin le vouldroient saisir? 
Pour vous faire signer tout ce qu’ilz vouldroient. Demandant en oultre 
Son Altèze que seroit ce qu’ilz vouldroient? Donna pour responce, liberté 
et choses samblables. Lors Son Altèze forma aultre interrogat : au cas 
que je ne voulusse signer, que me feroient-ilz? Dict ce Sr ce qu’ilz ont 
faict aultresfois en ce pays de Brabant, sçavoir est, après avoir forcé de 
faire leur volonté, vous jecteroient avec vos gens par les fernestres en 
bas et récepveroient sur leurs picques *. Lesquels propos finiz, Son Altèze 
pour clôture ce propos, déclara qu’ung Prince ou S1 d’honneur ne debvoit 
séjourner en lieu où il povoit ouir samblables propos, pour la seconde

1 Ce personnage semble avoir été Gilles île Bcrlaymonl, S1 d'IIicrgcs. Voy. Correspondance de P hi
lippe II , t. V, p. 457.

* I.es Conlrc-Jobannistes étaient, d'après Don Ju an : Philippe d'Egmont, Pliilippc, comte de La- 
laing, Câpres, Cliampagncy, Hczc et Bccrscl, partisans d'Oraiige. (liullelins de l'Academie, 2e série, 
t. XVIII, 1" livr.)

s Voy. plus haut, p. H S , note t. Les États, dit Don Juan, sont à la dévotion du prince d ’Orangc. 
( Correspondance de Philippe II , t. V, p. 829.)

‘ Allusion au massacre des patriciens qui, pendant le XIVe siècle, s’opposaient à l’introduction de 
l’élément populaire dans l'administration de la commune.
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fois de nulle sorte de gens, sans y remédier, et beaucoup moins surallendre 
l efTect et succès.

5. Lesquelles advertences, procédez des Srs du pais tant qualifiez, confir
ma toi res des précédons advertissemens et indices, donnèrent à ce Prince 
suject de tenir pour véritable le soubçon en quoy il estoit entré, et de se 
trouver fort perplex, non seulement pour la conservation de sa personne, 
mais aussy des pais en l’obéissance du Roy. Car tenant le rang, qualité et 
dignité de frère de Sa Majesté, et son lieutenant général en ung estât tant 
important, se trouvoit sans garde et asseurance, au milieu de plusieurs 
ennemis et simulez amis et serviteurs, avccq ce scsdictz actions contredicles 
et sinistrement interprétées, sans provision de deniers, à cause que tout le 
prompt crédit de Sa .Majesté avoil esté freschement emploié au payement 
et licentiemcnl des Espaignolz et Italiens, et au prest faict aux Estalz poul
ies Allemans, jà renvoyez et cassez. Il consulta ce qu’estoit de faire parmy 
ces extrémité/, avec le Comte de Derlaymont, Sr de Hierges', ses frères et 
Jehan-Baptiste de Taxis ausquelz se fioit, quy furent plus d’une fois iulro- 
duiclz de nuicl à l'Iiotel d’Iloostracle, par une faulse sortie, correspondante 
à l’ancienne maison des Taxis à Malines. Et fut à diverses fois résolu de soy 
retirer secrètement en poste vers le païs de Luxembourg; mais considéré 
les difiîcullez quy se présentoient, pour eslre les villes et chemins pleins 
de gens de guerre, luy en hazard d’estre recognu, fut forcé d’attendre aultre 
conjoncture plus propre, tenant cependant secrète sa délibération, sans 
loutesfois obmeclre tous moyens possibles, pour se substraire et retirer des 
mains de ses ennemis.

C. El craindant que le but auquel tendoient toutes les menées contre sa 
personne fussent faictes et dirigées à desseing de spolier le Boy de sa sou
veraineté et d’establir au païs une liberté de religion, au préjudice de l’an
cienne et eatholicque, ainsy que les efiecls ont depuis démonslré, désirant 
correspondre à son debvoir vers Sa Majesté, il pratiqua le S1 de Trélon et 
aulcuns des soldatz de la citadelle d’Anvers, pour les retenir en l’obligation 
qu’ilz avoient, leur proposanl-l’acquit de leur serment et conservation de ce 
qu’ilz avoient en charge pour le service de leur Prince souverain, avec offre

' I.c Sp d'Hicrges poussait à Ja rupture et offrait à Don Juan de le mettre en lieu sûr. (Correspon
dance de Philippe / / ,  t. V, p. 457.)
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de bonne récompense. Se descouvrant depuis plus ouvertement la conjura
tion contre sa personne, et qu’à faillie de remède seroit force ou deveoir 
et souffrir la perte et ruine de ces paï^, ou à la parfin venir aux armes pour 
ranger les sujeelz à la raison, (asclia de gaingner le Baron de Fronsberg et 
Charles Fugger, coronels, avec leurs régimens, et advertit (comme feit aussv 
le secrétaire Escovedo) Sa Majesté de l’estât pitoyable auquel il se relrou- 
voit. Mais estant les lettres depuis interceptées par les menées du Prince 
d Orenges, icclluy s’en servit vers les Estatz, pour les aigrir et emflambcr 
davantaige contre Son Altèze, lequel fut quelque temps fluctuant en sa 
résolution, en apparence s’il se fut rendu au chasteau d’Anvers (comme il 
proposoil et délibéroit personelleinent) qu’il cust mieulx faief.

7. Dont il fut diverty pour l’occasion que se présenta de la venue de la 
Princesse de Biarne, Duchesse de Vendosmois, pour prendre l’eau aux fon
taines de Spa, pais de Liège et Franchimont, ne pouvant excuser, pour 
l’estroictc proximité de sang et d’alliance dont elle altouchoit au Roy 
Catholicque et très Chresticn, de l’aller rencontrer et recepvoir, comme il 
feit au passaige de Namur *. 1

1 Les circonstances qui engagèrent Don Juan à se re tirer dans la citadelle de Namur sont racontées 
dans les lettres qu’il adressa à Marguerite de Parme, le 19 juin 1577, imprimées dans les Bulletins 
de l’Académie royale de Belgique, 2e série, t. XXV11, 1 "  livr. La réception faite à Marguerite de 
Valois par Don Juan à Namur est décrite dans la vie du prince, p. 220; dans les Annales de la Sociclé 
d'archéologie de Namur,  t. X I, p. 529, et dans les Mémoires de Marguerite de Valois, publiés par 
M aüléon.
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CHAPITRE XXIII.

Retraicle du Sr Don Juan au chasteau de Namur; commencement 
des nouveaulx troubles.

1. liruiclz fiiulx contre le Sr Don Juan semez à Bruxelles. —  2. Le trésorier SchcU et 
depuis le Sr Baron de Rassenghien dépcsclicz vers les Estatz à Bruxelles par le Sr Don 
Juan. — ô. Demandes du S' Don Juan aux Estatz. — 4. Rcsponec des Estatz aux de
mandes du Sr Don Juan.

Son Allèze se retrouvant empesché à traicter et festoier ceste Princesse, 
luy vindrent advertissemens en mesme conformité, envoyez de divers 
endroietz par personnes de crédit (dont aulcuns correspondoient avec le 
Prince d’Orenges), contenant qu’icelluy Prince avec aulcuns des Estatz 
avoienl trassé la conspiration contre sa personne, et conseilloient ceulx quy 
laisoient l’advertissement d’estre sur sa garde, de ne se mectre en chemin, 
pour les embusches, et qu’encoires n’estoit asseuré à JNàmur, concurrant 
avec ce les ombrages et suspicions de veoir, aux environs de JNamur, les 
chemins pleins de soldalz cassez, que le Sr de Hèze et ung aultre Sr receuil- 
loient de nouveau sans sa cherge, voiaut aultres pourmener par trouppes, 
par ceste ville, voires jusques dedans et à l’environ du palais, d’aultres inco- 
gnuz, à lillre de venir poursuivre leur deu et paiement, comme aussy au 
mesme instant s’en trouvoient des logez en divers lieux suspeclz. Que fut 
cause que Son Allèze, par l’advis d’aulcuns personaiges d’auctorité et prin
cipalement du Sr de Hierges 1 et ses frères, délibéra et résolut se mectre hors 
de danger, et d’entrer lendemain du parlement de la Princesse de Biarne, 
24 de juillet 1577, au chasteau de Namur, accompaingné seulleinenl de

’ En examinant toutes les circonstances relatives à la retraite de Don Juan à Namur, il est certain 
que le Sr d’Hiergcs était le principal auteur à conseiller celte escapade.
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ceulx de sa maison et d'aulcuns Srs et gentilzhommes quy l avoient suivy 
en petit nombre. En mesme conjoncture retourna le Comte de Fauquen- 
berghe de sa légation de France, où il avoit apprins le fil de cesle conjura
tion, voires que se laisoient illecq gajeures publicques que son Son Altèzc 
estoit jà prins, tant tenoient la cause certaine. Dailleurs Aldegonde et 
Theron se trouvoient à Bruxelles, apportons quelques lettres de Son Allèze 
et d’Escovcdo, qu’ilz disoient interceptées en France ', et les niant commu- 
nicqué à deulx jeunes Srs (dont de Hèze estoit l’ung), le menèrent au chas- 
teau de la Folie, païs de Haynault, pour y conférer avec ung troiziesme, 
conclure de l’exécution de l’enlreprinse, comme fut faict. Son Allèze, tenté 
et sollicité de retourner en Brabant, néantmoings s’en garda, après avoir 
recognu qu’après sa relraicle, les soldatz incognuz, quy se trouvoient à 
Namur et aux environs, se relireroicnt par troupes, comme feircnt ceulx 
quy s’esloient au villaigc de Peruwez, en sonnant le tambour, advcrliz de 
certain capitaine que leur embusche estoit descouverte.

1. Et pour couvrir, excuser ou pallier aulcunement l’attentat contre Son 
Altèze, irriter le peuple contre luy, rendre sa personne odieuse, l’on feil 
courir des bruictz faulx,et semer des discours plains de mesdisance, tauxant 
et reprenant ses actions jusques aux moindres, Irouvans à tondre sur ung 
œuf, subtile invention pour couvrir la difiidencc, utile à ceulx quy ont 
maulvaise cause, coustumière à ceulx quy ont l’àme touchée et viciée d’hé
résie et rébellion. Tellement qu’aians par force de mesdirc comme d’une 1

1 Le prince d’Orange avait intercepté en France des lettres adressées au roi et à Antonio Pcrez. 
D’après le texte des Résolutions des Étais generaux, elles auraient été enlevées une première fois en 
1576. Le 29 novembre, ils décidèrent « que l’on rechcrccra les députez envoyez à Don Jehan, de se 
liaster sytost qu’il soit possible, leur envoyant le double des lettre interceptées ayant esté traduiclcs 
de ciffre en franchoys. » (De J ongue, t. I , p. 155.) Vingt-six lettres du nouveau gouverneur avaient 
été interceptées, au sujet desquelles le Conseil d’État disait : « V. A. aussy, par toutes ces lettres inter
ceptées, se faict commun avec les Espaignolz qui sont pardeçà, en leur cause, comme si elle tenoit
ceulx de ces pays pour ennemis de S. M............» A ce reproche Don Juan répondit, le 12 décembre
1570 : « Par ce que le marquis d’IIavrcch et aullrrs députez des Estât/. ont négocié avccq moi, l’on 
pourra vcoir de quelle sincérité je  traictc en toutes choses et le désir que j ’ai de donner tout conten
tement. » ( Annales de l’^cadcmie d’archéologie de Rclgiquc, t. XXXV, p. 157.) D’autre part, Bor parle 
longuement (liv. X , fol. 265 v° et suiv.) de lettres des mois de mars et d’avril 1577, adressées par 
Escovedo et Don Juan au roi et à Pcrez. Il en reproduit le texte en langue flamande. De l’aveu de 
Groeis vais P rinsterer (t. VI, p. 53), ces lettres ne seraient pas si compromettantes, et les commen
taires faits au sujet de ces missives étaient exagérés.
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forte et furieuse batterie, csbranlé et rendu doubleuse la vérité, leur fut 
plus aisé, de substituer en la créance de ceulx qu’ilz ont estonné et abusé 
ce qu’il leur à pieu, comme furent les nouvelles de diverses levées des gens 
de guerre, tant par le Ducq de Guise que le Sr de Billy. Tellement que de 
ce persuadez les Estatz envoièrent leurs députez à Namur, pour s’en plain
dre; et fut respondu. deulx jours paravant l’entrée au chasteau, qu’il n’en 
cstoit riens, comme il estoit véritable. De mesnies ces députez supplièrent 
Son Altèze de vouloir retourner à Bruxelles; ce qu’il accorda en donnant 
ordres aux poincts nécessaires dont s estoit doulu.

2. De faict fut envoyé le trésorier général Schelz de Grobbendoncq ', 
garny d’instruction, pour négotier avecq iceulx Estatz, magistrat de la ville 
de Bruxelles et le Sr de Hèze, usurpans encoires le gouvernement de la ville. 
Oires affin que l’exploict ou saisissement du chasteau ne fut aullrement que 
bien interprété, despescha à l’instant Je Baron de Rassenghien, du Conseil 
d’Estat de Sa Majesté, pour leur déclarer la fin et but de ses intentions, 
sçavoir pour mectre sa personne en seureté, sur tant d’indices et advertisse- 
mens, et qu’il avoit bien voulu pourveoir aux inconvcniens, qu’à l’occasion 
de ce que dessus luv povoient advenir. Déclarant son intention de main
tenir la pacification en riens contrevenir à ce qu’il avoit promis, que partant 
les Estatz deussent réciproquement accomplir ce que de leur costé avoient 
tant solempnellement juré louchant le maintenement de la Religion Catlio- 
licque et de l’obéissance deue au Roy, avecq promesse de les assister de son 
aucthorité, sy à faulte d’icelle, ilz craindoient de tomber de leur costé en 
quelque faulte de povoir effectuer ce qu’ilz avoient dict de faire. Demandant 
au surplus aulcuns articles portans en substance : 1 ° d’estre maintenu au 
rang et qualité de lieutenant général; 2° qu’il luy fut loisible d’avoir lelie 
garde des sujeetz de pardeçà, que l’on trouveroit nécessaire pour sa seureté, 
aiïin de povoir aller celle part qu’il luy plairoit; 3° qu’il ny auroit point 
gouverneurs particuliers ès villes, où d’ancienneté n’en avoit poinct eu; 
T" et que tous les coronelz, capitaines et gens de guerre du païs eussent à 
se trouver vers luy, quant ilz seroient mandez, pour luy obéir comme leur 
général; 3° ensemble de povoir librement disposer des offices et charges, *

* Les instructions données à Grobbcndonck et à Rassenghien sont imprimées dans Bor, liv. X I, 
fol. 25!>.
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conformément aux accordz et privilèges du pais; (5° pareillement désiroit 
avoir la liste de tous ceulx qu’ilz entendoient qualifiiez entrer en leur 
assamblée pour veoir s’il y avoit des personnes suspectes de faire mauvailx 
offices, a (lin de les roier; 7° finablement, où le Prince d’Orenges et Estatz 
d’Hollande et Zeelandc ne vouldroient ponctuellement satisfaire à la pacifi
cation de Gand etédict perpétuel, comme jusques à ce temps avoient différé 
soubz divers prétextz recherchez, les Estatz généraulx s’absliendroient de 
toute correspondence et intelligence avecq eulx, en procurant la raison, en 
conformité de la pacification.

Sur quoy furent envoiez par les Estatz quelques articles de responce 
du pénulliesme de juillet1, par laquelle, après les protestations ordinaires 
concernant la Religion, l’obéissance deue à Sa Majesté et au Sr Don Juan, 
ilz déclarèrent d’avoir bien voulu advertir Son Altèze que riens ne povoit 
causer plus grande altération et diflidence en leurs cœurs, qu'une sy sou
daine relraicte en place forte, sans aulcune préadvertence à ceulx du Conseil 
d’Estat, ny aux Estatz à leur grande blasme. Supplians qu’elle fut servie 
leur déclarer ceulx desquelz Son Altèze avoit formé sinistre suspicion, 
pour faire chasloy exemplaire des coulpables, quy seroitsy rigoureux, que 
chacun cognoislroit l’intégrité de leurs intentions, et tous aultres seroient 
déférez attenter le samblable. En quoy procédéroient de pareille prompti
tude, qu’avoit esté faicl contre les Srs de Bonnivet et Bellangreville’, au 
simple rapport du Sr Octavio Gonsague de la part de Son Altèze, dont 
riens n’estoit apparu, contre tout droict, usaige et privilège de Brabant, 
afïin aussy qu’à la généralité ne fut imputée la faulfe des particuliers, que 
le corps universel ne souffra les désastres quy en pouvoient ensuivir; ou 
bien sy c’esloit par calumpnie, les délateurs fussent pareillement chastiez, 
et que l’impunité de semblable cas ne feit accroistre la témérité de ceulx 
quy taschoient perturber l Estat publicq, veuillent pour leur regard invio- 
lablemcnt entretenir ce qu’avoit esté promis de leur part.

Touchant la garde que Son Altèze prélendoit, représentèrent que par 
divers effeetz et argumens il avoit apperceu l’amour et cordiale affection 
qu’ilz luy portoient, quy estoit la plus seure garde que Prince povoit *
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* Celte résolution, datée du 30 juillet 1377, est imprimée dans Bor, liv. X I, fol. 260 v°. 
'  Voy. Correspondance de Philippe II , t. V, pp. 535, 536; lisez Berangeville.

T ome I I . 20
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désirer, et celle mesme que les Princes et Princesses du sang, ses prédé
cesseurs au gouvernement, «voient eu, et que plus grande povoit engendrer 
craincte et dilïidence entre plusieurs. Toulesfois, pour relrancer toute im
pression, esloient conlens qu’oultre sa garde ordinaire d’archiers et liailebar- 
diers, la pourroit accroistre de Irois cens liarquebouziers de pied, naturelz 
du pais, aggréables à Son Allèze et aux Estatz, pour aller celle part qu’il 
luy plairoit. pourveu qu’elle feroit choix pour cbief des Comtes de Boussu, 
Baron de Montigny, Srs de Cruninghen, VVillerval ou de JNoielles Stade, 
lequel cbief cboisiroit capitaines et lieutenans aussy aggréables, lesquelz 
avec les soldatz feroient serment de garder et deffendre Son Altèze envers 
et contre tous, et de maintenir tous les poincfz et articles contenuz èz 
accordz de Gand et édict perpétuel, sans souffrir que fut attenté, ny faict 
aulcune chose au préjudice d’iceulx, ny des Estatz. Supplians Son Altèze 
vouloir laisser le chasteau de Namur, et se rejoindre avec les Estatz au plus 
tost que possible seroit, faire retirer les Alleinans, alfin qu’aussy lost l’as- 
samblée des Estatz généraulx pouroit estre faicte, pour donner ordre à ce 
que resloit a la Pacification de Gand, mesmement pour relrancer les scan- 
dalz, mauvaix exemples et doctrine que les Allemans «voient sy longtemps 
semé, au très grand préjudice de nostre saincle foy et religion. Davantaige 
comme l’on descouvroit par lettres intercepléez du secrétaire Escovedo les 
arrières conseilz, mauvailx rapport:? et impressions sinistres des eslran- 
giers et mal affectez au bien et salut de ces pais, cause des diffidences et 
désordres, qu’il pleut à Son Altèze faire retirer de sa suite ceulx dont l’on 
«voit sy juste soubsçon, et estoffer sa maison des gentilshommes et natu
relz de pardeçà non suspectz; déclarans que pour les aultres poinctz pro
posez par Son Altèze les trouvoient raisonables, pourveu que les choses 
fussent de commune main interprétées.
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CHAPITRE XXIV.

Insolences et audaces des Estalz et peuple de liruxelles doiz le commen
cement de l’entrée du ST Don Juan à Natnur et durant quon traictoit.

I. J)on Juan se saisil d’aulcunes places sur la Meuze. —  2. Les députez de l’Em pereur 
s ’entrcm ectent d’accommoder ces nouveaux troubles. — 5. Escript du Sr Don Juan 
délivré aux députez de l'Em pereur contenant les poincts demandez aux Estatz.

Pendant lesquelles demandes et responce les Estalz et le peuple tumul
tueux, avecq insolence militaire, exercèrent plusieurs actes d’hostilité, tant 
par surprinse de villes et places, signament par emprisonnement de ceulx 
qu’ilz scavoient affectionnez au Roy ou au Sr Don Juan, et de plusieurs 
ministres et genlilzhommes de sa maison, ensamble d’aulcuns serviteurs de 
Sa Majesté, mesmes de son Conseil, quy se retiroient à Namur, saisissant 
leurs biens et revenuz, ou les abandonnant au premier occupeur, enlevant 
leurs enfans, pillant et ruynant leurs maisons, tant aux champs qu’aux 
villes, oires que sises au pays de Liège ou aultre neutral.

\. Particulièrement le Sr de Trelon fut saisi au chasteau d’Anvers et la 
praticque de Son Altèze divertie, lequel de son costé ne feit aultre chose 
que s’asseurer de plus de places qu’il povoit, scituées sur la Meuze. Ce que 
luy succéda par la dextérité du Sr de llierges et ses frères, quy exposèrent 
en ce danger non seulement leurs vies, mais aussy engagèrent toutes leurs 
terres et substance, pour secourir Son Altèze en ceste nécessité, luy con
server le passaige de ceste belle et importante rivière de la Meuze, et en 
conséquence tout le pais et Ducé de Luxembourg, par lequel luy sont 
depuis venuz les secours des gens de guerre estrangiers.

2. Néantmoings recepvoient les Estatz les lettres que Son Altèze leur 
escripvoit, mesmes les députez de l’Empereur se voulurent entremectre de
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rhabiller tout ce mcsenlendu et accommoder ces nouveaux remuemens, 
s’estans trouvé à ccst effet à INamur vers le Sr Don Juan, pour avoir par 
escript ses intentions; et jaçois qu’on recognut assez la diffidence, altéra
tion et aigreur des affections et volontez eslre jà sy grandes, qu’il y avoil 
petite apparence de riens povoir conclure, toutesfois Son Altèze, par advis 
de ceulx du Conseil eslans lez sa personne, bailla aux députez ung escript 
de ceste teneur, contenant les mesmes poinctz répétez C3'-dessus, et les feil 
accompaingner du trésorier général Scliets :

3. C’est chose notoire que l’intention de Sa Majesté a tousjours esté 
qu’en ces Pais Bas se maintint inviolablemenl la religion calholicque 
romaine et l’obéissance que comme à naturel et souverain Sr luy est deu ; 
sçachant oullre ce qu’il al d’obligation qu’en ces deux poincts n’y ait faillie 
et que la conservation des pais consiste en icculx. Et pour ceste cause a 
esté rneu leur concéder, par mon moyen, une paix sy plaine de grâces, 
faveurs et mercèdes, qu’il ne leur est demeuré chose juste et honneste, que 
povoit désirer. En accomplissement de quoy j ’ay faicl sortir les Espaignolz 
et ordonné que le gouvernement fût remis en la forme et manière qu’il 
esloit au temps de feu l’Empereur, Monseigneur et père, que Dieu ait en 
sa gloire, et que les biens confisquez se restituassent, oubliant perpétuelle
ment tout le passé, et reccpvanl en la grâce de Sa Majesté, tous ceulx quy 
se vouldroient remeclre en icelle. Toutes lesquelles choses faictes, pensoye 
(jue les Estatz réciprocqueinent embrassant (comme ilzdebvoienl)sy grande 
bénéfice, non seulement garderoient et feroient garder ladicte religion et 
obéissance aux quinze provinces, conforme à leur promesse et serment, 
mais pour satisfaire à leur obligation, procureroient aussy qu’en Holland et 
Zeelande s’observeroit le mesmes et m aideroient en une demande sy juste 
et saincte, puisque pour plus grande seurelé de ce, je ne manquerois jamais 
à chose quelconque par moy promise, ny à nulle aultre. qui touchasse à 
leur repos et asseurance, je m’esloye mis en leurs mains soubz leur parolle 
et serment qu ilz m’ont faict. de me garder et asseurer; d’aullant que sy Sa 
Majesté ou moy eussions entendu que les Estatz deussent faillir en la moin
dre chose à la religion et obéissance, nous eussions plus tost avanturé le 
reste de ses royaulmes que venir ny consentir à ladicte pacification; ayant 
doneques de ma part faict ce que dict est, et entendu au gouvernement 
avecq l’amour et soing du service de Dieu et de Sa Majesté et du bien
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publicq, comme s’est veu et est notoire, procurant que la justice eust son 
deu cours, puis que sans telle nulle républicque se peut conserver en paix 
et que joinctement se rechargeassent les païs des gens de guerre allemans, 
et le surplus pour la fin désirée me sambloit convenir, sans espargner tra
vail, indignitez et périlz, quy se sont offerlz; et voiant que non seullement 
de ce ne se tiroil nul fruict, mais que je n’estois obéy, ny avois l’auctorité 
au gouvernement que Sa Majesté désiroit que j ’eusse, comme son lieutenant 
et gouverneur général, et celle qu’ont eu aullres gouverneurs du sang, et 
que la religion et obéissance s’en alloient de jour à aultre empirant, et 
entendant ce que se machinoit contre ma personne, m’a semblé chose fort 
convenable, pour asseurancede tous et remède de sy grandz inconvéniens,et 
pour éviter la totalle ruine et perdition de ces pais, relhirer en ce chasteau, 
où je n'ay encoires eu faulte de me plaindre de plusieurs justes causes de 
désobéissance; ce nonobstant, puisque les Estatz disent qu’ilz offrent de 
tous poinctz la conservation de la Religion et l’obéissance de Sa Majesté 
conforme à la promesse et serment qu’ilz ont faict à moy, comme gouver
neur et capitaine général pour Sa Majesté, usant de l’auctorité roiale, que 
j'ay en son nom, demande et désire, que s’effectuent incontinent les articles 
et poinctz que s’ensuivent :

/. Que la promesse que les Estatz ont faict qu’il n’y aura nulz gouver
neurs particuliers en Bruxelles ou aultres villes, où il ny en a eu, s’effectue.

3. Que tous ceulx quy vouldroient entrer et sortir de la ville de Bruxelles 
le puissent faire librement, avecq tous leurs meubles, papiers et tout ce 
qu’ilz vouldront emporter, sans les rechercher, ny donner destourbier ou 
empeschement, en chose quelconque.

3. Que tous les gens de guerre ordinaires et extraordinaires du païs, de 
quelque nation, qualité ou condition qu’ilz soient, m’obéissent absolument 
et ne bougent pour quelque chose que ce soit, sans ordonnance ou com- 
mendement mien, comme leur capitaine général, selon l’offre que les Estatz 
m’ont faict.

4. Que le Comte de Boussu ou aultre personne, que je dénommeray au 
gouvernement de Frize, soit admis sans réplicque, selon l’ordonnance que 
j ’ay faicte ou feray.

3. Que selon que les Estatz ont trouvé raisonnable par leur responce 
que les gouverneurs des provinces, villes et chasteaux et aullres gentilz-



158 HISTOIRE DES TROUBLES

hommes et personnes de quelque estât, qualité ou condition qu’ilz soient, 
que j ’ay appelle ou feray appeller, viennent où je scray, où nous asseurons 
leurs personnes et suyte.

G. Qu’en tous parlz se facenl diligences pour attraper les personnes quy 
font scandai au faict de la Religion, et se face le chastoy d’iceulx, comme 
leurs délietz mériteront, sans nul respect ou dissimulation.

7. Que l’on face incontinent sortir et ne se souffrent plus en la ville de 
Bruxelles entre les Eslatz nv aullres lieux, ung S‘ Aldegonde, Theron et 
aultres personnes, que l’on entend font mauvaix ollices ou déservice de 
Dieu et de Sa Majesté.

8. Que les députez des Eslatz généraulx assamblez à Bruxelles en sortent 
et viennent à Louvain, selon qu’ilz m’ont offert par leurs députez, où ilz 
seront avec toute seureté.

9. Que eeluy quy a faict prendre ung Courier d’Espaigne, avec dépesclic 
de Sa Maiesté pour moy et ceulx quy l’ont osé ouvrir et déciflfrer, s’envoient 
vers moy.

10. Que le peuple de Bruxelles se remectant en repos, prenne l’exercice 
chacun de son meslier, comme il a faict de tout temps, et mesmes de eeluy 
de l’Empereur, Monseigneur et père, et après que les Aliemans et aultres 
gens de guerre seront licentiez, qu’ilz se désarment, comme les villes non 
estans frontières.

1 1. Et pour ce qu’il se trouve que du costé du Prince d’Orengcs et des 
Eslatz d'Hollande et Zcclandese contrevient à la pacification journellement 
sans contradiction desdietz Eslatz,Sadicle Altèze entend que à ce soit remé
dié, et que lesdietz Estatz doibvent à ce assister selon leur possibilité.

12. Et suivant ce luy soit mandé tant de la part des Estatz que du mien, 
qu’il face publier ledict accord entre moy et les Estatz incontinent et sans 
dilation, ensamble la ratification de Sa Majesté ensuivie.

15■ Qu'il face cesser les presches, escolles et exercices des nouvelles 
sectes ès villes de Harlem, Schoonhove et aullres villes et lieux que luy 
sont esté remis par la pacification, et oste la garnison qu’il y a mis contre 
capitulation.

14. Que ledict Prince cesse de fortifier places et démanteler les forts 
qu’il a faict de nouveau à Sevenbcrghc et aultres lieux, et rendre le fort 
de Nyeuvvgastel.
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15. Qu’il remect les églises et cloislres au mesme estât qu’ilz estoient au 
jour de la pacification, avec leurs biens et rentes aliénées, et semblable
ment qu’il face joyr tous les aultres subjecls de pardeçà de leurs biens, 
suivant ladicte pacification.

16. Qu’il face rethirer du canal d’Amsterdam les batteaux de guerre qu’il 
y a, sans molester ceulx de la ville en aulcune sorte, par mer ny par terre, 
comme il est raisonnable, et les Estatz l’ont requis de faire, pour laisser 
jouir lesdielz d’Amsterdam de leur trallicque libre.

17. Qu’il rende et restitue incontinent la ville de Nieuwport en Flandres, 
conforme à ce qu’il est obligé par la capitulation en faicte.

18. Que les mandemens faielz par ledicl Prince contre ceulx du Conseil 
provincial du Roy en Hollande, résidens à Utrecht, et ceulx de la Chambre 
des comptes au préjudice du droict de Sa Majesté, soient cassez et ne 
sortent nulz effeetz, ny pareillement la déclaration qu’il y a faict contre 
ceulx suivant le parti de Sa Màjesté, comme chose directement contre sa 
volonté et service.

19. Que tous recepveurs du Roy des villes et aultres lieux de Hollande, 
quy jusques au jour de la pacification ont rendu leurs comptes en la 
Chambre des comptes de Sa Majesté quy réside à Utrecht, ne seront tenuz 
les rendre en celle mise par ledict Prince, et en cas qu’il l’eut ordonné qu’il 
le révocque.

20. Et où ledict Prince refuse, ou ne désire satisfaire à ce que dessus, 
et à tout ce que d’avantaige il est tenu et obligé, en quoy il démonstrera 
évidamment son obstinée rébellion et désobéissance et mauvaise intention, 
que lesdietz Estatz se déclarent contre luy, et se joindent avecq Sa Majesté 
et nous, en son nom pour le contraindre à ce qu’il est obligé par la paci
fication.

21. Et que doresnavant je sois obéy en tout et partout, selon et comme 
je doibz estre, et ont esté les aultres gouverneurs du sang, mes prédéces
seurs, sans contrevenir à la pacification.

22. Davantaige que le chasteau d’Anvers soit remis au mesme Estai, 
qu’il estoit pour le Roy, en conformité de ladicte pacification, et qu’en 
icelluy entrent les soldatz que j ’ordonneray pour la garde et seureté, et que 
l’on renvoyé vers moy le Sr de Trelon et aultres estans détenuz.

23. Et en accomplissant tout ce que dessus sur le pied et sans aulcune
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riilation, je satisferay aussy de ma part à tous Jes pointz en la pacification, 
leur donnant toute satisfaction et contentement, comme j’ay lousjours 
faict *

* On peut consulter, au sujet de toutes ces négociations entre Don Juan et les États généraux, Bor, 
liv. XI; D e J onche, Résolutions des Etats généraux ,  t. II; la Correspondance de Philippe H , t. V, 
pp. 569 et suiv., et « Mémoire et Recueil de ce qui s’est passé entre le Sr Don Juan, etc., depuis sa 
retraite au cliâteau de Namur que fust le 24e de juillet 1577, jusques à la rompture de la paix, « par 
le Sr de Grobbcndonk, Bulletins de la Commission royale d’histoire, I re série, t. X, p. 172.
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CHAPITRE XXV.

Substance des résolutions des Estatz sur les articles du Sr Don Juan.

I. Aullrc «script de Son Allèzc contenant offres aux Estatz d’cxpédieris pour n’entrer  en 
guerre. — 2. Les cliasteaux de Garni, Anvers, Ulrecht dcsmanlelez durant la conférence 
de paix à la suggestion du Prince d’Oranges. — 3. Nouveaux expédions offeriz par le 
Sr Don Juan aux Eslalz. — 4. Nouvelles demandes des Eslalz jugéez impertinentes par 
Don Juan et exliorbitanlcs. —  5. Don Juan se retire à Luxembourg.

Sur tous lesquelz articles les Eslalz donnèrent plusieurs apostilles, cl par 
icelles se trouvent les proteslz ordinaires et les actes de contravention à 
la pacification coulourez d’ung général prétext de difïidence, qu’ilz dient 
avoir du S1' Don Juan; que le Comte de Boussu se seroit volontairement 
déporté du gouvernement de Frize; supplians Son Allèze y vouloir main
tenir et continuer le Baron de Ville, comme personaige bien qualillié et 
aggréable tant aux Estatz généraulx. qu’à ceulx du pais en particulier, et 
luy en faire dépescher commission pertinente, encoires qu’il s’en fût 
emparé; qu’il esloil permis au Prince d’Orenges, ses agens et tous aultres 
d’aller fréquenter et négotier en ces pais, sans faire scandai, lequel ne se 
souffriroit; tellement que d’empescher ceste liberté à Theron et Aldegonde, 
aians lettres de crédence aux Estatz, ce seroit contrevenir à la pacification 
jurée, requérans qu’il plcusl à Son Altèze leur communicquer et particu
lariser les rnauvaix offices qu’ilz avoient faict, pour après information 
tleue y procéder, comme en bonne justice seroit trouvé convenir: insistans 
qu’il pleust à Son Altèze se retirer à Louvain avecq sa garde accoustumée: 
ou celle à luy accordée, nioiennant ce, luy complairoienl en ce qu’il deman- 
doit, veu le peu d’apparence de seurclé pour eulx, demeurant les affaires 
aux termes qu’ilz esloienl, adjoustans que la charge du chasleau d’Anvers 
avoit esté commise aux Duc d’Arschot, et Prince de Chimay, son filz, et qu’il 

T ome II. 21
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n’y avoit aulcune raison d'y surroger le Sr de Trelon, non à ce qualiffié par 
les privilèges de Brabant, considéré les secrètes menées d’y avoir voulu 
introduire les Allemans jà licenciés, recepvant avancement au lieu de 
chastoy qu il avoit tiès bien mérité. El pour le surplus déclareroienl espérer 
d’avoir porté à Son Altèze le respect deu et que convenoit ensuite de la 
pacification, avec plusieurs aultres semblables belles parolles.

4. Ces apposlilles veues et considérées, Son Altèze envoia aux Estai/ 
aultre escript, déclarant qu’il seroit bien raisonnable, qua leurs bonnes 
promesses tant de fois répétées de l’obéissance vers Sa iM ai esté, l’effect fut 
conforme et correspondant, et que la condition qu’ilz adjoustoient de la 
dillidence ostéc gisoit en leur povoir, quand ilz vouldroicnt sanement inter
préter son faict et l’intention quy l’avoit meu de pourveoir justement à sa 
seureté, pour les causes légitimes de double qu’estoient trop claires et 
notoires. Toutesfois, sans avoir esgard aux nouvellitez et actes de force par
les Estalz commis, désireux de fuir toute occasion de guerre (laquelle il 
abhorrissoit pour l’elïugion de sang quy s’ensuivroit) esloit content que 
fussent envoiez, tant de sa part que des Estatz, aulcuns personnaiges devers 
Sa Maiesté pour l’informer de l estât des affaires, et la supplier qu’elle fut 
servie de les pourveoir d’ung aultre Prince ou Princesse de son sang, pour 
gouverner les pais; que cependant par forme d’intérim cessassent toutes 
praticques, emprinses d’armes et hoslilitez, aussy les levées des gens de 
guerre d’une part et d’aultre, et fussent cassez et renvoie/ les aultres, avec 
serment de riens attenter au contraire, et que par provision demeureroit 
Son Altèze au cliasteau ou ville de Namur, ou aultre lieu qu’il choisiroit. 
avec telle garde qu’il (rouveroit convenir pour sa seureté, gouvernant les 
pais soubs l’auctorité de Sa Majesté, par advis et assistence des Consaulx 
d’Estat, privé et finances.

Mesmes alTin que plus librement l’on pouroit ensemble communicquer 
de toutes choses quy pourroient survenir au service de Sa Majesté et béné
fice du pais, qu’on pouroit adviser du lieu, où conviendroit que demeuras
sent les Estatz, s’ilz ne trouvoirnt raisonable d’eulx transporter là part 
qu’estoit Son Altèze, ou s’approcher d’elle pour seconder son intention.

Auquel escript contenant en substance les articles cy-dessus, pour plus 
ouverte déclaration de son intention, est adjousté que jaçois les Estatz 
eussent esté cerliorez par les commissaires de l’Empereur de sa bonne
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inlention d’excuser la guerre, considérant loulesfois que de leur costé se 
faisoienl et cornmectoient journellement actes sentans ladicte guerre, pour 
éviter aux ultérieurs progrès, offrait de faire cesser de sa part toutes hosti
lité/, mesmes casser les gens de guerre par luy levez, contremander cculx 
quy esloient hors du pais, apperceuz, retenu/ ou preslz à marcher, et d’en 
presler serment solempncl; se contentant aussy que les Estai/ envoyassent 
personnes souffisantes et confidentes ez droiclz que leur viendroit à gré, 
pour veoir qu’ainsy se faisoit, moiennant que du costé des Estatz fut faict 
le samhlahle, et permis que de sa part fussent aussy envoiez gens pour 
s’asscurer du mesme faict. Etaffin qu’il n’y eust arrière-pensée, ny aulcunc 
supercerie, ou mauvails fojr, oullre le serment, seroient baillez d’abondant 
hostagers en main neulrale de levesque de Liège à Huy, ou aillieurs. Et sy 
pour l’occasion des praticques machinées contre sa personne, fut jugé doiz 
lors en avant n’estre à propos qu’il demeura au gouvernement, Son Allèze 
donna charge de déclarer aux Estatz qu’il ne prendrait mal qu’ilz cnvoias- 
senl vers Sa Majesté le Comte de Bossu, pour les nobles, et l’abbé de Maroles, 
pour les ecclésiasticqucs, ou bien lelz aultres qu’ilz trouveraient propres, 
et qu’il les seconderait par lettres de ses faveurs à Sa Majesté, avec aultres 
poinctz portez par l’escript, accompaingnez d’une instruction conforme 
sur le trésorier général, avec protestation qu’où les Estatz ne voulussent 
entendre à tant d'honcstes et gralieuses présentations, ains continuassent 
saisir les biens de cculx quy .esloient à sa suyle, et d’assaillir les gens de 
guerre de Sa Maieslé, ne le souffrirait davanlaige, et que la guerre ne serait 
faicte par sa coulpe, ny les inconvéniens à sa charge.

Toutes ces offres furent faictes par ce Prince pour le singulier désir qu’il 
avoil d’accomplir les affaires par toutes voies et doulceur, d’expédiens et 
demandes justes, pour sa plus grande descharge vers le Boy, avant l’em
barquer en une guerre que tout le monde jugeoit dangereuse, difficile et 
longue, comme l’expérience a démontré. Et à ce lenoicnt la main les princi- 
paulx serviteurs de Sa Maiesté estans à sa suite, tous sans argent, privez et 
spoliez de leurs biens et revenuz, séparez de leurs amis, femmes et enfans, 
et conséquament prins sans vent, en apparence de souffrir en brief des 
nécessitez.

2. Et combien que pendant ces allées et venues vers les Estatz ne se 
debvoit riens attenter et innover au préjudice de Sa Majesté, néantmoings
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icculx Estatz différoienl respondre à tant de prétentations de Son Altèze, et 
à la suggestion du Prince d’Orenges, permirent au peuple de dcsmanteler, 
démolir et raser les chasteaux de Gand, Utrceht et Anvers, dont les deux 
premiers estoient vieux, érigez du temps de 1 Empereur Charles, oultre ce 
armèrent de nouveau et incitèrent les communes à toutes révoltes et alté
rations. Et sur ce les héréticques, désireux de nouvellitez, dressèrent leurs 
cornes, commencèrent en toutes villes à tenir assamblées et conventicules 
pour s’enlremectre en administrations publicques et en retirer les bons 
Catholicques, dressant à leurs desseings ligues et factions pour les sur
prendre, traverser et abaisser, à prétext qu’ilz estoient Joannistes et t: aistres 
au pais, ou avoient des correspondances avec ceulx qui tenoienl le party 
du Sr Don Juan. A quoy le Prince d’Orenges, ses ministres, les voisins et 
ennemis du Roy aidèrent pour allumer ce feu, soubz espoir de diviser et 
cantonner ces païs, et d’en avoir part et portion.

5. INéantmoings pendant qu’on s’empeschoit à démanteler les chasteaux. 
plusieurs jours passèrent par offres et contre-offres, présentant Son Altèze 
d’observer ponctuellement la pacification, restablir et remectre toutes 
choses en premier estât, oublier les offenses passées, commandant mesmes 
aux Allemans estans en certaines villes de Brabant d’en sortir, estons satis- 
faietz raisonnablement de ce que leur esloit deu; et pour accommoder quel- 
quez poinetz requérons conférence mutuelle, fut content les remectre à 
une communication par commissaires des deux coslelz, pour ne retarder 
dadvanlaigc de joindre ung accord. El pour cause (pie les Eslalz insistèrent 
lousjours, comme seul et unicq moien de remectre l’entière confiance réci- 
procque, de délaisser les villes et chasteaux de Nainur, Charleinont, Marion - 
bourg, Sampson, Thiery et aultres lieux qu’elle avoit, Son Altèze leur 
accorda ceste pétition, nonobstant qu’il lût lieutenant général de Sa Majesté 
(à laquelle les places appartenoient'; tant fut ce Prince désireux de pacifier 
les affaires et donner aux Estatz plaine mesure.

4. Mais eulx non satisfaietz, ou abusans de sa patience, rejcctans pour 
lors la pacification, proposèrent nouvelles demandes et articles, que Don 
Juan jugea impertinens, ou peu souffrablcs. Car vouloient que ceulx de sa 
suite, quy pour le service du Roy et l’acquict de leur debvoir, avoient aban
donné le tout, demeurassent privez de leurs gouvernemens, charges, estatz 
et offices, en effecl rempoilassent déshonneur et donunaige, au lieu de

164
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louange, mercèdes et advanceniens, qu’ilz méritoient pour leur fidélité. 
Comme aussy vouloient establir un Conseil d’Eslal à leur nomination et 
que Son Altèze (pour le temps qu’ilz estimoient seroient pardeçà) fût tenu 
résouldre et déterminer tous affaires à pluralité de voix, sans povoir aul- 
trement disposer, demandèrent que le Conseil résideroil en lieu fixe, tel 
qu’ilz adviseroienl; brief les faire non conseilliers, mais gouverneurs pro
pres, mectre le Sr Don Juan en curatelle, et retrancher toute auctorilé au 
Boy, auquel appartient de commectre l’ung et l’aultre; encoii'es sambloient 
les Estalz espérer de commander au Conseil, comme avoient faicl l’an 
passé. Pendant ces enlrefaictes iceulx assambloient de plus en plus leurs 
forces et gens de guerre, lesquelz ilz faisoient marcher vers INamur, et à la 
vue de Son Altèze feirent quelques bravades et actes hostilz, de manière 
qu’on craindoit qu’ilz deussent bientost venir aux mains.

5. Quoy voiant le Sr Don Juan, et qu’il n’y avoit nulle fin, demandans 
journellement à chascun renvov choses nouvelles et extravagantes, délibéra 
se retirer à Luxembourg, et attendre expresse ordonnance du Roy, ne 
veuillant faire aulcune guerre sans sa charge. De tant plus que doiz lors 
Sa Maiesté estoit embarqué à grands desseings, quy tant imporloient à 
toute Espaigne. Et passant par Marche, recognut avec grande compassion 
la petite trouppe de ceulx quy le suivoient, ayans abandonné tous leurs 
biens et amis. Les aiant appellé vers soy, après avoir exposé en brief le 
misérable estât des affaires, l’apparence de la guerre et choses semblables, 
donna permission à tous quy vouldroient se retirer en leurs maisons, de ce 
faire, ainsy qu’aulcuns feirent. Et le jour ensuivant se feit donner la liste de 
ceulx quy l’avoient suivy en ce deslroict pour l’envoier au Boy, se réjouis
sant de veoir entre iceulx le Sr d’Assonleville, mon parent, et les seaux de 
Sa Majesté en sa possession, à cause qu’on luy avoit dict qu’il s’estoit retiré ’. 1

1 Le texte de ce chapitre est lire en grande partie de la Correspondance de Don Juan que nous 
publions dans le tome VI de la Correspondance de Philippe 11, et du Véritable récit des choses passées 
ès Pays-Pus, imprimé à Luxembourg en 1877. Les propositions des États et plusieurs pièces y 
relatives sont aussi imprimées dans Bor, liv. XI, fol. 287 et suiv.
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CHAPITRE XXVI.

Le Prince d’Orenges uppellé par les Estais pour présider entre eulx, 
coup quy at achevé de gaster les affaires.

I. Le Prince d'Orenges faiet rcwart de Brabant. — 5». Bruicts semez contre le Sr Don Juan.
— 3. Don Juan abandonné d’ung chacun. — 4. Diversité d’humeurs entre les Estalz. —
5. Considérations pour cstonncr ung chacun sur reste esmotion nouvelle des Estatz.

1. Cependant les Estatz feirent ung coup désespéré, après lequel n’y «voit 
apparence d’ultérieure communication, ce fut d’envoier solempnellement 
appel 1er le prince d’Orenges qu’ilz povoicnt cognoistre tant ennemy de la 
Religion Catholicque, et d’avoir esté chef des rebellions et altérations pré
cédentes, alfin de venir avec eulx, que tous gens de bien jugèrent debvoir 
estre, pour y présider, les gouverner et commander, comme les évène
ments ont démonstré ', l’aiant à sa venue faict rewart, ou surintendant de 
Brabant. Ce qu’advient au mois d’octobre l’an 1577, toutesfois contre le 
gré et volonté de plusieurs, et avec espèce d’impétuosité; auquel mois le 
Sr Don Juan escrivit aux Estatz, que sy tosl il auroit responce de Sa Majesté 
la leur feroit entendre.

2. Entretant furent semez de tous costez des bruicts faulx, par certains 
malingz esprits, perturbateurs du repos public, sur ce que Son Altèze vou- 
loit commencer la guerre, qu’elle faisoit retourner les Espagnolz, en plu
sieurs grands nombre qu’auparavant, que jà esloient en chemin, remuans 
ciel et terre pour allumer le feu de sédition et guerre civile plus grande 
qu’auparavant.

3. Et combien Son Altèze feit son mieulx d’escrire à toutes villes et 1

1 Cette résolution des États fut prise le 7 septembre 1577 et le prince fit son entrée à Bruxelles 
le 23 du même mois. Toutes les cérémonies de sa réception en cette ville, les propositions des États et 
la réponse du Taciturne sont décrites et publiées dans Bor, liv. XI, fol. 285 et suiv. Voy. aussi Groex 
vas P rinsterer , t. VI, p. 144.
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personnes1, pour leur faire entendre sa droicturière intention, néantmoings 
ses lettres ne furent receues, ny addressées à cause que les messagiers 
estoient empeschez, détroussez et retenuz, les pacquetz ouvertz et suppri
mez, et à grande paine receut une seule responce, de tant de gouverneuis, 
consaulx, magistrats et bonnes villes, soit pour raison de la suppression ou 
de la suspension des résolutions, les esprits et volontés des sujeetz flucluans 
entre l’eslonncment des choses présentes et l’incertitude du futur, tellement 
qu’ilz ne pouvoient sçavoir l’intention de Sa Majesté ny de Son Altèze. 
comme son lieutenant, ny réciprocquement Sadicte Altèze celle des sujeetz

4. Quant aux Estatz, estoient composez (comme j’ay dict) de divers hu
meurs. aulcuns altérez et malcontens, aullres mal afTcctionnez à la Religion 
Catholicque, ou touchez d’une grande dilïidence, pour leurs maulvaises 
consciences, plusieurs désireux de la guerre, pour y faire gaing et proulfict. 
comme avoient faict la dernière foiz,ou ambitieux de provisions et honneurs 
qu’ilz espéroient consuivre, par le chemin de révolution, tous enfTans deZé- 
bedée, sans sçavoir pour quoy ny à quelle occasion, ny quel proulïictet utilité 
en povoit venir au pais, sinon toute misère, calamité et ruyne perpétuelle.

5. Les gens pénétrans et clairvoians demeurans esmerveillez que sy peu 
de mauvailx çspritz, mal conseillés, avoient auctorité d’attirer à ce torrent 
tant de prélatz, gens d’Eglise, Srs nobles, notables et bons sujeetz, encoires 
catholicques, pour s’armer contre leur propre Religion, Prince naturel, pais, 
sang et entrailles, démonstrans par les effeetz qu’ilz vouloient ou changer 
de Religion ou de Prince, ou de gouverneur, ou de tout ensamble

Si contre la Religion les promesses, serments, protestations des Estai/, 
estoient tant de fois réitérées que c’estoit batailler contre sa conscience et 
propre salut, en faveur des sectaires, hérélicques, ennemis conjurés, quy 
n’avoient faict aultre chose que procurer continuellement la destruction de 
ces pais, ainsy qu’est vérillié en ceste histoire. Et daillieurs povoient s’assu
rer que Sa Majesté, prince très généreux et très puissant, y meclroit tous les 
moeins, que Dieu luy avoit donnez, pour empescher, et retenir la Religion 
Catholicque, dont il se porloil protecteur et vray deffenseur. S’il estoit ques
tion de changer de Prince et naturel seul, l’on debvoit considérer sy les 1

IH7

1 Les lettres adressées aux villes et États par Don Juan, les 24 ju ille t, 14 et 24 août 1577, sont 
imprimées dans Bou, liv. X, fol. 255 v°, liv. XI, fol. 275 et 27!).
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droictz divins et humains le permectoient, sy les causes estoient justes et 
légitimes, et ce que Sa Majesté avoit faict contre les Estai/ et le païs, mesines 
depuis le dernier accord, ou quel prollict l’on feroit au changement, s’as- 
seurant qu’il ne le passeroit et souffriroit. Qu’en tous cas ce seroit une 
rébellion, crime de lèze Majesté, note et infamie à la postérité4 car toutes 
excuses et prétextes cessoient, n’aiant Son Altèze contrevenu à l’accord, 
ayant mesme renvoyé les Espaignolz hors du pays, remis les fortz ez mains 
des naturelz, restitué les privilèges, hrief souffert exercice de grande pa
tience et d’aulcuns particuliers, indignités et indécences. [Néantmoings sy, 
nonobstant, la personne de Son Altèze ne les contentoit (comme n’estant à 
leur goust et fantasie), debvoient supplier et recourir à Sa Majesté pour un 
aultre, et se déporter, pendant ce, de toutes voies d’armes, hostilités, sur- 
prinsc cl levée de gens de guerre pour excuser les sujeetz de vexations, 
fouîtes, mangeries et despens superflu/, ainsy que Son Altèze avoit requis, 
lequel se souhaitoit cincq cents lieues d'icy, plustost aux Indes, qu’en ce 
pays '. Conséquament en nul cas, estoit bcsoing venir à la guerre, comme 
tous gens de jugement recognoissoicnt, veu qu’il estoit facile de s’accorder. 
Car sy le Sr Don Juan eust eu envie de gouverner ces païs par estrangiers, 
ou faire retourner les Espaignols (comme se publioit par les ennemis du 
r epos) personne ne le povoit constraindre de les faire sortir, ny quicler les 
fortz et places qu’ilz avoient Ce fut à la vérité un grand malheur, de n’avoir 
pesé à ce commencement une guerre civile, intestine, dedans les entrailles 
du pays, entre le Roy et ses sujeetz, d’aultantque tous hommes de cervelle 
et d’entendement se povoient représenter devant leurs yeulx, les saccage- 
mens des églises, destruction et subversion des villes, ruyne et dégasl du 
pais, meurdres d’hommes, violations de femmes et filles, servitude et 
oppression du peuple, cessation des mestiers et marchandises, la famine et 
pestilence, le feu et les flammes. Certes ces choses ont suivy sy abondament, 
que toute la racaille et vermine de l’Europe est accouru à l’exécution, et 
qu’il n’y at ville ny villaige, quy n’ait senty les fruielz de ces révoltes, brief 
l yre et courroux de noslrc Seigneur sur tous. 1

1 Don Juan avait insiste en effet, h différentes reprises, sur la néeessité de devoir se retirer du 
gouvernement des Pays-Bas. Ce qui amena le roi à songer sérieusement à remplacer son frère par 
Marguerite de Parme d'après les conseils de Granvclle.
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CHAPITRE XXVII.

liesponce des Eslalz au ST Don Juan sur la lettre du 2e d’octobre 1377, 
et lettres itératives de Son Allèze aux Estatz.

I. Lettres du Sr Don Juan aux Eslalz, aiant receu nouvelles du Roy de ce remuement des 
Eslalz sur ce que Sa Majesté requérait d'eulx. — 2. Lettres des Estatz à Son Altèze 
plus aigres que les précédons.

Retournant aux succès des affaires, combien que les dernières lettres 
d’adverlence du Sr Don Juan aux Estatz fussent du 2e d’octobre sy ne fut 
renvoyée responce qu’en fin du mois, par lesquelles se voit une grande 
expostulalion vers Son Allèze, luy imputant la rupture de la pacification, 
et tout le désordre advenu *.

f. Mais devant la réception, Son Altèze tasebant par tous moiens faire 
oflice de bon gouverneur, et pour s’acquicler de sa promesse, e>cripvit aux 
Estatz, comme il avoit receu diverses lettres de Sa Majesté, entre aultres 
une du 25° de septembre précédent, contenant en somme, que Sa Majesté 1

1 Dans ccttc lettre, datée du 2 octobre I 577, don Juan dit aux Etats : « Tant de desraisonnables 
demandes et actions nous font de tout apparoir que, au lieu de donner moyen pour conserver la reli
gion catholique romaine et authorile deuc à S. M., voslre but est de donner occasion que l’ung et 
l’aultre revienne h anéantir, voires jusques à là qu’il semble que n’entendez laisser à S. M. en ses pays 
fors que le tiltre, par l’érection d’un conseil conduit par pluralité de voix. » (Négociations de Don Juan, 
t. III, fol. 210, Archives du royaume.)

* Les Étals répondirent, en effet, à Don Juan seulement le 8 octobre. Ils lui disaient: «V. A. tend à 
la continuation des dcsscingz que dois pieçà elle avoit pourjeelé, desquelz ne pourraient succéder que 
la totale ruync de ces pays, comme tant de lettres siennes interceptées et autres manifestent, cscriptes 
devant et depuis que V. A. a esté admise au gouvernement général des pays de pardeçà ». ( Ibidem, 
fol. 215.) Les lettres interceptées dont parlent les États sont en grande partie imprimées dans le Som
mier discours des justes causes et raisons qui ont constrainet les Estais generaux de pourveoir à  leur 
deffence. Anvers, 1577.

T ome II. 2 2
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entcndoit de maintenir inviolablemenl la pacification, en observant par 
eulx, les deux poincts jurez, la Religion Calholicque et son obéissance: 
laquelle obéissance elle demandoit par les effectz, non de parolles seule
ment, partant qu’ilz posassent et missent bas les armes qu’ilz avoient prins 
sans auctorité et permission sienne, et ne sçavançassent plus de commander 
aux gens de guerre ny aulfres, mais laissassent cecy à Sa Majesté ou à son 
lieutenant et capitaine général, comme de droict divin et humain appar- 
lenoit; qu’ils fissent cesser toutes les vexations, oppressions et actes d'hos
tilité, que le Prince d’Orenges faisoil contre ceulx d’Amsterdam, ne le 
soustinssent entre eulx, ny ses fauteurs et ministres, considéré qu’ilz 
esloient notoirement perturbateurs de la Religion Calholicque, ennemis 
conjurés de Sa Majesté et du repos publicq. mesme qu’il n’auroit voulu 
accomplir l’édict de pacification, ny le faire publier en Hollande et Zec- 
lande, ayant aussy attenté contre le traiclé de Garni, par où debvoit estre 
exclud tant de l ong que de l’aultrc; que ceulx quy s’esloient avancez aux 
charges et gouvernemens des pays, villes et chasleaux, conduictes de gens 
de guerre, Estatz et ollices depuis l’édict s’en déportassent, pour les povoir 
exercer par ceulx quy avoient commission de Sa Majesté ou de son lieute
nant général, comme de tout temps avoit esté observé; que le peuple dé
laissant l’exercice des armes se remict à son premier mestier, repos et 
profession: que les prisonniers détenuz, entre aultres le Sr de Trelon et le 
coronel Charles Fugger, fussent mis en liberté; qu’ils advisassent de furnir 
au paiement des Aliénions, conforme à la pacification, afin qu’ilz se puissent 
retirer, ensamblc les Estatz en leurs maisons, attendant l’assamblée des 
Estatz Généraulx que Sa Majesté entcndoit se debvoir faire au pluslost. En 
effecl, tout fut quiet et paisible et conduict en bonne justice et police, soubs 
l’auctorilé et puissance de Sa Majesté et des magislralz légitimement ordon
nez, selon que Son Allèze le requéroit et de la part de Sa Majesté ordonnoit 
de se régler, et se déporter de toutes leurs demandes, quy seroient con
traires aux deux poinclz. Quoy faisant Sa Majesté les traicteroit et gouver- 
neroit comme bon Prince et clément, ne l'eroit encheminer pardeçà aulcunes 
forces eslrangières, qu’aullrement la nécessité de ces nouvelles révoltes et la 
conservation des choses dictes, ce y conslraindroit. Et pour estre toutes 
ces demandes, justes et raisonnables, telles que nulz bons Calholicques et 
loiaulx sujecls ne pouvoient dénier, entendant que les Estatz n’y deussent
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faire faillie, mais luy donner incontinent responcc, sinon déclaroil qu’en- 
suilc des commandemcns de Sa Majesté, l’on se servirait des moiens que 
Dieu donnerait ès mains, pour conserver ces poinelz, protestans devant Dieu 
et le monde qu’au deiïault d’accepter ce que dessus, Sa Majesté ny Son 
Altèze n auraient aulcune coulpe de tous les maulx qu’en pouroienl advenir, 
bien les Estalz pour ne vouloir recognoistre tant de biens et grâces, qu’au 
nom de Sa Majesté leur avoit offert et offrait de nouveau.

Et pour ce qu’ilz dilaioienl de respondre, Son Allèze escripvit de reclief 
pour avoir responce, espérant lousjours qu’ilz se pouroienl modérer et sou
venir de leur obligation. Mais est advenu tout le contraire : car après avoir 
fît ici serrer prisonnier le porteur des lettres de Son Allèze comme traistre 
et cnnemy, ont escript lettres plaines d’aigreur, menaces et altération, pires 
que les précédentes de celte substance :

2. Que Son Allèze eust faict beaucoup pour l’advancement de la Religion 
catholicque romaine, l’obéissance deue à Sa Majesté, sa propre réputation 
et bien de ces païs, s’il eust par eflfccl suivy l’Edicl perpétuel de pacifica
tion, qu’elle avoit juré, et joinctemenl salisfaicl à sa parolle, tant de fois 
raffreschie; estant très évident le peu que s’en esloit ensuivy ; mesme qu’au 
lieu de pacifier et accommoder les pays, Son Allèze les avoit mis en plus 
glande delliance. par sa retraicte sans fondement, et aultres actions et 
négociations, quy les avoienl forcez, pour leur asscurance, de meclre en 
avant à Son Altèze les choses quy luy avoienl esté proposées, ne préten- 
dans en riens diminuer l’auctorilé de Sa Majesté quant bien Son Altèze le 
vouldroit concéder, pourveu qu’elle fut administrée hors de toute suspi
cion, sans dérogucr aux privilèges du païs ou les enfraindre, puisque Sa 
Majesté les avoit juré, comme aussy Son Allèze. Partant s’il esloit faict 
quelque chose les jours précédons aux citadelles desmolies, dont Sa Majesté 
mal informée ou incitée se pourait ressentir, qu elle I imputa à ce que Son 
Allèze avoit voulu user en celte sorte, contre ce que les peuples avoienl 
lolléré du passé, voianl qu’on s’en vouloit servir (au lieu de leur doffense) 
à les opprimer, et establir la lirannic eslrangière; que ce serait abuser Sa 1

1 Cette lettre est datée de Marclic, le 7 octobre. Il annonça aux États son départ pour le Luxem
bourg, et voulait que les conseils d’État, privé et des finances vinssent le rejoindre, requérant les 
Étals de lui obéir.
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Majesté quiconque vouldroit persuader que la religion et son obéissance 
ail esté lesée, depuis l’édict de pacification ; quant à la prinse des armes, que 
Son Allèze les avoit constrainclz et l avoient faict par instinct de nature,non 
contre le Roy, mais pour la tuilion du peuple, de leurs femmes, en fia ns et 
légitime liberté, selon les sermons et obligations approuvez par Son Allèze 
propre, et que pour cesl cffect avoienl appelé le Prince d'Orenges et ceulx 
d’Hollande et Zcelande comme lenuz de les assister de moiens et conseil, 
suivant la pacification de Gand, repelans que pour leur regard, avoienl 
observé le perpétuel édict, lequel ne louchoil le Prince d’Orenges, ny les 
Estafz d’Hollande, ne voians qu’ilz eussent faict les choses que Son Allèze 
leur objectoit. Quant aux charges cl gouvernemens qu’ilz avoienl pourveu. 
disoient la relraiclc de Son Allèze en estre cause, aiant attiré à son parly 
ceulx quy les tenoienl pour ruiner les pais, comme pareillement Son Allèze 
avoit causé que le peuple s’armoit de plus en plus; conséquamenl leur 
debvoir estre imputé à legiereté ou facilité, tant de remises, dilations et 
offres, comme actes de trop grande confidence, pour laquelle le peuple 
s’eschauffoil, depuis l’interception de ses lettres, et le decouvremenl des 
nouvelles correspondences en Espaingnc. Car l’on voioit les actions de Son 
Allèze suivre les desseings qu’il avoit doiz longlamps pourjeclé à la total le 
extermination des habitans de ces pais, parlant leur sambloit raisonnable 
que ceulx de pardeça, aians secondé sy pernilieuses trames, en portassent 
la pénitence. Touchant la ville d’Amsterdam, que naguères par leurs deb- 
voirs avoient eu satisfaction du Sr Prince d’Orenges, et que ce poinct, et 
aultres controversez fussent esté exposez raisonnablement, sy Son Allèze ne 
l’eust empcsché; que sy on eust accomply ce qu’avoit esté capitulé aux 
pacifications et accordz, qu’on serait jà venu aux termes de l’assemblée des 
Eslalz généraulx, que tant imporloità la Religion et définition de toutes 
diilicultez, ensemble au repos non seulement, du Roy, mais de toute la 
Chrestiennelé: ceque les Estatz protestèrent estre reculé par les entreprinses 
de Son Allèze. Au surplus qu’effectuant les voies de force, dont ilz esloient 
menassez, la coulpe en retoinbcroil sur ses espaules, que Dieu, Sa Majesté 
et tout le monde luy en demanderoient compte; déclarans ne pouroir 
croire que telle fut l'intention du Roy de mouvoir aulcune guerre, pour 
ne correspondre ce desseing au congié que Son Allèze avoit dict d’obtenir 
de Sa Majesté, laquelle ilz tenoienl sy prudente et saige, qu elle ne se laisse-
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roit mener à aulcune passion sans meillieure information, ny encommen- 
cer une guerre sanglante, sans nécessité, dont toute l’Europe s’en pouroit 
ressentir. Ce qu’ilz disoient avoir bien voulu représenter franchement à 
Son Altèze, pour le désir qu’ilz avoient de procurer le bien et prospérité à 
ces pais *. 1

1 Une lettre des États, du 24 octobre 1577, conçue à peu près dans ces termes, se trouve dans les 
Négociations de Don Juan avec les Etats, t. III, fol. 254, Archives du royaume.
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CHAPITRE XXVIII.

Simulation du Prince d’Orenges, ses emprinses et avantaiges
en ces esmotions.

1. Le Prince d'Orcnges fortiflic places. —  2. Difficultés sur  la restitution des biens en 
Hollande en suite du traicté de Gand. — ô. Placcart contre les biens d ’Églisc décrété 
en Hollande sous le nom du Roy en avril 1577. — 4. Les matériaux et fondemens 
d’Eglises ostés. — 5. Les biens (l’Eglise vendus et aliénez. — 6. La Religion catho
lique chassée des villes de Hollande. — 7. Amsterdam reduicte soubs le povoir du Prince.

Ceste responce fut recognue avoir esté dictée par la charge du Prince 
d Oranges, et que sa présence rendoit les Eslats plus audacieux et insolens. 
Car les principaux négoces luy furent remis et référez, nonobslant qu’il 
eust faiet par simulation du renchery, tant à venir pardevers etilx, qu’à 
donner voix et opinion en l’assemblée, faisant mine et contenance s’en 
vouloir excuser. Cependant avançoit parmy ces troubles merveilleusement 
ses alTaires, ainsi que continuellement depuis la pacification de Gand. Ce 
que peult sambler nécessaire d’estre particulièrement deduict pour enten
dre les causes fondamentales de la désunion des provinces.

En premier lieu après la relraicte, il donna toute presse à fortifier les 
villes et places fortes qu’il tenoit, comme feit aussy incontinent les aultres, 
qu’en vertu d’icelluy furent mises et confiées entres ses mains, à tiltre de 
gouverneur d’Hollande et Zeelande, pour en respondre vers Sa Majesté 
en tamps et heure Ce que néantmoings ne se debvoit faire sans le sceu et 
consentement de Sa Majesté, auquel les places appartenoient, dont aulcunes 
avoient esté reconquises et recouvrées avec grande despense et effusion de 
sang.

1. Entre aultres places qu’il feit fortiffiés fut d’ung costé Sparendam,
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Thuys‘ Therhart et Crimpen, et de l’aultre Zevenbergen, le Clundert et 
IVieugaslcl, soi tué au terroir de Brabant hors de son gouvernement

2. El pour empescher que suivant la pacification aux expatriez d’Hol
lande s’estans du commenchenl des troubles retirez au parly du Boy, ne 
fut faict restitution de leurs biens et revenus qu’ilz avoient abandonné à 
leur retraicte. ce Sr feit concevoir et leur proposer certain exhorbitant ser
ment, qu’il esperoit plusieurs debvoir effectuer pour pouvoir par après pré
texter ou coulourer la rétention des biens. Aux ungs disoil que les biens 
cstoient distrainclz, vendus ou aullremenl aliénez à l’usaige et commodité 
publicque, à d’au lires l’on rendoit seulement partie, et au plus grand 
nombre des poursuivans fut dénié l’esceance de leurs revenus de la Sainct 
Jehan 1576, oultre plusieurs diflicultez et injustices pour les terres louées 
à vil pris, par anticipation des rendaiges et assignations illusoires, non
obstant que du costé du Roy chacun rentra librement en ses biens.

5. Sy fut amené certain placcart dacté à Dordrecht du 17 avril 1577 * 
soubz le nom de Sa Majesté, que l’on faisoit parlet en toutes depesches, par 
lequel en renouvellant aullre précédent de l’an 1573, est enjoinct à tous 
olficiers, rapporter et renseigner les rentes, revenuz et actions des églises, 
et lieux pieux appartenans aux ecclésiasticques de foy et Religion calho- 
licque pour (ainsy qu’est porté expressément) estre pourveu sur l’entre- 
lenement des prédicans et maistres d’EscoIe des sectes, quy s’exerçoient en 
Hollande et Zeelande. En quoy le nom de Sa Majesté fut emprunté, son scel 
conlrefaict et usurpé, pour transférer les biens d’Kglise, au proutfict des 
héréticques et avancement des sectes contraires.

4-. Après lequel placcart est ensuivy qu’en Hollande et Zeelande sont 
ostez les fondemens d’aulcunes églises, cloistres et lieux pieux (jusques lors 
demeurez entiers) par vendilion et employ des matériaux d’édifices en 
aultres usaiges profanes, comme à Beverwick, Serdam, la Goude, Dor
drecht et signamt en tous lieux, où y avoit des cloistres de Cordeliers, 
mesmes aux Chartreux de Ste Geertruydenberghe, où les matériaux d’une

* ’t Huys T erhart, aujourd’hui Huis-ter-Haar, est un château sis dans la province d’Utrecht, à deux 
lieues et demie de la ville de ce nom.

* Ce placard fut soumis aux États de Hollande pendant la séance du 17 avril 1577. (Voy. Résolu
tion van Holland, 1570-1579, p. 308 .)
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très suinptucuse église furent destinez au bastiment d’une maison que le 
Prince d’Orenges y a faict construire.

5. Aussy les dixmes et terres ecclesiaslicques quy devant la dernière 
guerre n’avoient esté aliénées ou chargées, que pour l’usufruict ou à la 
vie des achapteurs, furent depuis la pacification, vendues et transportées, 
au plus offrant, en fond et propriété, sans que soit esté faicte restitution 
ny satisfaction effecluelle aux ecclésiastiques, signament quant l’on enten- 
doit qu’ilz estoient de vie exemplaire.

Es villes de Harlem, Schoonhoven, Oudewater, Workom, Zirixzee, la 
Goes, Broveshaven, et Buren, au ducé de Geldrcs, que furent remises soubz 
son gouvernement, le Prince ne feit compte de garder les conditions, 
signament endroict la Religion catholicque et aultres leurs privilèges.

6 . El pour y parvenir furent incontinent surchargées de garnisons extra
ordinaires, en quoy les Catholicques recepvoient toute la foulle. Car les 
héréticques furent incontinent avancez aux offices et à ce pretext deschar
gez des logements et charges publicques, aians les soldatz profané les 
églises et choses sacrées, brisé les imaiges, et introduict la doctrine de 
Calvin, tost après leur entrée. L’on obmect icy les envois de divers minis
tres en Brabant, Flandres, Geldres et Frize pour y faire assemblées, con- 
venticules et parfois scandai ouvert, à mesure que l’audace croissoil. Sy 
les juges en faisoient quelque démonstration, et chastoy (comme l’on feit à 
Malines. 1 le Prince d’Orenges le ressentoit fort, disant qu’on ne permectoit 
vivre les gens de bien, qu’on conlrevenoit à la pacification, que l’on redres- 
soit les eschauffaulx et aultres spectacles de la cruaulté espaingnolle, 
incitant le peuple à s’eslever contre la justice, afin de lascher la bride à 
toutes hérésies et perturber l’ordre des choses bien instituées Dont est 
procédé qu’estant communément le peuple affectionné à toutes nouvellitez, 
aulcuns ont commencé à mectre en débat les plus difficiles matières de la 
Religion chreslienne, par interprétations détorquées, répugnans à l’an
cienne doctrine et tradition de l’Eglise catholicque, et ainsy introduire 
diverses sortes d’hérésies.

1 Kenon fait ici allusion à l’exécution de Pierre Panis, tailleur, qui eut la tête tranchée à Malines, 
le 15 juin 1577, pour avoir fait un prêche à Bonheydcn. Le prince d’Orange prétendait que cette 
exécution était contraire à la paix de Gand. Voy. Correspondance de Granvclle, t. VI, p. 2124.
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7. D’ailleurs comme la ville d’Amsterdam avoit esté continuellement 

fidelle et obéissante au Roy, et qu’elle imporloit merveilleusement pour ses 
desseings, taseba d’imposer aux bourgeois des conditions fort inicques, au 
lieu de la satisfaction que par la pacification estoit tenu de donner à ccste 
ville avant se remeclre soubz son gouvernement, ainsy que sera dict plus 
amplement cy-après. Pour parvenir à son but, occupa de ses batteaux de 
guerre le canal, et tint les entrées et yssues tellement fermées, que le com
merce et trafficque vers la partie septentrionale et aultres fut entièrement 
diverty et osté. Et combien que sur ce ait esté envoyé, de la part de Son 
Allèze, vers le Prince au mois de may 1576, le président Sasboult, sy n’a 
cessé de travailler Amsterdam et la rédiger à toute extrémité, procurant 
mesmes en secret, par quelques apostez, d’esmouvoir la populace contre le 
magistrat1. De manière que par semblables pralicques (nonobstant tout ce 
que Son Allèze et les Eslalz luy feirent remonstrer) a forcé et faict prendre 
à la ville telles conditions qu’il a voulu, quy n’ont depuis esté gardées ny 
observées, particulièrement celles de la Religion catholicque, sans déférer 
ny se soucier du vne article de la pacification de Gand, portant que les 
>illes et places comprises en sa commission, qu’il avoit paravant les troubles 
de Sa Majesté (quy n’estoient lors soubz son pouvoir ny commandement), ce 
point de religion demeureroit en surcéancc, jusques à ce que s’estans icelles 
villes et places joinctes à l’union et accord avec les aultres Estatz, icelluy 
Prince d’Orenges leur avoit donné satisfaction sur les poinetz èsquels se 
trouveroient intéressez, soubz son gouvernement, tant au regard de l’exer
cice comme aultrement, afin que les provinces ne fussent démembrées. 
Touttesfois la submission de ceulx d’Amsterdam fut faict longtamps après, 
car ilz se deffendirenl de toutes surprinses par plusieurs mois.

* V o y .  à  c e  s u j e t  B o r , l i v .  X ,  fo l .  2 4 0 ,  o ù  t o u t e s  l e s  q u e s t i o n s  r e l a t i v e s  à  A m s t e r d a m  s o n t  l o n g u e 

m e n t  d é v e l o p p é e s ,  e t  G r o e n  v a n  P r i n s t e r e r , t .  V I ,  p .  4 1 7 .

T ome il. "25
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CHAPITRE XXIX.

La province d’Utrecht réduicte au pouvoir du Prince d’Orenges, soubz 
prétexte qu’il s’en disoit gouverneur, et aultres usurpations de ce S'.

!. Le domaine du Roy retenu et usurpé par le Prince d’Orenges. — 2. Chambre des 
comptes établie par le Prince. — 5. Artillerie de Sa Majesté vendue et fundue par le 
Prince d'Orenges. — 4. Impositions mises par le Prince d’Orenges. — 5. Nouvelles levées 
du Prince d’Orenges. —  6. Le Sr Octavio Gonsagua et le sferétaire Escovedo en danger 
par les menées de Tlieron. — 7. Termes audacieux du Prince d'Orenges et son pnrty aux 
députés et commissaires de Son Altèze. — 8. Le Prince d ’Orenges refuse la publication 
de l’édicl perpétuel. — 9. Le Prince d’Orenges se plainct de six poinetz.— 10. Responee 
aux plainctes du Prince d'Orenges. —  II. Touchant les dilficullez d’Amsterdam. —  12. 
Ulrecht comme elle ne fut commise au Prince d'Orenges par le traiclé de Gand. — 4ô. 
Touchant le Comte de Buren.

Le samblable fut en ce lamps praticqué par ledict Prince en la cité e 
pais d’Utrecht, ai'ant suborné le peuple à nouvellitez (de soy inesmes assez 
enclin) et constrainct le recepvojr à gouverneur, soubz umbre que le pais 
estoit de sa coniniission. Car combien la pacification n’en faisoit mention, 
néantmoings par ses praticques avoit gaingné sy avant, que les bourgeois 
de la cité ont premièrement commencé desmanteler en certains endroicts 
le chasteau, et depuis se sont violentement jectez au chapitre de l’église 
cathédrale, qu’ilz appellent Dom, où estoient assamblez ceulx quy représen- 
foient les Estatz d’Ulrecht, les constrainct leur permectre lever l’artillerie y 
estant avec la munition, et le tout descendre et meclre en la ville, démolis
sant la plus grande partie de ce chasteau érigé par l’empereur Charles, 
pour l’asseurance de la paix entre les citadins, pour ce nommé en Thiois
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Vredcnbourg, nonobstant que les citoiens d’Ulrecht eussent promis et juré 
auparavant la fidelle garde ez mains du Comte de Boussu \

1. Retenant et applicant où il povoit le domaine de Sa Majesté, ensamble 
les vieux droicts des tonlieux, péiages et aullres rcvenuz, nonobstant que 
pour les répéter, fussent de la part de Son Altèze envoyez divers commis
saires quy retournèrent sans riens faire, sans considération qu’en ce, 
Sa Majesté devenoit de pire condition que les vassaulx. quy joyssoient du 
bénéfice de la pacification.

2. Au contraire ceulx des comptes d'Hollande, establis par commission 
du Prince d’Orenges, escripvoienl et ordonnoienl aux recepveurs de venir 
rendre les comptes de leurs entremises devant eulx, non poinct à la vraye 
Chambre des comptes, lors retirée et réfugiée à Ulrecht.

5. D’aillieurs relenoit tousjours la ville de INieuport en Flandres. Car 
combien qu’il fut obligé de restituer à Sa Majesté son artillerie, munitions 
et vaisseaux, quy luy avoit prins durant les guerres (sylost que les Estalz 
généraulx seroient tcnuz) et conséquamcnt garder ces choses, sans les 
changer, diminuer, ny affaiblir, néantmoings fondoit et reffondoil journel
lement plusieurs canons, y mectant ses armoiries et les vendoit, ensamble 
les batteaux, aux Anglois et Allemans.

4. IJavantaige durant tout ce tamps feicl mectre sups, de son auclorité, 
gabelles, tonlieux, impostz. droiclz et charges non accoustumez sur les 
denrées et marchandises enlrans et sortans d’Hollande et Zeelande, conti
nuant aussy les charges mises durant la guerre précédente, sy comme les 
licences, convoygelt, uuylleggens et auitres droictz de péaige et passaige 
au grand préjudice du trafficque de Brabant et Flandres, faisant paier en 
Hollande le grand tonlieu que de toute ancienneté avoit esté estably et 
levé en la ville d’Anvers, par forme de régale et souveraineté, dont inter
pellé de la part de Son Altèze, n’en aurait faict cas *. Cependant attira à sa 
ligue quelques Princes voisins à divers prolextz et couleurs.

o. Au mois de juing 1577, tamps du renouvellement des practiques 
contre la personne du Sr Don Juan, au moien des deniers procédans du 1

1 Tous ccs faits sont détaillés dans Bor, liv, X, fol. 232 cl suiv.
* Les résolutions des États de Hollande sur ccs impôts sont imprimées dans les Hcsolutien, loc. cit., 

pp. 393 et suiv.
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domaine, charges et impositions pnblicques, feit nouvelle levée de gens 
de guerre, de pied et de cheval, envoiant en Allemaingnc le Comte de 
Hollach ', son allié, retenant de nouveau capitaines et olïiciers, jaçois qu’il 
eust démonstré par simulation les vouloir casser.

6 . En ceste saison Theron fut enchargé d’observer en court les occasions 
de faire dépescher quelques ungs de la suite de Son Altèze et particulière
ment le Sr Octavio Gonsagua et le secrétaire Escovedo, selon qu’ils ont 
tousjours maintenu, hors des lettres interceptées, soubs espoir que les 
Eslatz n’en feroieni raison pour eslre Espaignols ou espaignolisez, désirant 
par semblables actes, rendre le peuple et les Estatz irréconciliables au Roy, 
du moings accroistre la dididence mutuelle.

7. Et sur ce que Son Altèze dépescha vers Geertruydenberghe 4 le Duc 
d’Arschot, le Sr de Willerval et pensionnaire IBeetkercke, pour conférer 
avec luy sur l’exécution du traicté de pacification èz poincts quy le con- 
cernoient, ensemble pour ouyr et recepvoir ses plainctes et doléances 
journalières, ledicl Sr Prince leur ausa dire et prononcer liault et cler, 
qu’il ne tiendroit riens.de ce que l’assambléc générale des Eslatz décréteroit 
sur le faict de la Religion, et se vantoil doiz lors, comme aussy ceulx 
d’Hollande, qu’ilz (roubleroient par tout tellement les affaires, qu’il n’y 
auroit moien d’entendre à icelle assamblée; car cherceroient tous moiens 
de délais et subterfuges, pour non arriver à ce poinct; que sy à la fin l’on 
tenoit la convocation, les autres quinze provinces auroient beau à détermi
ner sur la Religion, veu qu’ilz n’en feroient riens et ne souffriroient jamais 
que les Calholicques y meissent le pied, ny que leurs ministres sortissent, 
disans telle avoir esté leur intention au jour du traicté de Gand. Que 
l assamblée générale avoit esté par eulx consentie, par forme d’expédient 
pour csblouir ou meclre de la poudre aux yeux des abbez et ecclésiaslicques 
députez par les Estatz de Bruxelles; disans se tenir sufiisans de faire teste 
à tout le monde, mesmes de faire la guerre à l’Espaingne. De faict par ung 
discours qui fut en ce temps imprimé à Dordrecht, tascha de meclre des 1

1 Philippe, comte de Hohcnlohc.
* Les négociations de Gccrlruidcnbcrg, dont les documents ont en grande partie servi à R e n o n  h 

propos des griefs qu’il reproche au Taciturne, eurent lieu au mois de mars tf>77. I.cs instructions, la 
relation et le rapport au sujet de ces négociations sont publiés dans la Correspondance du Tacilurnc, 
t . V, pp. 4ô I et suiv.
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nouveaux scrupuls èz cœurs des sujeclz, pour renverser ledict perpétuel 
qu’il ne voulut faire publier1.

8. Tellement que luy représentant les députez de Son Altèze, le 23 de 
may, la publication estre requise et nécessaire, et que réparation fut f'aicte 
des contraventions, respondit avec les Eslatz d’Hollande qu’ilz n’avoient 
advoué ny accordé le traicté porté par ledict, sinon soubs conditions con
tenues en certain escript de rcsponce non accomplies, desadvouant en 
eff'ect, ce que les provinces avoient traicté avec Son Altèze.

9. Se plaindant au contraire pour son regard de six poinctz de contra
vention au traicté de Gand, assçavoir, qu’on ne le laissoit jouir du chasteau 
de Breda, qu’on différoit luy rendre ses biens de Luxembourg et de Bour- 
goingne, qu’il n’estoit remis au plain gouvernement d’Hollande, parce qu’il 
ne dominoit en ce temps encoires sy absolutement sur Amsterdam qu’il 
vouloit, qu’on différoit de luy restituer la plainière auctorité sur Ulrecht et 
que l’on détenoit le Comte de Buren, son tilz, encoires en Espaigne.

10. A quoy le Sr Don Juan, par ses députez, luy feit dire qu’il n’esloit 
remis en tous les biens qu’il avoit généralement, en tout le terroire des 
provinces contrahantes, entre aultres en Breda et dépendances; seulement 
Sa Majesté comme souverain y avoit tenu et tenoit garnison, comme luy 
estoit permis par droict de fief en tamps périlleux, et ainsy en avoit usé 
envers tous aültres vassaulx sur les frontières, à Renly, Dunckercke et 
Gravelingues, considéré que le Prince estoit encoires armé et tenoit à 
Ste-Geertruydenberghe. deux lieues de Breda, gens de guerre, mais que 
pour cela, ne seroit empesché devenir à Breda ny au chasteau, voires d’y 
présider sy bon luy sambloit.

Touchant le bien de Luxembourg, disoit Son Altèze que ceste province

' Cet écrit portait pour titre : « Advis et response de Mr le Prince d ’Oranges, etc., et des Estatz 
d’Ilollande et Zelande, faicte aux Estatz généraulx de ce pays de pardeça, sur les articles conclus et 
accordez en forme d’édict perpétuel ». Dordrecht, 1577. Voy. aussi : « Protestatie des Heercn W il
helm van Nassau, prince van Oraenien, met de Staten van Hollandt endc Zeelandt, op de vrede tus- 
schen Don Juan d ’Austria ende de generale Staten besloten; met de antwoorde der generale Staten 
op de voorscreve protestatie. — Gedrukt 1577. » — On peut aussi consulter au sujet de l’opposition 
du libre exercice de la religion catholique en Hollande par les États de ce pays, le Bulletin de la Com
mission royale d’histoire, 4e série, t. III, p. 111. Plus tard cependant, le prince d’Orange, par acte du 
20 janvier 1578, promit sous serment d’observer la pacification de Gand. (Archives du royaume, 
coll. des Mss. n° 553», fol. 15 v°.)
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n’estoit comprinse et n’a voit capitulé au traité de Gand, mesmes en cstoit 
excluse par le dernier article, disposant que nulles provinces seroient com- 
prinses, sinon celles quy estoient joinctes ou se joindroicnt par après avec 
les aultres, comme n’estoil faict du Luxembourg. Le mesmes se respondit 
pour le bien de Bourgoingne, estant certain et considérable que les Estatz 
n’avoient voulu s’obliger pour biens estans au dehors de leurs povoirs et 
des provinces quy n’estoient de leur assamblée, non plus que promectre le 
bien ou faict d’aultruy; et sy bien Sa Majesté eust ratillié le traicté, touttes- 
fois telle ratitlication n’excédoil ses termes et n adjousloil riens de nouveau, 
joinct que le Prince n’avoit encoires publié l’accord de Son Altèze, par 
ainsy ne s’en povoit valoir et servir. ÏNéanlmoings Son Altèze luy feit 
déclarer, par ses députez ou commissaires, qu’en fournissant aux poinctz, 
ausquelz de sa part esloit tenu et subinis, se comportant modestement 
sans révolter ainsy les sujectz de Sa Majesté, ny faire les inauvaix olïices 
qu'il procuroit par tout pour inquiéter les pais, qu’il ne tiendroil à luy 
qu’on luy rendit entièrement son bien, où qu’il fut assiz.

11. Au regard d’Amsterdam, qu’on sçavoit bien que ceste ville esloit de 
son gouvernement d’Hollande, mais le magistrat et aultres bons bourgeois 
ne requéroient et deinandoient aultre chose, que de ne changer la Religion 
catholicque, de retenir la garnison qu'ilz avoient à leurs dépens pour l’as- 
seurance de leurs vies et personnes, et de passer par contribution de leur 
cotté avec les aultres villes d’Hollande. Au contraire le Prince, au lieu de 
leur donner asseurance à leur contentement, ou de soy submectre là dessus

. à l'arbitraige de Son Altèze, comme supérieur, vouloit donner la loy à son 
plaisir et discrétion. Là dessus l’affaire mise en délibération de conseil et 
communicquée avec les députez des Estatz, fut trouvé que ceulx d’Amster
dam n’avoient demandé que choses très justes. Ce qu’estant remonstré au 
Prince, riens n’a servy, les pressant sy près qu’elle c’est perdue, à faulte de 
secours pour les brouilleries des Estatz contre Son Altèze, qu’advient 
loutesfois après avoir bravement repoussé les gens du Prince d’Orenges. 
quy estoient entrez par pralicquc en icelle ville.

12. Pour le regard d’Utrecht, par les traictez n’estoit faict ung seul mot 
de mention de ceste province, en laquelle se retreuvent cinq villes, chasteau 
et pais, non comprins soubz ces motz d’Hollande et Zeelande pour estre 
province du tout distincte et séparée. Car bien que l’empereur Charles eust
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uni Utrccht aux aultres Pays-Bas et l’adjoinct au gouvernement d'Hol
lande, néantmoings ce fut à l’effet de se secourir ou subvenir contre leurs 
ennemis, non pas les faire une rncsmc province indivisible, comme se 
monstre de ce qu’elles ont chacune son conseil provincial, sa juridiction et 
domaine séparé, l une jugeant par arrest, l’aultre subinise par appel ordi
naire au grand conseil à Malines. Joinct qu’au tamps de la pacification, 
Utrecht estoit démembré de faict du gouvernement d Hollande et consé- 
quament par le traicté fut faicle une distinction, comment on en useroit. 
mesmcs des villes et places d’Hollande séparées des aultres; assçavoir que 
pour les places que le Prince tenoit et occupoit, il exerceroit la justice par 
les mesmes ofliciers et magistratz dont s’estoit servy durant les troubles, 
mais au regard des aultres villes, quy estoient compenses soubz sa commis
sion, néantmoings n’estoient en sa puissance et commandement, ce poinct 
demeuroit en surcéance jusques à ce qu’estant ces villes joinctes à ceste 
union et accord avec les autres Estatz, le Prince leur auroit donné satisfac
tion sur les poincts èsquelz elles se trouveroient intéressées soubz son gou
vernement, tant au regard de l’exercice de la Religion comme auitremenl. 
Ce que se faisoit, allin que les provinces ne fussent démembrées, pour 
éviter dissension et discord, laquelle démenbration se debvoit entendre 
d’un corps de province, non de diverses. Par où les articles de la pacification 
s’entendoient des places et villes estans soubs les provinces d’Hollande et 
Zeelande, que l’on ne vouloit séparer, mais laisser unies, pour estre mesme 
eslat, corps, fief, jurisdiction et ressort. Et jà le pays d’Utrechtet les villes 
d’icelluy estoient joinctes à la généralité, comme faict foy le commence
ment du traicté de Gand, où ce pays est spécifïicquement dénommé comme 
l’ung des estais contrahans allencontre d’Hollande et Zeelande. A quoy 
servoit que par l’article vnie de la pacification, estoit dict que nulz placcars, 
mandemens, provisions, ny exploicts de justice n’auroient lieu ès païs et 
villes, régies et gouvernées par le Prince d Orenges, sinon ceulx que par 
luy le conseil, magistratz ou officiers illec (assavoir d’Hollande et Zeelande) 
seroient approuvées et décernées, sans préjudice pour le tamps advenir, du 
ressort du grand conseil de Sa Majesté, quy démonstroit l’exemption 
d’Utrecht d’icelluy article, corrélatif au précédent, pour cause que le con
seil d’L'lrecht ne ressortoit au grand conseil ny soubz celuy d’Hollande, 
mais avoit conseil jugeant par arrest et eslat distinct.

1S5
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13. En tant que touche le dernier poinct de la constitution du Comte de 
Buren, son fils, estoit certain qu’il n’estoit nullement comprins, et sy on 
eust eu intention ce faire, ne se fut obligé non plus qu’a esté faict pour le 
regard du comté et fief de Buren, quy estoit de son bien maternel, comme 
mesmes avoit esté faict du Comte de Boussu, dont s’est faict article à part, 
et n’estoit au povoir des Estatz icelle restitution, comme aussy ne s’estoient 
vouluz obligera chose impossible, comme depuis ont démonslré, d’aultant 
que par l’accord faict avecq Son Altèze ilz stipulèrent le retour du Comte 
de Buren au Païs-Bas, incontinent qu’après l’assamblée des Estatz Géné
raux paracévée, le Prince d’Orenges auroit joinclement de son costé satis- 
faict à ce qu’en icelle assamblée auroit esté concludt. Tellement qu’il estoit 
en son povoir de ravoir son filz, toutes les fois qu’il vouloit, restituant au 
Roy ce qu’il retenoit, se réglant selon les résolutions à prendre par la 
généralité des Estatz.
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CHAPITRE XXX.

Suite des altérations et estât misérable des Païs-Bas en ccsle année 1577.

I. Rcsponce des Estalz sur  les poincts de contravention du Prince d'Orenges aux accordz 
et traictcz. —  2. Conférences d’aulcuns personnaiges des Estalz avec Aldegonde. — 
3. Insolences du peuple de Bruxelles. — 4. Audace excessive du peuple tumultueux 
de Bruxelles. — 5. Désobéissance îles S "  endroict le S r Don Juan. — 0. Audace des 
Estalz et einprinses sur  le gouvernement général.

Par le discours cy-dessus, se voit elèrement le misérable estât de ce pais 
en ceste année 1577, les travaulx du Sr Don Juan, tant avec les Estalz 
qu’avec le Prince d’Orenges ', les causes d’une nouvelle guerre plus dange
reuse, sans comparaison, que toutes les précédentes, conséquament la 
désunion des entières provinces d’Hollande, Zeelande et Utrecht, qu’à tiltre 
de gouvernement en vertu de la pacification de Garni soubz la faveur des 
Estatz, parmy l’occasion de ces nouvelles altérations, icelluy Prince a 
submis en son povoir.

1. Toutes les foiz que Son Altèze en faisoit remonstrance aux Estatz, 
respondoient au commencement et en termes généraulx, donnant des 
parolles et vains espoirs. Par après dirent ouvertement que ny pour le faict 
de la Religion, ny pour aultre chose, ne prendraient les armes contre luy, 
et ceux d’Hollande et Zeelande, et aulcuns plus audacieux, que mieux 
valoit souffrir détriment en la Religion, ès quinze provinces et perdre 
l’auctorité de Sa Majesté, qu’entrer en nouvelle guerre. Par où ne fault 1

1 L a  C o r r e s p o n d a n c e  d e  D o n  J u a n  e t  d e s  É t a l s  g é n é r a u x  e n  1577 e s t  p u b l i é e  d a n s  le t .  V ,  p .  3 0 9  

e t  s u i v . ,  e t  t o m e  V I  d e  l a  Correspondance de Philippe 11. —  Q u a n t  a u x  n é g o c i a t i o n s  a v e c  le  p r i n c e  

d ’O r a n g c  à  G e c r t r u i d c n b c r g ,  le s  d o c u m e n t s  y r e l a t i f s  s o n t  p u b l i c s  d a n s  le  t o m e  I I I ,  p a g e  431, d e  l a  

Correspondance du Taciturne. V o y .  a u s s i  IIooft, Nedcrlandschc historié, fo l .  511.
T ome  I I . 24
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esmerveiller sy les Estatz ont loi 1ère plusieurs indignitez et actes de mémo
rable témérité, par lesquelz le Prince d’Orenges, ceulx d’Hollande et 
Zeelande ont mis bas la Religion et anéanty l’auctorité du Roy, attendu 
qu’ilz ont esté en ce confirmez par tel support, connivences et dissimula
tions Quy fut cause qu’enfin ont bien ausé donner pour responce, que 
leur intention n’estoit poinct de constraindre les susnommez à faire aul- 
t renient.

Tous lesquels désordres ont confirmé les hommes judicieux qu’aulcnns 
des Estalz avoient eu complot et conspiration avec le Prince d’Orenges, 
pour saisir et massacrer la personne de Son Allèzc, selon qu’est louché 
cy-devant '. De tant plus que journellement recepvoient Aldegonde, con
ducteur de Pentreprinse, en leurs maisons, banqueelz et conférences privées, 
voires en leur assamblée générale et conseilz secretz, où il trouvoit tout 
crédit, à l’avantaige de son maislre. Au contraire les bons serviteurs du 
Roy, estans envoiez vers les Estatz pour affaires de Sa Majesté et du 
païs, trouvoient peu d’audience, faveur et expédition, tous iceulx affaires 
tenuz odieux et suspeclz.

2. Oires en ces conférences on y tenoit propos contre Pauclorilé et 
puissance des princes, que tous Roys et polenlalz esloicnt lirans, qu’il n’y 
avoit nulle légitime forme de gouvernement, sy non celle des cantons des 
Suysses, lesquelz l’on figuroit estre les plus heureux peuples du monde, et 
discours semblables, lendans à ceste fin, quy passoient des Estalz inconti
nent au peuple de Bruxelles, et en conséquence aux aultres villes

3. De cecy est procédé que ce peuple est venu plus d’une fois tumul- 
tuairement. par devers la congrégralion des Estatz, pour les forcer à 
résouldre plusiers choses à leur appétit et perverses intentions8, à ce insti- 
gué, gaingné ou corrompu par les largitions, promesses et pratiques du 
Prince d’Orenges, par le ministère d’Aldegonde et Toron, sans que les Estatz 
aient trouvé bon de choisir ou prendre aultre ville pour y estre plus libre, 
parmy ung peuple moings desbauché, selon que Son Altèze avoit requis et 
le convenoit totalement. 1

1 V o y .  à  c c  s u j e t  la  Correspondance de Philippe I I , t .  V I ,  p p .  1 3 ,  1 4 .

* L e s  f a i t s  r e l a t i f s  à la  s u r e x c i l a t i o n  d e  la  p o p u l a t i o n  d e  B r u x e l l e s ,  e n  c c  m o m e n t ,  s o n t  d é c r i t s  d a n s  

l’Histoire de Bruxelles, p a r  I I kisne  e t  NVa u t e h s , t .  I ,  p p .  i t i î i  e t  s u i v .
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■4. Par ce qu'il s’est depuis sy avant desbordé que de venir aux ambas
sadeurs de l’Empereur, estant en Niostel de la ville et contre le droict des 
gens, la saulvegarde deue à semblables ambassadeurs et respect apparte
nant à sy grand Prince, les injurier et violer de parolles et de faict, jusques 
les menasser de les tuer avec leur suite, à prétext qu’ilz esloient Joannistes, 
tellement qu’ilz furent constrainclz se retirer sans auser retourner, non
obstant qu’ilz feissent leur mieulx, pour accommoder les affaires par tous 
bons expédiens.

S. A l’exemple des Estalz et de ce peuple, certains particuliers Srs et 
gentilshommes portèrent peu d’obéissance à Son Altèze. L’un d’iceulx, 
s’estant intruz en ung gouvernement de province à la faveur du Prince 
d’Orenges et d’aulcuns des Estalz, sans commission de Sa Majesté, leit refus 
à venir trouver Son Altèze ainsy que luy avoit esté ordonné1. Et donna 
suject et occasion à plusieurs diflicullez proposez par les Estatz particuliers 
d’icelle province, pour non recepvoir et admectre celluy que Son Altèze 
avoit pourveu au gouvernement, à la réquisition de i’assamblée générale de 
Bruxelles.

Le Sr de Hèze % auquel peu de jours auparavant avoit esté faict mercède 
de deulx mille escuz de pension, néantmoings appcllé de venir deulx ou 
trois fois vers Son Altèze n’en feil compte, sinon trois jours après, retenant 
continuellement sa garde avec le gouvernement de la ville de Bruxelles, 
chose non accoustuméc, ny souffrable en présence du lieutenant général du 
Boy, y tenant sa court. l)ng aullre envoié par Son Altèze vers la Boyne 
d’Angleterre, après son retour de sa légation, ne daigna de venir faire son 
rapport, comme l’importance requéroit*.

(i. Se sont aussy les Estatz avancez (estant Son Altèze audict Bruxelles et 1 * 3

1 C e l t e  p a r t i c u l a r i t é  e s t  m e n t i o n n é e  d a n s  u n e  l e t t r e  d e  D o n  J u a n  a u  r o i ,  d u  2 8  j u i l l e t  1 5 7 7 .  V o y .

Correspondance de Philippe U , t .  V I ,  p .  8 .

3 G u i l l a u m e  d e  H o r n c s ,  S r d e  l l e z e ,  fi l s  d u  S r d e  G a e s b e e k ,  a v a i t  e t c  n o m m e  p a r  l e s  É t a t s  d e  B r a b a n t  

c h e f  d e s  g e n s  d e  g u e r r e  l e v é s  a u  m o i s  d ’a o û t  1 5 7 0  p o u r  r é s i s t e r  a u x  E s p a g n o l s  m u t i n é s .  A  B r u x e l l e s ,  

il s ’a r r o g e a  les p o u v o i r s  d ’u n  d i c t a t e u r ,  e m p r i s o n n a  le s  m e m b r e s  d u  C o n s e i l  d ’É t a t ,  l e  -t s e p t e m b r e  

1 5 7 0 ,  s e  m i t  t a n t ô t  a u  s e r v i c e  d u  r o i ,  t a n t ô t  il p r i t  l e  p a r t i  d u  p r i n c e  « l ' O r a n g e  o u  d e s  m a l c o n l c u t s .  

Il  t r a h i t  s u c c e s s i v e m e n t  s e s  p r o t e c t e u r s ,  f u t  c o n d a m n é  p o u r  h a u t e  t r a h i s o n ,  l e  2 1  o c t o b r e  1 5 8 0 ,  e t  

e x é c u t é  à  Q u c s n o y  le  8  n o v e m b r e  s u i v a n t .  ( V o y .  Correspondance de Granvclle, t .  V I ,  p .  1 3 1 . )

3 C e t  e n v o y é  f u t  H a l c w y n ,  S r «le S w c v c g b c m .  V o y .  D e J ongiie , Etals generaux, l .  I l ,  p p .  2 3 ,  7 0 ,  

7 7 ,  9 5 .  V o y .  s a  v i e  e t  s c s  m i s s i o n s  d a n s  la Biographie nationale, v e r b o  : I D lewyn .
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Malines) d’usurper l’auctorilé de capitaine général, commander aux gens 
de guerre, tout ainsy qu’ilz faisoient auparavant sa venue, renforçant les 
compaingnies, les faisant marcher et arrester aux lieux qu’ilz désignoient, 
distribuans les munitions, faisans en cflect plusieurs choses qu’appar
tiennent à la charge de capitaine et gouverneur général, suivant l’instruc
tion du Prince d’Orenges.
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CHAPITRE XXXI.

Surprinses par charge des Eslatz des places du Roy après la retraicle 
du Sr Don Juan au chasleau de Namur.

1. D’Anvers.—  2. L iè re .—  5. V ilvorde.— 4. lierglies sur le Z o o m .— 5. Préparations 
des Estatz à la guerre. — 6. Courrier d’Espaingnc destroussé par  les Estatz. —  7. Publi
cation d’un livret contenant la justification des Estatz contre le Sr Don Juan.

Affin qu’on cognoisse que, des actions cy-dessus, la fin ne povoit estre 
aultre qu’une guerre et rébellion ouverte, est advenu qu’après la sortie des 
Espagnolz du chasteau d’Anvers la garde fut commise au goust des Eslatz, 
assçavoir au Duc d’Arschot, en faisant le serment ordinaire de le tenir pour 
le Roy et, pour ses occupations, y fut envoié le Prince de Chimay, son fils; 
puis après comme assistait, à cause de son eaige, le Sr de Trelon (sans 
touttesfois commission de Sa Majesté, mais aux mesmes termes qu’avoit 
esté devant luy le Sr de Willerval. choisy par le Duc) '. Néantmoings les 
Estatz ne cessèrent d’objecter à Son Altèze qu’il avoit voulu priver le Duc 
d’Arschot et son filz de la charge et contrevenir aux privilèges de Brabant, 
sur ce que Trelon n’estoit Brabançon.

1. Oires aiant les Estalz entendu la relraicte de Son Altèze au chasteau 
de Namur, envoièrent incontinent solliciter les soldatz de la garnison 
d’Anvers, à couleur que l’entrée du Sr Don Juan à Namur estoit déclaration 
ouverte de guerre contre eulx, et les ont tellement induict et persuadé, 
que le Sr de Bours, capitaine particulier ’ (à leur aide et par leur charge), 
se saisit de la personne de Trelon. Car après avoir dépesché quelques ungs *

* V o y .  H o o ft , Nederlandsclie historié, fo l .  8 0 1 .

’  P o n l u s  d e  N o y e l l c s ,  s r d e  B o u r s ,  c l a i t  c a p i t a i n e  d ’u n e  e n s e i g n e  d e  p i é t o n s  a u  r é g i m e n t  d u  v i c o m t e  

d e  G a n d .  V o y .  D e J onghe , loc. c i l . ,  t .  11, p p .  1 8 8 ,  5 3 2 .
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de ses compaingnons, quy ne trouvoient bon cesle esmotion, a depuis tenu 
le chasteau pour les Eslalz, duquel ilz ont depuis tiré aulcunes pièces de 
grosse artillerie, pour descliasser les Allemans qui tenoient garnison en 
la ville.

2. En mesme lamps ung S' principal de ces pais, qui depuis est mort 
pour la querelle de la ligue calholicquc en France, s’empara de la ville de 
Lière où fut constitué prisonnier l’escoutette et aultres magistrats, quy 
avoient voulu garder leur ville pour le Roy.

5. Semblable surprinse fut pralicquée sur le chasteau et la ville de Vil- 
vorde, laquelle les bourgeois prélcndans garder et n’y admettre aulcuns 
gens de guerre. Touttesfois, partie par ruze, partie par force, entra en ce 
lieu nombre d harquebouziers envoiez par ceulx de Bruxelles.

4. De mesme hostilité entrèrent à Berches sur le Zoom les cens d’une 
aultre Sr, lequel corrompant les Allemans y tenans garnison, trouva moyen 
de faire livrer entre ses mains leur coronel Charles Fougger, jaçois que 
ce Sr fut I’ung duquel Son Altèze avoit suject de confience, pour tant 
d’avancemens cumulez par le Roy, en brief tamps, sur sa maison et per
sonne sy extraordinaires, que tout le monde luy porloit envie *; joinct que 
s’il y avoit homme quy deust moings espérer des faveurs et avancemens 
du Pri nce d’Orenges, c’estoit luy; néantmoings alla au devant pour le 
requérir de venir à Bruxelles entendre aux affaires, se laissant eschapper 
de dire, s’il y avoit faute de chevaux, batteaux et carosses, le porteroit 
volontiers sur ses espaules: mais devant l’an révolu le Prince d Oronges, par 
faction suscitée par le peuple, le paia d’une prison et poursuite criminelle.

5. Par après les Estatz, pour eulx préparer à la guerre, prévenir et anti
ciper le Sr Don Juan, décernèrent des levées de gens, tant dedans que 
dehors le pays, subornant par lettres capitaines, officiers et soldalz de 
toutes nations, les exhortant à n’abandonner leur party, inculquons sans

'  L e s  t r o u p e s  e s p a g n o l e s  q u i t t è r e n t  L i e r r e  l e  21  j a n v i e r  1 8 7 7 .  E n  c e  m o m e n t ,  t r o i s  c o m p a g n i e s  d e  

t r o u p e s  w a l l o n n e s  d u  r é g i m e n t  d u  c o m t e  d ’E g m o n t  s ’e m p a r è r e n t  d e  c e t t e  v i l l e  a u  n o m  d e s  É t a t s .  (Va.\ 
I.om, Beschrijoing der slad Lier, p .  C I . )  L e  5  a o û t  s u i v a n t ,  l e  c o m t e  d ’E g m o n t  y  a r r i v a  à  l a  t ê t e  d e  

t r o i s  a u t r e s  c o m p a g n i e s ,  e t  l i t  p r i s o n n i e r  l e  8  d u  m ê m e  m o i s  G u i l l a u m e  B r a n d ,  é c o u l è t e  d e  la  v i l l e ,  

F r a n ç o i s  V a n  I f e r k c l c ,  s o n  l i e u t e n a n t ,  e t  H e n r i  V a n  D o r c n l i o v e n , s e c r é t a i r e  d e  la  v i l l e .  L e  1 2 ,  il s  f u r e n t  

m i s  e n  l i b e r t é .  (Ibidem, p .  6 2 . )  P a r  o r d r e  d e s  É t a t s ,  d u  2 8  o c t o b r e ,  c e s  t r o u p e s  d u r e n t  q u i t t e r  L i e r r e .

* V o y .  l a  Correspondance de Philippe I I ,  t .  V I ,  p .  2 2 .  C ’é t a i t  C h a m p a g n e } - .
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propos ces motz de pairie et patriolz, avec aullres de semblable substance, 
comme sy ceulx. quy suivoient le parly du Boy, fussent esté ennemis et 
traictres de leur Prince et patrie; aians par plusieurs lettres et comman- 
demens aliéné du service de Sa Majesté la noblesse, Estatz de provinces, 
gentilshommes et magistralz des villes, en leur donnant souvenance de leur 
union et ligue, reprenant et calumpnianl les actions de Son Altèze, alïin 
de détourner tout ceulx quy aultrement estoient délibérer et résoluz de ne 
s’embarquer en ces altérations.

Que plus est, pour frustrer le peuple du fruict de la paix et rejonction 
tant nécessaire que Son Altèze procuroit à son possible, ont partout inter
cepté, détroussé cl supprimé les lettres, que par grande diligence et solli
citude, par diverses fois, leur escrivoit et envoioit tant aux gouverneurs, 
consaulx et villes principales. Et au lieu de publier la substance de ces 
missives, ont semé et escript des libelz diffamatoires et faict courir des faulx 
bruictz, pour dénigrer la sincérité de ses intentions et les offres qu’il leur 
faisoit continuellement.

6 . Et aflin que riens ne fut obmis, en quoy le Roy fut contempné et 
mesprisé, s’avancèrent à Cambray prendre ung sien courier venant d’Es- 
painge le dévaliser, ouvrir les pacquetz addressez à Son Altèze, faisant 
incontinent décyffrer les lettres pour pénétrer les secrets; et aians trouvé la 
bonne volonté de Sa Majesté sur l’entretennement de la pacification des 
troubles, ont supprimé au peuple les effeetz de sa bonne inclination.

7. Que pis fut, au mesme tamps qu’ilz eurent reçu le Prince d’Orenges à 
Bruxelles et respondu par son advis aux lettres de Son Altèze au mois 
d’octobre 1d77 *, feirent mectre en lumière ung escript intitulé : Sommier 
discours des causes et raisonz qui les constraindoient de pourveoir à leur 
deffence, contre le Sr Don Juan5, composé par S1 * * 4 5-Aldegonde; lequel discours

1 Granvellc disait, à propos de ces lettres, à Marguerite de Parme : « Et pour les lettres siennes (de
Don Juan et de Scobcdo) et celles que auparavant ilz ont veu du roy et de Roda, ont fort altéré 1rs 
voluntez. » (Correspondance de Granvellc, t. VF, p. 270.)

'  La lettre des États, datée du 8 octobre 1577, est imprimée dans le tome VI de la Correspondance
de Philippe / / ,  actuellement sous presse.

5 Le Sommier discours fut imprimé à Anvers en 1577. — Les lettres saisies y furent reproduites. 
Elles sont également imprimées dans Bor. Voy. aussi la Correspondance de Philippe / / ,  t. VI, p. 19. Le 
12 octobre 1577, les Etats généraux prirent au sujet de cette publication la résolution suivante:

191
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feit beaucoup de mal. Car les lettres et plusieurs secretz tant de Son Altèze 
que d’Escovedo furent mises en évidence publicque, pour estre contrôliez, 
censurez, noirciz, descriez, interprétez et divertis, selon les glosses et pas
sion du peuple. Il n’y avoit fils, ny femmes de bonne famille qu’en ce 
tamps ne s’advança d’en dire son jugement et opinion, sans considération 
en quel tamps ces lettres furent escriptes par Son Altèze, sy devant ou 
après la conjuration contre sa personne, inoings les causes, fin et suject; 
carde telles choses n’estoient capables.

« Sur la rcqueste de l’imprimeur Silvius est accordé et appoincté qu’en cxtendant le privilège audict 
suppliant accordé, on déclaire que nulle des justifications imprimées en une des sept langues icy men
tionnez ne seront tenuz pour véritables et dignes de foy que celles de l’imprimerie du suppliant; 
ordonnant lcdict suppliant de ne vendre lesdictes justifications à plus liault pris que 6 pattars la 
pièche. » Voy. aussi à ce sujet Bor, liv. XI, fol. 292 v“.
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CHAPITRE XXXII.

Les Eslnlz appellent Monsieur l'Archiduc Matthias, sa renue et acceptation
au gouvernement général.

1. Articles proposez à Monsieur l ’Areliiilue Mnllhins avant le reecpvoir au gouvernement
de ecs païs. — 2. I .cllres des Esintz à Don Juan  pnravant l’a rr ivée  de l 'Archiduc.

D’aullre part les Estai/ ou partie d’iceulx, pour donner en tout et partout 
la loy à Sa Majesté et ne souffrir nul commandement du gouverneur pat
elle cstably, ains en avoir ung du tout à leur volonté, pour l’instituer ou 
destituer quant bon leur sambleroit, pendant qu’il/ traictoient avec Son 
Allèze et simuloient de le tenir encoires en tiltre de gouverneur, attendant 
aultre que Sa Majesté seroil servie commcctre, ont de leur auclorilé privée 
envoié appeler Monseigneur l’Archiduc Matthias d’Austrice, frère de l’Em
pereur, Prince de xix ans ou environ, lequel il/ ont induicl, persuadé et 
par effecl dcsbauché, tellement que, sans le sceu et volonté de personne, 
seroil de nuict sorly de la ville de Vienne en Austrice, le ni® d’octobre 
audicl an 1577 ', ayant faict ouvrir secrètement les portes pour venir em-

' Le 26 août 1877̂ , le sr de Maclstedc arriva à la Cour de Vienne. Le prince partit de là pendant la 
nuit du 2 au 3 octobre. Rodolphe II en écrivit à Don Juan une lettre que nous avons imprimée dans 
la Correspondance du Granvcllc, t. VI, p. 557. Les Résolutions des États généraux en 1577 renferment, 
concernant l’arrivée de l'archiduc Mathias, les passages suivants:

9 octobre 1577. — Sur ce que a esté proposé de bouche par le sp ducq d'Arschot que aulcuns s"  
principaulx aient trouvé convenir de mander le prince Matthias, frère de l’empereur, et qu’il seroit 
présentement à Couloignc, l’on a advisé de requérir le prince d ’Oranges et aultres Sr'  de coucher par 
escripl certaines instructions cl poinelz soubz lesquelz on pourroit reecpvoir iedict prince Matthias, 
pour en faire rapport aux Estatz, et puys adviscr sur ce que sera trouvé convenir; cl touchant le lieu 
de la résidence dudicl prince et le chemin qu’il doit prendre pour venir par deçà, on le remet au 
Conseil des nobles.

U  octobre 1577. — Est résolu touchant la venue de l'archiduc Matthias, lequel on entend d’cslrc
T ome H. 23
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prendre le gouvernement de ces Païs-Bas, au grand regret et desplaisir 
de Sa Majesté impériale, lesmoigné par lettres au Roy cl au Sr Don Juan, 
ensamble par ung député expressément cnvoié, contenant les lettres que 
Sa Majesté impériale avoit incontinent.escript à tous Princes électeurs et 
aultres de l’Empire, pour l’arrcsler et faire retourner. INéantmoings les

• i

en chemin, qu'on pourroit recepvoir comme frcrc de l’empereur el arcliiducq, et que cependant qu’on 
advisc si on le rccepvra comme gouverneur, et sur quelle condition qu’on feroit venir S. A. à Mous 
ou à Gandt, depuis résolu de le faire venir à Mous en llaynault. Et sont ordonnez pour rencontrer 
S. A., recevoir et conduire à Mons, le comte d’Egmont, le sénéchal de llaynault et Willcrval

12 octobre 1577. — Est résolu touchant la venue de l’archiduc Matthias qu’il convient qu’il de
meure en la ville de Nimcgcn, jusqu’à ce qu’on ave articulé avccq lcd ici archiduc touchant les condi
tions sur lesquelz on l’aura à recepvoir pour gouverneur et envoyer le Sr sénéchal de llaynault cl le 
Sr de Willerval et le docteur Lconinus pour le recepvoir.

IC octobre 1577. — Est commis le sr Haller pour sc trouver vers le Sr arcliiducq Matthias et le 
mener à Nymegen, et là représenter les lettres qu’on luy baillera de la part des Estalz, estant en- 
chargé le docteur Sille de faire les lettres cl l’instruction. Est aussi ordonné qu’on prendra en louaige 
tapisserye pour une salle, de deux chambres el ung lict avecquc ses appartenances pour le logis dudict 
Sr arcliiducq à iNymeghcn. Et touchant les 6,000 eseuz, lesquelz fautdront avoir prompt pour le traic- 
tement dudict sr arcliiducq , ce ledit duc d’Arscliot prins à sa charge d’en parler au trésorier Grobbcn- 
doncq pour entendre de luy s’il n’y a quelque prompt moyen. (Les tapisseries devaient être prises à 
Bruxelles.)

24 octobre 1577. — Résolu d’envoyer le Sr Haller vers Maastricht pour bienvenir S. A. a Maas
tricht, comme il eut faiet à Coloigne, attendu que S. A. estoil venu audict Maestrieht, sans toutesfoys 
se découvrir aux aultres, que à S. A.

24 octobre 1577.— Le Sr de llutenghen, faisant rapport de la rcsponcc que Mr le prince d’Oranghc 
avoit trouvé expédient qu’on fesist loger l’arcbiducq d’Auslrichc à lloochstratc cl que Mr le conte de 
Bossu et Licdckercke estoient de mesme advis.

25 octobre 1577. — Résolp que les commissaires, sçavoir : MM. le comte d’Egmont, le sénéchal de 
llaynault et le docteur Lconinus, devront recepvoir l'archiducq Mathias et le charcsscr en le condui
sant jusque en la ville de Lierre.

2 novembre 1577. — Résolu d'cscripre lettre à M. l’archiduc d’Austriche rcsponcc sur sa lettre 
aujourd'huye reccue, cl remercier S. A. du bon office qu’il faict, et que les Estalz, pour l’altération 
à Gand, n’ont jusques orez sccu besoigner sur l’alTairc de S. A.; mais doiz qu’ilz auront nouvelles 
d’aulcuncs villes, ilz cnvoycronl leur intention.

15 novembre 1577. — Les lettres de l'archiduc Mathias cl celles du sénéchal de llaynault faisant 
mention que la peste régnait à Lierre, et que pour ce scroit bcsoing de changer de lieu cl cspécialle- 
ment sc trouver en Anvers, attendant l’intention des Estais. Sur quoy a esté résolu de lui permettre 
aller en Anvers, et pour donner response aux lettres, ensemble escripre au prince cl conserver le pi n- 
siunnnirc de Tournay. »

L’archiduc était arrivé à Lierre le 50 octobre 1577. Son arrivée en celle ti lle est décrite dans Vani 
Lom, Ucschrijviny der s lad Lier, p. G3.
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Princes s’excusèrent et ne voulurent, par respect, toucher à la personne de 
l’Archiduc, et de faict en diligence seroit passé oultre en ces païs, où estant 
arrivé, les Eslalz le feirent arrester en la ville de Lière ', envoiant celle part 
leurs députez, pour traicter et capituler, en elTect luy prescrire la loy soubz 
laquelle entendoient le recepvoir, et qu’il tient bien le liltre de gouverneur 
général. Par le moien de quoy a esté suspendue et divisée pour ung tamps 
la bonne concorde, union et amitié entre les Princes de la maison d’Aus- 
tricc (dont le Boy estoit chef) de laquelle dépendoit entièrement le bien et 
salut de la Chrestiennelé, chose exhorbitante, veu leur proche conjonction 
de sang et estroicte amitié, que l’on espéroit confirmer plus fort par ung 
mariage très apparent. Auquel Sr Archiducq out proposé des articles et 
conditions eslranges et extraordinaires, comme sy oneques n’eussent eu 
ou n’avoient Prince ny Seigneur, ne faisant nulle expresse mention en nulz 
des articles de la Religion, ny de l’auctorilé du Boy, seulement d’establir 
leur povoir, contenter leur ambition, romectanl l’auctorilé vers le peuple, 
divisé de tant de provinces, langues, coustumes, rivières, climats et incli
nations, lesquelz articles sont esté de ceste teneur * :

1. Aiant esté ces Païs-Bas, les années passées tant travaillez et oppres
sez, pour n’avoir esté prins tel regard que convient aux droicts, coustumes 
et privilèges du païs par les nobles prédécesseurs de Sa Majesté, pour la 
plus grande part, par tiltre onéreux accordez et octroiez. et par Sa Majesté 
mesmes promis et jurez d’entretenir, mesmes aiant les gouverneurs Espa
gnols, par voies d’armes et de faict, lesdicls droielz, coustumes et privilèges, 
enfrainct et violé, au très grand préjudice, dommaige et désolation du païs, 
estant par là donné occasion à tous les troubles passées; et bien que l’on 
avoit conceu ferme espoir que, par la pacification faicle à (îand et la venue 
du Sr Don Juan d’Austrice en ces païs, les droietz, coustumes et privilèges 
du païs seroient redressés et mis en leur pristine forme et vigeur, comme 
il avoit promis de faire, et feit au commencement de son gouvernement 
semblant, se voianl toutesfois frustrez de ce, après que ledict Seigneur Don 
Juan s’estoit retiré au chasleau de Namur, mesmes abandonné le gouver- 1

1 Voy. Bor, liv. XI, fol. 304. La relation du voyage de Mathias est imprimée dans les Bnllilins de 
la  Commission royale d’histoire,  5* série, t. V, p. 288. L'Angleterre ne voyait pas de bon œil ce 
voyage. (Voy. ibidem, p. 552.)

* Le texte flamand de cet acte, daté du 8 décembre 1577, est imprimé dans Bor, liv. XII, fol. 7.

m
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nement, cl eslanl découvert qu’en lieu de les deffendre et de réintégrer 
leursdicls privilèges et immunité/, ledict Seigneur Don Juan machinoit les 
opprimer et invaliir, pour les du tout priver des mesmes privilèges, ont 
esté pour leur deffense conslrainclz de prendre les armes; et ne povant 
tel affaire se démener ny tels pais se gouverner sans chef ou personnaige 
de tiltre et qualité respectable, mesmes du sang de Sa Majesté, estant tel 
que par Iesdicts privilèges est requis et naguerres promis de nouveau par 
Sa Majesté, a esté trouvé bon de requérir l’Altèze de l’Archiducq d’Auslrice, 
Matthias, frère de l'Impériale Majesté et du sang du Roy, à vouloir (comme 
il avoit aultrefois offert) se trouver en ces païs, pour les assister de son 
auctorifé et conseil et prendre, au nom de Sa Majesté, le gouvernement 
desdictz païs, devant que quelque Prince voisin, se servant de l’occasion 
des présents troubles, y mectroit le pied; ce que pourroil causer altération 
de la Religion Catholicque Romaine et préjudice à l'obéissance due à Sa 
Majesté, et pour le peuple (estant pour les susdicles calamitez passées tant 
intimidé en aiant conceu à juste cause toutes raisons de diiïidence) pour 
l’advenir asseurer, et effacer du tout ladicle diiïidence, ont les Estai/Géné
raux desdicts païs conceu et résolu les poinctz et articles enssuivans, pour 
les proposer et requérir à l’Altèze, dudict Sr Archiducq Matthias, devant le 
recepvoir au gouvernement de ces païs, vouloir par serment promeclre 
inviolablement observer et maintenir, sans contrevenir par soy-mesmes, ou 
permectrc que quelques-ungs y contreviennent:

/. Premièrement, il gouvernera le païs avecq ung Conseil d’Estat, comT 
posé à la dénomination des Estai/ Généraulx, de gens natif/ desdicts païs 
de pardeçà unis, fidelz à la patrie, esloignez de toute soubçon d’avarice, 
d’ambition, et surtout des passions et partialité/ passées, sages et expéri
mentez au faict politicque et de la guerre, et bref des plus renommez et 
mieulx qualifiez, qu’on pourra trouver.

2. Et tous affaires que seront mis en délibération dudict conseil, seront 
résolu/ et décrétez par pluralité de voix du mesmes conseil, sans que ledict 
gouverneur se puisse aider de quelque arrière ou secret conseil; et sy on 
trouve aulcuns desdicts conseilliers (ou ayant aultres affaires d importance 
en sa charge) se porter aultrement qu’il ue convient, qu'à la réquisition des 
Estatz Généraulx il y pourvoiera.

J . Qu’il ne fera chose d’importance, et laquelle concernera la généralité 
du païs, sans consentement et adveu des Estatz Généraulx.
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4. Et que mesmes les Estatz Généraulx, eu chose de grande conséquence 
et louchant la généralité, comme seroient exactions et levées de deniers, 
rupture de guerre ou de paix, alliances ou confédérations avec Prince ou 
peuple estrangiers et aultres samblables, seront tenuz, avant en prendre 
arrest et conclusion, d’en faire le rapport aux notables et communes, veu 
que c’est raison que ce que touche à tous soit approuvé de tous, et que 
niesme cela est conforme aux anciens privilèges et usances du pais.

5. Qu’il ne fera nuis placcarlz, ny ordonnances importantes, aulcune 
nouvelle coustume et usance générale, sans y avoir l’advis et accord des 
Estatz Généraulx, sur ce légitiment assamblez.

6. Brief qu’en toutes choses ausquelles, le Prince naturel (comme Ducq 
de Brabant est obligé de prendre advis des Estatz de Brabant, le gouver
neur sera pareillement tenu de prendre advis des Estatz Généraulx, avecq 
préalable rapport, deuement faict envers ceulx de la part desquelz les 
députez aux Estatz sont accoustumez se réclamer.

7. Que toultes lettres qu’il recepvera concernant aulcunement l’estât du 
pais, il sera tenu les communiquer au Conseil, pour sur icelles estre advisé 
et résolu.

8. Qu’audicl collège ne se traicteront affaires d’importance et d’estat, 
sinon y estant pour le moings la pluspart des conseilliers.

.9. Que tous actes et despesches faiclz par ledict Conseil seront para
phez.

10. Que ledict gouverneur rétablira et restituera tous et quelconcques 
les anciens privilèges, usances et coustumes, que l’on pourra monstrer avoir 
esté enfrainctz, violez ou par force et violence avoir esté toluz et aboliz.

11. Que les députez des Estatz demoureront assamblez tant qu’il leur 
samblera expédient pour la conduicte des affaires, et que les Estatz Géné
raulx se pourront assambler toutes et quantes fois qu’il leur plaira.

12. Et qu a la semonce de l'une des provinces où il escherra cas d’im
portance, pour lequel on se doibve assambler, les aultres provinces 
pourront et mesmes se debvront assambler, sans sur ce attendre ultérieur 
commandement, congié ou pouvoir du gouverneur.

13. Samblablernent les Estatz de chacune province se pourront assam
bler toutes et quantes fois que bon leur samblera.

14. Que la pacification de Gand se maintiendra ez tous et quelconcques
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ses poinctz, sans la pouvoir enfraindre ou violer, pour quelque prétext 
que ce soit.

15. Et afin qu’à cause de I interprétation de ladicle pacification, on ne 
tombe en quelque inconvénient, par cavitation ou captiositez préjudiciables, 
que le poincl y mentionné touchant les scandalz sera déclairé par les 
Estatz, comme aussy les aultres poinclz semblables, conlenuz en ladicle 
pacification El quand y aura débat touchant l’interprétation de quelques 
points en icelle mentionnez, il se remonstrera ausdicts Estatz Généraulx 
légitimement assemblez.

16. Que ledicl gouverneur n’aura ny demandera aullre garde, que telle 
que les Estatz trouveront, selon la constitution du tamps appartenir.

17. Que le gouverneur et ceulx de son conseil, avecq advis des Estatz. 
ordonneront et cominecteront le général de l’armée, soit par terre ou par 
mère, admirai, ou général île la cavaillerye, mareschal du camp, coronelz 
et samblables estatz d’importance.

18. Qu’il ne fera levée de gens de guerre, soit de pied ou de cheval 
extraordinairement, et ne meclra garnison ès villes, sy ce n’est par l’adveu 
et consentement des Estatz, et sans sur ce estre ouiz les mesines villes, où 
les garnisons s’auroienl à mectre.

19. Qu’il ne commectra nul gouverneur de province, sans l’advis et 
aggréation des Estatz d’icelle province, mesme, en tant que possible sera, 
que le gouverneur soit habitant en icelle province, ou y ait des biens et 
revenez, ou pour le moings soit aggréable, comme a esté dict.

20. Qu’en tamps et faict de guerre il administra toute chose d’impor
tance par le conseil de guerre, que luy sera commis par les Estatz.

21. Et qu iceux mesme du conseil de guerre ne pourront arrester ny 
ordonner chose qu’y concerne l’estât, sans en faire préallable rapport aux 
Estatz.

22. Que le gouverneur, et après luy tous aultres gouverneurs, selon les 
privilèges, quy peuvent ou souloient estre, item les coronelz, capitaines et 
officiers feront serment au Roy, leur prince naturel, et aux Estatz, pour la 
conservation de la patrie.

23. Et s’obligeront à tous les poinetz susdicts, et spéciallement à l’obser
vation de tous et quelconcques les privilèges, droietz. usanes et coustumes 
du pais, pour les redresser, restablir et observer inviolabiemenl.
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24. Que mesmes le serment des soldatz et gens de guerre se fera aux 
Estatz et la généralité de la patrie, aussy bien qu’au Boy leur prince 
naturel.

23. Que la distribution des finances et deniers de guerre se fera par la 
conduicte et administration des Estatz et île ceulx qu'ilz y ordonneront, 
veu mesmes les grandes et intollérables charges èsquelles les domaines de 
Sa Majesté et tout le pais en général se retreuvcnl

26. Que les Estatz pourront accepter les offres l'aides des royaulmes et 
princes voisins, en cas de besoing, nommément sy on leur faict la guerre, et 
tiendra ledict gouverneur celles que lesdicts Estatz ont desjà accepté et 
accepteront.

27. Que l’on procédera contre ceulx quy ont prins les armes contre les 
Estatz et contre la patrie et suivent le parly de Don Juan, du tamps de ces 
derniers troubles, et ce par voye de justice, sans que le cours et exécution 
d’icelle puist estre empesché et retardé, allin que doresnavant il n’y ait plus 
personne quy ose perturber l’estai et repos pubiicq.

28. Que ledict gouverneur fera serment, en cas qu’il vienne à violer ses 
promesses èz poinctz soit en tout ou en partie, les Estatz ne seront tenuz 
luy rendre l’obéissance; et mesme sy par force y vouloit constraindre, sans 
réparer la susdicte infraction, qu ilz pourront prendre les armes pour leur 
juste tuition et deffense, suivant les privilèges.

29. Que les chasteaux quy ne sont encoires démoliz, mais commencez à 
démolir, seront réellement abbatuz, sans auculne contradiction, et que 
quant aux aullres chasteaux, lesquelz on pourroit craindre qu’ilz fussent 
pour servir et opprimer les pais, sera ordonné, avecq l’advis des Estatz 
généraulx, comme de raison.

30. Et généralement ne sera faict recherce des choses passées ès der
niers troubles, quy sont comprins soubz l’oubly général de la Pacification 
de Gand, excepté ceulx de l’article précédent, et tout ce que par les Estatz 
généraulx a esté faict, décrété et ordonné, depuis que ledict Sr Don Juan 
s’est retiré au chasteau de JNamur, tiendra aggréable et le maintiendra 
comme bien faict, sans y contrevenir en aulcune manière.

Sur ces conditions présentées par deulx abbez et deux de la noblesse, 
le Sr Archiducq Matthias fut accepté et receu au gouvernement général, non 
pour commander et gouverner, car ne povoit ce faire, empesché et bridé



2 0 0 HISTOIRE DES TROUBLES

par ceste honorable curatelle, mais pour obéir, consentir et signer tout ce 
que plairoilau Prince d’Orenges et au peuple tumultueux, auquel sambloit 
que cecy excuseroit ou couvreroit la réfection et oppinion du Sr Don Juan, 
comme s’il deust eslre (à leur samblanl) indifférent au Roy, quy gouverna 
en son nom, veu que ce seroit ung prince sy proche de son sang, quy n’es- 
loit bonnement réjcctablc ny renvoiable, comme estant beau-frère, cousin, 
et nepveu de Sa Majesté, ne faisant à oublier, que certans jours paravant 
l’arrivée de l’Archiduc en ces pays, les Estatz avoient escript lettres au 
Sr Don Juan, contenant que, pour estre sa personne tant suspecte et odieuse, 
n’avoient cœur ny inclination de luy obéir, toutesfois qu’ilz recepvroient 
volontiers tel aultre parant de Sa Majesté qu’il luy plairoil, pourveu qu’il 
ne fut abbreuvé des humeurs d’Espaigne; protestant devant Dieu, Sa Ma
jesté, leur Souverain Sr, et tout le monde, qu’ilz ne seroient coulpables des 
inconvéniens quy pourroient suivre, sy avant que Don Juan persévéra en 
sa résolution, délibérez d’emploierà leur deffense tous monarques, princes 
et républiques, pour s’affranchir de la violence *. 1

1 Celte lettre, en date du 8 octobre 1577, est publiée dans le tome VI de la Correspondance de P h i
lippe 11. Son contenu est, en tous points, conforme à l’analyse que Renon en donne: « Car continuant 
la force, disent les Etats à Don Juan, nous sommes résoluz d’emploier la faveur de tous monarques, 
princes, potentaz, républiques cl autres, pour nous alTrancbir de la violence que V. A. et les Espaignolz 
nous voudraient inférer;, n’entendons en cecy riens faire contre S. M., mais nous drffendre au mieux 
quc^scra possible, selon le droict divin et humain ».
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CHAPITRE XXXIII.

Lettres des Estalz au Roy du 24e d’octobre 1577 et aullres choses
de la substance précédente.

i. Considérations s u r  l’es tâ t  d rs  affaires. —  2. Comète app aru e  en ce lumps su r  ces pais.
ô. Les EstaU envo ien t chez les voisins p o u r  assislence. —  4. Responce du  Ducq d ’Anjou.
—  5. Lettres des Eslatz à l 'E m pereur .  —  (J. Députez de Sa Majesté à la diète de Francfort.

Depuis en cesle conformité ausèrent escripre au Roy, par lettres du 
2 ie d’octobre 77 que le Sr Don Juan et le secrétaire Escovedo leur avoient 
faict sy grand tort, que pour ceste raison toutes les provinces estoient mal 
contentes et animées, signament aians veu, par lettres venant d’Espaigne, 
qu’on adjoustoit foy à ce qu’ilz avoient escript contre la sincérité, loiaulté 
des bons vassaulx de pardeça, sy indignement notez et traictez contre 
toute raison, se plaindans oultre de ce qu’il s’estoit eslongé et retiré vers 
Luxembourg, pour y amasser les forces du Duc de Guise et d’aultres 
estrangiers, anciens ennemis de la maison royale de Sa Majesté; qu’à eulx 
n’avoit tenu d’accommoder ce mesentendu, aiant faict des offres et submis
sions fort raisonnables, comme se voiroit par les escripls joinetz à leurs 
lettres, et par le discours imprimé, allin de faire cognoistre à Sa Majesté 
et à tout le monde la vérité, non par vaines conjectures (comme estoit 
l’object de l’attentat sur sa personne, dont on les ealompnioit), mais sur 
actions notoires, sur preuves certaines et lettres originelles, veues et exa
minées en l'assemblée des Eslatz généraulx, en présence d’aulcuns Srs du 
Conseil d’Estat et ambassadeurs de l’Empereur. 1

1 Bor, liv. XI, fol. 2Ü2 v°, parle d'une lettre écrite dans ce sens et envoyée à des souverains. Ce 
qui est conforme aux résolutions des Etats du 24 octobre 1577. Il n’y est point question d’une lettre 
semblable adressée au roi.

T ome I I . 26
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Que ce tort ne redondoit à eulx seulz, mais en conséquence à Sa Majesté, 
d’aultant qu’il esloit évident qu’ilz avoient esté opprimez et mal traictez 
des Espagnolz, comme tesmoingneront toutes les nations de l’Europe, 
nonobstant les signalez services que ces pays avoient faict à Sa Majesté, 
méritans bien qu’on leur donna raison, s’il ne vouloient estre esclaves des 
Espagnolz et leur samblables, veu qu’ilz estoicnt plus anciens vassaulx de 
la maison d’Austrice, mesmes qu’il y auroit quelque espèce d’apparence, 
qu’ilz fussent esté traictez, comme ceulx du royaulme de Grenade et aul- 
tres joinctz et concquis à la coronne d'Espainge, lesquclz jouissoient de 
leurs anciens privilèges, loix et immunitez.

Supplions Sa Majesté faire le mesmes en leur regard, ainsy qu’elle l’avoit 
juré et promis, et s’esloil faict du tamps de ses devanciers, à l’exemple de 
feu l’Empereur, son père, de gloire immortelle, quy avoit commandé à tant 
de peuples et nations diverses, avecq amour réciprocquc de tous, se résou
venant qu’il avoit appaisé les tumultes d'Espaingne par les Srs de par delà, 
ses vassaulx. sans appeller aultres, chose quy se faisoit tousjours plus 
paisiblement et justement, qu’avecq une meslange de nations, de différens 
humeurs, en jalousie et prétentions mutuelles, eslans les naturels de ces 
païs entièrement contraires aux Espagnolz, par vraye antipathie des com- 
plexions. Ce que leur donnoil occasion de parler cler et dire ouvertement 
qu’ilz exposeroient tous leurs moiens, jusques à la dernière goutte de leur 
sang, et s’aideroient de tous les voisins, pour l’eflcct de la résolution qu’ilz 
avoient prins contre la personne de Don Juan et de toute sa suille espa- 
gnolizé.

En quoy espéroient chacun leur donneroit raison, sy longtamps qu’ilz 
mainticndroienl la Religion Calholicque et son obéissance, et que Sa Majesh , 
le considéreroit par sa prudence, aiant des princes sy puissans ennemis 
héréditaires de sa grandeur, tous également animez, portez et intéressez, 
alliez néanlmoings à ces pais, par diverses sociétez et formes estahlies 
de toute ancienneté, lesquels sçavoient l’Espainge sy distante et einharassé 
aillieurs, qu’elle ne povoit apporter secours à tant d’endroictz. Pour ces 
causes, supplioient de rechef rappeller le Sr Don Juan, luy substituer 
ung aullre de son sang légitime, ne donner foy aux advertissemens con
traires à leur fidélité et loiaulté, licentier l’amas de gens de guerre que l’on 
faisoit marcher de tous costelz contre eulx, et que pour leur regard conser-
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veroient les deulx poinctz que Sa Majesté leur demandent. Telle fut la sub
stance des lettres des Estalz, escriptes à desseing, avecq artifice, soubz 
espoir d’embrouiller le Sr Don Juan, ou de gaingner tamps, retarder les 
effeetz de l’appareil de guerre qu’il faisoit; et eulx cependant avec diligence 
faisoient assambler leur camp à Gembloux, trois lieues de Namur, pour le 
prévenir.

1° Car tous ces discours n’estoienl que parolles contraires à leurs inten
tions et actions, du moings d’une partie. Quant l’on considère attentivement 
ces choses, il est impossible de dire et exprimer souiïîsament la disgrâce et 
malheur de ces païs composez de sujeelz naturelz, quy souloient porter 
tout amour et obéissance à leur prince, maintenant sy animez contre ung 
Boy sy débonnaire, clément et prudent, après une cruelle guerre de dix à 
unze ans, de laquelle tant s’en falloit qu’on ne cognut la fin, plustost le feu 
et la flamme plus grande que jamais, avec une diflidence sy enracinée, que 
presque elle sambloit irrémédiable. Le tout provenu par la malice d’aulcuns 
malingz esprilz, quy avoient la conscience sy infectée et cautérisée d’hé
résie et rébellion, qu’il leur sambloit avec Gain et Judas leurs péchez et 
iniquitez sy grandes, qu’elles ne méritoient pardon, ou que le Roy n’estoit 
capable de l’oublier, et que conséquament tard, ou tempre seroient chas- 
toyez, voires parmy ce désespoir taschoienl de tirer les aultres en mesme 
ruine. Que pis fut, plusieurs estoient sy ignorans, qu’ilz n’enlendoient 
l’imposture de ces désespérez, quy leur figuroient sans propos l’exemple du 
tamps du Ducq Alve, et aultres maulvais traitemens receuz.

2" Geste révolution resveilla et alarma toutes les nations de l’Europe, 
l'Espaingne et Italie ', pour accourir au secours du Sr Don Juan, les Fran
çois, Anglois, Escossois, et plusieurs Allemans, pour assister les Estalz, 
nourir et fomenter la rébellion Dieu démonslra visiblement son courroux 
et quelle luy desplaisoil, menaschant ces pais par une comète, quy apparut 
en ce tamps. et fut une fort horrible, l’espace de plusieurs seplmaines, 
aiant la queue longue, avec sa réflection vers ses pays. Petitz et grandz le 1

1 Les résolutions des États généraux renferment à ce sujet le passage suivant :
23 octobre lï>77. « Advertissenient faicl aux Estats par l’abbé de Morollcs que le prince d’Orangcs 

auroit reccu nouvelles de Paie en Suisse que les Italiens et Espaignolz marchent, et nouvelle ligue 
estoit faicte d’entre le pape et le roi d’Espaigne et que on debvroit faire debvoir pour faire venir au 
camp les colonels et capitaines, et que on mist le siège devant Namur. »
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jugèrent et interprétèrent ainsy. Mes mes les Estatz en une espèce de 
inonoie. pour les finances et Chambre des comptes, figurèrent d'ung costé 
celle comète, avec ceste inscription : offensi numinis aslmm, de l’autre ung 
chariot triomphal avec ces mots: spem fert Matthias Plusieurs monstres 
et prodiges estranges et extraordinaires confirmèrent ceste vérité, ensemble 
diverses prédictions rapportez au lamps et pais, dont chacun discouroil. 
Nonobstant ce, la révolte sçavançoit toujours.

,"> Ung Sr principal fut envoié en Angleterre par les Estatz pour cslre 
secouruz de la Uoyne de gens et argent. A quoy elle s’accorda, moicnnant 
(|uelques portz en Flandres et Zeelande, vraisamblablenient pour avoir à sa 
dévotion le deslroict de la mer. Aultre partit, avecq ung compaingnon. vers 
les François, s’adressant premièrement au Dueq d’Anjou et d’Alençon, frère 
du Roy, estans lors à La Fère en Picardie, a (fin d’arresler les forces du Ducq 
de Guise, qu’iceulx Estatz estimoienl eslre préparez contre eulx, ensamble 
empescher la suite des vivres et munitions au Sr Don Juan. Les dames 
mesmes, sçavoir la Royne mère et la Ducesse de Vendosmois eurent part à 
ceste légation, finablemcnt le Roy Très Chreslien, au quel depuis s’adres
sèrent \  1

1 Deux jelons semblables sont publiés dans Van Loon, Histoire métallique, t. I, p. 259. Le premier 
porte à l’avers : l'archiduc dans un quadrige, avec la légende: Spem. fert. Mathias. 1577. 14. non ; 
au revers, un paysage éclairé par une comète et la légende : Offensi. numinis. astrum. Le second, sein • 
blable au premier, porte : Spem. adfcrt. Mathias et offensi. numinis. astrum, 1578.

* Les Résolutions des Étals généraux de 1577, renferment à ce sujet les passages suivants:
12 octobre 1577. — Pour faire l’instruction pour le Baron d’Aubigny touchant son voyage vers le 

Ducq d’Alençon, requérir le Prince d'Orenges, le Sr de Cliampagney et docteur Sille de recevoir 
l'instruction quelques jours par cy-dcvant concciic et d'en oster et adjouster ce que leur semblera 
convenir, et d’escriprc à la Royne de Navarre.

14 octobre 1577. — Est lue l’instruction dressée pour le Sr d’Aubigny et M. de Mausart envoyez 
vers le Dueq d’Alenchon et lettres pour lcdict Ducq, le Roy, la Royne de Navarre, régente, à la Royne 
et aullres Seigneurs tant de la court du Roy que de M. d’AIcnchon, et sont arrosiez. Sont aussy 
arresté les lettres pour l’Empereur, le Ducq de Savoyc et aultres Princes, avecque la justification 
des Estatz.

18 octobre 1577. — Résolu faire présent parle  Baron d’Aubigny à M. le Duc d’AIcnson, frère au 
Roy de France, troys tenduers de tapcsschcrics jusques à la valeur de xxm florins, et sont députez 
pour les aebapter les S" de Bcrchem, Malcote et Ronck, et seront lcsdictcs tapisseries envoyez à Paris.

28 octobre 1577. — Lettres des Estatz généraulx en France et de M. le Duc d’AIcnchon et de la 
Royne de Navarre sont esté apportées par le Sr dcThero» et leues.
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\° En particulier le Ducq d’Anjou donna pour responce, que puis que 
la négociation de paix avec le Sr Don Juan n’avoit esté de durée-, qu’il 
convenoit avec toute prudence ompescher l’exécution des nouvelles déli
bérations et pernicieuses cnlreprinces des Espagnolz; pour son regard, le 
singulier désir et affection qu’il avoil lousjours eu au bien et avancement 
de leurs affaires, repos commun de leur patrie, conservation de leurs per
sonnes, biens et privilèges, en une sy juste et ligitime cause, le porleroit a 
s’emploier très volontiers à les maintenir de tout son povoir. comme leur 
avoit faict entendre par plusieurs fois; néantmoings estoit besoing que les 
Eslatz luy feissent sçavoir plus particulièrement leurs intentions. f*e vouloil 
doutler qu’ils pourroient aussy estre secouru/, en cesle nécessité, de leurs 
plus proches voisins (entendant les Anglois), mais debvoienl tascher de 
faire une bonne élection, affin qu’au lieu de sortir d’ung éminent péril, il/ 
ne tombassent en plus grand précipice, appellant à leur ayde tel quy 
pourroil plus altérer, reculer et desfavoriser leurs affaires, que les avancer, 
pour estre plus à la dévotion de ceulx quy cerchoienl leur entière ruyne. 
non leur repos et soulagement; remectant le surplus à Theron, quy avoil 
prévenu leurs ambassadeurs à La Fère.

5" A 1 Empereur ne fut envoié personne de la part des Estalz, ains 
seulement lettres de recognoissanceet que les provinces, comme l’ung 
des cercles du S*-Empire, se confioient que Sa Majesté Impériale ne permec- 
Iroit qu’elles seroient tyrannisées par les Espagnol/, veu que sa maison 
d'Auslrice y auroil d’intérest, sy le feu s’exlendoil par cesle guerre à toute 
la Chrestienneté, estans résolu/, après tant de souffrance, embrasser tous 1

205

1 Nous voyons en effet dans les Résolutions des Estaiz génèrautx du 4 novembre 1577, le passage- 
suivant au sujet de ces représentations :

Résolu d’cscripre lettres à S M. I. responsives aux siennes, sçavoir en premier lieu qu’il ne tient 
aux Estalz généraulx que la paix n’a esté conservée, mais à Don Jehan et ses adhérons, selon que bien 
amplement est discourut par la justification à S. M. envoyée par la copie des derniers articles des 
Estalz envoyez à S. A., et d’envoyer par S. M. I. aulcuns ambassadeurs, les Estalz ne le refuseront 
pour faire retirer S. A. et laisser gouverneur l’Archiduc Mathias, son frère, aveeq lequel les Estatz 
estiment povoir vivre en paix et repos. Et quant aux couriers ausquelz tort aurait esté faict, il seroit 
advenu sans le sceu des Estatz. Mais à l’advenir ilz mettront l’ordre qu’il convient que nulle injure 
sera inféré aux couriers ou messagiers; mais pour aultant que touche le colonel Focquer et soldat/ 
allemans, les Estatz ont faict ledict coulonel constituer prisonnier à juste cause, et ne sera traicté sy 
non par droict et justice, comme sont les Estatz accoustumez.
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muions à leur deffense, plustosl qu’endurer que la tyrannie passa oullre. 
Implorant à cest effect son aide et faveur, ensemble du Sl-Empire, avec 
protestation contraire à leur parolles, sçavoir que ce n’esloienl pour déroger 
en riens à l’obéissance et fidélité qu’ilz debvoient au Roy, leur Prince 
souverain.

6° Envoiarent aussy ung député à la diète assamblée à Francfort pour 
les affaires de l’Empire, affin de justiflier leurs révoltes et altérations; mais 
le Sr d’Ansembourg1 et conseillier Hattesteyn \  commissaires du Roy, 
rembarèrent leur allégations, et depuis le S* Don Juan envoia le Comte 
Salme de Riffercheit avec ledict Hattesteyn, vers tous les Princes de 
lEmpire, pour leur faire entendre le tort des Estatz, et empescher les 
levées des gens de guerre, qu’ilz prélendoient faire en l’Empire. 1

1 Jean de Ilaville, sr d'Ansenibourg, était conseiller du Conseil de Luxembourg. (Bkrthoi.et, H is
toire de Luxembourg, t. IV, p. xlv.)

* Jean de Hatstein était aussi conseiller au même Conseil. ( Ibidem, p. xlvi.)
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CHAPITRE XXXIV.

Le ST Don Juan envoie ambassadeurs vers les Princes voisins, 
les causes et leur négociation.

t .  Vers l 'Empereur. —  2. Vers le Roy de" France. —  5. Pardevers cculx de Liège. 
—  Placart pour cculx du comté de Bourgogne.

1 ° Comme aussy de la part du Sr Don Juan *, furent encoires dépeschez 
divers ambassadeurs vers les Princes estrangiers, le Marquis de Warambon \
vers l’Empereur, pour conférer et traicter sur le renvoy des nouveaux 1
députez, aflin de pacifier ces troubles, sur les levées de gens de guerre, 
délivrance des coronels George Fronsberghe et Charles Fugger, et pour 
désabuzer Sa Majesté Impériale de l’intelligence avecq les François, dont 
faulsement on l’avait imprimé.

2° Le Sr de Vaulx, depuis Comte de Busquoy, vers le Boy Très Chres- 
tien 3, pour Juy donner part des injustes prétentions et comportemens des 
Estatz, qu’il y avoit apparence que ceste guerre toucheroit, non seulement 
la Chrestienneté, pour le faict de la Religion (puisq’ung chef héréticque 
leur commandoit), mais aussy en particulier les Roys, pour estre une 
rébellion formée des sujeetz contre leur souverain, dont le Sr Roy Très

* Nous avons imprime dans le t. VI de la Correspondance de Granvclle, pp. SI K et suiv., différentes 
lettres de Don Juan à l’Empereur et de celui-ci à Don Juan, sur les affaires des Pays-Bas.

’ Marc de Rye, marquis de Varembon, devint chevalier de la Toison d’or et reçut la mission de 
faire à l’Empereur des représentations au sujet de la conduite de l’archiduc Mathias. II fut nommé 
colonel d’un régiment de Bourguignons, l’un des quatre superintendants du pays et gouverneur de la 
Gueldrc. (Gallut, La République séquenoise, col. S63. Strada, Poullet, etc.)

5 La Correspondance de Maximilien de Longueval, sr de Vaux ou Vaulx, est publiée dans le t. VI, 
de la Correspondance de Granvelle.
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Chresticn et ses frères, prédécesseurs de sa couronne, «voient expérimenté 
les effeetz Que pour ce les Royx, c|uy esloienl frères, cousins et parons 
establiz de Dieu pour commander justement sur leurs sujeetz reprësentans 
en cela la Divine Puissance, se debvroient mutuellement entendre, joindant 
leurs forces, communicquanl leurs conseils, s’assistant l ong l’aullre, pour 
maintenir ce que Dieu leur donnoil ès mains, conséquamcnt refrener et 
dompter les rebelles ou superbes, vcuillans usurper sur culx. et s’il/ se 
vouloicnt bien entendre, qu’il n’y auroit que dire, et facilement en vien
draient à chef, en quoy se recognoissoit l’erreur et mal que commecloient 
aulcuns Princes et polentatz. quy nourrissoient et favorisoienl telles factions 
et rebellions des sujeetz contre leurs mais 1res, pour certains respeetz ou 
despeetz, quy regardoienl la vengeance de leurs voisins, ou le désir de les 
abaiser; mais qu’au regard des Roix Calholicques et Très-Clirestiens, quv 
estoient avec l’Empereur les plus puissans de l’Europe, protecteurs et 
deffenseurs de la Chreslienneté et de la vraye Religion, debvoient se favo
riser l’ung l’aultre, pourvoiant qu’en nulle façon, à quelque prétext ou 
couleur que ce fut, leurs rebelles fussent assistez d’aulcuns leurs sujeetz. 
Suivant quoy, le Sr de Vaulx requist le Roy de France se souvenir de ce 
que le Roy Calholicque avoit faict par deulx fois, pour l’assistence des 
Royx, ses frères, contre les Huguenotz de France, envoiantgens et deniers 
comme aultrement. Ce que Sa Majesté ferait lousjours quant serait requis 
et ne serait aillieurs empesché '.

Et combien ces raisons fussent tant fondées, toultesfois ce Roy françois, 
au lieu de secourir le Roy Calholicque, son frère (comme il esloit bien 
obligé), n’a cessé continuellement de brouiller les caries, fomenter et entre
tenir tant qu’il a peu ceste rébellion. Dieu, par son jugement secret et 
imperscrutable, aiant permis qu’il s’est veu luy mes mes par après sy enve
loppé de révoltes, altérations et guerres civiles de ses sujeetz, qu’il a faict 
une fin tragicque et misérable; mais cecy se voira plus amplement 
cy-après.

5° D’aillieurs le conseillier lloust8 fut envoié vers l’Evesque et Prince 1

1 Ce sont à peu près les paroles dont le Sr de Vaux se servait dans sa correspondance.
s Antoine lloust, chevalier, né à Luxembourg, sr d'Oostkerke et de Brebingcn, fut appelé, en 1570, 

à remplir les fonctions de conseiller au Conseil de Luxembourg, puis de conseiller au Conseil Privé, 
le 1 1 octobre 1578. Après avoir rempli plusieurs missions diplomatiques, il mourut le 12 août KiOS.
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île Liège, pour luy représenter que le Sr de Lumaye et quelques aultres 
capitaines faisoient gens de pied et de cheval en son païs, duquel estoient 
assistez d’armes, vivres, munitions et provisions de guerres, voires dedans 
la cité de Liège, pour de là faire invasion et hostilité contre les pais du 
Roy, non seulement contre toute bonne voisinance et amitié, mais aussy 
contre les traictez et concordalz avecq ses prédécesseurs, et ce que s’estoit 
faict en dernières guerres, èsquelz ceulx de Liège avoient favorisé les 
affaires de Sa Majesté, comme en réciprocque ses lieutenans avoient aidé 
ses sujectz à toutes occasions En suite de quoy Houst requist ce 
Sr Evesque de donner ordre et empeschement aux levées, par édicts, 
publications et main forte. Car encoires que ceulx de son pais se disoient 
libres et d’avoir permission de servir à cui bon leur sambloit, toutesfois 
cela n’estoit licite contre les voisins, aliez et amis, moings contre ung Roy 
confœdéré, mesmes que ce seroit contre les ordonnances de l’Empire, soubz 
lequel il tenoit son estât et contre le Lantvreyde, aujtrement Sa Majesté 
seroit peu satisfaict, ensemble son lieutenant général et auroient suject de 
s’en resentir. A quoy l’Evesque respondit, que ceste levée luy desplaisoit 
beaucoup, désirant bien y pourveoir; mais ses commandemens n’estoienl 
sy bien obéys, que la raison vouloit, par ce que le peuple et les xxxu 
mestiers de Liège, usurpoient l’auctorilé et puissance en cecy et choses 
samblables. Cela fut cause qu’on feit les mesmes remonstrances au peuple 
de Liège, et fut en partin donné quelque ordre et empeschement, tant aux

' Dans les Résolutions des États généraux se trouvent tes passages suivants relatifs aux missions 
île leurs commissaires auprès de l’évêque de Liège :

!) octobre 1877. — L’on faict lecture de la minute des lettres escriptcs à M. de Liège. A esté 
approuvé en adjoustant de assister de gens de guerre, munitions, de vivres, d’argent et aultrcment, et 
en mettant naturelz du Pays-Bas au lieu de vassaulx de S. M., et d’escripre icelles lettres aux 
magistratz et XXXII mestiers dudict Liège, affin de ne donner assistcnce de passaige, munitions de 
vivres, pouldrcs ou aultrement aux ennemis de nostre patrie, aussy pareilles lettres au Duc de Juil- 
liers et à M. l’Arclicvesque ou chapitre de Coulogne. Voy. Diegsrick, Quelques lettres de Gérard de 
Grocsbcek, pp. 27 et suiv.

10 octobre 1877. — JIM. de Froidmont et de Morialmé sont commis pour se trouver à Liège et 
induire l'évesque de Liège et aultres à se joindre avecq les Estatz suivant l’instruction à eulx donnée 
d’adjouster à la lettre cscript à Mr. — 25 octobre. Glimes remplacera Morialmé.

2 novembre 1577. — M. de Froidmont, adverti que la commune de Liège entend de demeurer 
neutre, n’a délaissé d’en faire la déclaration. Sur quoy conclud de faire MM. de Froidmont et Melroy 
de se trouver à la diète de Liège, qui se tiendra le 5 de ce moys.

T o m e  il. 27
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levées, qu a la correspondence que le Prince d’Orenges y practicquoit par 
l’entremise des Srs de Froidmond et Melroy pour avoir assistance, combien 
que ce n’a esté sy absolument qu’il convenoit.

D’aultre coslé, le Sr Don Juan feit concevoir ung placcarl dacté a 
Luxembourg, le xxe de novembre 1577, par lequel furent rappelles tous 
les sujects et naturels du comté de Bourgoingne, quy estoient enrôliez 
en compaingnies de gens de guerre soubz les Estatz, à paine d’estre tenuz. 
puniz et chasloyez comme rebelles. En vertu duquel placcart ceulx quy 
avoient à perdre retournèrent et furent acceptez au service de Sa Majesté.
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CHAPITRE XXXV.

Le Roy faict debvoir de rappeller ses sujecls à son obéissance 
soubs offres avantageuses.

I .  L e  B a r o n  d e  S e l l e s ,  p u i s n é  d e  N o i r c a r r n e s ,  d é p c s c l i é  p a r  l e  R o y  v e r s  l e s  E s t a l z .  —  

2 .  O b s t i n a t i o n  d e s  E s l a t z  c o n t r e  l e s  o f f i c e s  d u  R o y .

Revenons au Roy, pour sçavoir ce qu’il feit d’Espaingne, pour parvenir 
et estouffer ces nouvelles esmotions, et pour entendre de quelle sorte les 
lettres des Estalz cy-dessus furent receues et acceptées de Iuy. Les hommes 
sçavans, prudens et politicques, pour représenter la vraie effigie d’ung bon 
Roy, ou quant ilz ont voulu signifïier à ung mot l’oflice d’un vray Prince, 
l’ont appelé père ou pasteur du peuple, veuillant ainsy déclarer, non seule
ment l’office royal, mais aussy celluy des sujectz, ausquelz il commanda; 
car le pasteur n’est sans trouppeau qu’il nourrit, non plus quy n’est pas 
père, celluy quy n’a enffans. Oires comme le debvoir du père est de pro
curer le bien de ses enffans. du pasteur tesmoing de la garde et nourriture 
du trouppeau, ainsy est du Roy allendroit de son peuple et sujectz, comme 
réciproquement l’enffant par droict divin et humain dépend entièrement 
est tenu porter révérence et obéissance à son père, les ouailles (sy elles ne 
veuillent périr, ou estre dégloutez des loups et bestes ravissantes) doibvent 
ouyr la voix du pasteur, ne s’en esloingner. Aussy le bon peuple quy de
mande la conservation de son bien, n’estre en proie de ses ennemis, ou 
périr par la flamme de sédition doibt suivre son Prince, Iuy porter obéis
sance, ne l’abandonner, ny ouyr la voix du loup quy l’appelle, pour le 
desgloutir et dévorer. De manière que tout ainsy que nulle maison ny 
famille ne peult subsister, où n’y a chef ny père de famille, quy ne com
mande et soit obéy, ny bergerie quy puist durer, s’il n’y a pasteur, tout
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<lo mes mes on ung royaulme. estai ou républicque, s'il n’y a prince ou chef 
nu) soit respecté et obéy : tellement que s’il y a division et discorde, 
nécessairement doibvent estre désolez et perdus, selon la propre parollc de 
noslre Seigneur. Bien est vray que toutes choses, quy sont soubz le Ciel, 
sont sujecles à mouvemens, altérations et changemens, spéciallement les 
estatz publicques à diverses passions et accidens, estant bien ditïicile de 
vivre long lamps ensamble, sans quelque mal entendu, spéciallement quant 
en ung estât commun, se rencontrent des séminateurs de trouble et zizanie; 
mais c’est au chef, père et pasteur, à ceulx de son conseil, ensamble aux 
principaulx d’y remédier par bons advis et inoiens, avant que tout se perde 
et le trouppeau soit, dissipé. Ce qu’arrive, faisant chacun son odice. assça- 
voir au Prince, père ou pasteur, rappellant et monstrant le droicturier 
chemin de vie et salut; en réciprocque aux sujeetz, enffans ou trouppeau 
oianl et escoutant la voix de leur chef, non pas celles des syrènes, les veuil- 
lant mener au précipice de Charibdis ou du loup, les environnans, le Roy, 
à l’exemple de ce, comme bon et vertueux prince, avant tenter les voies 
d’armes et de la guerre, lascha pour son regard (ainsy que précédentement 
son lieutenant général) rappeler par sa voix ses sujeetz desvoyez, les réunir, 
rejoindre et retirer arrière les loups et griffes dévorantes.

i° A ces fins dépescha par la poste le Baron de Selles ', lieutenant de la 
garde de ses archiers de corps, avec lettres patentes et instruction perti
nentes, en vertu desquelles eust audience des Estatz, leur exposant, de la 
part de Sa Majesté, qu’elle avoit receu toultes leurs lettres, veu par icelles 
la détermination en laquelle ilz estoient, sçavoir de maintenir la Religion 
calholicque romaine, ensamble son obéissance, comme du tamps de l’Em
pereur son père, quy esloil tout ce qu’il avoit prétendu d’eulx.

Tellement qu’accomplissant ces deulx poinetz, selon qu’ilz offroient. son 
intention porloit que tout l’estât publicque fut remis et restitué au mesme 
estre qu’il estoil lors, prenant Dieu à tesmoing, qu’il ne gaingneroil sur 
eulx de nouveau chose que ce soit, estant déterminé d’augmenter plus tost 
leurs libertez et franchises, en tout ce que justement et légitimement se 
povoit faire, pour la prospérité de ces pais, que non poinct les retrancher

'  J e a n  d e  N o i r c a r m e s ,  b a r o n  d e  S e l l e s ,  f n t  c h a r g é  d e  n é g o c i e r ,  a u  n o m  d e  P h i l i p p e  I I ,  a v e c  l e s  

É t a l s  g é n é r a u x .  V o y .  à c e  s u j e t  Mémoires anonymes, l .  I l ,  p p .  2 5 2 ,  5 2 8 .
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ou diminuer. Que telle avoit tousjours esté son intention, et seroit tant qu il 
plairoit à Dieu le conserver en vie. Qu’ilz avoient peu veoir et cognoistre 
cecy par les moiens et remèdes que de sa part avoient été applicquez à la 
venue de son frère Don Juan d’Austrice, quy leur avoit procuré des grâces, 
donne la satisfaction que tout le monde sçavoit, et porté lesmoingnaige de 
sa bonne volonté en leur endroicl, avecq ung désir de receuiller les Estatz 
par bonté et miséricorde, alïin de faire cesser les armes et travaulx passez. 
Par ainsy resentoit fort ces derniers troubles et altérations, craindant re
tourner aux armes contre l’affection qu’il avoit au bien et repos de ses bons 
sujectz, qu’il chérissoit et tenoit au mesnie dégré que ses propres enffans.

Que la fin pourquoy se faisoit l’appareil des nouvelles armes, estoit pour, 
avec l’assistence de ses bons estatz et vassaulx, oppressez et abusez, par la 
malice des aultres, réduire le surplus à l’obéissance de Dieu et la sienne, 
ainsy que du tamps de Sa Majesté Impériale Néantmoings faisant et 
accomplissant les deulx poincts, seroit très aise, que les armes cessassent 
avecq les dommaiges de la guerre, que le tout retourna au mesmes estre 
et estât d’alors, au repos et tranquillité ancienne, oubliant entièrement 
le passé.

Que Sa Majesté royale avoit suivant ce déclaré au Sr Don Juan *, son 1

1 L a  l e t t r e  r e p r o d u i t e  i c i  d e  D o n  J u a n  a u x  É t a l s  d e  B r a b a n t ,  é c r i t e  d e  L u x e m b o u r g  le  1 5  o c t o b r e  

1 S 7 7 ,  f a i t  c o n n a î t r e  s e s  i n t e n t i o n s  a u  s u j e t  d e  l ’e m p l o i  d e  la f o r c e  :

T r è s  c l i i c r s  e t  b i e n  a m e z .  N o u s  e s t i m o n s  e n c o r c s  q u e  c e  n e  s o i t  s a n s  d o u b t e  p o u r  l e s  i n t e r c e p t i o n s  

s i f r e q u e n t e s  d e  n o z  l e t t r e s  q u e  e n  f in  s e r o n t  v e n u e s  e n  v o z  m a i n s  q u c l e q u e s  u n e s  d e s  n o s t r e s  o u  

c o p i e s  d e  c e l l e s  q u e  v o u s  a v o n s  c s c r i p t  d e  t e m p s  à  a u l t r e s  d e p u i s  le  c o m m e n c e m e n t  d e  c e s  d e r n i è r e s  

c s m o t i o n s ,  p a r  l e s q u e l l e s  v o u s  p o u r r e z  a v o i r  e n t e n d u  c e  q u e  n o u s  a u r e z  m e u  o u  c o n s t r a i n c t  d e  p o u r -  

v c o i r  à  l a  s c u r c t é  d e  n o s t r e  p e r s o n n e  e t  p r i n c i p a l e m e n t  b l ’a s s e u r a n c e  d e  c c s t  e s t â t  p o u r  le  r o y  m o n  

s e i g n e u r  e t  f r è r e ,  e t  c o m m e  n ’a v o n s  p r é t e n d u  e t  n e  p r é t e n d o n s  a u l l r e  c h o s e  q u e  l ' e n t r c l e n c m c n t  d e  la  

R e l i g i o n  c a t h o l i c q u e  l o m a i n c ,  o b é y s s a n c e  d e u c  à  S a  M a j e s t é ,  o b s e r v a n c e  d e  la  p a c i f i c a t i o n ,  d e s  p r i v i 

l è g e s ,  u s a n c e s  e t  c o u s t u m c s  d u  p a y s  e t  g o u v e r n e r  l e  t o u t  s c i o n  l’a n c i e n n e  f o r m e  e t  l o u a b l e  m a n i è r e  d e  

f a i r e ,  a y a n t  t o u t  l a i c t  c e  q u e  a u  m o n d e  s e  p e u l t  f a i r e  p o u r  m e t t r e  t o u t e  c h o s e s  e n  q u i é t u d e  e t  r e p o s ,  

j u s q u e s  b a v o i r  f a i c t  o f f r e s  si g r a n d e s  q u e  c e  n e  p e u l t  a v o i r  e s t r e  s a n s  d i m i n u e r  a u c u n e m e n t  l’a u l h o r i l é  

d e  S a  M a j e s t é ,  s o u b z  e s p o i r  q u e  p a r  c e s  m o y e n s  p o u r r i o n s  a m e n e r  b l a  r a i s o n  c e u l x  q u e  s e  m o n s l r o i e n t  

s i  d i f f i c i l e s  e t  r é f r a c t a i r e s  b l a d i c t c  p a i x ,  c o m m e  a u l l r c f o i s  v o u s  a v o n s  e s c r i p t .  M a i s  n o u s  a v o n s  e s l é  

b i e n  f o r t  d e s c h e u  d e  n o s t r e  a t t e n t e .  C a r  q u a n d  n o u s  p e n s i o n s  l e  p l u s  q u e  a v e c q  c e c y  l e  t o u t  c e  d e b v o i t  

c o n c e r t e r  e t  a c c o r d e r  e t  le s  a u l t r e s  s e  h u m i l i e r  e t  r e n g e r  s o u h z  l ’a u c l o r i t é  d e  S a  M a j e s t é ,  l e u r  s o u v e 

r a i n  s e i g n e u r  e t  p r i n c e ,  n o u s  s o m m e s  e s t e z  a d v e r t i z  d e  p l u s i e u r s  n o u v c l l i t e z  m a l  s u l f r a b l e s  e t  f o r t  

p e r n i c i e u s e s  a u  d e s e r v i c e  d e  S a  M a j e s t é ;  q u i  n o u s  f a i c t  d e  t o u t  a p a r o i r  q u e ,  a u  l i e u  d e  d o n n e r  m o y e n
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frère, ceste sienne volonté, avecq ordre de le déclarer, et qu’avec oblivion 
de toutes choses, il eust à recueiller tous vassaulx, Estai/., villes et lieux 
d’iceulx pais, quy se réduiraient et viendraient par efiect à l’observance et 
accomplissement de ces deulx poinctz. Ceste charge exposée, le Baron de 
Selles, par démonstration de plus grande confidence, leur communicqua 
non seulement ses lettres de crédence, mais aussy son instruction signée 
de Sa Majesté; insistant tousjours que l’on ne prétendoil des Estatz, sinon 
ce qu’lz avoient eulx-mesmes offert/, ne resloit suject de nulle difficulté, 
qu’on ne fut entièrement d’accord. Car quant au Sr Don Juan, qu’il 
obéirait à Sa Majesté et poserait les armes, et si hesoing fut, retournerait 
en ! spaingne.

p o u r  c o n s e r v e r  ln R e l i g i o n  c a t h o l i c q u e  r o m a i n e  e t  a u t h o r i t é  d o u e  à S a  M a j e s t é ,  le  b o u t  s o i t  d ' a u l c u n s  

d e  d o n n e r  o c c a s i o n  q u e  e t  e n  l’u n g  e t  e u  l ’a u t r e  c e  v i e n n e  a n é a n t i r ,  v o i r c s  j u s q u e s  à  l à  q u e  s a m b l e  

q u e  l ’o n  e n t e n d  l a i s s e r  à S a  M a j e s t é  e n  s e s  p a y s  f o r s  q u e  le  l i l t r c ,  p a r  l ’é r e c t i o n  p r i n c i p a l e m e n t  d ’u n g  

c o n s e i l  c o n d u i c t  p a r  p l u r a l i t é  d e  v o i x .  A  q u o y  s e  j o i n c t  q u e  l’o n  f a i c t  v e n i r  e n t r e  l e s  E s t a t z  l e  p r i n c e  

d ’O r a n g e s ,  q u e  d o u b l o n s  S a  M a j e s t é  n e  s ç a u r a  g o u s t e r  a u c u n n e m e n t  ; e t  c ’e s t  t a n t  m o i n s  q u e  e s t  p r é 

c é d é e  la  d é m o l i t i o n  d e  s e s  c h a s t e a u l x ,  s a n s  s o n  c o n g é ,  e t  u n e  i n f i n i t e z  d ’a u l t r e s  i n d i g n i t e z  q u e  le s  

p r i n c e s ,  si g r a n d  c o m m e  l u y ,  s o n t  a c c o u s t u m e z  d e  s o u f f r i r  m a l  v o l u n t i e r s .  P a r  q u o y  n o u s  a s a m b l é  

c o n t e n i r  d e  d e f f é r e r  la  c o n c l u s i o n  d e  c e s t e  n é g o c i a t i o n  j u s q u e s  à  a v o i r  r c s p o n c e  d e  S a  M a j e s t é .  E t  

c e p e n d a n t  p o u r  n e  v o i r  l e s  i n s o l e n c e s  e t  i n d i g n i t e z  d e s  g e n s  d e  g u e r r e ,  q u e  s e  d i e n t  s e r v i r  a u x  E s t a t z  

e s t a n t  à  l ’e n t o u r  d e  l a  v i l l e  d e  N a m u r ,  a y a n t  f a i c t  a c t e  d ' h o s t i l i t é  à  n o s t r e  v e u e , d é s i r a n t  a u l t a n t  q u e  

e n  n o u s  e s t  e s c h i v e r  la  r u m p t u r e  d e  p a i x ,  s u i  v e n u z  e n  c e  p a y s  d e  L u x e m b o u r g  e n  i n t e n t i o n  d e  g o u 

v e r n e r  e t  c o m m a n d e r  a u x  p a y s  d e  p a r d e ç à  c o m m e  a v o n s  e s t é  r c c e u  e t  e n  a v o n s  c o m m a n d e m e n t  d e  Sa  

M a j e s t é ;  e t  d e b v o n s  p r é p a r e r  a u x  a r m e s ,  s y  t a n t  e s t  q u e  c e u l x  q u i  v e u i l l e n t  l a  g u e r r e  e t  q u i  s e m b l e n t  

v o u s  c o m m a n d e r  e t  t e n i r  e n  s u b j e c t i o n  n e  c e s s e n t  e t  s e  d é p o r t e n t  d ’u s e r  d ’i c c l l e  à  l ’e n c o n t r e  d e  S a  

M ai e s t é  e t  d e  n o u s .  C e  q u e  f e r o n t  s c u l l c m c n t  p o u r  m a i n t e n i r  l a d i c t e  R e l i g i o n  c a t h o l i q u e  r o m a i n e ,  

l ’o b é y s s a n c c  d e u e  à  S a d i c t e  M a j e s t é ,  l a  p a c i f i c a t i o n  e t  l e s  a u l t r e s  p o i n c t z  s u s d i c l s ;  le  t o u t  p o u r  a s s i s t e r  

l e s  b o n s  q u y  s o n t  o p p r e s s e z  e t  r e n g e r  l e s  r e b e l l e s  a u t h e u r s  d e  t o u s  s c s  t r o u b l e s  e t  m a l h e u r s ,  a f i n  d e  

r e n d r e  a u  p a u v r e  p e u p l e  le  r e p o s  t a n t  d é s i r é  e t  n é c e s s a i r e ,  c o m m e  v o u s  s ç a v c z .  E t  n o n o b s t a n t  q u e  

f a i s o n s  v e n i r  u n e  p a r t i e  d e s  s o l d a l z  c s p a i g n o l z  a y a n t  c y ' - d c v a n t  e s t e z  a u  p a y s ,  s ’e s t  c e  q u e  n e  d o i b t  

e s t r e  t r o u v é  e s t r a n g e  p o u r  e s t r e  c e l a  p o u r  la  d e f f e n c e  n é c e s s a i r e  p e r m i s e  d e  t o u t  d r o i c t  d i v i n  e t  h u m a i n ,  

e s t a n t  à  c e  c o n s t r a i n c l  p a r  c e u l x  q u i  n e  c h e r c h e n t  q u e  l a d i c t e  g u e r r e ,  s e  s e r v o n s  e n  c e d i c t  p a y s  d e  

t o u t e s  s o r t e s  d ’e s t r a n g i e r s ,  s e c t a i r e s  e t  a u l t r e s ;  e t  c e  n o n o b s t a n t ,  a f i n  q u e  s a c h e z  l ’i n t e n t i o n  d e  S a d i c t e  

M a j e s t é  e t  la  n o s t r e ,  n o u s  d é c l a r o n s  e x p r e s s é m e n t  e t  o u v e r t e m e n t  q u e  c e  n ’e s t  q u e  p o u r  l ’e f f e c t  q u e  

d e s s u s ;  d o n t  v o u s  a v o n s  d e  r c c h i e f f  b i e n  v o u l u  a d v e r t i r ,  a f f i n  q u e  p u i s s i e z  v o u s  c o n f o r m e r  à c e s t e  s i  

b o n n e  e t  s a i n c t e  i n t e n t i o n  d e  S a  M a j e s t é  e t  n o s t r e ,  s a n s  v o u s  l a i s s e r  s é d u i r e  n y  a b u s e r  p a r  c e u l x  q u i  

n e  d e m a n d e n t  s i n o n  c h a n g e m e n t  e t  r u i n e  d u  p a y s .  E t  s i  d é s i r e z  e n  c e  q u e  d e s s u s  v o u s  c o n f o r m e r  

a v e e q  S a  M a j e s t é  ( c o m m e  e s p é r o n s ) ,  m e s m e s  p l u s  à  p l a i n  e n t e n d r e  n o s t r e  b o n  v o u l o i r ,  v o u s  p o u r e z  

e n v o y e r  a u l c u n s  d e  v o z  d é p u t e z ,  l e s q u e l z  n o u s  s e r o n t  l e s  t r è s  b i e n  v e n u z .  (Archives du Hoyauuic, 
M s .  3 5 5 » ,  fo l .  2 3 1 . )
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Touffes fois ces ouailles rejeclans la voix de leur Roy et pasteur, se sont 
volontairement jectez aux pattes des loup/., aimans mieulx d’estre déglou- 
tiez 1 et ruinez que sauvez.

2° Tellement que fut donné au Sr de Selles, une responce au nom des 
Estalz. par laquelle non seulement remercièrent Sa Majesté de sa bénignité, 
doulceur et clémence, mais ne se souviennent du contenu de leur lettres, 
ains passant le principal soubz silence ou dissimulation, changeant ce qu’il/, 
avoient promis par leurs lettres, signament celles dacfées du viij8 de sep
tembre, viennent exlravaguer à aultres poinclz, usant de menaces de chan
gement de Prince et aultrement. Que plus est, ne voulurent permeclre que 
le Baron de Selles exécuta sa charge et commission vers les consaulx, 
listatz et villes particulières, ausquels avoit lettres, empeschans par leur 
obstination et pertinacilé que les sujeclz et vassaulx n’ont peu sçavoir la 
volonté de leur Prince naturel et souverain Sr, chose qu’ilz ont doiz le 
commencement pralicqué, de manière que ne sont venus ès mains des 
particuliers plusieurs et diverses lettres, que Sa Majesté leur a escript, non 
plus que celles du Sr Don Juan. Comme aussy prohibèrent, deffendirent et 
supprimèrent tous escriptz, tant imprimez qu’aultres, faicts pour informer 
à la vérité les sujeetz de la bonne intention de Sa Majesté et de toutes 
choses passées, quy estoit une espèce d’oppression, en ung faict quy tant 
importoit, pour éviter une très cruelle guerre contre ung Boy tant puissant 
et sy offensé.

Et soubz espoir d’y remédier, le Sr Don Juan feit imprimer les lettres et 
instructions du Sr de Selles, envoier par tout divers exemplaires; mais les 
porteurs furent sy vivement et promptement chastoyez, que ceste pour- 
voiance n’aida riens; car en ce lamps misérable estoit tourné à crime d’estre 
saisy de tout ce que venoit du coté de Naniur et Luxembourg; mesmes 
estoient persécutez tous les parens et affins de ceulx quy servoient le 
Sr Don Juan, avec tant de violence et recherche, que riens plus, comme j ’ay 
expérimenté, m’estant retiré en France à ceste fin. Quels effeetz doneques 
povoit engendrer ceste altération? Sinon une guerre sanglante, joinclemenl 
I ire et courroux de nostre Sr, destruction et dévastation universelle des 
pais, laquelle fut telle et sy violente, que les principaulx autheurs sont

1 Dcgloutiez, d é v o r e s ,  e n g l o u t i s .
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esté puniz, ou de mort soudaine et ignominieuse, ou de la perte de leurs 
âmes et biens, excepté bien petit nombre, auquel Dieu a faict miséricorde 
de se réconcilier. Mesmes aulcuns Royx, quy les ont favorisé et secouru, 
sont morts misérablement de mort tragicque et funeste, comme de mesmes 
le Prince d’Orenges par la maing d’ung exécuteur d’une proscription pu
bliée contre sa personne, tenant lieu de sentence. Quant au peuple de 
Brabant et Flandres, deux ou trois ans après, n’a restée la mioctie, pour 
avoir la plus grande partie esté emportée par la guerre, misères et cala- 
mitez ensuivies, parmy laquelle la pestilence a tellement travaillé et accablé 
les rebelles, que les villes ont esté désertées, I herbe croissant en places 
publicques, et le plat pays abandonné des gens, bestes et oiseaux, saulf 
des sauvayges et de proie, jusques là que les campaingnes labourables 
sont esté rendues bois et foreslz, à succession de tamps, en plusieurs lieux.
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CHAPITRE XXXVI.

Déclaration des Estâtz qu’ilz tiennent le ST Don Juan pour ennemy, 
portant en eflecl une publication de guerre.

1. Placcurt soubz le nom em p ru n te  du Roy, p u r  lequel est déclarée la g u e rre  à soy-mesrae 
et à son lieu tenant général ,  le Sr Don Ju an .  —  2. Elïectz de la publication île In guerre  
du eosté des Estatz. —  .". Don Ju an  procéda p a r  expédiens p o u r  d im inuer  les forces des 
Estatz. —  4. O rdonnances du Sr Don Ju an  pour la p répara tion  de la g uerre ,  par lesquelles 
chascun est invité se réconcilier au Roy.

Voires. sans attendre d’estre assailli/, et guerroiez, les Estatz jugèrent 
meilleur (craindans d’y faillir et ne venir à tamps) prévenir et anticiper le 
Sr Don Juan, luy déclarant la guerre tous les premiers, tant par acte de 
notification publicque en leur nom, que placcart émané soubz le nom et 
contre scel emprunté de Sa Majesté catholicque, ainsy que s’ensuit :

1. Les prélats, nobles et députez des provinces et villes représentans 
les Estatz Généraulx des païs de pardeçà, uniz et présentement assamblez 
en la ville de Bruxelles, aians entendu qu’aulcuns inectent en doubte, sy 
l’on doibt traicter le Sr Don Juan pour ennemy de la patrie ou non, non
obstant que par ses actions, il se soit assez monstré pour tel, depuis sa 
relraicte au chasteau de Narnur. Ce qu’aussy lesdicts Eslalz ont manifeste
ment faict cognoistre par leur justification, dont se trouve que plusieurs 
inconvéniens en sortent, pour ausquelz obvier, iceulx Estatz Généraulx, 
ont bien voulu déclairer et notillier, déclairent et notifïient, par ceste, à 
ung chacun, qu’ilz n’ont tenu ny tiennent le Sr Don Juan pour lieutenant 
gouverneur, ny capitaine général pour le Roy desdicts païs, ains pour 
infracteur de la pacification par luy jurée et ainsy ennemy de la patrie, 
doiz sa retraicle audict Namur, et tous les naturelz dudict païs, quy le 

T ome I I .  28
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suivent et assistent rebelles à icelluy, et que l’on les debvra en tout et 
partout tenir et traicter pour telz en leurs personnes et biens suivant le 
placcart de Sa Majesté sur ce faict et publié dont la teneur s’en suit * : Par 
le Roy. A nos amez et féaulx, etc., salut et dileclion. Comme certaines 
villes, chasteaulx, fortz, villaiges et aultres places d’aulcunes provinces de 
noz pays de pardeçà, mesmes aulcuns S", gentilshommes et particulières 
personnes ont faict et font encoires, contre le debvoir de la léaulté qu’ilz 
doibvent à nous et à leur patrie, contrevenans directement à la pacification 
faicte à Gandt, et à l’édict perpétuel sur ce ensuyvy, par nous aggréé; et' 
faulsans l’union faicte par les Estatz Généraux de nosdicts pays de pardeçà, 
mesmes par aulcuns d’eulx soubzsignée, et adhèrent aux Espaignolz, par 
nous cy-devant déclairez rebelles, et ont tenu et tiennent le party du Sr Don 
Jehan d’Austrice et desdicts Espaignols et leur adhérens, les favorisans et 
assistans de conseil, gens, munitions, vivres, argent et aultres choses néces
saires, se monstrans adversaires et prenans les armes contre nous, lesdicts 
Estatz Généraulx, et leur propre patrie, par où ils commectenl crime de 
rébellion, méritans partant comme telz, estre castiez en corps et biens; 
estansoultre ce aussy advertiz que ceulx desdicts lieux et personnes, favo
risans nosdicts adversaires, comme dict est, tachent par tous moyens 
possibles aliéner, lever et recouvrer leurs biens, revenuz, rentes et debtes 
qu’ilz avoient et ont encoires en nosdicts pays de pardeçà, pour s’en servir 
et les employer contre nous et leurdicte patrie, et plus feroient s’il n’y fust 
promptement pourveu de nostre part; pour ce est-il, que nous les choses 
susdictes considérées, et désirans y remédier, avons par advis de nos très 
chiers et bien amez, les prélatz, nobles et députez des provinces et villes, 
représentans les Estatz Généraulx de nosdicts pays de pardeçà, présente
ment assamblez en ceste nostre ville de Bruxelles, ordonné et ordonnons, 
par cestes, à tous noz lieutenans, gouverneurs, ofliciers, amptmans, dros- 
sartz, bailliz, escoutettes, prévostz, receveurs de nos demaines, chascung en 
son quartier, et aultres cuy ce regardera et appartiendra, que tous biens 
meubles et immeubles, actions et crédictz de nosdicts adversaires, leurs ad
hérens et faulteurs, tant ceulx quy appartiennent aux villes, villaiges, com- 1

1 L e  t e x t e  a  é t é  c o l l a t i o n n é  s u r  l ’é d i t i o n  o r i g i n a l e  p u b l i é e ,  e n  1 5 7 7 ,  p a r  H a m o n t ,  i m p r i m e u r  à  

B ru x e lle s .
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munaultez, que aux personnes particulières, ilz annotent, saisissent et 
prennent, pour estre gardez et conservez au prouflict de celluy qu’il appar
tiendra, et après d’en estre faict et ordonné, comme on trouvera convenir. * 
Ordonnons et commandons en oultre à tous ceulx qui possèdent, détien
nent, ont en garde ou sçavent à parler de quelques biens, debtes ou actions 
appartenans à ceulx qui tiennent le party de nosdicts adversaires et desdicts 
Estatz Généraulx, de quelle qualité ou condition ilz soyent, que incontinent 
et du moings endéans huict jours, après la publication de cestes, ilz ayent 
à dénoncer, signifier et déclairer au premier officier de leur résidence, 
ensemble au recepveur de nostre domaine illecq, tout ce qu’ilz auront en 
leur povoir, ensamble ce qu’ilz doibvent ausdictes personnes favorisans 
nosdicts adversaires, ou ce qu’ilz pourront sçavoir ung aultre tenir, possé
der ou les debvoir. Et pardessus ce, avons inhibé et deffendu, inhibons et 
defTendons aussy par ceste, à tous nos subjectz ou aultres résidens en nos
dicts pays de pardeça, de quelle qualité ou condition ilz soyent, de ne faire 
aulcun payement ou livrance à aulcuns desdicts ennemiz ou adversaires 
de la patrie, ou leurs adhérens, soit aux villes, villaiges, communaultez ou 
aultres particulières personnes, à paine de la payer seconde fois, et contre 
ceulx qui auront recélé ce que dessus, ou esté en faulte de faire ladicte 
dénonciation, de fourfaire aultant, comme ce qu’ilz auront recelé pourra 
monter et applicquer icelles amendes, l’ung tiers à nostre prouflict, pour 
estre employé à la deffence de noz pays, contre lesdicts ennemiz et rebelles 
d’icelluy, Paultre tiers au proffict du dénuntiateur, et le troisième tiers, au 
prouflict de l’officier qui en fera l’exécution. Deffendans au surplus à tous 
et quelconcques desdicts villes, villaiges, communaultez et aultres particu
lières personnes de n’assister ledict Sr Don Jehan d’Austrice et aultres ad
versaires de nous et de nosdicts Estatz Généraulx de conseil, gens, vivres, 
munitions, armes, ny argent, ou par advertissement, ne autrement les 
favoriser, directement ou indirectement, en aulcune manière, sur paine 
d’en estre puniz, comme faulteurs des rebelles, ennemiz de la patrie et pour 
telz estre chasliez en corps et biens. Et attendu que plusieurs ayans estatz 
et offices en nosdicts pays, depuis la retraicte dudict Sr Don Jehan, au 
chasteau de Namur, se sont sans congé absentez, défaillans et postposans 
d’exercer et desservir iceulx leurs estatz et offices, tiennent leur résidence 
hors nosdicts pays. Mandons et commandons à tous ceulx qui ainssi 
demeurent absens, saulf qui ouvertement se sont monstrez partie et
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adversaires a ladicle pairie, se ayent à retourner pardeçà en personne, pour 
se niectre en debvoir, ou au plus tard en déans quinze jours après la publi
cation de ces présentes, à paine de privation des susdicts leurs estatz et 
offices, et d’advantaige d’estre dénoncez pour fauteurs des rebelles et enne- 
miz de ladicle patrie, en la manière que dict est. Et affin que de ceste nostre 
ordonnance, inhibition et deffence, nul n’en puisl prétendre cause d’igno
rance, nous vous commandons très expressément et à certes qu’incontinent 
et sans délay la faicles publier en et par toutes les villes et lieux de nostre 
pays, etc., où l’on est accoustuiné faire crys et publications, et à l’entreten- 
nement et observation d’icelle procédez et faictes procéder contre les trans
gresseurs et désobéissans, par l’exécution des amendes et paines susdictes, 
sans aulcune grâce, faveur, port ou dissimulation de ce faire et quy en 
dépend. Vous donnons et à tous aultres officiers qu’il appartiendra plain 
povoir, auclorité et mandement espécial; mandant et commandant en oultre 
à tous, que à vous et eulx ce faisant, ilz obéissent et entendent diligemment; 
car ainsy nous plaist il. Donné en nostre ville de Bruxelles, soubz nostre 
scel, cy mis en placcart, le vij® de décembre 1577.

2. Après la publication du placcart, icelluy fut incontinent mis à exécu
tion, et les biens des absens, à la suite du Sr Don Juan, non seulement 
saisis, mais aussy leurs charges et estatz conférés à d’aultres, voires la 
plus saine partie de leurs meubles pillez, dissipez ou venduz publique
ment, comme confisquez.

S’avancèrent aussy les Estatz de nommer douze personnages pour le 
Conseil d’Estat, tant abbés, seigneurs et gentilshommes, comme de longue 
robbe, pour assister Monseigneur l’Archiduc Matthias, ausquelz les com
missions furent dépeschez avec assignation de gaiges et traictemens sur 
les finances de Sa Majesté Sy pourvurent aux gouvernemens et prélalures 
vacantes, tant celles réservez en Espaingne, que permises au gouverneur 
général, sans aulcun respect à Sa Majesté, eslans aulcuns entrez par ceste 
fenestre aux charges et dignitez, qu’ilz ont retenu toute leur vie, que l’on 
délaisse spéciffier pour n’offenser leur mémoire *. Exigèrent oultre de leur 1

1 La plupart des nominations aux dignités ecclésiastiques étaient sollicitées auprès des États, afin 
de contrarier le pouvoir des évêques nommés par Philippe II, lors de l’organisation des évéchés.

* Des exemplaires du manuscrit de Renon portent : • que l'on délaisse de spécifier pour bon rej- 
peetz. •
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auctorité une chambre des aides, pour l’administration des deniers néces
saires à la subvention de ceste guerre.

3. Mais le Sr Don Juan procéda, de son coslé, avec plus grande modéra
tion et maturité. Car considérant que l’heureuse yssue de la guerre parmy 
tant de villes et provinces rebelles (dont partie estoit mal informé des 
affaires) ne sambloil consister en force d’armes seulement, ains en art et 
industrie, pour les gaingner par expédiens, l’une devant l’aultre, atfin de 
diminuer par ce moien les forces desEstatz, désireux surlout que les sujects 
ne demeurassent obstinez en leur rébellion, pour doubte du maulvais 
traictement qu’ilz pourroient recepvoir, vaincuz ou renduz, jugea à propos, 
pour faciliter ceste besoingne, de les désabuser et faire de bonne heure 
quelques ordonnances ou provisions pour gaingner et contenter le peuple 
ou partie d’icelluy. et ce avant de passer la Meuze et tenter la voie d’armes, 
invitant de rechef les subjeetz à se recognoistre vers Dieu et leur Roy, avec 
le riglement comme les soldats de Sa Majesté auroient à se conduire on 
ceste sorte.

4. Don Juan d’Austrice chevalier de l’ordre de la Thoison d’Or, lieute
nant gouverneur et capitaine général. Combien que depuis nostre entrée 
au chasteau de Namur pour moctre nostre personne en sûreté contre les 
conjurateurs, ennemis de la Religion Catholicque romaine et du Roy, mon 
Seigneur et frère, vrais perturbateurs du repos et de la paix publicque, 
nous avons diverses fois, par lettres escriptes tant aux Estatz Généraulx 
que particuliers, villes et aullres déclairé ouvertement l’intention de Sa 
Majesté et la nostre, n’estre aultre que maintenir les subjects en bonne paix, 
tranquillité et repos, n’aians oneques de nostre part, donné quelque occa
sion tant petite soit elle, à la rupture de la pacification, par où espérions 
que toutes choses viendroient à se quiéter par raison et non par force 
toutes fois considérans que cela a esté jusques à présent de petit fruict 
et que à ceste cause, Sa Majesté et nous sommes esté contrainctz, à nostre 
grand regret, prendre les armes, n’avons pour la bonne affection que por
tons à ceste patrye, voulu laisser encores ceste fois, et avant que d’user de 
la voie des armes, faire la déclaration et publication des poinelz et articles 
suyvans assçavoir :

Que par ceste voye Sadicte Majesté et nous en sondict nom, n’avons 
cherché ny cherchons la servitude, ruyne ny d’égast du pays, mais le sauve-



222 HISTOIRE DES TROUBLES

ment d’iceluy, afin de réduyre les rébelles et desvoiez au droict chemin et 
assister les bons, prétendans deux choses seulement, la première de conser
ver et maintenir la vraie anchienne Religion Catholique Romaine, soubz 
laquelle le Roy et tous ses subjectz sont naiz et l’ont receu et juré Prince et 
Souverain Seigneur; l’aultre pour restablir l’authorité deue à Sadicte Ma
jesté, que ses subjectz luy doibvent, laquelle aucuns héréticques et sédi
tieux tachent, par tous moiens, luy oster,contre tout droict divin et humain. 
Moyennant quoy et lesdicts deux poinetz réellement et de faict exécutez et 
non de paroles, nous leur promectons que leur seront gardez et maintenuz 
inviolablement tous et quelconques les privilèges, droietz, usances, loix an
ciennes, libertés et franchises accoustumées, et remettre le tout au mesme 
estât et forme de gouvernement qu’il estoitau temps de feu l’Empereur d’im
mortel mémoire, Charles-Ie-Quint, Monseigneur et père. Ce que promettons 
de bonne foy faire agréer et ratifier par Sadicte Majesté, s’ilz le désirent.

Parquoy avons déclairé et déclairons par ceste, que tous ceulx qui se 
vouldront promptement rendre, soit en général comme pais, provinces, 
villes, chasleaux, bourgades, villaiges, communaultez, abbayes et collèges, 
ou bien particuliers, de quelque estât ou condition qu’ilz soient, sans 
exception de personne, seront receuz à grâce, pardon et miséricorde de 
Sa Majesté et traictez en toute doulceur, oubliant tout le passé. Si jouyront 
de leurs biens et estatz comme auparavant, pourveu qu'ilz délaissent le 
party des rébelles et adhèrent à celluy de Sa Majesté et nostre, comme son 
lieutenant, gouverneur et capitaine général desdicts pays, légitimement 
estably par Sadicte Majesté juré, et receu.

Et au regard des gens de guerre de quelque nation qu’ilz soient, iceulx 
doibvent considérer comme ceulx qui sont demourez au service de Sa 
Majesté et de nous, ont esté et sont bien traictez, payez et respectez, ou au 
contraire eulx s’estans mis au service des rebelles ou populace, consistant 
de divers testes et humeurs, desquelz ilz sont aussi mal payez, et lesquelz 
en leur endroict sont fort ingralz et arrigans, qui leur doibt occasionner 
de venir vers nous. Quoy faisant promptement, nous les recepvrons en ser
vice et ferons bien traicter. Et à ces fins donnons à tous, tant gens de guerre 
que aultres, saulfconduict et seureté par cestes, pour ceulx qui se vouldront 
venir rendre et suyvre le party de Sadicte Majesté et le nostre, sans qu’il 
leur soit besoing d’auitres lettres. Par où se voit qu’il est en la puissance de
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tous ceulx du Pays-Bas, s’ilz veulent estre tenuz et traictez comme bons et 
loyaulx subjectz ou comme ennemis ou rébelles à Sadicte Majesté.

Et afin que chacun sçache comme il aura à se gouverner, déclarons 
que tous pays, villes et forteresses qui veuillent joyr de ceste grâce, ayent 
à se faire quictes incontinent des garinsons qu’ilz ont, envoyant dire qu’ilz 
sont en l’obéissance et dévotion de Sa Majesté, pour faire son commande
ment et le nostre, leur asseurant tel traictement que méritent loyaulx vas- 
saulx.

Que ceulx qui sont au service de guerre, en cas qu’ilz ne se viennent 
adjoindre à nous (où ilz seront retenuz comme dict est) à tout le moins 
ayent à eulx retirer en leurs domiciles et vivre paisiblement, et se conduisent 
comme aultres bons subjectz.

Que ledicts pays, villes, forteresses, villages, gens de guerre et subjectz, 
qui viendront se joindre au party de Sa Majesté et nostre, par bonne affec
tion et volonté, et feront quelques choses au service d’icelle, et de nous 
seront bien traictez et honorez pour leurs mérites: et tant plustost se ren- - 
dront, tant mieulx seront les bienvenuz et receuz, comme démonstrans le 
faire d’amour, et non par force.

Que ne se fera hostilité, sinon contre ceulx qui la feront, et qui seront 
trouvez en armes ou assistans et favorisans le party des rébelles.

Que tous ceulx quy demeureront es villes et villaiges, et attendront en 
leurs maisons paisiblement, sans assister ou favoriser de gens, vivres ou 
deniers les rébelles, seront tenuz pour bons subjectz, serviteurs et vassaulx 
de Sa Majesté et de nostre party, et comme telz traictez.

Mais ceulx qni feront l’alarme sur les gens du Roy, ou s’enfuyront aux 
rebelles, ou bien abandonneront leurs maisons, censes et villaiges, seront 
tenuz pour ennemis

Que toutes villes, bourgades, villaiges, gentilhommes, paisans et aultres 
habitans des lieux par où passera le camp ou les gens de Sa Majesté et de 
nous et à l’environ, ayent en apporter vivres ou du moins les tiennent 
prestz raysonnablement en leurs maisons, sans les abandonner, comme 
dict est, à peine d’eslre tenuz pour ennemis et comme telz traictez.

Le mesme de tous les cloistres, religieulx, chapitres et gens d’Église (en 
faveur desquelz mesmes se faict ceste présente guerre), ensemble Seigneurs, 
gentilhommes, gens du conseil, magistratz, marchans, bourgeois, vefves,
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orphelins et aultres semblables non portans armes ny donnans secours 
directement ou indirectement ausdictz rebelles et se réglans comme des
sus, seront bien traictez.

Que moyennant ce que dict est, l’on permect à tous laboureurs et aultres 
de continuer leurs labeurs, paistre leurs bestiaulx, faire leurs mestiers et 
exercices ruraux, comme en temps de paix, en quoy ne leur sera donné 
nul empêchement; et si l’on leur en faict, venant faire leurs plainctes, il y 
sera promptement pourveu.

Prenant au surplus en la saulvegarde spéciale de Sa Majesté et nostre, 
tous ceulx qui vouldronl joyr de ceste grâce, faisans ce que dict est, eusam- 
ble tous vivendiers et proviseurs du camp, de quelque lieu ou qualité qu’ilz 
soient, tant des Païs-Bas qu’aultres.

Défandant à toutes personnes, gens de guerre et aultres, sur peine de la 
liart, de meelre feu, faire foulle, sacq, pillage, oultrage, force ou hostilité 
quelconque à aulcuns se conduisans selon l’ordre que dessus; mais nous 
commandons de passer par tels lieux, comme en terre et pays de Sa Majesté 
et de ces bons subjeetz.

Et quant au boire et manger, qu’ilz en usent discrètement et modeste
ment, comme en temps de paix, et passans par terre d’amys, en paiant 
raisonnablement.

Mais les villes, villaiges et tous ceulx qui feront le contraire, seront tenuz 
et traictez comme désobéissans, rebelles et ennemis, sans aulcune miséri
corde, puisqu’ilz sont cause de leur mal.

Ce que nous commandons estre publié partout et mesmes imprimé, 
afin que nul n’en prétende cause d’ignorance. En tesmoing de quoy, nous 
avons signé ceste de nostre main, et y faict apposer le cachet secret de 
Sa Majesté. Faict à Marche en Fameyne le 25’e de janvier l’an mil cincq 
cens septante huict. Signé, Don Juan. Et plus bas par ordonnance de 
Son Altesse F. Le Vasseur '. 1

1 Cette déclaration a cté imprimée « en l’Université de Louvain, par Jehan Macs, imprimeur juré, 
1878. > Le même typographe en a imprimé un texte en langue flamande. Le texte de Renon a été 
collationné sur l’imprimé. Nous y avons reproduit plusieurs passages que l’auteur avait passés,
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CHAPITRE XXXVII.

Placcart émané d’Es pair/ne et signé du roy, portant deffense aux subjectz 
d’obéir à l’archiducq Matthias, et seulement au ST Don Juan.

1. Capitaines à la suyle  du Seigneur Don Ju an  en jan v ie r  1578.

Ce Roy, aussy de son coslé, alïin que la venue du Sr Archiducq Matthias 
ne servit d’excuse à la révolte et rébellion, tant pour sa qualité que proxi
mité de sang, dont il l'appartenoit, décerna à Madrid certain placcart, signé 
de sa propre main, portant deffenses aux sujeetz de pardeçà de n’obéir à 
aultre qu’au Sr Don Juan d’Austriche, comme estant son vray et légitime 
lieutenant et capitaine général, non aultre quel qu’il lût, à paine de dés
obéissance, ordonnant aux Etalz assemblez à Bruxelles et aultre part se 
retirer incontinent chascun en leurs provinces et lieu de leur domicile, 
nonobstant la permission du Sr Don Juan, séparant leur assemblée, la décla
rant nulle pour l’advenir, jusqu'à ce qu’ilz seroient deuement convoquez en 
la manière accoustumée.

S’y furent par le mesme placcart les décretz des Estatz cassez et les impo
sitions qu’ilz avoient mis sur le peuple annulez, les consaulx de court estans 
à la suite des Estatz rappelez et leurs pouvoirs et commissions revocquez, 
si avant qu’ilz ne fussent près la personne du Seigneur Don Juan, en ce 
eomprins conseillers d’Estat, présidens, conseillers, trésoriers, secrétaires, 
greHiers, huissiers, avec interdiction de toute administration de leurs olliccs, 
tant d’estat que de justice, grâce, domaines et finances, à peine de nullité 
de leur faict et d’en respondre vers Sa Majesté en leur nom privé.

Semblablement touchant les derniers fut décrété, par le mesme placcart, 
que tout ce qu’avoit esté paié sans ordre du Seigneur Don Juan serait nul, 
rentes, pensions, gaiges, traitements et émoluments d’ollice; commandant 

T ome II. 29
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aux Chambres des comptes à Lille, Bruxelles, Arnhem et Utrecht ne les 
passer en comptes Après la publication desquelz placcartz et ordon
nances, Don Juan fait marcher les forces qu’il avoit apprestées au pays de 
Luxembourg, attendant les aullres quy venoienl encores d’Italie, estans 
mieux estoflees de bons capitaines que de nombre de soldatz.

1. Entre lesquelz capitaines comparurent Monseigneur le Prince de 
Parme et de Placsance, son nepveu, quy luy at depuis succédé au Gouver
nement général, freschement arrivé par la poste d’Italie', Octavio de Gon
zague5, général de la cavallerie, le colonel Mondragon *, Don Bernardino 
de Mendoça \  Don Fernando de Toledo *, Camille et Jean-Baptiste de 
Monte 7, Don Alonzo de Vergas 8. Don Antonio d’Avalos % Curtio Marli- 
gnenges 10 et aultres quy tous passèrent le Rubicon, en eflect la rivière de la 
Meuze, pour tenter fortune et prévenir le siège de Namur. que les Etalz 
publioient vouloir assiéger; lesquelz Estatz aux environs de Gembloux

7 Celle orilonnance, datée de Madrid le 1er février 1578, a élé imprimée à Louvain par Barlhélemi 
Gravi if S.

’ Alexandre Farnèsc, fils unique d’Oclave Farnèse cl de Marguerite d’Autriche, fille naturelle de 
Charles-Quint, né le 27 août 1543, mort à Arras le 3 décembre 1592. 11 avait épousé à Bruxelles, 
le 18 novembre 15C5, Marie de Portugal et fut nommé gouverneur général des Pays-Bas en 1575. 
Voy. Fea, Alessandro Farnese duea di Parma, pp. 4 et suiv.

5 Octave de Gonzague, fils du prince de Malfeta, de la famille du duc de Mantou, membre du con
seil de guerre, capitaine général de cavalerie, a servi longtemps dans les armées espagnoles. Mendoça, 
t. I l ,  p. 432, et Documentas méditas, t. LXXIV, p. 419.

1 Christophe de Mondragon. Voy. t. 1, p. 492.
s Bernardino Mendoça. Voy. t. I , p. 500, note 5.
* Francisco de Tolède, maître de camp, servit dans les armées du duc d ’Albc et d ’Alexandre de 

Parme. Voy. Mendoça, loc. cil., et Documentas inédites, p. 307.
7 Camille cl Jean-Baptiste Del .Monte, frères. Jean-Baptiste fut du conseil de guerre, ensuite géné

ral de la cavalerie espagnole, servit aux Pays-Bas sous les ordres du prince de Parme. Mendoça, t. I, 
p. 120; Documentas ineditos, t. LXXIV, p. 422. Camille, de meme que son frère, servit dans l’infan
terie, ibidem.

a Alonso de Vargas, né à Tolède, servit aux Pays-Bas et devint gouverneur de Melitta. Mendoça, 
t. I, p. 84, et Documentas ineditos, t. LXXIV, p. 393.

• Antoine de Avalos, né’à Linarcs, servit sous Alexandre de Parme et devint ensuite alcade de 
Melitta, où il mourut. Voy. Documentas inédites, t. LXXIV, p. 585.

111 Au lieu de Curtio Martignenscs, il faut lire Curtio ou Mario Marlincngo. Voy. Documentas médi
tas, t. LXXII, pp. 440, 481. — De T hou (t. V, p. 480) ajoute encore : Georges Machuca, Aurelio de 
Palcrmc, d’Acosta, d’Olivera et de Falconcto.
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avoient assamblé cinquante six enseignes de gens de pied de diverses na
tions, quattre cent hommes d’armes, quatre cent lances legières et deux 
cent chevaulx d’harqucbouziers à cheval, oultre les chefs et capitaines (que 
je délaisse nommer pour bon respectz) ', l’artillerie, vivres et munitions 
dedans Gembloux, où nous les laisserons pour changer de matière, et 
représenter en brief l’estât tumultueux de ces provinces, alïin d’observer 
l’ordre du temps et des matières.

’ I.a bataille de Gembloux fut livrée le 29 janvier 1878. L’armée espagnole comptait 2,800 fan
tassins et 1000 cavaliers. (Bor, foc. cil., p. 48.)

Ceux qui commandaient les troupes des États étaient, suivant de Thou, le baron de Montigny, 
Jacques Balfour, de Goignies, Hcvrc et Baillcul. L’avant-garde était composée des régiments de Mon
tigny et de Hczc; le centre comprenait les deux régiments du comte de Boussu et du seigneur de 
Cliampagney et quelques compagnies d’Anglais et Écossais commandées par Balfour. (Bor, liv. XII, 
fol. 15.)
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CHAPITRE XXXV11I.

A11er calion s survenues à G'and par tumulte du peuple et aultres accidents.

i .  Le P rinrc rl’Orenges fait entrée solempnellc à Gain!. — 2. Seigneurs principaux faielx 
prisonniers à Gnnd. — 3. Députez des Estatz généraux à Gand pour la relaxation des pri
sonniers. b .  — Désordres ès aultres villes du Pays-Bas — li. Praclicque du P rinced 'O ren- 
ges contre les bons magistratz. — (i. Nouvelles levées des Eztatz. — 7. Tum ultes en 
Gucldrcs et Frise. — 8. A Groeningue.

Ceulx de la comté de Flandres avoient, passé ung an, receu continuelle
ment divers fugitifs d’Angleterre, Allemaigne, Hollande et Zélande retour
nez au lieu de leur naissance, soubz le bénéfice de la Pacification, à leur 
suite bon nombre de ministres ou prescheurs. Sans 4 cela le pais estoit 
rempli de durs chrestiens ou peu dévotieux vers l’Eglise; et aussy au tamps 
d’essay et tribulation ont faict petite démonstration de vertu. Les plus 
ardans, cschauflcz et déterminez à toute révolte (selon leur ordinaire) 
parurent les Gaulois, après la démolition de leur chasteau, quy les avoit 
jusques lors tenu en bride et quiétude, la démolition accordée à la sugges
tion et sollicitude du Prince d’Orenges, pour les encourager à toute sédi
tion, cl l'exécution faicteen briefz jours à si grande presse, foule et concours, 
que jusquez aux femmes et pelilz enfans y voulurent estre employez \

L Ce faict le Prince d'Orenges s’achemina à Gand pour y recepvoir les 
veulx, caresses et applaudissemens de ce peuple quy luy dehvoit cestes 
obligations, lesquelz furent si grands et extraordinaires, que jamais conte 
de Flandres n’en receut des semblables. Luy, pendant le séjour qu’il y feit, 
caressa tous les factieux et hérétiques, comme ung père ses enfants, leur 1

1 II f a u t  s a n s  d o u t e  l i r e :  a v c c q .

* Selon la Vlacmsche kronijk, p. 183, la démolition de la citadelle fut commencée le 26 août 1577.
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donnant (comme à ses créatures bien aimées) des instructions et exhorta
tions propres à ses dessinas, dont les fruits suivirent tout après, pendant 
rassemblée des Étals particuliers de Flandres, tenue au mois d’octobre 
io77

2 . A laquelle se trouvèrent le Ducq d’Arschot, quy fut provisionelleinent 
estably Gouverneur, les évesques de Bruges et d’Ypre, le baron de Rasseu- 
gliien, les seigneurs de Mouscron, de Zwcveghem, Ilerpe, d’Eecke, Fresnoy , 
Rymerschc * et aullres assez principaux de Flandres, désireux de prendre 
quelque fructueuse résolution pour le bien publicq. Oires audevant du 
Seigneur Duc 1 2 3 * S esloit sortie la bourgeoisie de Gand avecq extérieur fort 
honorable. Néansmoings peu de jours après, par tumulte excité par les 
chefs factieux, ce Seigneur fut de nuict saisy et constitué prisonnier, 
ensemble ces évêques et gentils hommes, le président Pamele et conseiller 
Hessele et La Porte*; quy fut un tour des anciens gantois à I instigation 
de ceulx quy avoient désigné le mesmes vers le Seigneur Don Juan, saulf 
qu’en ce particulier les aulheurs avoient reflexion, tant au changement 
d’Estat que de la Religion catholique.

3. Et comme ce saisissement pour la qualité des personnes fait grand 
bruicl et causa murmure parmy les Etalz généraux, le prince d’Orenges 
simulant le resentir, trouva bon que l’abbé de StK-Geerlrude de Louvain ‘

1 I.e prince d’Orangc, accompagne du comte palatin Jean Casimir, arriva de Tcrmondc à Gand, le
2  décembre 1378. ( Vlaemsclie k r o n i jk , p. 2 1G : B o r , liv. XIII, fol. 73, et I I a l e w i j n , Mémoires sur 1rs

troubles de Gand, publiés par Kervyn de Volkacrsbcke.)
* Maximilien de Gand, dit Vilain, baron de Bassengliicn, franc seigneur de St-Jean-Stcene,

Sp dcCalkcn, etc., souverain bailli des villes d’Alost et Grammont, gouverneur de Lille, Douai et 
Orchics, etc., mort à Tournai en 1383. (Voy. D e Veg u k o , t. I, p. 782). —  Ferdinand de la Barre, 
Sr dc Mouscron. Voy. t. I, p. 514. —  François Halcwyn, S' de Swcvcgbem. Voy. biographie nationale, 
verbo : IIalewyn. — François Scboutccte, Sp d'Erpc ou Ilerpe. — Corneille Sclieppere, Sp d'Eeckc. 
Voy. sa biographie par le baron de St-Gcnois. —  Artus, baron de Ghistcllcs, Sp de Rymeersch, fils 
naturel d ’Antoine de Ghistcllcs, fut grand-bailli d’Ypres. Voy. sur cctlc arrestation Kervyn de 
Volkaersdeke, Mémoires sur les troubles de Gand, par François de Halcwyn.

* Philippe de Croy, duc d’Aerschot.
* Jacques Hcssclc, conseiller au Conseil de Flandre, fut appelé à siéger au Conseil des troubles. 

Voy. t. I, pp. 512, 313, 555, 534. — Jean de la Porte, avocat fiscal au Conseil de Flandre. Voy. t. I, 
p. 513, et Mémoires sur les troubles de Gand, par Halcwyn, publics par K ervyn de Volkaersbekb.

* Jean Vandor Linden, abbé du monastère de S,P-Gcrtrudc à Louvain, de 1370 à 1585, était grand 
partisan du prince d’Orangc, et remplit à ce titre un rôle important dans les Etats. Thierri de Liesfell,
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et M. Thery Liesfelt fussent envoyez commissaires à Gand, pour informer 
des causes et procurer la relaxation, envoiant néanlmoings soubz main 
Arenl Van Dorpe pour en ce négolier avec le peuple comme il voiroit 
pour le bien de ses désirs et intentions.

A ces fins l’on s’assembla solempnellement à Gand, en présence des esche- 
vins des deux baneques, le iije de novembre ensuivant, là où les factieux, 
par l’entremise de Jehan van Hembize ‘ exhibèrent certain discours conte
nant les causes de l’exploict qu’ilz qualifioient valeureux, important au bien 
puhlicq, méritant gré et remerciment par lequel cesle audace misérable est 
coulouré de diverses, voires conlre-prétextz.

Car reprochèrent et ineirent sups aux prisonniers plusieurs poinetz 
contre la pacification de Gand et union des Estatz, d’avoir faict venir par- 
deçà [Monseigneur l’Archiducq Matthias, sans adveu de la généralité, et 
attenté plusieurs choses contre l’auclorilé et satisfaction du Prince d’Oren- 
ges, outre de ce correspondre et s’entendre avecq le Ducq d’Alençon, conte 
du Rœulx ', d’Assonleville et aultres de la suite du Seigneur Don Juan, et 
semblables absurditez, que l’on délaisse pour leur impertinence; fut l’obsti
nation du peuple si grande, qu’ilz ne voulurent relaxer personne, sinon le 
Seigneur Ducq d’Arschot, soubz promesse et condition d’oubliance et abo
lition à jamais. Et sont tous les aultres demeurez prisonniers par une cha
rité qu’on leur presta, jusqu a ce qu’ilz moururent ou cschappèrent.

Ce qu’a beaucoup gasté les affaires et repos de Flandres, d’aullant que 
c’estoient les chefs principaulx et catholiques capables d’empcscher ou 
retarder le progrès des révoltes et hérésies pullulantes du pais.

4. De tant plus qu’à l’exemple de ceulx de Gand, aultres villes s’enhar
dirent d’attenter le semblable sur plusieurs notables catholiques; et passa le

envoyé de la part du prince d’Orange, était chancelier de Brabant. Voy. sa notice dans Vandkr Aa, 
Il iographisch Woorden hoek.

1 Sire Arnoul van Dorpe ou van drn Dorpe, ou Van Dorp, chevalier, seigneur de âlacsdam, Temschr 
et Middelharnas, premier noble de Zeclande, gouverneur de .Matines, puis de Zicrikzcc, etc., mort à 
la Haye, le 2 août 1000, à l’âge de 72 ans. Voy. sa biographie dans Va.ndkr Aa, Biographisch Woor- 
drnbock, t. IV’, p. 586.

1 Jean van Ilcmbyze, fils de Guillaume et de Wilhclminc Triest, né à Gand en 1513, décapite eu 
1585, fut le chef principal des troubles de Gand. Voy. s i biographie dans Vasder Aa, loc. cil., p. 158.

■ Jean de Croy, seigneur de Itœulx. Voy. t. I, pp. 408, 498, 500.
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désordre si avant, qu’il n’y avoit personne qualifié qu’il ne conceut enfin 
juste crainte d’estre travaillé par un emprisonnement et proscription, 
comme ont faict expérience une infinité de personnes

Car en ce tainps les rapportz, sinistres indices et présumptions, voires 
simples suspicions, entrez en la cervelle ou fantaisie d’ung séditieux, sufli- 
soient pour eslre exposé au pillage cl saisissement du peuple mutin, duquel 
le Prince d’Orcnges se couvroit, faisant plus de caresse à ung pensionnaire 
ou simple bourgeois, qu’il ne faisoit à ung principal Seigneur. Aussy la 
populace ne croyoit en autre Dieu qu’en luy. Et si quelque ollîce ou béné
fice estoit à conférer et quelque renouvellement de magistral à faire, le plus 
asseuré chemin d’y parvenir estoit celluy de la faveur et recommandation 
de ce Prince, ou de ceulx quy luy appartenoienl; car ceulx-là estoient, sans 
difficulté, recognuz les vrais patriolz.

o. INéantmoings, comme en plusieurs villes les magistratz estoient bons 
et catholicques, pour telz empeschoient les desseingz des Calvinistes, leurs 
assemblées et conventicules, le Prince d'Orenges, désireux d’avancer les 
siens et renverser l’estât publicq, trouva une invention et expédient parti
culier, assavoir d’establir ez principales villes certain nombre de personnes 
choisies entre les plus zélez et ardans sédicieux, ausquelz le soing des 
affaires de guerre, survenans à cause des troubles, fut attribué, si comme 
touchant la garde, fortification et munition des places et aultres choses 
occurentes pour ce suject et occasion ; et furent iceux en effet antimagistratz, 
se nomèrent tribuns et deffenseurs du peuple, usurpèrent ferme de quelque 
authorilé, voires en aulcuns lieux, jugèrent propre pour leur goust et 
inclination. Ce qu’engendra grande irréquiétude et divers tumultes ez villes 
de Brabant, Flandres et Artois, quy souffrirent ces nouvellitez. Car ces gens 
correspondirent estroictement avecq le Prince d'Orenges et jectèrenl le chat 
aux jambes des premiers et plus fervens catholiques, et aux gens d’Église, 
mesmes seisirent en aulcuns lieux leurs propres magistratz, à succession 
de lamps et d audace.

6 . D’ailleurs nonobstant tant de gens amassez par les Estatz envers 
Gembloux, le Prince d’Oranges traita par leur charge avec Jehan Cisimir, 
comte Palatin du Rhin, pour amener secours de grand nombre de reytters 
et cincq mille Allemands. Depuis furent aussy décrétez nouveaulx régi- 
mens d’Angleterre et Escossois, sans considérer que tous estoient estran-
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giers, hérélicques, ennemis du Roy, de la prospérité de ces pais, jurez 
adversaires de la Religion Calholicque, de laquellcs les Estatz faisoient 
encoircs publique profession.

7. En Gueldres et Frise, sur la licence de ces troubles, plusieurs choses 
nouvelles furent altentéez contre les olïiciers de Sa Majesté et notables per- 
sonnaiges, que furent persécutez, et l’auctorilé de la justice merveilleuse
ment affaiblie et cavallée.

8 . Car à Grocninghe furent saisiz xx personnes de marque, tant prélatz, 
gentilzhommes comme olïiciers *.

Le comte Jehan de Nassau * se voulut emparer du gouvernement de 
Gueldres à l’aide dudict Prince et du comte de Nieunare. Mesmes les 
ambitieux suscisloient les ungs après les aultres pour coulper quelque ser
viteur du Roy d’estrè Jehannistc ou espagnolizé, alïin de luy enlever son 
Estât ou gouvernement , le bannir ou chasser, perdu. Tant fut ce tamps 
misérable et remply de soubçon et d’injustices en tous endroiclz.

' I.es faits relatifs aux troubles de Gucldrc cl de Frise et les arrestations à Groninguc sont longue
ment racontés par Boit, liv. XI et XII.

* Jean, comte de Nassau , frère du Taciturne, avait etc appelé en janvier 1578 par les États de 
Gucldrc à remplir les fonctions de gouverneur de celte province. (Reid, H is to r ié  d e r  N e d er la n tsc lie  

oorlogen , liv. II, p. 17, et Nyhoff, B ijd r a g e n  vo o r  v a d c r la n d sc h e  g esc liie d cn is , 1.1, p. 104.) Après avoir 
donné sa démission en 1581, Adolphe, comte de Ncunnr ou de Nicuwcnaar, le remplaça en 1583. 
(Bor , liv. XVIII, fol. 50.) Guillaume de Berg, beau-frère du Taciturne, sollicita ces fonctions, sans 
en obtenir la nomination, à cause des soupçons conçus contre lui d’avoir des relations avec les Espa
gnols. (Voy. à ce sujet J anssex, O n u itg cg cven c  berig ten  vo o r  d en  a fu a l  v a n  g r a a f  W ille m  v a n  d en  B e r g , 
dans Nyhoff, B ijd r a g e n , t. I, p. 47.)
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CHAPITRE XXXIX.

Monseigneur VArchiducq Mathias faict son entrée à Bruxelles.

1. Dcsfaicte m iraculeuse de Gembloux. —  2. Suile de celte d e s fa ic tc .—  3. Ce que feit le 
Prince d’Orengcs ap rès  la bataille de Gembloux. —  4. Les Estatz particuliers convoquez 
par Estatz générau lx  et la substance de la proposition. —  5. T roubles  en Arras et négo
ciation d ’Aldcgonde en icelle ville. —  G. Résolution des Estatz d ’Arthois su r  la proposition 
d ’Aldegondc. —  7. Le Prince d ’Orcnges gaigne les d épu tez  des provinces p o u r  accorder 
les moiens généraulx .

Sur la fin du mois de janvier 1578 monseigneur l’Archiducq Mathias 
accompagné du Prince d’Orenges feit une entrée solempnelle à Bruxelles, 
y fut receue à grande joye et magnificence, et print possession de sa nou
velle charge, ensemble son lieutenant général nouveau serment pour ce 
presté par l’ung et l’aultre de conserver au Roy son obéissance, ensemble 
de maintenir et protéger la Religion Catholicque

*

1 L a  r e l a t i o n  d e  l’e n t r c c  d e  l’a r c h i d u c  à B r u x e l l e s ,  le 1 8  j a n v i e r  1 5 7 8 ,  e s t  r a c o n t é e  d a n s  B o b , 

liv .  X I I ,  fo l.  1 0 ;  Mémoires anonymes , t .  I I ,  p .  4 5 .  I l o u w a c r t  e n  a p u b l i é  u n e  p l u s  é t e n d u e ,  s o u s  le 

l i t r e :  Sommare bcschryvinghe van de trinmphelijcke incompste van den Aertshertoge Mathias binnen 
ürussel den 1 8  januarij 1 5 7 8 .

Dans une lettre écrite par Philippe du Bois, de Paris le 27 janvier 1578, nous lisons le passage 
suivant au sujet de l’entrée de l’archiduc Mathias à Bruxelles: « L’archiduc Mathias arivytà  Bruxelles 
samedy xviij* de janvier,  où que furent audevant de luy les Sr* d ’Arschot, de Havres, d’Aigmont, 
Bossut, lequel mit en campaignc les gens de Bruxelles en bataillon, leurs faisant dresser quelques 
escarmouches à la venue dudict archiduc, assés peu resentant aux soldartz praticqz, par ne sçavoir 
le metier, avecq faultc d’obéissance telle, que sans grande grâce le tout se fournit en confusion.

Peu auparavant, à l’endroit de Willebroucq, le prince d’Orcnge vint trouver ledict archiduc. S’estai.t 
jectés de bien Ioing pict à terre, luy vint faire ung grand honneur et hércnche ; lequel fut rechut du
dict archiduc avec peu de caresse, en tenant toutte grandeur. Depuis entrant dedans Bruxelles, fut 
rcchut avecq tout honneur et magnificcnsc, avecq plusieurs histoires, scion le plaisir et humeurs des

T ome  III. 30

»
l

ù
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Laquelle feste uéanlmoings ne dura guerres. Car ayant (comme est 
dicl cy-dcssus) le Seigneur Don Juan faiel passer la Beuze aux forces qu il 
avoit prestes et donné charge à Camille et Jehan-Baptiste de .Bonte, sui ' m ' z 

de quelque nombre d infanterie et cavallerie, recoguoistre le camp des 
Estalz que Ion disoit vouloir bouger et changer de quartier, après avoir 
faict meclre en embuscade en certains bois (dont le pais abonde) quantité 
de Bourguignons et Wallons (qu’avecq le Ducq de Parme Son Altèze trou\a 
convenable d’espauler) sans intention de combattre, ains seulement leur 
donner une main, ainsy que l’occasion s’ouffriroil, Dieu, aulheur des vic
toires, envoia soudainement telle confusion et terreur panicque au camp 
des Estalz, qu’au premier chocq ou rencontre, leurs gens de cheval tour
nèrent bride et mirent leurs piétons en desarroy avecq telle confusion, que 
les cliefz sembloient avoir perdu cœur et jugement. Car une partie du 
camp fut desfaicte par l’aullre, et plusieurs cheurent en l’embuscade mise 
par Don Juan, qui remporta ce jour, 30e janvier 1378, vers Templeuve et 
Gcmbloux, une victoire fort signalée et mémorable; le marichal de l’host 
demeurant prisonnier avecq vj° soldatz et 34 drappeaux pi ins, oullre les 
blessez et tuez, dont le nombre a surpassé la croyance, attendu qu’ilz 
esloient dix contre ung

De quoy le Seigneur Don Juan rendit à nostre Seigneur action de grâces, 
lesmoignant par ses lettres patentes du xv de febvrier enssuyvant que sa 
bonté divine avoit esté servie de faire ce miracle, que d’avoir desfaic! les

homes, el fut menés au pallais. Et en cheminant par les rues, l'ambassadeur de l’Empereur, nomme 
le conte de Sarscnberglic, l'acompagnoit en dessouhz de luy la longcur du cheval plus bas à la main 
gauge, estant à teste nue, luy disant quand il falloit osier son chappiau, duquel n’est trop libéral. Peu 
devant lcdict Archiduc marchait le Prinche d'Orenge au milieu des S" d’Aigmont et Bossut. L'aultrc 
rang devant le conte de Suarscnbourg au milieu des seigneurs d’Arschot et llavré, et les autres cn- 
suyèrcnl leurs rengs. Quant audit Archiduc, fit peu d'honneur aux dames el prélalz, comme le Prince 
d’Orenge de mesme vers les dames et prélalz. Et ayant passé ladicte Maison de Ville, y avoit grand 
peuple. Iceulx cscriertc au Prince d ’Orenge Viltccum (Willckom, bienvenue). Lequel ayant le chap
piau au poinct, leur faisoit force niequet de la teste, allant depuis lcdict coing de la maison de ladicte 
ville jusqu’au bout du marchicl tousiours il teste nue, faisant ce pour captiver le cœur du povre peuple 
misérable, et donnant à cognoislre qu’il est entièrement popullairc. Quant aulx contenances des bour
geois, l’on voyoit assés à leurs visaiges peu rcccpvointtc et avointte joyc en leurs cœurs, si non aulcuns 
mcschans, qui n’estoient en grand nombre. Quant audict Prince d'Orenge, n’avoit oser passer par 
Mallincs, et le bruicl courait qu’il y volloit mectrc des Escochois pour s’en asscurer. (Archives de l’au
dience, registre 489.)
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rebelles et ennemis devant avoir commencé joindre celles de Sa Majesté, 
invitant et exhortant tous les sujeclz de le recognoistre et se reconcilier 
vers leur Prince et Souverain Seigneur, avant que le surplus des forces 
vinssent de l’Italie.de craincte que lors ne fût si facile remédier aux incon
vénients provenant de la guerre; disant eslre prest de recepvoir ung elias- 
cun soit en général ou particulier par provinces, villes, forlz, villaiges^ 
collèges et maisons, voires personnes privées, qu’il prendroit tous en la 
protection et sauvegarde de Sa Majesté, selon sa précédente déclaration, 
donnée à Marche et Famène le xxve du mois précédent

2. Ceste victoire donna au Seigneur Don Juan grand allégement et con
solation en ses travaux, et luy acquit beaucoup de réputation vers tous les 
estrangiers; mais les fruictz ne furent pas si grands qu’on deust désirer. 
Car combien la ville de Louvain, capitale de Brabant, se rendit à l’obéis
sance de Sa Majesté, ensemble Diest, Tillemont, Hallen, Siehen. Judoigne, 
Gembloux et semblables villelles et places closes de Brabant, tant volon
tairement que par conslraincte *, néantmoings la pourfienlise termina pour 
ce coup à ces lieux, tant à faulle de gens nécessaires, pour envoyer plus 
oullre, comme pour raison que les Eslalz jectèrent en ceste (empeste leur 
confidence sur le Prince d’Orenges, luy donnant toute auclorilé de pour- 
veoir au faict de guerre.

3. En sorte qu’ilz l’establirent sur eulx, plus qu’il n’estoit auparavant. Et 
suivant ce se relira avec l’Archiducq, cculx du Conseil d’Estat nouvellement 
créé, ensamblc les Estatz en Anvers, faisant recœuillir les reliques du camp 
de Gembloux, envoiant garnison à Nivelles, Bruxelles et aullres lieux 
es bran lez de la déroute et victoire, sollicitant d’expédier diverses lettres et 
nouvelles commissions pour rerneclre en pied les régimens et compagnies. 
Les villes furent exhortées et commandées de se munir et fortifier, leur 
envoiant d’Hollande des capitaines et ingéniaires pour recognaislre les lieux 
foibles et tracer le plan des bollevvercques et fortifications que l’on (iguroit 
nécessaires; lesquelles furent l'aides en diligence aux despens des com
munes, quy s’emploièrent sans excuse ny distinction des personnes, selon 1

1 Cette déclaration du 25 janvier 1578 est imprimée dans Bor, liv. XII, fol. 12, et par Macs à 
Louvain. Cet imprimeur en a publié aussi un texte français. Voy. plus haut, pp. 221 à 221.

* Bor, liv. XII, fol. 15 v*. relate en détail ces conquêtes.
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l’ordre des chiefz altérez. A ces fins plusieurs églises, monastères et lieux 
pieux, proches des rampartz des places, furent rasez et mis par terre, soubz 
couleur de la cause publicque, particulièrement le béguinaige de Malincs, 
sis à la porte tirant vers Anvers, auquel y avoit xv° filles dévotes et crain- 
dant Dieu, fut bruslé à desseing par une si grande précipitation, qu’on ne 
donna loisir aux intéressées de sauver leurs mœubles, moings faire prouf- 
fict des matériaux Aulcuns chasteaux et maisons de plaisance coururent 
mesme fortune, selon la passion des gouverneurs et capitaines ou du peuple 
tumultueux prétextant que Don Juan s’en pou voit emparer. Parmy ce 
l’avarice et le goust du pillaige s’exerça sur les arbres, biens et possessions 
de ceulx quy suivoient le party de Sa Majesté, ou se retiroicnt ez païs neu- 
tral, pour ne contempler ces désordres.

4. Sy furent les Estalz particuliers des provinces assamblez au mois de 
febvrier 1578 pour trouver deniers, afifin de répousser le Sr Don Juan et 
avancer les gens de guerre, signament les reittres de Casimir, soubz umbre 
que, par leur vertu et vaillance, l’on feroit trembler le monde, et se meclroit 
fin à la calamité de la guerre.

Et pour nouvelle invention d’argent fut proposé la praticque des moiens 
généraux sur l’entrée et sortie de toutes marchandises, consomption des 
vivres et port de draps de soye pour le temps et terme d’un an, oultre de 
prendre et lever deux pattars sur chacun tonneau de servoise, pour estre 
destinez en particulier aux armes, pouldre, mesches et munitions, faire un 
prest par les ecclésiasticques, et furnir leur bagues, joiaux d’or et d’argent, 
vasselles et argenterie servant à l’église non sacrez, et que fut faict le sem
blable par les communaultez et confrairies, ensemble de lever le xxe homme 
par tous les villaiges et le 40e ès villes closes pour dresser un camp et 
résister au Seigneur Don Juan

Sy fut proposé de colliser chacune maison, l’une parmy l aultre, tant ès 
villes, villaiges, bourgades, que cloistres et monastères, sans exception de 
personne, à huict pattars par sepmaine pour le temps de trois mois, 
prendre pour semblable terme sur chacun bonnier de terres ung pattarl 
aussy par sepmaine, ensemble d’envoyer en la chambre des aydes, nouvel
lement érigée, l’estât vérilïié de leurs cottes accordées depuis l’union. 1

1 Ues ordonnances des 1“  et 12 niai 1578 concernant ces impôts nouveaux ont été publiées h Anvers, 
chez Plantin.
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Pour faire trouver bon ces poinctz, oultre les'gouverneurs et présidens 
des provinces quy font ordinairement les propositions, le Prince d’Orenges 
feict commectre et adjoindre ceste fois quelque sien favorit confident, pour 
recognoistre ceulx de son party, les humeurs et conditions des aidtres, 
ensemble conférer sur ses desseings et conseilz avecq les antimagistratz ou 
tribuns du peuple, érigez ès villes calholicques.

5. En particulier Sl-Aldegonde fut envoyé aux Etatz d’Artois, caressa en 
privé les créatures du Prince, leur donnant des instructions quy ont depuis 
bien troublé les villes Car quelques sepmaines après, l’évesque d’Arras fut 
constrainct se retirer en France, et plusieurs ecclésiasticques et notables 
bourgeois faietz prisonniers soubz prétextz faulx et calompnieux Comme 
aussy y fut receue une compaignie de chevaulx légers, composée de chef 
et soldatz estans à la dévotion d’Orenges, non pour le besoing qu’avoit 
ceste ville, laquelle joissoit d’une haulte paix avecq les voisins, et estoit 
eslongnée des coups de l’armée du Seigneur Don Juan, mais pour espauler 
ou conforter les audaces et présumptions des tribuns, à l’ung desquelz feit 
promesse de l’estât de président, lors ès mains d’un personaige valétudi
naire et caduc; à la principalle noblesse donna espoir de pouvoir jouir de 
diverses bonnes abbayes, dont le païs d’Artois est orné; chatouillant dou
cement, sur l’exemple d’Angleterre, les imaginations des hommes tant 
ambitieux qu’audatieux qu’il rencontra aux Estatz, pour les pousser aux 
emprises et nouvelletez qu’il désiroit; cognoissant très bien Ste-Aldegonde 
que les espérances des choses futures eschauffent plus noz espritz, que 
l’estât présent des affaires. Ce qui succéda vers aulcuns.

6 . Mais la négociation d’argent ne fut si heureuse. Caries Estatz remon- 
strèrent que les moiens généraux ne se pouvoient practiquer en Artois, 
pour les raisons d’impossibilité qu’ilz ont tousjours maintenu, s’excusans 
oultre de toutes les aultres inventions mises en avant; mesmement le clergé, 
du prest de leurs vaisselles, joiaux et argenteries servans aux églises, 
représentèrent que telles choses estoient dédiées et nécessaires pour l’exer
cice du saint service divin, et que par la distraction seroit contrevenu à 
l'union solempnelement jurée par tous les Estatz, contenant de maintenir 
la Religion Catholicque Romaine et l’exercice d icelle, joinct que la néces
sité ne sembloit si extrême pour profaner les vases dédiés à Dieu; déclarant 
que les villes et communaultez d’Artois n’avoient aulcunes vasselles.
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Touchant la levée du xxe homme par les villaigcs et xl« de villes, dirent 
que,pour la proximité du voisinaige, leurs hommes y esloient nécessaires, 

de tant plus qu’une grande partie des compaignies tant do cheval que de 
pied, militant actuellement en l’armée, avoienl esté tirez de ce pais. Remon- 
strèrent estre fort requis que les deniers publiques fussent (idcllement 
administrez et justement employez pour le faict de la guerre, toutes mises 
et despences non nécessaires oslées.

H es ni es veu que les pais estoient pourveuz de Monseigneur l’Archiducq 
d’Austriche pour gouverneur général, du Prince d’Orenges pour lieutenant, 
et estoient assistez d’un Conseil d’Kslal. jugcoicnl bon de séparer les Eslatz 
généraulx, renvoier les commis de députez des provinces en leurs maisons, 
pour éviter aux fraiz de leurs journées et vacations, attendu que de chasquo 
province y avoit gens au Conseil, quy povoient correspondre avecq les 
Eslatz particuliers.

D’ailleurs considéré que la guerre se souslenoit pour la deffense com
mune des pais, la charge incomboit aux principaux Seigneurs s’emploiera 
cest effect si vertueusement, que de soy contenter des gaiges ordinaires. Que 
par ainsy convenoit retrancher tous traiclemens extraordinaires et super- 
fluz, sans s’eslargir aux merccdes, alfin d'emploier tous les deniers aux 
exploictz, paiant les soldalz capilalemenl par commissaires de chascune 
province,avecq plusieurs aultres poinelz et conditions,sur lesquelles accor- 
dèrent une aide nouvelle, a charge de se déporter de toutes demandes et 
inventions non praticables en Artois.

Et d’aultant que la continuation de ceste guerre pouvoil à sucession de 
tamps espuiser, appauvrir, du moing affaiblir les pais, au grand contente
ment des voisins, qui pourroient à cette occasion prendre goust et envie 
de les envahir et assaillir, ceulx d’Artois dirent ouvertement que la paix 
ne serait hors de propos, et que s’ofTrant sujcct de la pouvoir faire, quelle 
ne debvoit estre négligée, mais embrassée à I honneur de Dieu et utilité de 
tous; requérons oullre que la cognoissance de la détention des Seigneurs 
ecclésiasfticques et aultres retenuz par la communaulté de Gand, fut com
mise au Conseil d'Eslat, pour en décider sommairement.

Ces représentations ne contentèrent beaucoup les Gantois ny le Prince 
d'Orenges, non plus que celles prinses par ceulx de llaynnaull. Car estoient 
ennemis de ceste paix et repos, que les gens de bien désiraient, parce-
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qu’elle eust engendré la guerre contre sa personne; et si vouloit venir à 
boult de toutes scs demandes, tellement que le Prince (ascha de consuivre. 
par voies oblicqucs, ce qu’esloit refusé par moiens ordinaires et accous- 
tumez.

7. A ceste raison gaigna ou corrompit les députez des provinces estant 
en l’assemblée des Eslalz généraulx: les faiet consentir aux moiens géné
raulx, et ceulx sur le port des draps de soie, ensainblc à l’impost de deux 
patars au tonneau de ccrvoisc, des cenliesmes du revenu des maisons, terres 
et renies hypothéquées, et en deux cenliesmes des rentes viagères, avec 
ceste modification que ce serat pour certain brief (amps, soubz le bon 
plaisir de leurs principaux, desquclz néanlmoins ilz excédoient la com
mission et instruction. Ce qu’engendra depuis plusieurs dillicultez, tant 
sur l’exécution des accords, que révocation du povoir et députation de 
ceulx quy s’accomodoient si facilement aux désirs et propensions du parts 
et des provinces de Brabant et Flandres, que vouloient commander et sup- 
péditer les Wallons.
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CHAPITRE XL.

Nouvelle praticque pour la paix.

1. Offre du Seigneur L)on Juan. —  ±  Offres au Prince d'Oreuges pour son particulier. —  
5. L 'Em pereur s’entrcnicct de la partie.

Les choses se Iraiclèrent pendant que le Baron de Selles renouveila ses 
poursieutes et offres vers les Eslatz pour la pacification de cette guerre, sur 
le suject des nouvelles lettres qu’ilz escripvirent au Roy, par lesquelles 
insistoient d’avoir monseigneur l’Archiducq Matthias pour gouverneur 
général. Car Sa Majesté autorisa le Seigneur de Selles, nonobstant la victoire 
de Gembloux, de proposer aux Estalz et les asseurer de rechef ne prétendre 
d’culx que les deux poinetz portez par leurs letlres, comme ilz estoient du 
lamps de feu l’Empereur Charles, de très heureuse mémoire, et que moien- 
nant se feroil restituer toutes choses au mesme estre et estât qu’elles estoient 
lors, avec oubliance du passé, si ample qu’ilz la vouldroient eulx-mêmes 
conditionner.

Mais au regard de l’Archiducq qu’il ne pouvoit ce faire paravant le resta- 
blissement de son obéissance et cessation des armes, asseurant que luy 
mesmes souhaitteroit sa retraicte, et conséquament seroil besoing de luy 
surroguer quelque aultre, que Sa Majesté pourvoiroit de son sang, duquel 
les Estatz, avecq raison, ne se pourroient mescontenter, rappelant chez luy 
le Seigneur Don Juan.

A quoy les Estatz objectèrent de rechef les dilïicullez espineuses sur ce 
qu’ilz ne trouvoient moicn d’estre asseurez de ces offres, ny de la sortie du 
Seigneur Don Juan et des forces élrangières qu’il avoit faict venir, allé- 
guans la juste diffidence pour l’expérience du passé.

I, Mais là-dessus de Selles reparut et leur feit entendre que le Seigneur 
Don Juan, de l’adveu et consentemant du Roy, estoit content rendre sa per-
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sonne ès mains de tel Prince que les Estatz vouldroient nominer, à condi
tion que le Prince d’Orenges se mectroit semblablement ès mains de tel 
aultre que Sa Majesté dénommeroit, pour y demeurer, de part et d’aullre, 
tant et si longtemps que les promesses seroient accomplies, et l obcissance 
de Sa Majesté réintégrée.

Sur aultre object touchant l'inquisition et les placcarlz nécessaires à la 
conservation de la foy catholique, respondoit que l’inquisition n’avoil 
jamais esté publiée, ny les placcarlz observez ou exécutez à l’estroict et 
rigoureusement. Néanlmoings s’il ne tenoil qu’à cela, l’on y opposeroit tel 
ordre, modération et provision, que les sujeclz n’auront occasion de craincte 
ou mescontentement.

Et j ’açois qu’à tout cecy n’y avoit que replicquer, toutesfois les Estatz 
ou pluslost le Prince d'Orenges, désirant rompre, insistèrent formelement 
sur l’aggréacion et contirmacion de lArchiducq, nonobstant les remon- 
slrances véritables qu’il avoit esté appellé sur le sceu du Roy, de l’Impéra
trice, sa mère, et de l’Empereur, et que plus estoit juré pour Gouverneur, 
de l’auctorilé particulière des Estatz, avccq telles conditions qu’il ne seroit 
jamais au pouvoir dudicl Seigneur Archiducq de faire chose quy vallut au 
service de Dieu, ny du Roy, estant évident que le moindre Prince de l’uni
vers n’endureroit que ses sujects luy donnassent telles loix, mesmcs que, 
soubz l’Empire, le moindre Baron faisoit observer à ses sujectz telle religion 
que luy plairoit.

2. Pour le particulier du Prince d Orenges, fut offerte l’asseurance qu’il 
vouldroit demander la restitution de tous ses biens, les rcvenuez portez au 
lieu qu’il choisiroit, soubz telz officiers et recepveurs qu’il establiroit, par
don et oubliance du passé, et ultérieurement ce qu’il pouroit justement 
prétendre. Néantmoings ces présentations ne prou dictèrent vers les cœurs 
obstinez, quy avoient la guerre en leurs entrailles, mesmes par accumula
tion d’extrême malice, les autheurs cellèrent aux provinces walones toute 
ceste négociation pour la double qu’elles eussent prins suject d’inclincion 
à la paix.

3. Mesmes comme l’Empereur en ce temps eusl dépesché pour ambassa
deur vers ledicts Estatz Généraux Osto Henrick, comte de Zwartzemberg ‘, 1

1 Olton-Henri de Schwarizbourg. Voy. t. 1. p. Süi.
Tome II. 31
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afin de les conduire à la paix par les plus vives et concludentes raisons 
que fut possible, offrant d’amener le Roy, son oncle et beau-frère, à toutes 
conditions justes et advanlageuses. n’oubliant nulz debvoirs convenables à 
ceste fin. Iceux s’excusèrent de rechef d’y entendre, et par la responce (qu’ilz 
feirent depuis imprimer en langue latine fort elabourée) ne font que repré
senter les cruauiitez et tirannie des Espaignolz, attaquer par invectives, 
calompnies et injures atroces les actions du Seigneur Don Juan et du Baron 
de Selles, jusques à charger et noter Sa Majesté de simulation pour les attra
per et circonvenir. Et pour bonne bouche protestèrent enfin de vouloir 
maintenir les deux poinlz à l’ordinaire, bien que tous conseilz, résolutions 
et actions fussent entièrement contraires.

Nonobstant le Conte de Zwarlzcmberg obtint, à vives instances et pour
suites, une déclaration des Estatz ', portant quelque espèce de submission 
sur l’Empereur et les Princes Électeurs, pourvu que le Roy voulut faire le 
mesme de son costé, et accorder surséance d’armes pendant le traité. Ce 
que le Conte de Zwartzembergh eust agréable, donnant espoir de la part 
de Sa Majesté Impériale de l impétrer du Roy. Et là dessus furent envoyez 
couriers tant en Bohème qu’en Espaigne, pour disposer et préparer toutes 
choses. Le Conte ambassadeur feit divers voiages vers le Seigneur Don Juan 
et réciproquement vers les Estatz pendant que la guerre estoit fort allumée.

* Voy. • Responcc des Eslats généraulx des Pays-Bas, à la proposition qui leur a esté faicte au 
nom de la Sacrée Majesté Impériale par Olton-Hcnri, comte de Scliwartzenbourg. * Anvers, 1578, chez 
Planlin, et Responsio ordinum Germaniœ inférions ad propontionem illuslr. Ottonis Henri ci comi'is 
in Swartzenbourg legati. Ibidem, 1578.
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CHAPITRE XLI.

Placcart des Estatz sur le nom emprunté du Roy, ayants beaucoup 
embrouillé les sujectz, du 22 d’avril iS 7 8.

I. Effeetz et fruictz du placcarl tout à désordre et persécution des b o n s .— 2. Kequestes 
pour avoir exercice de religion prétendue reformée.

Cependant pour donner quelque satisfaction de parolles aux. Wallons et 
prélatz d’Eglise du corps des Eslalz fut publié un cdict en date du 22 d’avril 
l’an 1378 conceu sur le nom emprunté de Sa Majesté, à la délibération de 
l’Archiducq, du Prince d’Orenges, son lieutenant, et des gens du Conseil 
d’Estat, par lequel est deffendu doultrager les lieux sainctz et personnes 
ecclésiaslicques, ny faire aulcun scandai contre la Religion Catholique, en 
suite de la pacification de Gand. Néantmoings pour aulcunemcnt couvrir 
la contradiction, les contraventions advenues sur les propres ecclésiaslicques 
offencez, par le mesme édicl leur est interdict de traictcr, communiquer, 
avoir intelligence, praclique et correspondance avec les ennemis, recepvoir 
d’eulx lettres, messaiges, nouvelles et adverlissemens, leur faire tenir ou 
fournir aulcunes munitions, provisions, vivres ou argent, démonstrer 
faveur, ayde, assistence, commodité ou adresse, directement ou indirecte
ment, sur paine de corps ou de biens ; permectant en ce cas à ung cbascun 
de les poursuivre et endommager en tout ce que seroit possible, comme 
ennemis de la patrie. Plus fut deffendu aux pasteurs, curez, prédicateurs et 
aultres de ne prescher, ni enseigner en publicq ou privé parolles ou actes 
scandaleux tendant à sédition, division ou distraction du respect, honneur 
et obéissance deue au seigneur Archiducq, prince d’Orenges, Etatz géné- 1

1 Imprime en français cl en flamand chez Plantin à Anvers en 1578.
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raux, ou quy seroit à la dévotion et recommandation du Seigneur Don Juan 
et ses adhérens, avecq ordre d’eslablir recepveurs en chacun quarlier quy 
annoleroient tout les biens des transgresseurs, dont la cognoissance seroil 
briefve et sommaire, des quelz biens et des deniers en procédans se rendroil 
compte et relique pour cslre employez aux affaires communes.

Davanlaige soubz prétext d’osier tout soubçon et dillidence et pour la 
plus grande asseurance d'un cbascun, est ordonné joinctement à tous 
officiers et magistralz, cnsamble à tous ccclésiaslieques et religieux jurer 
et affermer par serment solempnel la pacification de Gand, la déclaration 
ensuivie, et en oultre d’eslre lions et loyaux au Roy, audict Sr Arcbiducq 
et Etals généraux, les assister en corps et biens, à la résistence et répulsion 
de l’ennemy commun Don Juan avecq scs adhérens, tenant pour ennemis 
tout ceulx qui rcfuscroient ou délaisseraient de prcsler ce serment, contre 
lesquelz seroit procédé par bannissement, saisissement de biens et aultro- 
ment.

I. Ce placcart quy sembloit estre faict et décrété en faveur de la Reli
gion Calholicquc. pour la conservation des cloislres et monastères contre 
l’insolence militaire, servit à tous ecclcsiaslicques de piège, pour les faire 
bannir, chasser et prolliger des villes calholicques, principalement les plus 
religieux, doctes, de vie exemplaire et édifficative. Car fut à tort, calomnie 
ou probable soubçon, couleur apparente ou chercée, quelque séditieux 
presloit la charité calviniste tanlosl à ung, demain à aullre, à l’effecl de le 
tenir pour Johanisle et correspondant avecq quelque partisan du Seigneur 
Don Juan, ou d’avoir dict ou presché quelque chose contre le Prince 
d’Orenges et Estatz, à la recommandation et faveur du Roy et de sa cause, 
moiennant quoy esloit forcé de desloger et abandonner ses biens.

D’ailleurs le serment cy-dcssus estoit une espèce de revange contre celluv 
qu’au tamps de Madame la Duchesse de Parme le Roy ordonna, d'estre 
faict par les gens des consaulx d’Eslat, Privé et Finance, chefz et officiers 
des hommes d’armes, dont a esté parlé en la première partie de cesle his
toire *, duquel le Prince d’Orenges avoit esté si mal salisfaict, et refusant, 
oultre la considération qu’il esloit captieux, pour les termes d’assister de 
corps et biens, à la répulsion du Seigneur Don Juan et ses adhérens, sans

* Voy. t. 1, pp. 241, 342.
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exempter Sa Majesté ny le Pape, ny pénétrer la justice de la guerre, et 
d’obliger en cela les pauvres religieux, quy ne pouvant manier les armes, 
ont, une conscience scrupuleuse et délicate, c’estoit procurer à desseing leur 
bannissement, chasser perdu/, ceux quy conservoient, par leur bon exemple, 
prédications et sacrifices à Dieu, la Religion Calholicque.

De faict sur l’exécution du placcart, les Jésuites et Cordeliers, réfusans ce 
serment, furent forcez de sortir, non seulement d’Amiens, mais d’aultres 
villes Joinctement fil à fil plusieurs bons prélatz. pasteurs et officiers, pour 
le repos de leur conscience, widèrent, abandonnans biens et amis, publiant 
par effect que ce n’estoit pas seulement contre le Roy, mais aussy contre 
tous les plus grand/ et réelz Calliolicques qu’on faisoil la guerre. Néanl- 
moings plusieurs ecclésiaslicques succombans à la tentation passèrent 
oullre au serment, cl ne trouvèrent tant de scrupule par interprétation 
aceomodée à la faiblesse de leur résolution; aultres soubz des protestations 
remises ou observances coulourées eschappèrent la persécution, quy ne fut 
pétillé et enveloppa plusieurs Calliolicques en grandes difficulté/ et espines. 
Car quand aux liérélicques, iceulx se gloriffioient d’avoir suject de faire le 
serment en démonstration de leur promptitude à la deffence et luilion de 
la patrie contre la prétendue tirannie espaignole.

2 . Et comme ces gens ne reposent jamais, tant qu’il/ soient supérieurs 
et maislres absolu!/ de l’Estal et de la religion, pour aller de degré en 
degré, présentèrent resquesles sur resquestes 1 à PArchiducq et aux Estât/ 
pour avoir liberté de conscience et exercice publicq de la religion nouvelle, 
dicte reformée, avecq gestes, parolles et discours fort insolens, engloutis- 
sans doiz lors par espérance la joissance de louttes les églises calliolicques. 
monastères, abuics et biens ecclésiaslicques.Et pour à ce parvenir à moindre 
opposition et résistance, feirent accroislre les trouppes liérélicques de Jehan 
Casimir, conte palalin du Rhin, et des Angiois et Escossois, non tant pour 
résister à Don Juan (car cela se désignoit après coup) comme pour establir 
leur règne et domination.

Après ces préparations sur nouvelles instances, obtinrent en parfin 
l’exercice qu’il/ prélendoient, premièrement en Amers et Gand, succes
sivement ez aultres villes, plus lempre ou plus lard, selon l’instance et

u n

1 Ces requêtes, qui furent présentées en 1578, sont publiées dans Bor, liv. XII, fol. 57 et suiv.
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témérité de ces hérélicques. Et pour y parvenir, se contentèrent du com
mencement d’une chapelle, église ou cloistre. Néanlmoings ces choses n’ad- 
vindrent pas tout à coup ny générallement par les provinces, d’aultanl que 
les Wallonnes, comme plus calholiçques ou moins infectées d’hérésie, 
furent préservées, nonobstant que le Prince d'Orenges et les siens feissenl 
leur mieux pour y disposer les affaires.
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CHAPITRE XLII.

Les Espaignolz constrainclz retournent par deçà pour ceste nouvelle guerre.

1. Matines en délibération de se rendre à Don Juan. — 2. Nivelles cl Philippcvillc réduielz 
soubz Sa Majesté et aultres places. —  5. L’armée des Estatz à Rym enant. — 4. Campen 
et Overyssel reduielz au pouvoir des Estatz. —  5. Gravclinges se déclare pour Sa Majesté. 
— 6. Députez des Estatz en Allemagne et Angleterre. —  7. Le Comte de Lalaing. — 
8. Le Dueq d'Anjou en Ilaynaut. —  9. Advertencc et propos d 'en tre  Don Juan et 
l ’am bassadeur de France sur la venue du Due d’Anjou en ces pais. — 40. Rcsponce du 
Seigneur Don Juan à l’am bassadeur de France.

Au regard du Seigneur Don Juan voiant, pour cesle fois tous les conseilz 
et desseingz de la paix rompuz, se prépara à la guerre plus qu’auparavant, 
feit liaster les troupes d’Italie, et avec icelles retournèrent les Espaignolz. 
pour la relraicle desquelz l’on avoit remué ciel et terre; que l’on doibt im
puter au Prince d’Orenges et Estatz, puisqu’ilz «voient si opiniastrement 
refusé toutes les conditions tant justes et avantageuses, que leur furent 
offertes, faisant de leur part venir et appcllant à leur aide et secours Alle- 
mandz, Escossois, Anglois, Saxons, François, en cffect tous les ennemis du 
Roy et de la Religion Calholicque, avec apparence qu’ilz n’eussent espargné 
le Turcq, s’il fut este à la main.

1. Et comme la ville de Matines se irouvoit esbranlée par la voisinance 
de Louvain, et que tant le Grand Conseil y séant, comme plusieurs gens de 
bien inclinoicnt à prendre le party du Roy, le Seigneur Don Juan envoia 
quelques forces à une porte, quy y fussent indubitablement entrez, sans la 
dextérité du comte de Boussu, quy les prévint du costé d’Anvers, par lequel 
feit entrer cincq à six cens Wallons, avecq beaucoup de belles rémontran- 
ces et raisons apparentes fondées sur l’asseurance d’obtenir de Son Altesse
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lanl meilleures conditions, par ung préallablc accord et appoinctement, et 
choses semblables, quy frustrèrent pour ung lamps Ma Unes de sa récon- 
cdiacion avec le Roy. Ce que néanlmoings advint quelques mois après.

2. Entretemps Son Altesse remit à l'obéissance, par la voie des armes, la 
ville de Nivelles *. quy intimida beaucoup celle de Bruxelles, quy recevoit 
journellement excursions et alarmes à leurs portes. Car continuèrent les 
bourgeois de fuire et se retirer à sauveté avecq leurs biens, comme aupar
avant après la bataille de Gcmbloux, mesriies en toutes escarinouces et ren
contres, le meilleur succès esloit le plus souvent du coslé de Son Allèze, 
laquelle passa oullre, et assiégea Philippcvillc *, que fut rendue par compo
sition; en après les villes de Beaumont, Chimay, Binch et semblambles de 
Haynnault. Sy furent réduictes les places de Limbourg, Daelhem 5 et pais 
d Oullre-Meuse à sa dévotion, mais Maeslricht luy escbappa, et ses prac- 
licques et intelligences furent descouverlcs. Ce que depuis cousta cher par 
ung siège dilïicile, comme sera dict cy-après.

Et comme ces quartiers de Brabant et Haynaull reduielz estoient de 
notable extendue, et qu’on ne pouvoit laisser venir les sujeetz, sans leur 
administrer justice, fut besoing d'attribuer à ceulx du Conseil privé estans 
à la suite du Sr Don Juan, la cognoissance des appellations de INamur et 
Luxembourg au lieu de ceulx du Grand Conseil résidans à Malines, et 
pour Brabant à quelques conseilliers créez de nouveau à Louvain *, comme 
aussy cslablir ung bailly portatif en Haynnault au lieu comte de Lalaingi 
joinclement pourveoir à diverses offices de ce quartier, tant de justice, 
(jue de comptes, rcceplc et finances, dont aulcuns furent accomodez contre 
leur expectation.

3. Contre ces heureux exploitz les Estatz feirent amasser quelques 
houppes aux environs de Mous et S‘-Guislain, pour conserver le Haynault 1

1 L’expédition de Don Juan contre Nivelles eut lieu le 2 mars 1578. (Gucrras de Flandcs, p. 103, 
dans les Documentas incdilos, t. LXXII.

’ Voy., au sujet de ce siège, les Annales de la Société d’archcolot/ic de Namur, t. XI, pp. 207 et suiv.
s Voy. au sujet de la prise de ces places, IIoyni k van P apendrkcut, /Jnalccta betgica, t. Il, part. Il, 

pp. 298, 299, et les Gucrras de Flandcs, p. 121, etc.
1 L’ordonnance du 19 juillet 1578 touchant l'établissement à Louvain du Conseil et de la ChanccI- 

Jcric de Brabant et la suppression de ce Conseil à Bruxelles est publiée dans les Placards de Brabant, 
t. IV, p. 438. . . .
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et joindre une grande armée pour Brabant à Rymenant, entre Matines et 
Louvain, quy fut fort estoffée de cavaillerie, d’aullant que Jean Casimir 
amena celle part huict mille chevaulx reitters, le Seigneur Schenck 1 mille 
chevaulx, sans toucher aux bandes d’ordonnances et cavaillerie légière de 
ces pais. De sorte que de mémoire d’homme n’ont esté veues semblables 
forces ensemble. Car, oultre plusieurs régimens Wallons, Allemands, An- 
glois, Escossois et Hollandois, l’on y envoya des compaignies pour aulcuns 
jours.

Cecy arresta bien le progrès du Seigneur Don Juan, mais ruina entiè
rement le plat pais, constraindant la multitude infinie des villageois se 
retirer aux villes avecq leurs bestiaux. Et de ces misères et pauvrelez quy 
accompagnent semblables faites et afflictions s’engendra la peste et conta
gion ez villes, laquelle aidée de l’inclémence du tamps et venlz méridio- 
naulx, fut si violente, qu’elle emporta à succession grande partie du peuple 
de Brabant.

4. Le Seigneur de Ville *, gouverneur de Frize, avecq les forces de par 
delà se présenta devant la ville de Campen en Overyssel, et feit retirer les 
Allemans de Pohveiler, quy la tenoient pour le Roy 1 * 3 4. Furent ainsy ces pais 
par delà la Meuze aussy infestez et troublez tant en la religion, qtt’obéis- 
sance deue à Sa Majesté.

5. Néantmoings le Seigneur de Motte *, gouverneur de Gravelingues, 
personaige de valeur et expérience, se déclara en ce tamps pour le Sei
gneur Don Juan. Et tant pour la qualité de la place, comme pour sa répu
tation, troubla les Flamengz de ce quartier avecq ceux de S^Omer, et

1 Christophe Schenck. Voy. t. I, p. 500.
1 Georges de Lalaing, Sr de Ville, baron de llemicberg. D’abord partisan du prince d’Orange, il fut 

nommé successivement gouverneur de Matines, de Groningue, de la Frise et de Drcnthc. Il occupa 
aussi Valenciennes, prit Zwollc, Kampen et Deventer, négocia avec les villes d’Artois. Levant tout à 
coup le masque, il abandonna son parti, s’empara de Groningue et mourut le 25 juillet 1581. Selon 
Bo r , c’était un gentilhomme des plus distingués, parlant le grec, le latin et plusieurs autres langues. 
Très instruit, il avait une conversation agréable, aimait la sobriété et la musique. G roen van P rinste-  
uer, t. V, pp. 581, 582 ; t. VI, pp. 117, 572, 574, 598; t. Vil, introduction, p. xvi et pp. 196 et suiv. ; 
Documentas inédit ns, t. LXXIV, p. 434; Mémoires anonymes, t. I, p. 193, etc.

J Voy. à ce sujet Bor, liv. XII, fol. 36 et suiv. La ville fut livrée le 7 juillet 1578. (De Teou, t. V, 

p. 522 )
4 Valentin de Pardieu, Sr de la Motte. Voy. t. I, p. 485. Voy. aussi Guerras de Flandes, p. 163.
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depuis successivement travailla de gaigner des hommes principaulx et 
calholicques à la dévotion de Sa Majesté; en quoy foit notable service de 
la conséquence qu’on verra cy-après.

6. N’estant à oublier que les Estalz, pour se maintenir en leur rébellion, 
envoièrent derechef en Angleterre et Allemaigne divers députez, non seu
lement pour eslre aydez et sccouruz, mais aussy pour contracter alliances 
et confœderalions et représenter vers tous les princes de la Cbrestienneté 
l’estât de leurs affaires et nécessitez.

7. El comme certain Seigneur 1 principal de Haynault correspondoit au 
mesme effoct avecq le Ducq d’Anjou, tant pour raison de la dilfidence qu’il 
avoildu Seigneur Don Juan (grandement offensé), comme pour la jalousie 
qu’il portoit à la grandeur du Prince d’Oranges (duquel il ne sçavoit 
espérer bien, ny avancement), seroit advenu que le Seigneur Ducq d’Anjou, 
poussé d’une espérance Françoise ou de sa propre ambition, ou bien de 
l’exemple de l’Archiducq Matthias (comme l’on disoit) quy at I hardiesse et 
résolution de venir en personne au pais d Haynault, à l intenlion d’y faire 
ses besoignéez et peschcr en cesle eaue troublés, sans se contenter l’avoir 
faict par lettres et députez, ainsy qu’est louché cy-devant. De manière 
qu’au mois de juillet 1578 seroit parly de France avec sept ou huict che
vaux de relay et venu à Mons, faisant suivre sa maison par après.

8. De quoy l'ambassadeur de France, estant à la suyle du Seigneur Don 
Juan, contrefaisant festonné, avertit incontinent Son Allèze, asseurant que 
cela esloit faict contre la volonté du Roy Très-Chrcstien, son maistre, et 
de la Royne, sa mère, mesmes contre la promesse faicle à icelle Dame qu’il 
ne se mesleroil des révoltes de par deçà, chose qu’il disoit desplaire fort 
au Roy, laquelle toutesfois son maistre n’avoit peu empescher, puisque 
Monsieur (ainsy s’appel loi t le Ducq d’Anjou) s’esloil ainsy secrètement et 
perlinement desrobe, aiant usé quasi de la mesme sorte et ruze de faire 
qu’à son dernier parlement de la Court; mais que les Seigneurs de Crève- 
cœur et d’Humiers, lieutenant de la Picardie, avoient commandement de 
Sa Majesté Très-Chreslienne d’empescher, voires tailler en pièces tous ceux 
quy vouldroienl venir à la suite du Ducq; et que s’il avoit quelques gens

’ Ce seigneur était Philipjie, comte de Lataing, adversaire avoué de Don Juan et grand partisan 
du duc d'Anjou.
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de pied quy se desroboienl pour le servir, qu’il n’avoit nulz gens de cheval ; 
disant l’ambassadeur qu’il avoit commandement d’en advertir le Seigneur 
Don Juan, et surtout le regret que son maislre portoit et l’espérance qu’il 
tenoit d’empescber les desseingz de son frère. Suppliant Son Altesse ne 
prendre fâcherie en cecy, et n’estimer qu’il fut advenu par la dissimulation 
et connivence du Roy, pour sçavoir certainement le contraire, non seule
ment parce que son maistre l’advertissoit, mais que secretz advis de ses 
amis de la Court, de bon crédict. luy estoit escript, en bonne confidence, que 
c’estoit au très grand desplaisir du Roy que le Ducq avoit prins ceste résolu
tion, procédant le tout de mauvais conseil d’aulcuns josnes gens accréditez 
vers luy, quy luy mesloient ces folies en teste, espérant parlant que cecy 
ne dureroit poinct, ainsy que son maistre avoit faict entendre à Sadicte 
Majesté Calholicque.

9. Néantmoings le Seigneur Don Juan ne se mouchoit pas du pied et 
comprenoit le but de l’ambassadeur, luy feit ceste responce : que le Roy 
Très-Chrestien faisoit ung grand tort au Roy Calholicque, son frère, que de 
favoriser le party des rebelles, veu qu’il luy estoit si bon voisin, amy et si 
proche alié, voircs beau frère à tous deux; que c’esloit mal recognu non 
seulement l’aliance si estroicte, mais aussy les assislences et aides que Sa 
Majesté Calholicque luy avoit faict en son plus grand besoing, adjouslant 
que c’estoit chose de pernicieux exemple pour les Roix, que nourrir et 
soustenir telle rébellion, parce qu’il n’y avoit chose quy leur fut plus séante, 
ny de plus grande asseurance pour eulx, que de se bien entendre, secourir 
et assister l’une l’aullre.

cj

Contre quoy l’ambassadeur réplicqua que son Son Altèze avoit très 
grande raison, que le Roy, son maistre, l’entendoit ainsy. quy estoit la cause 
qu’il trouvoit le faict de son frère fort mauvais, mais qu’il estoit impossible 
d’avoir empesché ce voiage. parce qu’estant le Ducq en Normandie, estoit 
venu à Courlau jusques en Haynnault, selon qu’aulcuns particuliers luy 
avoient escript, sans que le Roy luy eust riens mandé que ce qu’est dict cy 
dessus de son parlement de France.

En après se meict l’ambassadeur à discourir que si Sa Majesté Catho- 
licque vouloit imputer quelque chose au Roy, son maistre, pour cecy ou 
luy commencer la guerre à ceste occasion, l’on auroit tort. Toutesfois si 
on la commençoit, regarderoit de se deffendre. Bien l’on se pourroit
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asseurer ne In feroit le premier, el que l’on "v oioit bien que l’Empereur 
n’avoil sceul empescher Monsieur I Archiducq Matthias de venir en ce pais 
icy à son desceu, et que le Boy de France ne pouvoit non plus empescher 
son frère.

Don Juan répara que les debvoirs que le Boy feroit. pour faire retourner 
son frère, empescher ses desseingz et rompre les levées des gens de guerre 
qu’il faisoit, monstreroit si cesle venue esloit de son adveu, tolléranee 
ou poinct, disant ne pouvoir comprendre que Monsieur le Ducq d’Anjou, 
quy n’avoit pas ung soulz, non plus que luy, et quy ne pouvoit riens, sans 
l’auctorité et faveur du Roy, son frère, euist ausé, ou peu cmprendre si 
grande chose, ou partir du centre du roiaulme de France sans son sceu et 
participation; que le Roy Catholicque le jugeroit bien ainsi. Car doiz long 
lamps estoit piaillement certioré de la petite affection que le Roy Très- 
Chrestien portoilà ses affaires.

Finablement ces discours furent terminez par l’ambassadeur en ce que 
l’on voiroit la dilengence de son maistre (pour ne souffrir en tant qu’en 
luy seroil) que ses sujectz feissent quelque effort sur ces pais; et quant tout 
seroil dict, qu’il pouvoit fascher au Ducq d’Anjou d’avoir aullrefois esté 
appelle des Estatz pour leur protecteur, maintenant eslre délaissé. Car 
combien qu’il sambla, le comte de Lalaing (ainsy qu’on publioil) seul 
autheur de ccste venue, toutesfois le Prince dOrenges s’en réjouiroit 
beaucoup, parce que tant plus de troubles seroient suscitez dans le pais, 
et tant plus d’ennemis estrangiers s’eslevroienl contre le Roy. tant plus 
d’assurance pour ses propres affaires, pour en après se mocquer de ses 
compaignons. Sur ce l’ambassadeur se retira, et Don Juan luy dict que 
tous ses moiens n’estoienl pas souffrables à ung grand Boy; que ce n’es- 
toit pas le chemin pour continuer la paix, ni procurer par les sujectz 
leur repos, et qu’il pouvoit advertir son maistre librement de ce qu'il luv 
«voit dict.

Oires les événernens ont jusliffié ces responces au Seigneur Don Juan. 
Car tant s’en fault que le Boy de France ait faicl retourner son frère ou 
empescher ses desseings et levées, qu’au contraire l’at aidé, secouru d’ar
gent, de vivres, munitions, d’un grand nombre de compagnies françoises 
venues du boult de son royaulme, voir de ses gardes propres, principaux 
officiers et capitaines, dont personnes n’al oneques faict la moindre double,
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non plus que du secours preste par après à Don Antonio de Portugal soûl»/, 
la conduicte du Seigneur Slrossy ’, marchai de France, et les alliances 
estroictes et assistence que le Roy Henry n’at depuis faict aux Hollandois, 
quy durent encore, nonobstant les traitez de paix si solempnelement jurez.

■ Antoine, grand prieur de Crato, fils naturel de l-ouis, deuxième fils du roi Emmanuel, né en 
1551, avait fait valoir des prétentions au trône de Portugal après la mort de Sébastien, décédé le 4 août 
1578. Antoine fut soutenu par Slrozzi.

’ Pierre Slrozzi, maréchal de France.


